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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du mois de janvier 2014 du 
conseil des maires de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Charlevoix-Est, tenue le vingt-huitième jour de janvier deux mille 
quatorze (28/01/2014) à 15 h 10, à la salle du conseil de la MRC, sise 
au 172, boulevard Notre-Dame, à Clermont. 
 
Sont présents : 
 
Monsieur Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
Monsieur Michel Couturier, maire de La Malbaie 
Madame Claire Gagnon, mairesse de Saint-Aimé-des-Lacs 
Monsieur Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
Madame Mélissa Girard, mairesse de Notre-Dame-des-Monts 
Monsieur Gilles Harvey, représentant de Saint-Siméon 
Monsieur Donald Kenny, maire de Baie-Sainte-Catherine 
 
Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur 
Sylvain Tremblay, préfet et maire de Saint-Siméon. 
 
Sont également présents à cette séance : Monsieur Pierre Girard, 
directeur général et secrétaire-trésorier, Madame Caroline Dion, 
directrice générale adjointe et directrice de la sécurité publique et des 
communications et Madame France Lavoie, directrice de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et du développement régional. 
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Après une séance de travail ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƛȄ ƘŜǳǊŜǎ ŀȅŀƴǘ débuté à 
9 h, précédant le présent conseil, où ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Şǘŀƛǘ :  
 
S.T.1 DOSSIERS DU PRÉFET ET DES MAIRES 
 

a) wŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ǇŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭΤ 
b) Pont de Saint-Urbain; 
c) MTQ : accident dans le chemin Bergeron à La Malbaie secteur 

Saint-Fidèle, suivi du préfet; 
d) 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ǎƛŝƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Tourisme Charlevoix pour le monde municipal. 
 
S.T.2 PRÉSENTATION DE LA VIRÉE NORDIQUE DE CHARLEVOIX 
 
S.T.3 ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
 

a) Semaine de la persévérance scolaire, engagement de la MRC et 
déclaration des 10, 11, 12, 13 et 14 février 2014 comme étant les 
Journées de la persévérance scolaire dans notre MRC; 

b) Formation du 18 janvier, suivi; 
c) Choix des firmes à inviter pour le Plan d'intervention de sécurité 

routière en milieu municipal (PISRMM); 
d) wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǊŜŎteur général; 
e) Centre-Femmes aux Plurielles, campagne de financement annuelle 

2013-2014; 
f) Entente de services pour consultation juridique, suivi; 
g) Contrat de soutien informatique; 
h) Copibec (Société de gestion collective des droits de reproduction), 

projet de lƛŎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǆǳǾǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΤ 
i) ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǾǊŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘΤ 
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j) !ŞǊƻǇƻǊǘΣ ŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳŦŦƭŜǳǎŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ όǇŜǎŞŜǎΣ ŎƘŀƞƴŜΣ ŀōǊƛΣ 
couteaux à neige); 

k) École Félix-Antoine-{ŀǾŀǊŘΣ ŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ Ǿƛǎƛbilité auprès de deux 
classes de 6

e
 ŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǾƻȅŀƎŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀ 

lieu les 3, 4 et 5 juin à Montréal, au coût de 50 $; 
l) Chambre de commerce de Charlevoix, suivi gala; 
m) Renouvellement des appareils cellulaires de la MRC; 
n) Suivi général. 

 
S.T.4 SÉCURITÉ PUBLIQUE ET COMMUNICATIONS 
 

a) Nomination des membres du comité de sécurité publique (CSP); 
b) Modification des règles de formation du comité de sécurité publique 

(CSP); 
c) 9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΤ 
d) Compétence de la MRC en matière de fourrière et de contrôle des 

animaux, rapport annuel de la SPCA de Charlevoix; 
e) Grande Secousse de Charlevoix, prolongation du mandat de CACI FTD 

CharlevoixΣ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ [ŀǳǊŜ-Gaudreault pour des trousses 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ; 

f) tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀide financière du MAMROT; 
g) Suivi général. 
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LA MALBAIE 
 
S.T.6 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 
 

a) tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ Ł ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ 
rurale du Québec; 

b) Carrefour des Savoirs de Charlevoix, suivi; 
c) Suivi général. 

 
S.T.7 DOSSIER MOTONEIGE/ZECS, RENCONTRE AVEC M

e
 LUC LAVOIE ET LE 

SERGENT ÉRIC BILODEAU 
 
S.T.8 GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  
 

a) Suivi général. 
 

LΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ accepté sur proposition de 
monsieur Pierre Boudreault, et ce, en prenant soin de laisser le varia 
ouvert. 

 
14-01-02 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE  

DU 17 DÉCEMBRE 2013 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 
dΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ procès-verbal de la séance ordinaire du 
17 décembre 2013. 

 
14-01-03 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER ET DES FRAIS DE 

DÉPLACEMENT DE LA MRC ET DU TNO POUR LES MOIS DE 
DÉCEMBRE 2013 ET DE JANVIER 2014 
 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement : 
 
1. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ les comptes à payer de la MRC (incluant GMR et Aéroport), 

tels que déposés au présent conseil, portant la cote 
« C/P Janv. 2014 », et ce, pour les mois de décembre 2013 et de 
janvier 2014 et les frais de déplacement portant la cote 
« D Janv. 2014 »; 
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2. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊ Řǳ ¢bh tels que déposés au 
présent conseil, portant la cote « C/P(TNO) Janv. 2014 », et ce, pour 
les mois de décembre 2013 et de janvier 2014. 

 
5;tk¢ 59{ CL/I9{ 5ΩLMPUTABILITÉ 
 
Les cadres de la MRC de Charlevoix-Est déposent leurs fiches 
ŘΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎΦ 
 

14-01-04 ACCEPTATION DES DÉBOURSÉS DE LA MRC ET DU TNO AU 
31 DÉCEMBRE 2013 
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, 
dΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ déboursés de la MRC portant la cote « DÉBOURSÉS/OCT. À 

DÉC. 2013 » et les déboursés du TNO portant la cote « DÉBOURSÉS/OCT. À 

DÉC.(TNO) 2013 » tels que déposés au présent conseil, et ce, pour les 
Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜΣ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмоΦ 
 

14-01-05 /hb¢w!¢ 5Ω9b¢RETIEN MÉNAGER DES LOCAUX DE LA SÛRETÉ DU 
QUÉBEC, RENOUVELLEMENT POUR 2014 
 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, de 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊΣ ǇƻǳǊ нлмпΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 
ƭŀ {ǶǊŜǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩ!ǘŜƭƛŜǊ aŀǊǘƛƴ-Pêcheur pour la somme 
de 1 200,09 $ plus taxes par mois. 
 
c. c. Atelier Martin-Pêcheur inc. 
 

14-01-06 CARREFOUR DES SAVOIRS DE CHARLEVOIX, NOMINATION DE LA 
5Lw9/¢wL/9 59 [Ω!a;b!D9a9b¢ 5¦ ¢9wwL¢hLwE ET DU 
DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL À TITRE DE PERSONNE-RESSOURCE SUR 
LE /hb{9L[ 5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ 
Carrefour des Savoirs; 
 
CONSIDÉRANT le potentiel de développement régional et social 
associé au projet du Carrefour des Savoirs; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et 
résolu unanimement, dŜ ƴƻƳƳŜǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire et du développement régional, madame France Lavoie, à 
titre de personne-ressource sur le ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ du 
Carrefour des Savoirs. 
 
c. c. Carrefour des Savoirs 
 

14-01-07 ADOPTION DU CONTRAT DE SOUTIEN INFORMATIQUE 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat de soutien informatique prend fin; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande croissante des différents 
départements et de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs sites de la MRC, incluant la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀstructure intermunicipale pour le réseau et la 
téléphonie, ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ du nombre de présences en 
informatique à trois (3) demi-journées par semaine; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
résolu unanimement, de procéder au renouvellŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2014 du contrat pour le soutien informatique avec Services 
Info-Comm selon ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ service reçue le 27 janvier 2014, au coût 
de 20 750 $ plus taxes. 
 
c. c. M. Jacques Ouellet, Services Info-Comm 
 

14-01-08 twhDw!aa9 5Ω!L59 CLb!b/L:w9 5¦ aLbL{¢:w9 59{ !CC!Lw9{ 
a¦bL/Lt![9{Σ 59{ w;DLhb{ 9¢ 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ ¢9wwL¢hLw9 
AUX MRC : ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL 2013 DE LA MRC DE 
CHARLEVOIX-EST 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 
ŘΩŀŘƻǇǘŜr le rapport annuel 2013 de la MRC de Charlevoix-Est relatif 
ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όa!awh¢ύΦ 
 
c. c. M. Jean-Philippe Robin, MAMROT, Direction régionale de la 

Capitale-Nationale 
 

14-01-09 twhDw!aa9 5Ω!L59 CLb!b/L:w9 5¦ aLbL{¢:w9 59{ !CC!Lw9{ 
a¦bL/Lt![9{Σ 59{ w;DLhb{ 9¢ 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ ¢9wwL¢hLw9 
(MAMROT) AUX MRC Υ !5ht¢Lhb 59 [Ω!bb9·9 м ζ ATTENTES 
{LDbLCL;9{ th¦w [Ω!bb;9 нлмп η 59 [Ω9b¢9b¢9 59 D9{¢Lhb 
INTERVENUE ENTRE LE MAMROT ET LA MRC DE CHARLEVOIX-EST  
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unaniƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ζ AǘǘŜƴǘŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2014 η ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ 
Affaires municipales, ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
(MAMROT) et la MRC de Charlevoix-Est dans le cadre du programme 
ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ a!awh¢ ŀǳȄ aw/Φ 
 
c. c. M. Jean-Philippe Robin, MAMROT, Direction régionale de la 

Capitale-Nationale 
 

14-01-10 twhDw!aa9 5Ω!L5E FINANCIÈRE DU MINISTÈRE DES AFFAIRES 
a¦bL/Lt![9{Σ 59{ w;DLhb{ 9¢ 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ ¢9wwL¢hLw9 
(MAMROT) AUX MRC Υ !5ht¢Lhb 59 [Ω!±9b!b¢ " [Ω9b¢9b¢9 59 
GESTION INTERVENUE ENTRE LE MAMROT ET LA MRC DE 
CHARLEVOIX-EST  
 
Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement, 
ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 
territoire (MAMROT) et la MRC de Charlevoix-Est dans le cadre du 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ MAMROT aux MRC. 
 
Il est également résolu de déléguer le préfet de la MRC, monsieur 
Sylvain Tremblay, pour signer cet avenant. 
 
c. c. M. Jean-Philippe Robin, MAMROT, Direction régionale de la 

Capitale-Nationale 
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14-01-11 VÉRIFICATION DES LIVRES COMPTABLES D9 [! aw/Σ h/¢whL 5Ω¦b 
MANDAT 
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, 
dΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŜœǳŜ Ře Benoît Côté comptable 
professionnel agréé pour la vérification des livres comptables de la 
MRC au coût de 18 900 $, plus les taxes applicables, répartie de la 
façon suivante : 
 
- Territoires non organisés de la MRC de Charlevoix-Est 2 500 $ 
- Aéroport de Charlevoix 1 800 $ 
- Gestion des matières résiduelles 4 850 $ 
- Municipalité régionale de comté de Charlevoix-Est 9 750 $ 
 
c. c. M. Benoît Côté, vérificateur externe de la MRC de Charlevoix-Est 
 

14-01-12 PROCESSUS DE FERMETURE DU FONDS-SOUTIEN DES MRC DE LA 
CAPITALE-NATIONALE S.E.C. 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est (ci-après la « Société ») 
est commanditaire du Fonds-Soutien des MRC de la 
Capitale-Nationale S.E.C. (le « Fonds »), lequel a été créé par la 
ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝƴ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŜ ŘŀǘŞŜ Řǳ ф Ƨǳƛƴ нллсΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société est également actionnaire du 
commandité du Fonds, soit Gestion du Fonds-Soutien des MRC de la 
Capitale-Nationale inc. (le « Commandité ηύΣ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘǳǉǳŜƭ ǳƴŜ 
convention entre actionnaires a été signée en date du 9 juin 2006 (la 
« Convention entre actionnaires »); 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŜ CƻƴŘǎ ŀ ŘŞƧŁ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
partie de ses actifs en faveur de ses commanditaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Fonds a récemment cessé entièrement ses 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǾŜstissement, prenant en considération la difficulté 
ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊşǘǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ 
prévue en 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛl est opportun de procéder à la distribution de 
toutes les sommes détenues par le Fonds en faveur des 
commanditaires dans un délai rapproché, notamment afin de 
permettre à la Société de récupérer le capital initialement investi; 
 
CONSIDÉRANT QUE, pour ce faire, il y a lieu de procéder à la 
dissolution du Fonds et du Commandité. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et 
résolu unanimement : 
 
- De consentir à la distribution des actifs du Fonds en faveur de ses 

commanditaires dès que possible et de consentir à toute 
modification à la Convention de société en commandite requise 
pour ce faire, la distribution totale actuellement envisagée étant 
ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ǾŀǊƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ м 500 000 $ et 1 600 000 $. 
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- De consentir à ce que le Commandité conserve une réserve de 
ǇǊǳŘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ млл 000 $, laquelle servira à 
payer les divers créanciers du Fonds et du Commandité 
(la « Réserve »), le solde de la Réserve devant être remis aux 
commanditaires à titre de distribution finale à la suite de la 
dissolution du Commandité. 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜ 
ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƳŀƴŘƛǘŞ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜ 
dernier. 

- 5Ŝ ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƳŀƴŘƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ 
pourvoir aux obligations du Commandité et du Fonds dans le 
cadre de leur fermeture et de leur dissolution et à cette fin de 
gérer la Réserve et de procéder à la distribution du solde de cette 
dernière à la suite de la dissolution du Commandité. 

- De consentir à la modification de la Convention de société en 
commandite et de la Convention entre actionnaires afin de 
permettre la mise en application des présentes résolutions. 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŀƛǊŜ Řǳ CƻƴŘǎ ƻǳ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ /ƻƳƳŀƴŘƛté, à poser tout geste ou acte utile ou 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎΣ 
notamment pour la fermeture du Fonds, la distribution des 
sommes détenues par le Fonds et de la Réserve, la liquidation et 
la dissolution du Fonds et du Commandité, incluant la signature 
de tout contrat, entente ou document devant être signé pour 
donner effet aux présentes résolutions. 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le directeur général, monsieur Pierre Girard, à signer, 
pour et au nom de la Société, tout contrat, entente ou document 
ǳǘƛƭŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 
résolutions, incluant toute convenǘƛƻƴ ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
terminaison de la Convention de société en commandite ou de la 
Convention entre actionnaires ainsi que toute quittance en faveur 
du Commandité, des autres commanditaires et actionnaires et de 
leurs administrateurs, dirigeants, employés, consultants et 
ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǘŜƴŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜǊŀ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ 

 
c. c. Me Jean-Raymond Castelli, BCF !ǾƻŎŀǘǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
 

14-01-13 AVIS 59 ah¢Lhb th¦w [Ω!5ht¢Lhb 5Ω¦b w:D[9a9b¢ ah5LCL!b¢ 
LE RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE TARIFICATION NUMÉRO 209-04-11 
 
AVIS DE MOTION est donné par monsieur Pierre Boudreault ǉǳΩà une 
prochaine séance de ce conseil sera déposé un règlement modifiant le 
Règlement général de tarification numéro 209-04-11 établissant une 
grille de tarification pour la transcription, la reproduction, la 
transmission, la vente de documents et les services offerts par la MRC 
de Charlevoix-Est. 
 

14-01-14 RENOUVELLEMENT DES APPAREILS CELLULAIRES DE LA MRC 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, de procéder au renouvellement des sept cellulaires de 
la MRC au coût de 2 218,69 $ taxes incluses, une somme de 250 $ 
sera créditée sur le forfait de téléphonie. 
 
Il est également résolu de déléguer la direction générale pour la 
signature du renouvellement et de tous autres documents afférents. 
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14-01-15 t!L9a9b¢ 59 [Ω!5I;{Lhb 5¦ /!ww9Ch¦w 59{ {!±hLw{ 59 
CHARLEVOIX À TOURISME CHARLEVOIX 
 
Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement, de 
procéder au paiement ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜǎ {avoirs de 
Charlevoix à Tourisme Charlevoix, au coût de 409 $ plus taxes, à 
même le budget dévolu au démarrage du Carrefour des Savoirs de 
Charlevoix. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

14-01-16 RÉSOLUTION DEMANDANT AU MINISTÈRE DES RESSOURCES 
b!¢¦w9[[9{ όawbύ 5ΩLNTÉGRER LA MRC DANS LE COMITÉ DE SUIVI 
DU DOSSIER CAMPING SUR LES ZECS 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 13-08-24 de la MRC de 
Charlevoix-Est demandant au MRN le maintien de droits aux 
locataires de camping sur zec ayant construit des vérandas ou des 
toitures de protection en conformité avec les règlements de la MRC 
et qui sont devenus dérogatoires depuis que le MRN a publié le Cadre 
de référence du camping dans les zecs; 
 
CONSIDÉRANT la réponse reçue du MRN le 7 janvier 2014 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀction sera établit pour la mise aux normes 
des vérandas et des toitures de protection; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans sa réponse, le awb ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳΩǳƴ 
comité formé des zecs et du MRN sera chargé du suivi du dossier 
ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊŀ ŀǳŘƛǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΤ 
 
CONSIDÉRANT ƭŜ ǊƾƭŜ ƧƻǳŞ ǇŀǊ ƭŀ aw/ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire ainsi que comme partenaire depuis toujours du MRN dans la 
gestion du territoire public; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
résolu unanimement, ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ awb ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ aw/ ŎƻƳƳŜ 
membre du comité de suivi du dossier camping afin que soit pris en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀgement du territoire qui ont été 
appliquées dans les campings sur zecs depuis plus de dix ans. 
 
c. c.  Mme Cécile Tremblay, directrice générale, Direction générale de 

la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches du 
ministère des Ressources naturelles 

 
14-01-17 RÉSOLUTION POUR LA PRÉSENTATION DU SITE ADJACENT AU 

MUSÉE DE CHARLEVOIX POUR LA TENUE DES PRIX DU PATRIMOINE 
EN 2015 
 
CONSIDÉRANT la tenue des Prix du patrimoine dans Charlevoix en 
2015; 
 
CONSIDÉRANT QUE le site adjacent au Musée de Charlevoix semble 
répondre exactement aux critères établis pour la tenue de cet 
ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŜ Řǳ 
site; 
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CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Ville de La Malbaie devra donner 
son accord avant le choix définitif du site; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
résolu unanimement que la MRC de Charlevoix-Est présente le site 
adjacent au Musée de Charlevoix pour la tenue des prix du Patrimoine 
édition 2015. 
 
c. c. Mme Nancy Tremblay, agente de développement culturel, CLD 

de la MRC de Charlevoix-Est 
 

14-01-18 NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF AGRICOLE 
(CCA) 
 
CONSIDÉRANT le Règlement 85-10-97 visant à constituer le comité 
consultatif agricole (CCA) de la MRC de Charlevoix-Est; 

 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωil manque actuellement 3 membres sur le CCA 
provenant des secteurs suivants : 1 producteur agricole, 1 élu et un 
résidant; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
résolu unanimement, de nommer les personnes suivantes pour 
combler les postes vacants au sein du comité consultatif agricole : 
 

 Mme Ghyslaine Gagnon, productrice agricole; 

 M. Alexandre Girard, conseiller de la municipalité de 
Notre-Dame-des-Monts; 

 Mme Nancy Falardeau, résidante 
 
c. c. Mme France Lavoie, secrétaire du comité consultatif agricole de 

la MRC de Charlevoix-Est 
 

14-01-19 NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ DE SÉCURITÉ PUBLIQUE 
DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 
CONSIDÉRANT QUE certains élus siégeant au sein du comité de 
sécurité publique (CSP) de la MRC ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŞƭǳǎ à la suite des 
ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмо ƻǳ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞΣ ƴŜ 
ǎƛŞƎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /{t ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
comités; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC doit désigner les élus municipaux qui 
siégeront au sein de son comité de sécurité publique (CSP); 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 13-11-35, par laquelle la 
mairesse de Notre-Dame-des-Monts, madame Mélissa Girard, a été 
nommée à titre de représentante de la MRC au sein du CSP en 
remplacement de monsieur Jean-Claude Simard; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƴƻƳƳŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Şƭǳǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ 
qui siégeront au sein du comité de sécurité publique de la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
résolu unanimement, de désigner les élus municipaux suivants 
comme faisant partie du comité de sécurité publique de la MRC de 
Charlevoix-Est : 
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 M. Normand Tremblay, conseiller, Ville de La Malbaie; 

 M. Bernard Harvey, conseiller, Ville de Clermont; 

 M. Cajetan Guay, conseiller, municipalité de Notre-Dame-des-
Monts; 

 M. Réjean Hébert, conseiller, municipalité de Saint-Siméon; 

 Mme Odile Comeau, conseillère, municipalité de Saint-Irénée. 

c. c.  Mme Caroline Dion, DGA, directrice de la sécurité publique et 
des communications, MRC de Charlevoix-Est 

 
14-01-20 MODIFICATION DES RÈGLES DE FONCTIONNEMENT DU COMITÉ DE 

SÉCURITÉ PUBLIQUE DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 
CONSIDÉRANT QUE les règles de fonctionnement actuelles du comité 
de sécurité publique (CSP) de la MRC autorisent 6 élus municipaux à 
siéger au sein du CSP; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur la police prévoit que 4 à 7 représentants 
du milieu municipal peuvent siéger au sein du CSP; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŀ aw/ ŎƻƳǇǘŜ т ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ƭƛŜǳ ǉǳŜ 
chacune de celle-ci soit représentée au sein du CSP; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et 
résolu unanimement, de modifier les règles de fonctionnement du 
comité de sécurité publique de la MRC de Charlevoix-Est afin 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ł т ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
autorisés à siéger au sein du CSP. 
 
c. c.  Mme Caroline Dion, DGA, directrice de la sécurité publique et 

des communications, MRC de Charlevoix-Est 
 

14-01-21 GRANDE SECOUSSE DE CHARLEVOIX, PROLONGATION DU MANDAT 
DE CACI FTD CHARLEVOIX 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 13-10-28 par laquelle le conseil 
ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŀŎŎŜǇǘŜ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ 
CACI FTD Charlevoix octroyé dans le cadre de La Grande Secousse de 
Charlevoix 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette période de prolongation prend fin; 
 
CONSIDÉRANT QUΩŀǳŎǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ƴΩŀ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ 
quant à La Grande Secousse 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE ŘΩƛŎƛ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǇǊƛǎŜΣ ƛƭ ȅ ŀ 
ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŜ ƳŀƴŘŀǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
du suivi des différentes publications relatives à La Grande Secousse de 
Charlevoix sur le web et dans les médias sociaux; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement, de prolonger le mandat de CACI FTD Charlevoix 
pour une période de 4 mois, soit du 1er février 2014 au 31 mai 2014, 
au coût total minimum de 120 $ (1 h/mois) et maximum de 360 $ 
(3 h/mois) plus les taxes. 
 
c. c. M. Olivier Fortin, CACI FTD Charlevoix 
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14-01-22 !±L{ 59 ah¢Lhb th¦w [Ω!5ht¢Lhb 5¦ w:D[9a9b¢ b¦aÉRO 
240-09-13 RELATIF À LA VIDANGE DES BOUES DE FOSSES SEPTIQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est amorcera la gestion des 
boues de fosses septiques sur son territoire en 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUΩun règlement est nécessaire pour encadrer cette 
activité; 
 
EN CONSÉQUENCE, avis de motion est donné par monsieur Donald 
Kenny ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎŜǊŀ ŘŞǇƻǎŞ ƭŜ 
Règlement numéro 240-09-13 relatif à la gestion des boues de fosses 
septiques. 
 

14-01-23 h/¢whL 5Ω¦b a!b5!¢ " /hb{¦[¢!b¢{ 9b±Lwh/hb{9L[ th¦w 
UNE ASSISTANCE TECHNIQUE DANS LA GESTION DES ODEURS 
twh5¦L¢9{ t!w [9 [L9¦ 5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ ¢9/IbLv¦9 ό[9¢ύ 
 
CONSIDÉRANT que la MRC a reçu des commentaires concernant les 
odeurs produites par le LET de Clermont; 
 
CONSIDÉRANT ǉǳŜ ƭŀ aw/ ǾŜǳǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ les odeurs provenant 
du LET soient réduites au minimum; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC désire avoir des orientations techniques 
pour trouver et appliquer des solutions pour la mitigation des irritants 
causés par les odeurs du LET; 
 
CONSIDÉRANT que la firme Consultants Enviroconseil inc. ŀ ƧǳǎǉǳΩŁ 
tout récemment mis Ł ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎƻƴ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ 
dans un cas de prƻōƭŝƳŜ ŘΩƻŘŜǳǊǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
résolu unanimement, ŘΩƻŎǘroyer un mandat à Consultants 
Enviroconseil inc. pour une assistance technique dans la gestion des 
ƻŘŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ό[9¢ύ ŀǳ ŎƻǶǘ 
de 5 980 $ plus taxes payé à même le budget de la gestion des 
matières résiduelles au poste de consultants-LET. 
 
c. c. M. François Bergeron, Consultants Enviroconseil inc. 
 

14-01-24 h/¢whL 5Ω¦b a!b5!¢ th¦w [! /hb/9t¢Lhb 5¦ a!¢;wL9[ 59 
COMMUNICATION POUR LA VIDANGE ET LE TRAITEMENT DES 
BOUES DE FOSSES SEPTIQUES 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ lancé sur invitation le 9 janvier dernier 
auprès de Paquin Design Graphique, Conception Grafikar, Axe 
création et Oasis communication pour la fourniture de services 
professionnels pour la conception du matériel de communication 
dans le cadre de la collecte et de la valorisation des boues de fosses 
septiques; 
 
CONSIDÉRANT lΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭŜ мс ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜǊƴƛŜǊ Ł 
10 h, à la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE seul Paquin Design Graphique inc. a déposé une 
soumission dans les délais Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘǳŘƛǘ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΤ 
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CONSIDÉRANT QUE la soumission de Paquin Design Graphique inc. a 
été étudiée par un ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞ sur les cinq 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité de sélection a accordé à Paquin Design 
Graphique inc. une note supérieure à la note de passage de 70 %; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩenveloppe de prix a été ouverte étant donné 
que la note de passage a été atteinte; 
 
CONSIDÉRANT QUE le prix demandé par Paquin Design Graphique 
inc. pour la conception du matériel de communication dans le cadre 
de la collecte et de la valorisation des boues de fosses septiques est 
de 1 580,91 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭŀ fourniture de 
services professionnels pour la conception du matériel de 
communication dans le cadre de la vidange et de la valorisation des 
boues de fosses septiques à Paquin Design Graphique inc. pour une 
somme de 1 580,91 $ taxes incluses. 
 
c. c. Mme Louise Paquin, Paquin Design Graphique inc. 
 

14-01-25 !;whthw¢Σ !/I!¢ 5Ω¦b9 {h¦CC[9¦{9 9¢ !//9{{hLw9{  
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ lancé sur invitation auprès de Garage 
Léonce & Hermel Tremblay et de Garage Pro-Mécanique Plus pour 
lΩaŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳŦŦƭŜǳǎŜ Bercomac (Nordet) pour tracteur à pelouse 
et de ses accessoires; 
 
CONSIDÉRANT QUE les accessoires retenus sont Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
goulotte et dŞŦƭŜŎǘŜǳǊ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎŀōƛƴŜ ŘΩƘƛǾŜǊ ǇƻǳǊ ǘǊŀŎǘŜǳǊΣ ƭŜǎ 
ŎƻƴǘǊŜǇƻƛŘǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻǳǘŜŀǳȄ Ł ƴŜƛƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de deux 
chaines à glace pour pneu; 
 
CONSIDÉRANT QUE les soumissions suivantes ont été reçues le 
24 janvier dernier et que lΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
cachetées, a eu lieu le 27 janvier dernier à 8 h 30, à la MRC : 
 

Soumissionnaires 
Prix souffleuse 44" 
avec accessoires 

Prix souffleuse 48" 
avec accessoires 

Garage Léonce & 
Hermel Tremblay 

3 028 $ plus taxes 3 128 $ plus taxes 

Garage Pro-Mécanique 
Plus 

3 257 $ plus taxes N/A 

 
CONSIDÉRANT la conformité des deux soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du responsable des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΣ ƳƻƴǎƛŜǳǊ !ƴŘǊŞ ¢ǊŜƳōƭŀȅΣ 
pour ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳŦŦƭŜǳǎŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ǎŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŀ souffleuse 48" 
compte tenu que le soumissionnaire est également le plus bas 
soumissionnaire pour la souffleuse 44"; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimement, dŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳffleuse 
Bercomac (Nordet) 48" pour tracteur à pelouse avec les accessoires 
décrits et frais de transport inclus, auprès de Garage Léonce & Hermel 
Tremblay, au coût de 3 128 $ plus taxes. 
 
c. c. aΦ !ƴŘǊŞ ¢ǊŜƳōƭŀȅΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ 

de Charlevoix 
 

14-01-26 CAMPAGNE DE FINANCEMENT ANNUELLE 2013-2014 DU CENTRE-
FEMMES AUX PLURIELLES Υ !/I!¢ 5Ω¦b t[!b 59 ±L{L.L[L¢; POUR 
LE SOUPER ET DANSE-O-THON 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ŜƴǘǊŜ-Femmes 
aux Plurielles pour le souper et Danse-o-thon qui aura lieu à la salle 
Řǳ /ƭǳō ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘΩƻǊ ŘŜ [ŀ aŀƭōŀƛŜ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ у ŦŞǾǊƛŜǊ нлмпΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre de leur campagne de financement annuelle 2013-2014, au coût 
de 300 $. 
 

14-01-27 ÉCOLE FÉLIX-ANTOINE-{!±!w5Σ !/I!¢ 5Ω¦b t[!b 59 VISIBILITÉ 
AUPRÈS DE DEUX CLASSES DE 6E ANNÉE POUR LEUR VOYAGE DE FIN 
5Ω!bb;9 {/h[!Lw9 
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ 
6e année pour leur voyage de fin ŘΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ƭŜǎ оΣ п 
et 5 juin prochain à Montréal, au coût de 50 $. 
 

14-01-28 w9Dwh¦t9a9b¢ th¦w [ΩLb¢;Dw!¢Lhb {h/L![9 59 /I!w[9±hL· 
(RISC) : COTISATION 2014-2015 
 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, de 
payer la cotisation 2014-2015 de la MRC au regroupement pour 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ όwL{/ύΣ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ мр $. 
 

14-01-29 SEMAINE DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE, ENGAGEMENT DE LA 
MRC ET DÉCLARATION DES 10, 11, 12, 13 ET 14 FÉVRIER 2014 
COMME ÉTANT LES JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 
DANS NOTRE MRC 
 
CONSIDÉRANT QUE les élus de la région de la Capitale-Nationale ont 
ƛƴƛǘƛŞ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ 
diplomation des jeunes dans la région; 
 
CONSIDÉRANT QUE la diplomation ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
locale et sur la qualité de vie de notre municipalité;  
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est encourage les jeunes à 
persévérer dans leurs études et à trouver un métier ou une profession 
qui leur convient; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎŞǾŞǊŀƴŎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ǉǳΩǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ 
un enjeu social dont les parents, les employeurs et les élus doivent se 
ǇǊŞƻŎŎǳǇŜǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŀƳƻrcer dès la 
ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ 
ǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΤ 
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CONSIDÉRANT QUE [ŀ ǇŜǊǎŞǾŞǊŀƴŎŜΧ ŎΩŜǎǘ /ŀǇƛǘŀƭŜΗ organise du 
10 au 14 février 2014 les Journées de la persévérance scolaire, que 
celles-Ŏƛ ǎŜ ǾŜǳƭŜƴǘ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŦƻǊǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ 
et seront ponctuées de plusieurs activités dans la région de la 
Capitale-Nationale; 
 
CONSIDÉRANT QUE les Journées de la persévérance scolaire se 
ǘƛŜƴƴŜƴǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ 
nombre important de municipalités appuieront elles aussi cet 
événement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
résolu unanimement :  
 

 De déclarer les 10, 11, 12, 13 et 14 février 2014 comme étant 
les Journées de la persévérance scolaire dans notre MRC; 

 5ΩƛƴŦƻǊƳŜǊΣ ǇŀǊ ƭŜ biais du site Internet de la MRC, notre 
engagement pour la persévérance scolaire à toute la 
population; 

 De faire flotter le drapeau de la persévérance scolaire sur le mât 
de la MRC; 

 5ΩŀǇǇǳȅŜǊ [ŀ ǇŜǊǎŞǾŞǊŀƴŎŜΧ ŎΩŜǎǘ /ŀǇƛǘŀƭŜΗ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
partenaires mobilisés autour de la persévérance scolaire ς afin 
de faire de la région de la Capitale-Nationale une région 
persŞǾŞǊŀƴǘŜ ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƭŜǾƛŜǊ 
de développement pour ses communautés; 

 De faire parvenir copie de cette résolution à [ŀ ǇŜǊǎŞǾŞǊŀƴŎŜΧ 
ŎΩŜǎǘ /ŀǇƛǘŀƭŜΗ 

 
RENCONTRE DU COMITÉ CONSULTATIF RÉGIONAL DE 
TADOUSSAC/BAIE-SAINTE-CATHERINE, SUIVI 
 
Monsieur Gilles Harvey, représentant de la municipalité de 
Saint-Siméon, fait le suivi de la rencontre du comité consultatif 
régional de Tadoussac/Baie-Sainte-Catherine qui a eu lieu le 
15 janvier 2014. 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Monsieur Ulysse Duchesne fait des représentations relativement au 
ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ŎŜǳȄ Řǳ 
Québec. 
 
Le conseil des maires demande au comité de sécurité publique (CSP) 
de traiter ce dossier lors de leur prochaine rencontre qui se tiendra 
demain avec des représentants de la Sûreté du Québec. 
 

14-01-30 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Sur proposition de monsieur Pierre Boudreault, la séance est levée à 
15 h 40. 
 
 
 
   

Sylvain Tremblay 
Préfet 

 Pierre Girard 
Directeur général  
et secrétaire-trésorier 
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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du mois de février 2014 du 
conseil des maires de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Charlevoix-Est, tenue le vingt-cinquième jour de février deux mille 
quatorze (25/02/2014) à 15 h 15, à la salle du conseil de la MRC, sise 
au 172, boulevard Notre-Dame, à Clermont. 
 
Sont présents : 
 
Monsieur Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
Monsieur Michel Couturier, maire de La Malbaie 
Madame Claire Gagnon, mairesse de Saint-Aimé-des-Lacs 
Monsieur Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
Madame Mélissa Girard, mairesse de Notre-Dame-des-Monts 
Monsieur Gilles Harvey, représentant de Saint-Siméon 
Monsieur Donald Kenny, maire de Baie-Sainte-Catherine 
 
Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur 
Sylvain Tremblay, préfet et maire de Saint-Siméon. 
 
Sont également présents à cette séance : Monsieur Pierre Girard, 
directeur général et secrétaire-trésorier, Madame Caroline Dion, 
directrice générale adjointe et directrice de la sécurité publique et des 
communications, Monsieur Michel Boulianne, directeur de la gestion 
des matières résiduelles et des bâtiments, et Madame France Lavoie, 
ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et du développement 
régional. 
 

 
14-02-01 twL:w9 9¢ !//9t¢!¢Lhb 59 [Ωhw5w9 5¦ Wh¦w 

 
Après une séance de travail ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƛȄ ƘŜǳǊŜǎ et demie ayant 
débuté à 8 h 30, précédant ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ƻǴ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Şǘŀƛǘ :  
 
S.T.1 DOSSIERS DU PRÉFET ET DES MAIRES 
 

a) Parc de la Côte-de-Charlevoix, suivi de la rencontre du 5 février avec 
le ministère du DŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ 
Faune et des Parcs et avec le ministère des Ressources naturelles; 

b) Suivi de la rencontre avec la première ministre, madame 
Pauline Marois, le 8 février; 

c) !ŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ vǳŞbec, au 
coût de 275,94 $ incluant les taxes; 

d) General Cable, suivi; 
e) Communiqués de presse, suivi; 
f) bƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

Carrefour des Savoirs de Charlevoix. 
 
S.T.1.1 CARREFOUR DES SAVOIRS, PRÉSENTATION DE MONSIEUR BERNARD 

MALTAIS 
 
S.T.1.2 {9w±L/9 ![La9b¢!Lw9 9¢ 5Ω!L59 .¦5D;¢!Lw9 59 /I!w[9±hL·-EST 

(SAAB), PRÉSENTATION DU PRÉSIDENT MONSIEUR DENIS LAVOIE 
 
S.T.2 ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

 
a) Commission scolaire de Charlevoix, conformité du Plan triennal 

2014-2017 de répartition et de destination de ses immeubles; 
b) Versement de 40 000 $ à la Fondation Campus Charlevoix; 
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c) Liste des propriétés du TNO en vente pour défaut de paiement des 

taxes et autorisations; 
d) aŀƴŘŀǘ Ł ;Řƛǘƛƻƴǎ aŞŘƛŀ tƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

document de communication à la population de la MRC de 
Charlevoix-Est; 

e) ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜΣ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ 
subventions; 

f) Communautés rurales branchées, approbation du surplus au 
31 décembre 2013 pour compléter le financement de 
Télécommunications Xittel; 

g) CLD, Plan de diversification Υ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΤ 
h) Conférence des préfets, entente spécifique de la Conférence 

régionale des élus (CRÉ) relative aux Plans de développement de la 
zone agricole de la région de la Capitale-Nationale (PDZA); 

i) Aéroport de Charlevoix : CPTAQ, suivi; 
j) Règlement numéro 246-02-14 modifiant le Règlement général de 

tarification numéro 209-04-11; 
k) TNO, projet de plage au Lac Deschênes; 
l) Gestion parasitaire, fin du contrat avec Maheu & Maheu; 
m) Inscription ŘŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴƴŜ Ŝƴ ōǳǊŜŀǳǘƛǉǳŜ Ł ƭΩ!ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ 

du Centre Microbur qui aura lieu le 29 avril à Québec, au coût de 
385 $ plus taxes; 

n) 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴŘŀƛƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Řǳ 
Festival des pompiers de Charlevoix qui aura lieu à Saint-Urbain les 
1

er
, 2 et 3 août 2014, au coût de 200 $; 

o) 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ мс
e
 édition du Concours 

québécois en entrepreneuriat, au coût de 300 $; 
p) Acceptation de la proposition de Normand Desgagnés architecte pour 

le pǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ {ǶǊŜǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎ ŀǳ ŎƻǶǘ 
de 2 500 Ϸ Ǉƭǳǎ ǘŀȄŜǎ ǇŀȅŞ Ł ƳşƳŜ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
générale; 

q) Regroupement des organismes communautaires de la région 03 (ROC 
лоύΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ auprès du 
gouvernement du Québec; 

r) Politique de la MRC de Charlevoix-Est relative aux conditions 
climatiques hivernales et aux conditions des routes; 

s) Fonds des municipalités dévitalisées, confirmation de la décision du 
/[5 ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ср 000 $ pour le projet du Parcours du littoral de 
Baie-Sainte-Catherine; 

t) FQM Υ wŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ /{{¢ 
ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΤ 

u) Club de curling Nairn, souper-bénéfice du 29 mars au coût de 50 $ par 
personne, suggesǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŀōƭŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ /[5Τ 

v) !ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΣ ŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ 
ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎŀƳƛƻƴΦ 

 
S.T.3 PRÉSENTATION DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLUS (CRÉ) 
 
S.T.4 PRÉSENTATION DU CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX (CSSS) DE 

CHARLEVOIX, PAR M
ME

 ANDRÉE DESCHÊNES ET M. JULES LAROUCHE 
 
S.T.5 SÉCURITÉ PUBLIQUE ET COMMUNICATIONS 
 

a) Comité de sécurité publique, suivi de la rencontre du 29 janvier; 
b) /ƘƻƛȄ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ƭŀ {vΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ 

la MRC au sein du comité de sélection; 
c) La Grande Secousse de Charlevoix : 

- suivi du Colloque sur la sécurité civile et incendie tenu les 17, 

18 et 19 février; 

- adhésion à ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΤ 

d) Rapport annuel 2013 sur les activités de gestion et de mise en valeur 
du territoire public intramunicipal; 

e) Municipalités amies des aînés (MADA), suivi de la démarche; 
f) Suivi général. 
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S.T.6 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 
 

a) Bilan de la première entente sur les paysages; 
b) Suivi général. 

 
S.T.7 GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  
 

a) Retour sur les recommandations du comité de gestion des matières 
résiduelles (GMR); 

b) Présentation du règlement sur la gestion de la vidange des fosses 
septiques; 

c) !ǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [9¢ Ŝǘ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘΤ 
d) Entreposage des boues de traitement des eaux usées, résolution du 

conseil de La Malbaie; 
e) Suivi général. 

 

LΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝǎt accepté sur proposition de 
madame Claire Gagnon, et ce, en prenant soin de laisser le varia 
ouvert. 

 
14-02-02 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE  

DU 28 JANVIER 2014 
 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇter le procès-verbal de la séance ordinaire du 28 janvier 2014. 

 
14-02-03 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER ET DES FRAIS DE 

DÉPLACEMENT DE LA MRC ET DU TNO POUR LES MOIS DE JANVIER 
ET FÉVRIER 2014 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement : 
 
1. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ les comptes à payer de la MRC (incluant GMR et Aéroport), 

tels que déposés au présent conseil, portant la cote 
« C/P Fév. 2014 », et ce, pour les mois de janvier et février 2014 et 
les frais de déplacement portant la cote « D Fév. 2014 »; 

 
2. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊ Řǳ ¢bh tels que déposés au 

présent conseil, portant la cote « C/P(TNO) Fév. 2014 », et ce, pour les 
mois de janvier et de février 2014. 

 
5;tk¢ 59{ CL/I9{ 5ΩLMPUTABILITÉ 
 
Les cadres de la MRC de Charlevoix-Est déposent leurs fiches 
ŘΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎΦ 
 

14-02-04 COMMISSION SCOLAIRE DE CHARLEVOIX, CONSULTATION SUR LE 
PLAN TRIENNAL 2014-2017 DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION DE 
SES IMMEUBLES 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, de 
transmettre un avis favorable au projet de plan triennal 2014-2017 
de répartition et de destination des immeubles de la Commission 
scolaire de Charlevoix. 
 
c. c. Mme Martine Vallée, directrice générale, Commission scolaire 

de Charlevoix 
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14-02-05 OC¢whL 5Ω¦b a!b5!¢ " ;5L¢Lhb{ a;5L! t[¦{ /haa¦bL/!¢LhbΣ 
th¦w [! /hbC9/¢Lhb 5Ω¦b 5h/¦a9b¢ 59 /haa¦bL/!¢Lhb " [! 
POPULATION DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-9ǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ 
ƎǳƛŘŜ Řǳ ŎƛǘƻȅŜƴ Ł ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ses citoyens afin de les 
informer, entre autres, sur les différents services de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ;Řƛǘƛƻƴǎ aŞŘƛŀ tƭǳǎ 
/ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦƛƴŀƴŎŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ 
par la vente de publicité; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘΩŞŘƛǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŀǾŜŎ 
Éditions Média Plus Communication pour la confection de deux guides 
du citoyen pour 2015 et 2017. 
 
Il est également résolu de déléguer le préfet de la MRC, monsieur 
{ȅƭǾŀƛƴ ¢ǊŜƳōƭŀȅΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜΦ 
 
c. c. M. Marc Deulceux, directeur, Éditions Média Plus 

Communication 
 
14-02-06 ±;wLCL/!¢Lhb 9·¢9wb9Σ /IhL· 5Ω¦b9 a;¢Ih59 /hat¢!.[9 

RELATIVE AUX SUBVENTIONS 
 
CONSIDÉRANT QUE des discussions sont toujours en cours entre le 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 
territoire (MAMROT) et le Vérificateur général du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳŞ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ 
question; 
 
CONSIDÉRANT QUΩune recommandation finale sur le traitement de la 
ƴƻǊƳŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŞƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмпΤ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et 
résolu unanimement de ne pas appliquer la nouvelle norme 
comptable du chapitre SP-3410 Paiements de transferts du Manuel de 
comptabilité de Comptables professionnels agréés (CPA) Canada pour 
le secteur public qui prévoit la comptabilisation des subventions 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎŞŘŀƴǘΦ 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƻƭǳ ŘΩŀōǊoger la résolution numéro 13-12-04. 
 
c. c. M. Benoît Côté, vérificateur externe de la MRC 

 
14-02-07 COMMUNAUTÉS RURALES BRANCHÉES, APPROPRIATION DU 

SURPLUS AU 31 DÉCEMBRE 2013 POUR COMPLÉTER LE 
FINANCEMENT DE TÉLÉCOMMUNICATIONS XITTEL INC. 

 
CONSIDÉRANT le ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴǘŜǊƴŜǘ ƘŀǳǘŜ 
vitesse équitable réalisé dans le cadre du programme Communautés 
rurales branchées;  
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CONSIDÉRANT le contrat signé entre la MRC et Télécommunications 
Xittel inc. le 23 août 2011 pour la réalisation du projet; 
 
CONSIDÉRANT le prêt consenti par Télécommunications Xittel inc. qui 
est actuellement remboursé à même les redevances mensuelles dues 
à la MRC pendant la durée du contrat; 
 
CONSIDÉRANT QUE ŎŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence du montant prêté; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ŀƴǎ Ŝǘ ǉǳΩŁ ǎƻƴ 
ŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳƻƴǘŀƴǘΣ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
aw/ Ŝǎǘ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ Ł ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭŜ ǎƻƭŘŜΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE Télécommunications Xittel inc. ne partage pas 
cette position; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǎƻƛŜƴǘ 
disponibles à la fin du contrat pour rembourser Télécommunications 
·ƛǘǘŜƭ ƛƴŎΦ ǎΩƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ montant prêté par 
Télécommunications Xittel inc. à la MRC doit être remboursé; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘŜ ƭŀ aw/ 
de Charlevoix-Est au 31 décembre 2013 pour compléter le 
financement relatif au prêt de Télécommunications Xittel inc.Σ ǎΩƛƭ ȅ ŀ 
lieu. 
 
c. c. Monsieur Claude Bouchard, Benoît Côté comptable 

professionnel agréé 
 
14-02-08 CLD, PLAN DE DIVERSIFICATION : CONFIRMATION DU PLAN 

5Ω!/¢Lhb 
 
Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement, 
dΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 2013-2014Σ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘΣ 
relatif au fonds de diversification économique tel que rédigé et 
déposé par le CLD de la MRC de Charlevoix-Est. 
 
c. c. Madame France Delorme, agente de développement 

économique, CLD de la MRC de Charlevoix-Est 
 
14-02-09 ENTENTE SPÉCIFIQUE DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLUS 

(CRÉ) RELATIVE AUX PLANS DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE 
AGRICOLE (PDZA) DE LA RÉGION DE LA CAPITALE-NATIONALE 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a adopté un Plan de 
développement de la zone agricole (PDZA) en 2011; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet exercice de concertation a débouché sur une 
vision commune du développement de la zone agricole et de 
ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŜǘΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs des actions de ce plan sont en cours de 
réalisation, Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ 
enclenchées faute de ressources; 
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CONSIDÉRANT QUE la Conférence régionale des élus (CRÉ) et le 
minisǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜǎ tşŎƘŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ du 
Québec ont ǎƻƴŘŞ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ aw/ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ 
permettant de ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ 
découlant des plans de développement de la zone agricole de la 
région de la Capitale-Nationale; 
 
CONSIDÉRANT QUE les objectifs de cette entente seraient de : 
 
ω wŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ stratégique de développent 

issu des axes d'intervention et préoccupation tirés des plans de 
développement de la zone agricole de chacun des territoires de 
la région de la Capitale-Nationale; 

ω Appuyer les actions structurantes qui ont une portée régionale 
du plan stratégique de développement, notamment en regard 
des orientations suivantes :  

ς Promotion; 
ς Réseautage; 
ς Commercialisation; 
ς Relève agricole et entrepreneuriat. 

ω Doter la région d'un mécanisme de concertation performant 
pour répondre aux besoins du secteur et pour susciter 
l'implication de tous les partenaires concernés; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
résolu unanimement, de déléguer le préfet, monsieur Sylvain 
Tremblay, et le directeur général, monsieur Pierre Girard, pour la 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩentente spécifique pilotée par la Conférence régionale 
des élus relative aux plans de développement de la zone agricole de la 
région de la Capitale-Nationale. 
 
Il est également résolu de contribuer pour une somme de 5 000 $ à 
ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 
 
c. c. M. Mario Leblanc, directeur général, Conférence régionale des 

élus 
 
14-02-10 VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DES TAXES, MISE EN 

COLLECTION 
 

Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de procéder à la mise en collection des ventes pour 
non-paiement de taxes sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est 
selon les états relatifs à la vente des immeubles pour défaut de 
paiement des taxes reçus des municipalités et des commissions 
scolaires de son territoire et de déléguer la direction générale de la 
MRC pour procéder à cette vente. 
 
c. c. Me Jessica Savard, technicienne juridique, MRC de 

Charlevoix-Est 
 
14-02-11 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 246-02-14 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE TARIFICATION NUMÉRO 209-04-11 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC assure la gestion foncière et la gestion de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;tat 
depuis le 1er ŀǾǊƛƭ нлмм Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ Ře délégation signée 
avec le ministère des Ressources naturelles (MRN); 
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CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ Řǳ MRN transmis à la MRC le 6 février 2014 pour 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘration et 
le loyer à partir du 1er avril 2014 relativement à la gestion foncière; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ Řǳ MRN transmis à la MRC le 8 janvier 2014 pour 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜs nouveaux tarifs à partir du 1er janvier 2014 
relativement à ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ sable et du gravier; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωil y a lieu de modifier le Règlement numéro 
209-04-11 établissant une grille de tarification pour la transcription, la 
reproduction, la transmission, la vente de documents et les services 
offerts par la MRC de Charlevoix-9ǎǘ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ƛƴǘŞgrer les nouveaux 
tarifs du MRN; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Irénée, 
monsieur Pierre Boudreault, à la séance ordinaire du conseil des 
maires du 28 janvier 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil des maires déclarent 
avoir reçu copie du projet de règlement numéro 246-02-14 deux jours 
juridiques avant la présente séance et déclarent ƭΩavoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
résolu unanimement, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ le Règlement numéro 246-02-14 
modifiant le règlement général de tarification numéro 209-04-11, ci-
après décrit : 
 

ARTICLE 1 TITRE DU RÈGLEMENT 

 
Le présent règlement portera le titre de « Règlement numéro 
246-02-14 modifiant le règlement général de tarification numéro 
209-04-11 ». 
 

ARTICLE 2 ah5LCL/!¢Lhb 59 [Ω!w¢L/[9 мрΦм DU RÈGLEMENT 209-04-11 

 
[Ωarticle 15.1 « Frais relatifs à la gestion foncière » du règlement 
209-04-11 est ƳƻŘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀōǊƻƎŜǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ de le 
remplacer par le suivant : 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bail abri sommaire 107 $ + taxes 

Bail de villégiature 

Corresponds à 6 ҈ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 
établie en fonction des facteurs 
suivants : 
Á superficie du terrain; 
Á ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΤ 
Á ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ 

urbain (La Malbaie) 
Á valeur de référence établie au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜ ǇƾƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
visée (révisée tous les 5 ans à 
compter du 1er

 
octobre 2010) 

 
Minimum de 279 $ non taxables 

Transfert de bail 107 $ + taxes 
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Vente de terrains 

Á Prix de vente du terrain 
correspondant à la valeur 
marchande établie selon les 
techniques généralement 
reconnues en évaluation foncière 
όǘŀȄŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜύΣ ǘŀȄŀōƭŜ 
sauf dans le cas où une habitation 
est présente sur le terrain et que 
ƭΩŀŎǉuéreur était locataire avant 
le transfert de propriété; 

 
Á CǊŀƛǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΤ 
 
Á CǊŀƛǎ ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŜŦŦŜctué par la 

MRC ou le ministère; 
 
Á [ΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

prévoir les frais liés au 
service ŘΩǳƴ ŀǊǇŜƴǘŜǳǊ-géomètre 
ǎƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ǎƻƴǘ 
rŜǉǳƛǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƴƻǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
rédaction du contrat de vente. 

 

 

CǊŀƛǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ  

Á Ouverture de dossier 
 

27 $ + taxes 

Á AtǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ǇƻǳǊ ǳƴ 
nouveau terrain de villégiature 

 

323 $ + taxes 

Á AƴŀƭȅǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ 
ou ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩun 
(1) hectare à des fins commerciales 
ou industrielles 

 

323 $ + taxes 

Á LƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŜ Řǳ 
domaine ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ 
terres ou délivrance de tout autre 
ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
autorisation pour la construction 
ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƻǳ 
ƳƛƴƛŜǊΣ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ 
ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ǎŀƴǎ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł 
ƭΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴ 

 

323 $ + taxes 

Á Nouveau bail à la suite de 
ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
installations par le locataire ou de 
ses droits dans le bail (transfert) 

107 $ + taxes 

Á NƻǳǾŜŀǳ ōŀƛƭ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
demande du locataire de modifier 
les conditions de locations du 
même terrain aux fins de 
villégiature 

107 $ + taxes 

Á Nouveau bail résultant du 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŞŎƘǳ 

 

107 $ + taxes 

Á Modification de bail à la demande 
du ministère ou de la MRC 

 

0 $ 
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Tirage au sort 
 

Á Inscription 
 

27 $ + taxes 

Á VŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŜ 
 

323 $ + taxes 

Á AǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ǇƻǳǊ ǳƴ 
nouveau terrain de villégiature 

 

323 $ + taxes 

Á Nouveau bail à la suite de 
ƭΩŀƭƛŞƴation des bâtiments et 
installations par le locataire ou de 
ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀƛƭ ŘΩǳƴŜ 
demande du locataire de modifier 
les conditions de location de la 
même terre et aux mêmes fins ou 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ 

 

107 $ + taxes 

Á Travaux de mise en valeur 
effectués par le MRN ou la MRC 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
de villégiature 

750 $ + taxes 

 Á Prix de vente du terrain 
correspondant à la valeur 
marchande établie selon les 
techniques généralement 
reconnues en évaluation foncière 
(taxable) 

 Á Remboursement des frais 
ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ aw/ 
ou le ministère 

 Á LΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
prévoir les frais liés aux services 
ŘΩǳƴ ŀǊǇŜƴǘŜǳǊ-géomètre si des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ 
sont requis Ŝǘ ŘΩǳƴ ƴƻǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
rédaction du contrat de vente. 

Camping 
Activité gratuite qui ne nécessite 

actuellement aucun permis 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

¢ŀǳȄ ŦƛȄŞ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ну ŘŜ ƭŀ 
Loi sur le ministère du Revenu 
(intérêts quotidiens) pour tout 
paiement effectué en retard 

Chèque sans provision 35 $ incluant la TPS et la TVQ 

Droit de passage 
(lots intramunicipaux) 

100 $ 

 
**  [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀƧǳǎǘŞǎ ƭŜ м

er 
avril de chaque année selon la 

ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ƭŜ vǳŞōŜŎ 
par Statistiques Canada. Ils sont par la suite arrondis au dollar supérieur si la 
fraction est de 0,50 $ ou plus et au dollar inférieur dans le cas contraire. 

 

ARTICLE 3 ah5LCL/!¢Lhb 59 [Ω!RTICLE 15.2 DU RÈGLEMENT 
209-04-11 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мрΦн ζ CǊŀƛǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭe et 
du gravier » du règlement 209-04-11 est ƳƻŘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀōǊƻƎŜǊ le 
tableau existant et de le remplacer par le suivant : 
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wŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ 

gravier 
0,70 $/m.c. ou 
0,36 $/t.m.*  

Retard pour la transmission du rapport 
ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 
minérales de surfaces : 

 
 
 

Á frais de retard pour la transmission du 
rapport lorsque celui-ci est reçu à la MRC 
Řŀƴǎ ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 

51,75 $ 

Á frais de retard pour la transmission du 
rapport lorsque celui-ci est reçu à la MRC 
à partir du 16e ƧƻǳǊ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 

103 $ 

Retard dans le versement des redevances à 
la date où le rapport doit être transmis à la 

MRC 

Montant égal aux 
intérêts courus sur le 

montant des redevances 
dues, capitalisés 

mensuellement, calculés 
à compter de la date où 
le rapport aurait dû être 
transmis à la MRC, au 
taux fixé en vertu de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ну ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜ 

ministère du Revenu 
(15 janvier, 15 avril, 

15 juillet, 15 octobre) 
Demande de renouvellement ŘΩǳƴ ōŀƛƭ 
présentée dans les 60 jours précédant 

ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci 
 

114 $ 

¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
sable et de gravier (BEX) : 

Á ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ wŜƎƛǎǘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ 
ŘǊƻƛǘǎ ƳƛƴƛŜǊǎΣ ǊŞŜƭǎ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ŘΩǳƴ 
transfert 

 
 

15,50 $ par droit minier 
concerné (BEX) ƧǳǎǉǳΩŁ 

un maximum de 
1 263 $/acte 

 
5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ 

exclusif (BEX) de substances minérales de 
surface 

127 $ 

[ƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŀƛƭ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
(BEX) ** : 

 

5 ans et moins 2 782 $ 
5 à 6 ans 3 337 $ 
6 à 7 ans 3 893 $ 
7 à 8 ans 4 452 $ 
8 à 9 ans 5 006 $ 
9 à 10 ans 5 561 $ 

Loyer pour un bail non exclusif (BNE) ** 252 $ 
[ƻȅŜǊ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎŀƴǎ 

bail (ASB) ** 
555 $ 

 
*  Si les redevances sont dues par un consommateur ou par un non-inscrit « aux 

fichiers de la TPS et de la TVQ » qui acquiert le droit dans le cadre de son 
entreprise consistant à fournir des substances minérales à des 
consommateurs, les redevances sont taxables en TPS et en TVQ. Dans les 
autres cas, telle une entreprise inscrite aux fichiers de la TPS et de la TVQ, les 
redevances seront exonérées. 
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**  Les frais sont indexés tous les deux ans. Si l'acquéreur du droit est, soit un 
consommateur, soit un non-inscrit aux fichiers de la TPS et de la TVQ qui 
acquiert le droit dans le cadre de son entreprise consistant à fournir des 
substances minérales à des consommateurs, le loyer est taxable en TPS et en 
TVQ. Dans les autres cas, telle une entreprise inscrite aux fichiers de la TPS et 
de la TVQ, le loyer sera exonéré. 

 

ARTICLE 4 ah5LCL/!¢Lhb 59 [Ω!w¢L/[9 мпΦп 5¦ w:D[9a9b¢ 
209-04-11 

 
[Ωarticle 14.4 « [Ŝǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ 
spécifiques » est modifié afin de remplacer « Abitibi Bowater » par 
« Produits forestiers Résolu ». 
 
Il est également modifié afin de changer « MDDEP » par « MDDEFP ». 
 

ARTICLE 5 MODIFICATION D9 [Ω!w¢L/[9 мт 5¦ w:D[9a9b¢ 
209-04-11 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мт ζ Modalité de paiement η Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊΣ Ł ƭŀ 
fin du deuxième paragraphe, la phrase suivante : 
 
« /Ŝ ƳşƳŜ ǘŀǳȄ ǎΩŀǇǇƭique pour toutes les personnes morales ou 
physiques qui utilisent les services de la MRC. » 
 

ARTICLE 6 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 

14-02-12 PROPOSITION DE NORMAND DESGAGNÉS ARCHITECTE POUR LE 
twhW9¢ 5Ω!//9{{L.LLITÉ DU POSTE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société québécoise des infrastructures (SQI) 
ƴƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ƭŀ Sûreté 
du Québec (SQ) de Clermont pour les personnes à mobilité réduite est 
défaillante; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦоΦн ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ / Řǳ ōŀƛƭ liant la MRC et 
la SQ stipule que la réception de la SQ doit être accessible sans 
obstacle selon les exigences de la règlementation la plus récente; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŀ aw/ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳble; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŀ {vL ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭŀ aw/ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ système 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ н ǇƻǊǘŜǎ Řǳ ǎŀǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ 
ƭŀ {v ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {vΤ 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƻŦŦǊŜ Ře service de la firme Normand Desgagnés 
Architecte; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Donald Kenny et 
résolu unanimement : 
 
- de mandater le directeur de la gestion des matières résiduelles, 

monsieur Michel Boulianne, pour valider les normes en vigueur au 
ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 
la SQ; 
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- de négocier la proposition de Normand Desgagnés Architecte 
selon les résultats de cette validation; 

- de conclure une entente de service avec la firme 
Normand Desgagnés Architecte si cela est avantageux et 
approprié pour la MRC. 

 
c. c. M. Normand Desgagnés, architecte 

 
14-02-13 bhaLb!¢Lhb 5Ω¦b w9tw;{9b¢!b¢ {¦w [9 /hb{9L[ 

5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 5¦ /!ww9Ch¦w 59{ {!±hLw{ 59 /I!w[9±hL· 
 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
de nommer le préfet suppléant et maire de Clermont, monsieur 
Jean-Pierre Gagnon, à titre de représentant de la MRC sur le conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜǎ {ŀǾƻƛǊǎ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΦ 
 
c. c. Carrefour des Savoirs 

 
14-02-14 RADIATION DE COMPTES 

 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de procéder à la radiation des comptes clients 
suivants ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ :  
 

 numéro 2640 au coût de 18,20 $; 

 numéro 2653 au coût de 102,70 $; 

 numéro 2653 au coût de 41,60 $; 

 numéro 4175 au coût de 159,90 $; 

 numéro 2640 au coût de 67,60 $. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƻƭǳ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 
technique à ces clients ou à leurs représentants tant que ceux-Ŏƛ ƴΩont 
pas payé la totalité des sommes dues. 
 
c. c. M. Benoît Côté, vérificateur externe de la MRC de Charlevoix-Est 

 
14-02-15 FONDS DES MUNICIPALITÉS DÉVITALISÉES, CONFIRMATION DE LA 

5;/L{Lhb 5¦ /[5 5Ω¦¢L[L{9w ср 000 $ POUR LE PROJET DU 
PARCOURS DU LITTORAL DE BAIE-SAINTE-CATHERINE 
 
CONSIDÉRANT QUΩǳƴe somme de 65 000 $ est disponible dans le 
fond dédié aux municipalités dévitalisées; 

CONSIDÉRANT QUΩǳƴŜ ƳƛǎŜ ŘŜ ŦƻƴŘ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 

municipalité de Baie-Ste-Catherine pour le projet du Parcours du 

littoral de Baie-Sainte-Catherine; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimement, de demander au CLD de Charlevoix-Est de 
verser la somme de 65 000 $ du fonds dédié aux municipalités 
dévitalisées à la municipalité de Baie-Ste-Catherine pour le projet du 
Parcours du Littoral. 
 
c. c. Mme Brigitte Boulianne, directrice générale, Municipalité de 

Baie-Sainte-Catherine 
 M. Thomas Le Page-Gouin, agent de développement rural, CLD 

de la MRC de Charlevoix-Est 
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14-02-16 ADOPTION DE LA POLITIQUE DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 
RELATIVE AUX CONDITIONS CLIMATIQUES HIVERNALES ET AUX 
CONDITIONS DES ROUTES 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, ŘΩadopter la politique de la MRC de Charlevoix-Est 
relative aux conditions climatiques hivernales et aux conditions des 
routes, tel que déposée et présentée aux élus par le directeur 
général, monsieur Pierre Girard, lors de la séance de travail précédant 
le présent conseil. 
 
c. c. M. Jean-Arthur Dufour, président du syndicat des employés de 

la MRC de Charlevoix-Est 
 

14-02-17 FQM Υ w;{h[¦¢Lhb 9b ±¦9 59 [! {LDb!¢¦w9 5Ω¦b9 9b¢9b¢9 !±9/ 
[! /{{¢ th¦w [! /hb{¢L¢¦¢Lhb 5Ω¦b9 a¦¢¦9[[9 59 tw;±9b¢Lhb 
 
CONSIDÉRANT le document intitulé Mutuelle de prévention « FQM-
Prévention (MUT-00709) ς Convention relative aux règles de 
fonctionnement », précisant les règles de fonctionnement, les 
obligations et responsabilités des membres de la mutuelle; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil des maires en a fait une lecture 
ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ǎΩŜƴ ŘŞŎƭŀǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘΤ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
résolu unanimement ǉǳŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ Commission de la 
santé et de la sécurité du travail relative au regroupement 
ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǘŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞǎ 
et au calcul de ces taux pour l'année 2014 soit acceptée telle que 
rédigée, et que la Fédération québécoise des municipalités soit 
autorisée à signer cette entente pour et au nom de la MRC de 
Charlevoix-Est ainsi que tout renouvellement subséquent de cette 
entente, et ce, tant que la présente autorisŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘǶƳŜƴǘ 
révoquée par une nouvelle résolution. 
 
c. c. Mme Mélanie Dussault, Medial Conseil Santé Sécurité inc. 

 
14-02-18 VENTES POUR NON-PAIEMENT DE TAXES DANS LE TNO DE 

CHARLEVOIX-EST 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŞǘŀǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ǉƻur défaut de 
paiement des taxes du TNO de Charlevoix-Est préparé et soumis 
ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млнн Řǳ Code municipal du Québec pour approbation 
au conseil; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωun avis recommandé a été expédié aux 
propriétaires concernés; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimement : 
 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞŦŀǳǘ 

de paiement des taxes du TNO de Charlevoix-Est déposé à la 
séance de travail; 

- de transmettre un extrait de cet état au bureau de chaque 
Commission scolaire qui a compétence sur le territoire où sont 
situés les immeubles; 
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- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млоу Řǳ Code municipal, le directeur 
général et secrétaire-trésorier, monsieur Pierre Girard, ou la 
directrice générale adjointe, madame Caroline Dion, a enchérir et 
acquérir au nom du TNO, les immeubles situés sur le territoire du 
TNO qui sont mis en vente pour taxes municipales ou scolaires. 

 
c. c. Me Jessica Savard, technicienne juridique, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

14-02-19 PROJET DE LA PLAGE AU LAC DESCHÊNES 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de mandater la direction générale pour conclure une 
entente finale pour le financement du projet de plage au 
Lac Deschênes en signifiant au Centre local de développement (CLD) 
de Charlevoix-Est ƴƻǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ мл 000 $ 
supplémentaire soit invesǘƛǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƳşƳŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ 
ǇŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭΣ ǎŀƴǎ ŞƎŀǊŘ ŀǳ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
que la corporation des citoyens de SagardςLac-Deschênes investisse 
également un minimum de 10 000 $ supplémentaire dans le projet. 
 
Il est également résolu de financer le projet par une contribution du 
TNO de la MRC de Charlevoix-Est dans la mesure où le projet est 
maintenu dans sa forme intégrale pour une somme de 64 600 $. 
 
c. c. M. Yvon Tremblay, comité de citoyens de SagardςLac Deschênes 
 M. Guy Néron, directeur général, CLD de la MRC de 

Charlevoix-Est 
 M. Thomas Le Page-Gouin, agent de développement rural, CLD 

de la MRC de Charlevoix-Est 
 

14-02-20 AVIS DE LA MRC, DOSSIER NUMÉRO 406580 DE LA COMMISSION DE 
PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE (CPTAQ) 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Řƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ƭŀ 
Ville de Clermont contenue au dossier 406580 de la Commission de 
protection du territoire agricole (CPTAQ) ne contrevient pas aux 
orientations et aux normes prescrites par le {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de développement de la MRC de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande aurait pour effet de consolider un 
secteur localisé à proximité de la montagne de la croix appartenant 
déjà à la Ville de Clermont; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement, dΩappuyer la demande déposée par la Ville de 
Clermont et consignée au dossier numéro 406580 de la CPTAQ. 
 
c. c. Commission de protection du territoire agricole 
 

14-02-21 TRANSFERT DES SOMMES RESTANTES POUR LE DÉMARRAGE DU 
CARREFOUR DES SAVOIRS DE CHARLEVOIX ET AUDIT COMPTABLE ET 
FINANCIER 
 
CONSIDÉRANT QUE le Carrefour des Savoirs de Charlevoix (CSC) est 
un organisme à but non lucratif incorporé en vertu de la partie trois 
de la Loi sur les compagnies depuis le 27 janvier 2014; 
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CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est, de concert avec les 
partenaires suivants : CLD de Charlevoix-9ǎǘΣ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳdes 
collégiales en Charlevoix, Réserve de la biosphère de Charlevoix, 
Observatoire de la géosphère de Charlevoix et le projet de Géoparc, a 
démarré le projet de CSC; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωun financement essentiel au démarrage a été 
octroyé par le Secrétariat à la Capitale-Nationale, le fonds de 
diversification économique de la MRC de Charlevoix-Est et la Réserve 
de la biosphère de Charlevoix pour un total de 100 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ 
démarrage; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
résolu unanimement, de procéder au transfert des sommes 
résiduelles dans le compte bancaire du Carrefour des Savoirs de 
Charlevoix après avoir fait réaliser un audit comptable et financier par 
la firme comptable de la MRC de Charlevoix-Est. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 M. Claude Bouchard, Benoît Côté comptable professionnel agréé 
 M. Benoît Côté, vérificateur externe de la MRC de Charlevoix-Est 
 M. Hugo Roy, directeur du développement régional, Secrétariat à 

la Capitale-Nationale 
 

14-02-22 APPUI AU PROJET DE CARREFOUR DES SAVOIRS DE CHARLEVOIX 
 

CONSIDÉRANT QUE le Carrefour des Savoirs de Charlevoix (CSC) est un 
organisme à but non lucratif incorporé en vertu de la partie trois de la 
Loi sur les compagnies depuis le 27 janvier 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

 /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
caractéristiques biophysiques du territoire de Charlevoix 
notamment celles reliées à la séiǎƳƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
météoritique; 

 Vulgariser et diffuser les connaissances scientifiques portant sur le 
ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ŘΩǳƴ ƳǳǎŞŜ 
de la TŜǊǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΤ 

 Assurer le transfert de ces connaissances scientifiques auprès de 
chercheurs, de la population de Charlevoix et des jeunes afin de 
susciter chez ces derniers leur intérêt pour les sciences; 

 Offrir une permanence opérationnelle aux organismes 
scientifiques partageant les objets ci-dessus et promouvant le 
développement durable, en assurant la planification, la gestion, le 
financement et la promotion des activités de ces organismes. 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est, de concert avec les 
partenaires suivants : CLD de Charlevoix-9ǎǘΣ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳdes 
collégiales en Charlevoix, Réserve de la biosphère de Charlevoix, 
Observatoire de la géosphère de Charlevoix et le projet de Géoparc, a 
démarré le projet de CSC; 
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COb{L5;w!b¢ v¦Ωun financement essentiel au démarrage a été 
octroyé par le Secrétariat à la Capitale-Nationale, le fonds de 
diversification économique de la MRC de Charlevoix-Est et la Réserve 
de la biosphère de Charlevoix; 

 
CONSIDÉRANT la présentation faite au conseil des maires par le 
représentant du CSC faisant état de la vision de développement du 
projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC a délégué un maire pour siéger au conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /{/Τ 
 
CONSIDÉRANT QUE Řŝǎ ƭΩŞǘŞ нлмп ƭŜ /{/ ƻŦŦǊƛǊŀ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ǳn centre 
ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǘǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
géologique en circuit guidé ou autonome en plus des activités 
ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ Ł ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŀǎǘǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ 
Charlevoix; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour développer le projet, le CSC doit engager, sur 
une période de trois ans, certaines dépenses reliées au 
fonctionnement, à la planification, à la définition de concepts 
muséaux, aux plans et devis de ses structures permanentes y incluant 
ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǊŜǉǳƛǎΤ 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
résolu unanimement, de donner un appui ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
dans sa sollicitation des ministères, institutions, organismes et 
entreprises privées afin de combler les besoins de financement et de 
développement du projet. 
 
c. c.  M. Jean-tƛŜǊǊŜ DŀƎƴƻƴΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

Carrefour des Savoirs de Charlevoix 
 

14-02-23 9b¢9b¢9 th¦w [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 59 [Ω;¢!D9 5U VIEUX CLUB HOUSE 
DU FAIRMONT LE MANOIR RICHELIEU PAR LE CARREFOUR DES 
SAVOIRS DE CHARLEVOIX 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC a joué un rôle dans la mise sur pied du 
Carrefour des Savoirs de Charlevoix; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC a signé une entente avec Fairmont Le 
Manoir Richelieu pour le prêt du sous-sol du Vieux Club House afin 
que le Carrefour des Savoirs de Charlevoix (CSC) et ses organismes 
constituant puissent y établir leur bureau; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜ /{/ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƎŜ Řǳ 
Vieux Club House ǇƻǳǊ ȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǘǊƻōƭŝƳŜΣ ǳƴ 
centre ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎǊŀǘŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƳŞǘŞƻǊƛǘƛǉǳŜΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE le Carrefour des Savoirs de Charlevoix (CSC) est un 
organisme à but non lucratif incorporé en vertu de la partie trois de la 
Loi sur les compagnies depuis le 27 janvier 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC va entamer une négociation auprès du 
CŀƛǊƳƻƴǘ [Ŝ aŀƴƻƛǊ wƛŎƘŜƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ Řǳ Vieux Club House par le Carrefour des 
{ŀǾƻƛǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻǳǎ-sol vers le CSC; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ǉǳΩŀŘǾŜƴŀƴǘ ǉǳŜ Fairmont Le Manoir Richelieu 
ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ aw/ ŎŜƭƭŜ-ci procédera à la 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ Řŝǎ que possible au 
Carrefour des Savoirs de Charlevoix. 
 
c. c. Carrefour des Savoirs de Charlevoix 
 

14-02-24 5;[;D!¢Lhb 5Ω¦b w9tw;{9b¢!b¢ {¦w [9 /hb{9L[ 
5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 59 [ϥhwD!bL{a9 59 .!{{Lb{ ±9w{!b¢{ όh.±ύ 
CHARLEVOIX-MONTMORENCY 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, de déléguer monsieur Gilles Harvey à titre de 
représentant de la MRC ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥhǊƎŀƴƛǎƳŜ 
de bassins versants (OBV) Charlevoix-Montmorency. 
 
c. c. M. Jean Landry, directeur général, OBV Charlevoix-

Montmorency 
 

14-02-25 5;[;D!¢Lhb 5Ω¦b w9tw;{9b¢!b¢ {¦w [9 /hb{9L[ 
5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 59 [! w;{9w±9 59 [! .Lh{tI:w9 59 
CHARLEVOIX 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, de déléguer le maire de Saint-Irénée, monsieur 
Pierre Boudreault, à titre de représentant de la MRC sur le conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΦ 
 
c. c. Monsieur /ƭŀǳŘŜ [ŜǘŀǊǘŜΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

de la Réserve de la biosphère de Charlevoix 
 
14-02-26 RÉSO[¦¢Lhb 5Ω!tt¦L " [! 59a!b59 5Ω9·/[¦{Lhb 59 [! ½hb9 

AGRICOLE DE LA VILLE DE CLERMONT 
 
CONSIDÉRANT QUE les espaces pour du développement résidentiel 
dans la Ville de Clermont sont pratiquement remplis à pleine capacité; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ Ŧŀǳǘ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
emplacements pour accueillir le développement résidentiel; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
zone agricole, qui soit adjacent au noyau urbain et qui permette le 
lotissement résidentiel en raison soit de la topographie trop abrupte, 
ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƻǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
terrain; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimement, dΩappuyer la Ville de Clermont dans sa 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀuprès de la Commission de 
protection du territoire agricole, il est également résolu de procéder à 
ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀménagement et de développement 
de la MRC de Charlevoix-9ǎǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ 
Clermont en ajoutant la superficie visée par la demande advenant que 
celle-ci soit acceptée. 
 
c. c. Madame Brigitte Harvey, directrice générale, Ville de Clermont 
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14-02-27 CHOIX DU DIRECTEUR DU POSTE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC (SQ), 
5;[;D!¢Lhb 5Ω¦b w9tw;{9b¢!b¢ 59 [! aw/ th¦w t!w¢L/Lt9R 
AUX ENTREVUES 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de déléguer la mairesse de Notre-Dame-des-Monts, 
madame Mélissa Girard, à titre de représentante de la MRC pour 
participer aux entrevues dans le cadre du choix du directeur de poste 
de la Sûreté du Québec (SQ). 
 
c. c. M. Guy Tremblay, capitaine du poste de la Sûreté du Québec de 

la MRC de Charlevoix-Est 
 Comité de sécurité publique 
 

14-02-28 !5I;{Lhb 59 [! aw/ " [Ω!{{h/L!¢Lhb 59 [! {;/¦wL¢; /L±L[9 5¦ 
QUÉBEC (ASCQ) 
 
CONSIDÉRANT QUE La Grande Secousse, exercice citoyen 
comportemental relié aux séismes et tenu dans Charlevoix pour la 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ нс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмоΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du Québec en 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Řǳ vǳŞōŜc (ASCQ) 
ǎŜǊŀ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ [ŀ DǊŀƴŘŜ {ŜŎƻǳǎǎŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC souhaite faire profiter le Québec de son 
expertise dans la tenue de cet exercice; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC souhaite contribuer aux suites de La 
Grande Secousse; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
résolu unanimement que la MRC de Charlevoix-Est adhère à 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 
 
La mairesse de Notre-Dame-des-Monts, madame Mélissa Girard, 
quitte la salle à 15 h 27. 
 

14-02-29 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 240-09-13 RELATIF À LA 
VIDANGE ET LA VALORISATION DES BOUES DE FOSSES SEPTIQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a compétence pour la 
gestion des matières résiduelles depuis 2002 suivant la résolution 
numéro 02-12-28; 
 
CONSIDÉRANT QUE la vidange et la valorisation des boues de fosses 
ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 
au même titre que la collecte des matières recyclables implantée en 
2004; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Plan de gestion des matières résiduelles de la 
MRC de Charlevoix-Est adopté le 29 avril 2003 prévoit la mise en place 
de la gestion de la vidange et de la valorisation des boues de fosses 
septiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE la conception du logiciel informatisé de la 
collecte des boues de fosses septiques est complétée; 
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CONSIDÉRANT QUE Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘ la MRC de 
Charlevoix-Est amorcera la gestion des boues de fosses septiques sur 
son territoire en 2014; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωun règlement est nécessaire pour encadrer cette 
activité; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻtion donné par le maire de 
Baie-Sainte-Catherine, monsieur Donald Kenny, le 28 janvier 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil des maires déclarent 
avoir reçu copie du projet de règlement numéro 240-09-13 au moins 
ŘŜǳȄ ƧƻǳǊǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ƭΩŀǾƻƛǊ ƭǳ 
et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭe règlement numéro 240-09-13 
ci-après décrit :  
 

ARTICLE 1 TITRE DU RÈGLEMENT 

 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ ζ Règlement numéro 240-09-13 relatif 
à la gestion de la vidange et la valorisation des boues de fosses 
septiques sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est ». 
 

ARTICLE 2 PRÉAMBULE 

 
Le préambule fait partie intégrale du présent règlement. 
 

ARTICLE 3 TERRITOIRE ASSUJETTI 

 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ 
de Charlevoix-Est. 
 

ARTICLE 4 PERSONNES TOUCHÉES PAR CE RÈGLEMENT 

 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩapplique à tout propriétaire ou occupant 
ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƛǎƻƭŞ situé ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 
municipalité locale de la MRC. 
 

ARTICLE 5 OBJET 

 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 
gestion du service de vidange et de valorisation des boues de fosses 
septiques des résidences et commerces isolés situés dans les limites 
du territoire de la MRC de Charlevoix-Est. 
 
Le service de la vidange a été mis en place afin de diminuer les 
problèmes environnementaux, de répondre en outre à la 
réglementation du Q.2 r.22 et de disposer des boues selon les normes 
en vigueur. 
 
La saison où le service municipal de vidange est offert se situe entre le 
1er mai et le 1er novembre de chaque année. Tout service effectué en 
dehors de cette période se définit par un service hors-saison. 
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ARTICLE 6 DÉFINITIONS 

 
Aux fins du présent règlement, les mots, termes ou expressions qui 
sont employés ont la signification suivante, à moins que le contexte 
ne leur donne un sens différent : 
 
« Aire de service » : case de stationnement ou emplacement, dont la 
largeur, la pente, les rayons de courbure, les dégagements et la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ Ł 
cette fin; 
 
« Boues » : dépôts produits par la décantation des matières solides, 
ŞŎǳƳŜǎ Ŝǘ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎΤ 
 
« Commerce isolé » Υ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƴƻƴ ǊŜƭƛŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘ 
municipal; 
 
« Eaux ménagères » : les eaux de cuisine, de salle de bain, de 
ōǳŀƴŘŜǊƛŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŀƛǎŀƴŎŜΤ 
 
« Eaux usées » Υ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŀƛǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 
ménagères lorsque ces dernières ne sont pas traitées différemment; 
 
« Entrepreneur » Υ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ŦƻǎǎŜǎ 
septiques attribué par la MRC, ses représentants, successeurs ou 
ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘ ŀȅŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ 
audit contrat; 
 
« Fosse septique » : tout réservoir destiné à recevoir les eaux usées 
ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƛǎƻƭŞŜΣ ǉǳŜ ŎŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎƻƛǘ Ŏƻnforme ou non aux 
normes prescrites par le wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2 r.22), incluant les 
fosses scellées, les fosses de rétention, les puisards, les installations 
conformes selon un ceǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Řǳ 
Bureau de normalisation du Québec (BNQ); 
 
« MRC » : la Municipalité régionale de comté de Charlevoix-Est; 
 
« Obstruction » : tout matériel, matière, objet, construction ou autre 
élément qui recouvre tout capuchon ou couvercle ou qui empêche ou 
ƎşƴŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŀƴǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
fosse septique tels que terre, gravier, herbe, arbuste, ornement, 
mobilier, vis, boulon, attache, etc.; 
 
« Période de vidange » : période pendant laquŜƭƭŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ 
effectue la vidange des fosses septiques pour un secteur donné, telle 
ǉǳΩŞǘŀōƭƛŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фΦн Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΤ 
 
« Propriétaire » : toute personne physique ou morale de droit privé 
ou de droit public identifiée coƳƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŀǳ 
ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘion en vigueur et sur lequel se trouve une résidence ou 
commerce isolé assujetti au présent règlement; 
 
« Résidence isolée » : toute résidence isolée au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées, 
R.R.Q., c. Q-2 r.22; 
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« Responsable » : la personne responsable du service de vidange des 
fosses septiques des résidences et commerces isolés au sein de la 
MRC; 
 
« Saison de vidange » : la saison de vidange est du 1er mai au 
1er novembre de chaque année; 
 
« Vidange » Υ hǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ǊŜǘƛǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ŦƻǎǎŜ ǎŜǇǘƛǉǳŜ ǎƻƴ 
contenu, soit les liquides, les écumes et les solides; 
 
« Vidange complète » Υ hǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ǊŜǘƛǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ŦƻǎǎŜ 
septique son contenu au complet, soit les liquides, les écumes et les 
solides; 
 
« Vidange sélective » Υ hǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ǊŜǘƛǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ŦƻǎǎŜ 
septique son contenu, les écumes et les solides et de remettre la 
partie liquide dans la fosse septique; 
 
« ±ƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ » : voie de circulation carrossable (rue, route, chemin, 
etc.) dont la largeur, les pentes, les rayons de courbure, les 
dégagements et la capacité de charge permettent à un véhicule de 
vidange de circuler. 
 

ARTICLE 7 TYPE DE SERVICE 

 
Le type de vidange sélective ou complète est déterminé par voie 
contractuelle. La vidange sélective prévaut, seuls les puisards et les 
fosses de rétention (ou scellés) sont vidangés complètement de leur 
ŎƻƴǘŜƴǳΦ [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ǉǳƛ ǊŜŦǳǎŜ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ 
demeure malgré tout responsable du paiement de la compensation 
prévue dans le règlement de tarification de sa municipalité. Il devra 
payer la vidange complète ǉǳΩƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ directement à 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ en plus de la compensation. 
 

ARTICLE 8 IMMEUBLES VISÉS 

 
Toutes les résidences ou les commerces isolés assujettis au présent 
règlement et situés ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
MRC sont visés et doivent être vidangés en conformité avec le 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛnstallations 
autorisées par le ministère du Développement durable, de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ tŀǊŎǎ όa559CtύΦ 
 
[Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 
ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ǇƻǳǊ ǎΩȅ ǊŜƴŘǊŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw/Σ 
ne sont pas visées par le présent règlement. 
 

ARTICLE 9 SERVICE DE VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES 

 
9.1 Obligation de vidange 
 
Toute fosse septique desservant une résidence ou un commerce isolé 
assujetti au présent règlement, occupé de façon permanente ou à 
raison de 180 jours ou plus par année, doit être vidangée au moins 
ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ όнύ ŀƴǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŀ aw/Σ 
selon la période de vidange établie par la MRC. 
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Toute fosse septique desservant une résidence ou un commerce isolé 
assujetti au présent règlement, occupé de façon saisonnière et à 
raison de moins de 180 jours par année, doit être vidangée au moins 
ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ όпύ ŀƴǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŀ aw/Σ 
selon la période de vidange établie par la MRC. 
 
9.2 Avis de vidange 
 
[ŀ aw/ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ǳƴ ŀǾƛǎΣ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘΩǳƴ 
immeuble desservi par le service de vidange des fosses septiques, de 
la période au cours de laquelle sera effectuée la vidange de sa ou de 
ses fosses septiquesΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ǎŜƳŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 
 
/Ŝǘ ŀǾƛǎ ƛƴŦƻǊƳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘŜǎ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
règlement. 
 
9.3 Puisards 
 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ фΦм Ŝǘ фΦн ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ 
puisards. La compensation prévue pour le service de vidange 
ŘŜƳŜǳǊŜ ǇŀȅŀōƭŜ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ŦƻǳǊƴƛǊΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ 
Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ Lƭ 
appartient au pǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ƳǳƴƛǊ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜΣ ƻǳ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ 
de fournir le service sans risque ni difficulté. 
 
[Ŝ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭƛōŞǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ 
de son obligation de faire les efforts raisonnables requis pour 
ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƛǎƻƭŞ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ǇǳƛǎŀǊŘΣ 
conformément et en application de son contrat. 
 
9.4 Fosses de rétention (ou scellées) 
 
[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘΣ ǎŀƴǎ ŦǊŀƛǎ autres que la 
coƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇŀȅŀōƭŜΣ ŀǳ ƳşƳŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜǎ ǉǳΩǳƴŜ ŦƻǎǎŜ 
standard. Toute vidange additionnelle est à la charge du propriétaire 
ƻǳ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ǿƛŀ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ adressée à la 
MRC ou par une demande à un entrepreneur au choix du propriétaire 
ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ. 
 
9.5 Bon de vidange 
 
Pour chaque vidange ou tentative de lŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊΣ 
celui-Ŏƛ ǊŜƳǇƭƛǘ ǳƴ ōƻƴ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŜ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻŎƘŜ-porte conçue à 
cette fin. 
 

ARTICLE 10 OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DU PROPRIÉTAIRE 
h¦ 59 [Ωh//¦t!b¢ 

 
[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩun commerce isolé 
assujetti au présent règlement doit : 
 
a) Maintenir en tout temps son installation septique en bon état, 

notamment de manière à éviter les risques de bris ou 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ lors des opérations de vidange. 

 



 
 

 

36 

b) SΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
conformes aux normes prévues aux définitions du présent 
règlement. 

 

c) Maintenir en tout temps pendant la période de vidange la voie 
ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ǘƻǳǘŜ 
ŦƻǎǎŜ ǎŜǇǘƛǉǳŜ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ƴŜǘǘƻȅŞǎΣ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƎŀƎŞǎΤ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Řƻƛǘ 
être localisée à une distance inférieure ou égale à 40 mètres de 
ǘƻǳǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǎǎŜ ǎŜǇǘƛǉǳŜ Ŝǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ пΣн ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ пΣн ƳŝǘǊŜǎΤ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŜǳǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ 
service dans la mesure où elle rencontre les normes de largeur, 
de dégagement et de localisation susmentionnées. 

 

d) Maintenir dégagé en tout temps pendant la période de vidange 
ǘƻǳǘ ŎŀǇǳŎƘƻƴΣ ŎƻǳǾŜǊŎƭŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŦŜǊƳŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
de toute fosse septique de toute obstruction, en excavant au 
besoin la terre, les objets et autres matériaux qui les recouvrent 
de façon à laisser un espace libre de 15 cm (6 pouces) tout 
autour de ce capuchon, couvercle ou élément, et en desserrant 
ƭŜǎ ǾƛǎΣ ōƻǳƭƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀǘǘŀŎƘŜǎ ǉǳƛ ǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ /Ŝ 
fŀƛǎŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
moyens nécessaires pour prévenir des dommages qui 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǎǎŜ 
septique. 

 

e) Identifier clairement la localisation des ouvertures de toute 
fosse septique, de manière à permettre facilement et 
rapidement leur repérage. 

 

f) PŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł 
toute fosse septique, de la vidanger et ne pas nuire de quelque 
façon que ce soit à son travail. 

 

Le fait de ne pas respecteǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
constitue une infraction au présent règlement. 
 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎƛ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ Ŝǘ 
ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŀ ŀŎŎƻƳǇƭƛ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ 
tenter de vidanger la fosse septƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 
commerce isolé, le tout conformément et en application de son 
contratΣ ƭŀ aw/ ǇƻǳǊǊŀ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǾƛŘŀƴƎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŦƻǎǎŜΦ [Ŝ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŀǳǊŀ ŀƭƻǊǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǾƛŘŀƴƎŜǊ ƭǳƛ-
même sa fosse septique, à ses frais, sans être exclu ou exempté du 
paiement de la compensation prévue pour le service de vidange.  
 

ARTICLE 11 MATIÈRES NON PERMISES 

 
{ƛΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǎǎŜ ǎŜǇǘƛǉǳŜΣ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŎƻƴǎǘŀǘŜ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƴƻƴ ǇŜǊƳƛǎŜǎΣ telles que des matières 
combustibles, pétrolières, chimiques, toxiques, explosives, 
radioactives, dangereuses ou autres que des boues de fosse septique, 
il peut refuser ou cesser de fournir le service. Le propriétaire ou 
ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ Ŧŀƛre vidanger lui-même, de faire 
ŘŞŎƻƴǘŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
[ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (L.R.Q., c. Q-нύ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ǘƻǳǎ 
les coûts et frais reliés à ces opérations, et cela dans les dix (10) jours 
suivants lΩŜƴǾƻƛ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎǘŜ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭŜ ǘƻǳǘ ǎŀƴǎ şǘǊŜ 
exclu ou exempté du paiement de la compensation prévue pour le 
service de vidange. 
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ARTICLE 12 VIDANGE HORS PÉRIODE OU HORS SAISON 

 
{ƛΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ όнύ 
vidanges obligatoires prévues en vertu du présent règlement, la fosse 
ǎŜǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ commerce isolé requiert une ou des 
ǾƛŘŀƴƎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ Řƻƛǘ ƭŀ ŦŀƛǊŜ 
ǾƛŘŀƴƎŜǊ Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Ǿƛŀ ǳƴŜ demande adressée à la 
MRC ou demander une vidange à un entrepreneur de son choix. Une 
ǘŜƭƭŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƴΩŜȄŜƳǇǘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ 
ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ǎŀ ŦƻǎǎŜ 
septique au moment prévu par le présent règlement ni de payer la 
compensation applicable. Il en est de même de toute vidange 
effectuée en dehors de la saison de vidange ou en urgence à la 
ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΦ 
 
±ƛŘŀƴƎŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ όŜƴ ǎŀƛǎƻƴ ƻǳ ƘƻǊǎ ǎŀƛǎƻƴύ 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘΩǳǊƎŜnce exécutée à la demande du 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΣ ŘŜǳȄ ŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ : 
 

1. {ƛ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊΣ ǎŜǳƭǎ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ Ŝƴ Ǿertu du 

contrat et aucune autre vidange ne sera effectuée dans 

ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜΦ 

2. {ƛ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ prévu au 
ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ǎŜǳƭǎ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ 
contrat et la vidange prévue au prochain calendrier sera 
exécutée. 

 
Dans tous les cas, la compensation payée sur le compte de taxes 
pour le service couvrira le solde des frais de vidange. Toutefois, le 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǇŀȅŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƭŜǎ ǾƛŘŀƴƎŜǎ 
supplémentaires non prévues au règlement Q-2 r.22. 

 

ARTICLE 13 QUOTE-PART ET COMPENSATION 

 
Les dépenses relatives au service de vidange des fosses septiques des 
résidences et commerces isolés mis en place en vertu du présent 
règlement seront payées par les municipalités à la MRC selon le 
nombre de fosses septiques réellement vidangées.  
 
Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƛǎƻƭŞ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴe 
compensation annuelle à un taux suffisant. Dans les cas où il y a 
plusieurs installations sur une même propriété, il appartient à 
ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ŘŜ 
chaque propriétaire ou occupant une compensation annuelle pour 
chaque installation. 
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ARTICLE 14 APPLICATION DU RÈGLEMENT 

 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭŀ aw/Σ ŀǳ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŀǳȄ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ 
des municipalités locales faisant partie de la MRC. 
 
Ceux-ci sont autorisés à visiter et à examiner, entre 7 h et 19 h, du 
lundi au samedi, toute propriété immobilière, et si nécessaire, 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƻǳ tout commerce isolé ou 
autre bâtiment pour constater si le présent règlement est respecté. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊΣ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǊ ƻǳ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ 
en conformité avec le paragraphe qui précède ou de nuire à son 
travail. 
 

ARTICLE 15 DÉLIVw!b/9 59{ /hb{¢!¢{ 5ΩLbCw!/¢Lhb 

 
Le responsable et les inspecteurs en bâtiment de chacune des 
municipalités locales sont autorisés à délivrer des constats 
ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ aw/ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ 
présent règlement, en se conformant aux paragraphes qui suivent. 
 
Un cƻƴǎǘŀǘ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞƳƛǎ ǉǳŜ ǎƛ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ƻǳ ǳƴŜ 
constatation verbale ou écrite a été reçue. Cette plainte peut 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊΦ 
 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
ǘƻǳǘ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ƻǳ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
Řƻƛǘ ŜƴǾƻȅŜǊ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ƭŜ ǎƻƳƳŀƴǘ ŘŜ 
remédier complètement à la situation dans un délai raisonnable. Si le 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ƴΩƻōǘŜƳǇŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ 
à cet ŀǾƛǎΣ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ƻǳ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ 
 
Nonobstant le paragraphe qui précède, dans le cas où un avis en vertu 
du présent article a antérieurement été envoyé à un propriétaire ou à 
un occupant pour quelque infraction que ce soit au présent 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ƻǳ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 
 

ARTICLE 16 INFRACTIONS ET AMENDES 

 
Toute personne physique qui contrevient à une disposition du présent 
règlement commet une infraction et se rend passible, en plus des 
ŦǊŀƛǎΣ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 300 Ϸ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ 
1 000 Ϸ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ 
 
Toute personne morale qui contrevient à une disposition du présent 
règlement commet une infraction et se rend passible, en plus des 
ŦǊŀƛǎΣ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 600 Ϸ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ 
2 000 Ϸ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ 
 
En cas de récidive, les montants mentionnés aux alinéas précédents 
sont doublés.  
 
[ΩŀƳŜƴŘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ǉǳŜ ŘǳǊŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ 
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ARTICLE 17 LOIS ET RÈGLEMENTS 

 
Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de 
soustraire les personnes assujetties à l'application de toute loi ou tout 
règlement, fédéral, provincial ou municipal. 
 
[Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 
commerce assujetti bénéficie du service de vidange de fosse septique 
mis en place en vertu du présent règlement n'a pas pour effet de lui 
conférer quelque droit que ce soit ni de le soustraire à quelconque loi 
ou règlement applicable, notamment la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.R.Q. c. Q-2) et le Règlement sur le traitement et 
l'évacuation des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q. c. Q-2 r.22). 
Il demeure de sa responsabilité de veiller au respect de toute loi et 
ǘƻǳǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ 
entretenir toute installation septique et de faire vidanger toute fosse 
septique selon la fréquence légale établie par Q-н ǊΦнн ƻǳ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ 
atteint sa pleine capacité. 
 

ARTICLE 18 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
La mairesse de Notre-Dame-des-Monts, madame Mélissa Girard, 
revient dans la salle du conseil à 15 h 28. 

 
14-02-30 t!L9a9b¢ 5Ω¦b9 /hat9b{!¢Lhb th¦w [9 ¢w!L¢9a9b¢ 59{ 

MATIÈRES RECYCLABLES 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est récupère annuellement 
environ 2 000 tonnes métriques de matières recyclables; 
 
CONSIDÉRANT QUE le centre de tri de la Société V.I.A. demande une 
compensation de 15 $ la tonne métrique à partir de mars 2014 à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE le centre de tri de la Société V.I.A. est en 
difficulté financière à la suite des problèmes pour la revente et la 
disposition du papier journal, du verre et des plastiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est est la dernière entité, 
dont les matières recyclables sont acheminées vers ce centre de tri, 
ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƴǘente avec la Société V.I.A. pour le versement de 
cette compensation; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-9ǎǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ 
direct avec la Société V.I.A.; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a un contrat avec 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !ǳǊŜƭ IŀǊǾŜȅ ϧ Fils inc. pour la collecte, le transport et le 
traitement des matières recyclables; 
 
CONSIDÉRANT QUE Recyc-Québec a confirmé à la MRC que la 
compensation pour la collecte sélective couvre au moins à 92,5 % 
cette contribution; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Donald Kenny et 
résolu unanimement : 
 

 de procéder au paiement à Aurel Harvey & Fils inc. ŘΩǳƴŜ 
compensation pour le centre de tri de la Société V.I.A. de 15 $ la 
tonne métrique à partir de mars 2014 pour le traitement des 
matières recyclables; 

 que les paiements de la compensation seront faits 
mensuellement après réception du rapport de réception des 
matières recyclables fourni par la Société V.I.A.; 

 ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Aurel Harvey & Fils inc. devra fournir à la MRC la 
preuve du paiement entier de la compensation à la Société V.I.A; 

 que le paiement de cette compensation prendra fin en même 
ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Aurel Harvey & Fils inc. soit le 4 juillet 2015; 

 
c. c. M. Bernard Harvey, Aurel Harvey & Fils inc. 

M. André Poitras, Société V.I.A. 
 

14-02-31 AUTORISER LE DIRECTEUR DE LA GESTION DES MATIÈRES 
w;{L5¦9[[9{ " twh/;59w " ¦b !tt9[ 5ΩhCCw9{ t¦.[L/ th¦w [! 
COLLECTE DES DÉCHETS (5 ANS) ET COLLECTE SÉLECTIVE (4½ ANS) 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat de collecte des déchets se termine le 
31 décembre 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat de collecte sélective prend fin le 
4 juillet 2015; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans un contexte de faible compétition il est 
ŀǾŀƴǘŀƎŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/ ŘŜ ŦǳǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ 
favoriser uƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ Ł ŎŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΤ 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωǳƴ avis juridique de Me Patrick Beauchemin du 
bureau Tremblay Bois Mignault Lemay avocats confirme la légalité de 
ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ƳşƳŜ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ 
dates de début différentes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement, ŘΩautoriser le directeur de la gestion des 
ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǳōƭƛŎ unique pour 
la collecte des déchets (5 ans) et la collecte sélective (4½ ans). 

 
14-02-32 !/I!¢ 5Ω¦b9 ¢hL[9 ;/h{h[ th¦w [9 w9/h¦±w9a9b¢ 59{ 

DÉCHETS CHEZ VOGHEL 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 
ŘΩacheter une toile Écosol pour le recouvrement des déchets chez 
Voghel au coût de 11 470 $ plus taxes et livraison payé à même le 
budget de la gestion des matières résiduelles (GMR) au poste 
« ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όǘƻƛƭŜ ;Ŏƻǎƻƭύ ». 
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14-02-33 /hb¢w!¢ 5Ω9b¢w9¢L9b tw;±9b¢LC 59 [! .![!b/9 !¦ [L9¦ 
5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ ¢9/IbLv¦9 ό[9¢ύ 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, dΩautoriser le directeur de la gestion des matières 
ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 
balance au ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όLET) ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Avery Weigh-Tronix au coût de 1 550 $ plus taxes prévu au budget de 
la gestion des matières résiduelles ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 
balance. 

 
14-02-34 !//9t¢!¢Lhb 59 [ΩhCCw9 59 CL[¢w¦a /hb{¢w¦/¢Lhb th¦w 

[ΩLb{¢![[!¢Lhb " ¢!¦· Ihw!Lw9 5Ω¦b [hDL/L9[ 59 {¦w±9L[[!bCE 
59 [! {¢!¢Lhb 59 ¢w!L¢9a9b¢ 5¦ [L9¦ 5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ 
TECHNIQUE (LET) 
 
Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement, 
ŘΩŀccepter ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ CƛƭǘǊǳƳ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ǘŀǳȄ 
ƘƻǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ à distance de la station de 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ό[9¢ύ au coût de 
789,19 $ taxes incluses, payé au budget de la gestion des matières 
résiduelles (GMR) au poste « ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
équipements ». 
 

14-02-35 !//9t¢!¢Lhb 59 [ΩhCCw9 59 CL[¢RUM CONSTRUCTION À TAUX 
HORAIRE POUR LE DÉMARRAGE ET LA FERMETURE DU LIEU 
5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ ¢9/IbLv¦9 ό[9¢ύ 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, dΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ de Filtrum Construction à taux 
horaire pour le soutien technique lors du démarrage et la fermeture 
Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ό[9¢ύ ǇŀȅŞ Ł ƳşƳŜ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭŀ 
gestion des matières résiduelles (GMR) au poste « entretien 
équipements de traitement ». 
 

14-02-36 ÉCOCENTRE DE SAINT-SIMÉON, AUTORISATION DE SIGNATURE DE 
[Ω!/¢9 59 /hww9/¢Lhb DU BAIL EMPHYTÉOTIQUE DU 7 NOVEMBRE 
2013 DEVANT ME [L{9 wh.L¢!L[[9Σ bh¢!Lw9Σ !CLb 5ΩLb/[¦w9 [9{ 
MENTIONS OBLIGATOIRES DE LA LOI CONCERNANT LES DROITS SUR 
LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES 
 
CONSIDÉRANT QUE le 7 novembre 2013, la MRC de Charlevoix-Est et la 
Municipalité de Saint-Siméon ont signé un bail emphytéotique devant 
Me Lise Robitaille, notaire sous le numéro 22 264 de ses minutes; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour procéder à la publication dudit bail, il est 
impératif que les mentions exigées Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ŘŜ ƭŀ Loi 
concernant les droits sur les mutations immobilières doivent être 
ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭs nŜ ǎΩȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳŘƛǘ ŀŎǘŜΤ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Donald Kenny et 
résolu unanimement, de signer un acte de correction devant Me Lise 
Robitaille, notaire, afin de rajouter ses mentions obligatoires et 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ, monsieur Pierre Girard, à signer pour et 
au nom de la MRC de Charlevoix-Est ledit acte de correction. 
 
c. c. Me Lise Robitaille, notaire 
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5;tk¢ 59{ {¢!¢L{¢Lv¦9{ нлмо 59 [Ω!;whthw¢ 59 /I!w[9±hL· 
 
Le directeur général, monsieur Pierre Girard, dépose les 
statistiques нлмо ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΦ 
 

14-02-37 !//9t¢!¢Lhb 5¦ 59±L{ 5Ω!tt9[ 5ΩhCCw9{ {¦w Lb±L¢!¢Lhb th¦w 
LA RÉALISATION DU 59±L{ 5Ω!tt9[ 5ΩhCCw9{ th¦w [! 
/hb{¢w¦/¢Lhb 5Ω¦b {;t!w!¢9¦w 5ΩI¸5wh/!w.¦w9{ th¦w 
/!aLhb " [Ω!;whthw¢ 59 /I!w[9±hL· 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 13-10-41 ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǾƛǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
pour lŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎŀƳƛƻƴ Ł ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΤ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
résolu unanimement, dΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
professionnel ǎǳǊ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǇƻǳǊ 
ŎŀƳƛƻƴ Ł ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ. 
 

14-02-38 [!.hw!¢hLw9 w¦w![Σ h/¢whL 5Ω¦b9 .h¦w{9 59 р 000 $ 
 
CONSIDÉRANT la somme de 10 000 $ prévue au budget 2014 du 
laboratoire rural sur la conciliation travail-vie personnelle, au poste 
« ōƻǳǊǎŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ η ǇƻǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŘŜǳȄ ōƻǳǊǎŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ р 000 $ 
chacune; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ƭŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘemps 
de la MRC dans les uniǾŜǊǎƛǘŞǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΤ 
 
CONSIDÉRANT ƭΩǳƴƛǉǳŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ǊŜœǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘƛŀƴǘŜ Ł ƭŀ 
ƳŀƛǘǊƛǎŜ Ł ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎ Ł ¢Ǌƻƛǎ-Rivières; 
 
CONSIDÉRANT la pertinence du projet de thèse qui a pour titre 
« Facteurs psychosociaux en lien avec la conciliation travail ς vie 
personnelle »; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Carrefour action municipale et famille, plus 
spécifiquement monsieur Denis Guérin, agent de développement des 
collectivités collaborant au laboratoire rural de la MRC, assurera un 
suivi des travaux de la boursière et rendra compte à la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ǳƴŜ ōƻǳǊǎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘemps 
de 5 000 $ à madame Valérie Callender, dans le cadre du laboratoire 
rural sur la conciliation travail ς vie personnelle, à même le poste 
« ōƻǳǊǎŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ » du budget du laboratoire rural.  
 
c. c.  Mme Lisianne Tremblay, Agence des temps de la MRC de 

Charlevoix-Est  
M. Denis Guérin, Carrefour action municipale et famille 
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14-02-39 ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL 2013 SUR LES ACTIVITÉS DE 
GESTION ET DE MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE PUBLIC 
INTRAMUNICIPAL DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩadopter le rapport annuel 2013 sur les activités de 
gestion et de mise en valeur du territoire public intramunicipal de la 
MRC de Charlevoix-Est, tel que déposé et présenté au conseil des 
maires par la directrice générale adjointe, madame Caroline Dion. 
 
c. c. M. Thomas Faguy-Bernier, conseiller en gestion du territoire 

public, Direction générale de la Capitale-Nationale et de la  
Chaudière-Appalaches, ministère des Ressources naturelles 

 
14-02-40 !5I;{Lhb " [! /I!a.w9 59 /haa9w/9 9¢ 5ΩLb5¦{¢wL9 59 

QUÉBEC 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, de 
faire adhérer la MRC de Charlevoix-Est à la Chambre de commerce et 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ vǳŞōŜŎΣ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ нтрΣфп $ incluant les taxes. 

 
14-02-41 Lb{/wLt¢Lhb 59 [! ¢9/IbL/L9bb9 9b .¦w9!¦¢Lv¦9 " [Ω!¢9[L9w 59 

RÉDACTION DU CENTRE MICROBUR  
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, dŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴƴŜ Ŝƴ 
bureautique à la formation « Atelier de rédaction » du Centre 
Microbur qui aura lieu le 29 avril à Québec, au coût de 385 $ plus 
taxes. 
 

14-02-42 59a!b59 5Ω!/I!¢ 5Ω¦b t[!b 59 ±L{L.L[L¢; th¦w [9 /I!b5!L[ 
OFFICIEL DU FESTIVAL DES POMPIERS DE CHARLEVOIX  
 
Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement, de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴŘŀƛƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Řǳ 
festival des pompiers de Charlevoix qui aura lieu à Saint-Urbain les 
1er, 2 et 3 août 2014, au coût de 200 $. 
 

14-02-43 59a!b59 5Ω!/I!¢ 5Ω¦b t[!b 59 ±L{L.L[L¢; 59 [! мсE ÉDITION DU 
CONCOURS QUÉBÉCOIS EN ENTREPRENEURIAT 
 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
dŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ мсe édition du 
concours québécois en entrepreneuriat, au coût de 250 $. 

 
14-02-44 RALLYE DE CHARLEVOIX 2014Σ !/I!¢ 5Ω¦b t[!b 59 ±L{L.L[L¢;  

 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ рлл $, pour le 
Rallye de Charlevoix, édition 2014. 
 

14-02-45 w9bh¦±9[[9a9b¢ 59 [Ω!5I;{Lhb 5E LA MRC À TOURISME 
CHARLEVOIX 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, de renouveƭŜǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ Ł ¢ƻǳǊƛǎƳŜ 
Charlevoix pour 2014, au coût de 277,09 $ plus taxes. 
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14-02-46 REGROUPEMENT DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES DE LA 
w;DLhb ло όwh/ лоύΣ 59a!b59 5Ω!tt¦L 5!b{ [9¦w{ 5;a!w/I9{ 
FINANCIÈRES AUPRÈS DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT QUE notre organisation désire appuyer les organismes 
communautaires autonomes en santé et services sociaux dans le 
cadre de la campagne « Je tiens à ma communauté, je soutiens le 
communautaire »; 
 
CONSIDÉRANT QUE les organismes communautaires autonomes en 
santé et services sociaux revendiquent un meilleur soutien financier 
pour réaliser la mission pour laquelle ils ont été créés; 
 
CONSIDÉRANT QUE les organismes communautaires autonomes en 
santé et services sociaux sont indispensables au maintien du tissu 
ǎƻŎƛŀƭ ǉǳŞōŞŎƻƛǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ǉǳŜ ǎŜ 
donnent les communautés pour apporter des réponses à leurs 
besoins; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƴƻǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ǇƻǎƛǘƛŦ des 
organismes de notre milieu; 
 
CONSIDÉRANT ƴƻǘǊŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ŝƴ 
faveur des organismes communautaires autonomes en santé et 
services sociaux; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
résolu unanimement, ŘΩappuyer les deux demandes des organismes 
communautaires autonomes en santé et services sociaux dans le 
cadre de la campagne « Je tiens à ma communauté, je soutiens le 
communautaire », soit : 
 

 Un financement à la mission adéquat; 

 Un programme national de financement qui assure leur 
pérennité. 

 
c. c. Regroupement des organismes communautaires de la région 03 
 

14-02-47 MOTION DE FÉLICITATIONS À MADAME DOMINIQUE MALTAIS POUR 
SA MÉDAILLE D'ARGENT AUX JEUX OLYMPIQUES D'HIVER DE SOTCHI 
EN PLANCHE À NEIGE 
 
CONSIDÉRANT la performance remarquable de Dominique Maltais 
ŀǳȄ WŜǳȄ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ŘŜ {ƻǘŎƘƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇƭŀƴŎƘŜ Ł 
neige (snowboard cross); 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les efforts, de cette athlète de Petite-
Rivière-Saint-François, lui ont permis de remporter la médaille 
ŘΩŀǊƎŜnt; 
 
CONSIDÉRANT la persévérance dont elle a fait preuve dans toute sa 
carrière; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil des maires souhaite se joindre à toute 
la population de Charlevoix-Est ǇƻǳǊ ƭǳƛ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜǊ ƭŀ ŦƛŜǊǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜ 
représente pour la région; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimement, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŎŜǘǘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŦŞƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 
ŘŜ ƳŀŘŀƳŜ 5ƻƳƛƴƛǉǳŜ aŀƭǘŀƛǎΣ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳŞŘŀƛƭƭŜ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ŀǳȄ WŜǳȄ 
olympiques de Sotchi. 
 
c. c. Mme Dominique Maltais 
 

14-02-48 MOTIONS DE C;[L/L¢!¢Lhb{ !¦· {s¦w{ 5¦Ch¦w-LAPOINTE POUR 
[9¦w{ a;5!L[[9{ w9{t9/¢L±9{ 5Ωhw 9¢ 5Ω!wD9b¢ !¦· W9¦· 
h[¸atLv¦9{ 5ΩIL±9w 59 {h¢/IL 
 
CONSIDÉRANT lŀ ƳŞŘŀƛƭƭŜ ŘΩƻǊ ǊŜƳǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ 
Justine Dufour-[ŀǇƻƛƴǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ WŜǳȄ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ŘŜ {ƻǘŎƘƛ Ł 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ōƻsses de ski acrobatique; 
 
CONSIDÉRANT QUE lŀ ƳŞŘŀƛƭƭŜ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ǊŜƳǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ 
Chloé Dufour-[ŀǇƻƛƴǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ WŜǳȄ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ Ł 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ōƻǎǎŜǎ ŘŜ ǎƪƛ ŀŎǊƻōŀǘƛǉǳŜΤ 
 
CONSIDÉRANT la complicité dont les trois ǎǆǳǊǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǇǊŜǳǾŜ ƭƻǊǎ 
de ces jeux; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŜǳǊǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞǎΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil des maires souhaite se joindre à toute 
la population de Charlevoix-9ǎǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜǊ ƭŀ ŦƛŜǊǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ont fait naître; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et 
résolu unanimement, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŎŜǘǘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŦŞƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 
des ǎǆǳǊǎ 5ǳŦƻǳǊ-Lapointe pour leur médaille respective ŘΩƻǊ Ŝǘ 
ŘΩŀǊƎŜƴǘ et leur participation ŀǳȄ WŜǳȄ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ŘŜ {ƻǘŎƘƛ. 
 
c. c. Mme Chloé Dufour-Lapointe 
 Mme Justine Dufour-Lapointe 
 Mme Maxime Dufour-Lapointe 
 

14-02-49 MOTION DE FÉLICITATIONS AUX PARTENAIRES DE LA GRANDE 
SECOUSSE DE CHARLEVOIX 
 
CONSIDÉRANT la contribution de tous les partenaires faisant partie 
du comité Événements séismes au succès de La Grande Secousse de 
Charlevoix; 
 
CONSIDÉRANT QUE La Grande Secousse de Charlevoix a reçu le 
Mérite québécois de la sécurité civile et incendie 2014, dans la 
catégorie « Gestion de risques », remis par le ministre de la Sécurité 
publique lors du Colloque sur la sécurité civile et incendie qui a eu lieu 
à Québec les 17, 18 et 19 février 2014; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŦŞƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 
des partenaires de La Grande Secousse de Charlevoix, formant le 
comité Événements séismes, pour le travail exceptionnel accompli 
dans la réalisation de La Grande Secousse de Charlevoix. 
 
c. c.  Membres du comité Événements séismes 
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14-02-50 CLUB DE CURLING NAIRN : SOUPER-BÉNÉFICE, {¦DD9{¢Lhb 5Ω¦b9 
TABLE PARTAGÉE AVEC LE CLD 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, dΩŀcheter avec le CLD de Charlevoix-Est une table de 
10 personnes (5 billets MRC, 5 billets CLD) au Club de curling Nairn 
pour leur souper-bénéfice qui aura lieu le 29 mars au coût de 50 $ 
plus taxes par personne. 
 

14-02-51 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Sur proposition de madame Mélissa Girard, la séance est levée à 
15 h 43. 
 
 
 
   

Sylvain Tremblay 
Préfet 

 Pierre Girard 
Directeur général  
et secrétaire-trésorier 
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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du mois de mars 2014 du 
conseil des maires de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Charlevoix-Est, tenue le vingt-cinquième jour de mars deux mille 
quatorze (25/03/2014) à 15 h 4, à la salle du conseil de la MRC, sise au 
172, boulevard Notre-Dame, à Clermont. 
 
Sont présents : 
 
Monsieur Michel Couturier, maire de La Malbaie 
Madame Claire Gagnon, mairesse de Saint-Aimé-des-Lacs 
Madame Mélissa Girard, mairesse de Notre-Dame-des-Monts 
Monsieur Gilles Harvey, représentant de Saint-Siméon 
Monsieur Donald Kenny, maire de Baie-Sainte-Catherine 
 
Sont absents : 
 
Monsieur Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
Monsieur Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
 
Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur 
Sylvain Tremblay, préfet et maire de Saint-Siméon. 
 
Sont également présents à cette séance : Monsieur Pierre Girard, 
directeur général et secrétaire-trésorier, Madame Caroline Dion, 
directrice générale adjointe et directrice de la sécurité publique et des 
communications, Monsieur Michel Boulianne, directeur de la gestion 
des matières résiduelles et des bâtiments, et Madame France Lavoie, 
ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et du développement 
régional. 
 

 
14-03-01 PRIÈRE ET ACCEPTATION DE [Ωhw5w9 5¦ Wh¦w 

 
Après une séance de travail ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƛȄ ƘŜǳǊŜǎ et demie ayant 
débuté à 8 h 30, précédant ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ƻǴ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Şǘŀƛǘ :  
 
S.T.1 DOSSIERS DU PRÉFET ET DES MAIRES 
 

a) Municipalité de Saint-IƛƭŀǊƛƻƴΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǇƻǳǊ Ǌégler le dossier 
des routes collectrices sur son territoire; 

b) Souper-bénéfice Saumon Rivière Malbaie du 19 avril au Fairmont Le 
Manoir Richelieu, achat de billets (MRC et TNO) et financement du 
cocktail avec un autre partenaire; 

c) Pacte rural 2014-2019, suivi de la présentation du 18 mars 2014 par le 
Secrétariat à la Capitale-Nationale (SCN). 

 
S.T.2 ÉTATS FINANCIERS : PRÉSENTATION DE M. BENOÎT CÔTÉ 
 
S.T.3 t[!b 5Lw9/¢9¦w 59 [Ω!;whthw¢Σ tw;{9b¢!¢Lhb 59 aΦ a!w/ ahw!L{ 

DE LA FIRME ROCHE 
 
S.T.4 PRÉSENTATION DE M. PAUL-HENRI JEAN SUR LA FONDATION CAMPUS 

CHARLEVOIX 
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S.T.5 ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
 

a) Comité de relance et de consolidation de l'industrie de la motoneige 
de Charlevoix, demande de lettre de support pour la relance et le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ Ƴƻtoneige de Charlevoix; 

b) Versement de 40 000 $ à la Fondation Campus Charlevoix; 
c) Suivi relatif aux résidences touristiques et plaintes; 
d) Suivi du dossier du Carrefour des Savoirs de Charlevoix avec le 

Secrétariat à la Capitale-Nationale (SCN) (financement) et Fairmont Le 
Manoir Richelieu (Bail); 

e) /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł 
un éventuel processus de fusion des commissions scolaires de 
Charlevoix; 

f) Suite de la proposition de Normand Desgagnés architecte pour le 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎibilité des bureaux de la Sûreté du Québec; 

g) tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭΣ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƳşƳŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ нллт-2014; 
h) wŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛΤ 
i) {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ /[5 ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ 

Charlevoix-Est (19 mars) et nomination des administrateurs du CLD; 
j) Suivi général. 

 
S.T.6 SÉCURITÉ PUBLIQUE ET COMMUNICATIONS 
 

a) [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΤ 
b) Projet de garderie à horaire atypique pour Charlevoix-Est, suivi de la 

rencontre du 4 mars 2014 avec le CSSS de Charlevoix; 
c) Sélection du nouveau directeur général de la Sûreté du Québec, suivi 

du processus; 
d) Suivi général. 

 
S.T.7 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 
 

a) Suivi général. 
 
S.T.8 GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  
 

a) Planification annuelle : approbation des priorités; 
b) LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [9¢Τ 
c) Suivi des rencontres pour la gestion des boues de fosses septiques : 

 Saint-Irénée; 

 Notre-Dame-des-Monts; 
d) Application de Q-2, r. 22, projet de rencontre avec les inspecteurs 

municipaux; 
e) Suivi général. 

 

LΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀŎŎepté sur proposition de 
monsieur Donald Kenny, et ce, en prenant soin de laisser le varia 
ouvert. 

 
14-03-02 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE  

DU 25 FÉVRIER 2014 
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ procès-verbal de la séance ordinaire du 25 février 2014. 

 
14-03-03 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER ET DES FRAIS DE 

DÉPLACEMENT DE LA MRC ET DU TNO POUR LES MOIS DE FÉVRIER 
ET MARS 2014 
 
Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement : 
 
1. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ les comptes à payer de la MRC (incluant GMR et Aéroport), 

tels que déposés au présent conseil, portant la cote 
« C/P Mars. 2014 », et ce, pour les mois de février et mars 2014 et 
les frais de déplacement portant la cote « D Mars 2014 »; 
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2. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊ Řǳ ¢bh tels que déposés au 
présent conseil, portant la cote « C/P(TNO) Mars 2014 », et ce, pour 
les mois de février et mars 2014. 

 
5;tk¢ 59{ CL/I9{ 5ΩLMPUTABILITÉ 
 
Les cadres de la MRC de Charlevoix-Est déposent leurs fiches 
ŘΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎΦ 
 

14-03-04 ADOPTION DES ÉTATS FINANCIERS ANNUELS DE LA MRC (INCLUANT 
GMR ET AÉROPORT) AU 31 DÉCEMBRE 2013 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŀǳ ом décembre 2013 de la MRC de 
Charlevoix-Est, des services de la gestion des matières résiduelles 
(GMR) Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ tels que présentés par le 
vérificateur externe de la MRC, monsieur Benoît Côté, lors de la 
séance de travail de ce 25 mars 2014. 

 
14-03-05 FONDATION CAMPUS CHARLEVOIX, VERSEMENT DE LA 3e TRANCHE 

DE SUBVENTION DE 40 000 $ 
 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, de 
verser la troisième tranche de la subvention de 40 000 $ par année 
durant 5 ans à la Fondation Campus Charlevoix dans le cadre du 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻƭƭŞƎƛŀƭŜǎ Ŝƴ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ. 

 
14-03-06 SOUPER-.;b;CL/9 {!¦ahb wL±L:w9 a![.!L9 !/I!¢ 5Ω¦b9 ¢!.[9 

POUR LA MRC 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 
dΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŘƛȄ όмлύ ōƛƭƭŜǘǎ όǳƴŜ table) pour la MRC pour le 
XIIe souper-bénéfice de la corporation Le Saumon de la Rivière 
Malbaie, le 19 avril prochain, au Fairmont Le Manoir Richelieu, au 
coût de 125 $ du billet. 
 

14-03-07 PACTE RURAL 2014-2019, DÉLÉGATION DU PRÉFET POUR 
SIGNATURE 
 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
de déléguer le préfet, monsieur Sylvain Tremblay, à procéder, pour et 
au nom de la MRC, à la signature du nouveau Pacte rural 2014-2019. 
 
c. c. Mme Josée Tremblay, directrice générale, Secrétariat à la 

Capitale-Nationale 
 M. Guy Néron, directeur général, CLD de la MRC de 

Charlevoix-Est 
 

14-03-08 NOMINATION DE MADAME GINETTE GAUTHIER, REPRÉSENTANTE 
DU COLLÈGE ÉLECTORAL « CULTURE », ET DE MONSIEUR 
BERNARD NÉRON, REPRÉSENTANT DU COLLÈGE ÉLECTORAL « FORÊT 
ET AGRICULTURE ηΣ {¦w [9 /haL¢; 5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 5¦ /[5 59 
LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 
Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement, de 
nommer madame Ginette Gauthier à titre de représentante du 
collège électoral « culture », et monsieur Bernard Néron, à titre de 
représentant du collège électoral « forêt et agriculture », pour siéger 
ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ du CLD de la MRC de 
Charlevoix-Est. 
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c. c.  M. Guy Néron, directeur général, CLD de la MRC de 

Charlevoix-Est 
 
14-03-09 ADOPTION DES ÉTATS FINANCIERS ANNUELS DU TNO AU 

31 DÉCEMBRE 2013 
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ du TNO au 31 décembre 2013 tels que 
présentés par le vérificateur externe de la MRC, monsieur 
Benoît Côté, lors de la séance de travail de ce 25 mars 2013. 

 
14-03-10 SOUPER-BÉNÉFICE SAUMON RIVIÈRE MALBAIE Υ !/I!¢ 5Ω¦b9 

TABLE POUR LE TNO DE CHARLEVOIX-EST 
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, 
dΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŘƛȄ όмлύ ōƛƭƭŜǘǎ όǳƴŜ table) pour le TNO pour le 
XIIe souper-bénéfice de la corporation Le Saumon de la Rivière 
Malbaie, le 19 avril prochain, au Fairmont Le Manoir Richelieu, au 
coût de 125 $ du billet. 
 
Il est également résolu de financer 50 % du coût du cocktail au poste 
« autres aides financières » du budget du TNO. 
 

14-03-11 !±L{ 59 ah¢Lhb th¦w [Ω!5ht¢Lhb 5¦ w:D[9a9b¢ 59 ½hb!D9 
DES TNO DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST PORTANT LE NUMÉRO 
247-04-14 ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 93-06-99 
 
AVIS DE MOTION est donné par monsieur Gilles Harvey ǉǳΩà une 
prochaine séance de ce conseil sera déposé le Règlement de zonage 
des TNO de la MRC de Charlevoix-Est portant le numéro 247-04-14 et 
abrogeant le règlement de zonage, TNO de Charlevoix-Est numéro 
93-06-99. 

 
14-03-12 !±L{ 59 ah¢Lhb th¦w [Ω!5ht¢Lhb 5¦ RÈGLEMENT DE 

LOTISSEMENT DES TNO DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST PORTANT LE 
NUMÉRO 248-04-14 ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
94-06-99 
 
AVIS DE MOTION est donné par madame Mélissa Girard ǉǳΩà une 
prochaine séance de ce conseil sera déposé le Règlement de 
lotissement des TNO de la MRC de Charlevoix-Est portant le numéro 
248-04-14 et abrogeant le règlement de lotissement, TNO de 

Charlevoix-Est numéro 94-06-99. 
 
14-03-13 !±L{ 59 ah¢Lhb th¦w [Ω!5ht¢Lhb 5¦ RÈGLEMENT DE 

CONSTRUCTION DES TNO DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST PORTANT 
LE NUMÉRO 249-04-14 ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
95-06-99 
 
AVIS DE MOTION est donné par monsieur Donald Kenny ǉǳΩà une 
prochaine séance de ce conseil sera déposé le Règlement de 
construction des TNO de la MRC de Charlevoix-Est portant le numéro 
249-04-14 et abrogeant le règlement de construction, TNO de 

Charlevoix-Est numéro 95-06-99. 
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14-03-14 !±L{ 59 ah¢Lhb th¦w [Ω!5ht¢LON DU RÈGLEMENT SUR LES 
PERMIS ET CERTIFICATS DES TNO DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 
PORTANT LE NUMÉRO 250-04-14 ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 92-06-99 
 
AVIS DE MOTION est donné par madame Mélissa Girard ǉǳΩŁ ǳƴŜ 
prochaine séance de ce conseil sera déposé le Règlement sur les 
permis et certificats des TNO de la MRC de Charlevoix-Est portant le 
numéro 250-04-14 et abrogeant le Règlement numéro 92-06-99 
relatif aux permis et certificats et à la gestion des règlements 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ¢bh ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ-Est 

 
14-03-15 !±L{ 59 ah¢Lhb th¦w [Ω!5ht¢Lhb 5¦ RÈGLEMENT SUR LES PLANS 

5ΩLat[!b¢!¢Lhb 9¢ 5ΩLb¢;Dw!¢Lhb !w/IL¢9/¢¦w![9 59{ ¢bh 59 
LA MRC DE CHARLEVOIX-EST PORTANT LE NUMÉRO 251-04-14 ET 
ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 174-03-08 
 
AVIS DE MOTION est donné par madame Claire Gagnon ǉǳΩà une 
prochaine séance de ce conseil sera déposé le Règlement sur les plans 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ¢bh ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ 
Charlevoix-Est portant le numéro 251-04-14 et abrogeant le 
Règlement numéro 174-03-08 sur les plans ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀux éoliennes du TNO de la MRC 
Charlevoix-Est. 

 
14-03-16 w;{h[¦¢Lhb " [! {¦L¢9 59 [Ω!b![¸{9 59 /hbChwaL¢; 5¦ 

RÈGLEMENT NUMÉRO 185 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMÉON 
 
CONSIDÉRANT ƭΩarticle 137.3 de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (LAU); 
 
CONSIDÉRANT QUΩŀǇǊŝǎ examen de la conformité du Règlement 
numéro 185 amendant le règlement numéro 136, relativement aux 
« logements intergénérationnels » de la Municipalité de Saint-Siméon 
ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt et de développement révisé (SADR) le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǾŝǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
résolu unanimement que le conseil des maires de la MRC donne 
conformité au règlement numéro 185 de la Municipalité de 
Saint-Siméon au sŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ révisé 
(SADR) et délivre pour ce règlement un certificat de conformité. 

 
c. c. Mme Sylvie Foster, directrice générale, Municipalité de 

Saint-Siméon 
 
14-03-17 ADOPTION FINALE DU RÈGLEMENT NUMÉRO 244-11-13 MODIFIANT 

[9 {/I;a! 5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 5;±9[htt9a9b¢ 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil, selon la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, peut procéder à une modification de son schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό{!5ύΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente modification vise deux éléments du 
document complémentaire du SAD, soit : 
 

 Les dispositions relatives aux zones de contraintes relatives 
aux glissements de terrain; 

 [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
agricole. 
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CONSIDÉRANT QUE les dispositions relatives aux zones de glissement 
de terrain doivent être ajustées Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩune demande en ce sens 
du ministère de la Sécurité publique; 
 
CONSIDÉRANT QUE la disposition introduite dans la présente 
modification au sujet des résidences en zones agricoles est déjà 
existante et se retrouve dans le règlement numéro 216-12-11 
modifiant le règlement de contrôle intérimaire numéro 144-04-06 
relatif à la cohabitation des usages agricoles et non agricoles sur le 
territoire de la MRC de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǊƳŜ ŀǳ {!5 ŀŦƛƴ ŘŜ 
lui donner un caractère permanent; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
consultation publique tenue le 12 février 2014; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘŞǇosé à la séance ordinaire du 
29 octobre 2013 par monsieur Pierre Boudreault; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil des maires a reçu du ministre son avis 
ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рл ŘŜ ƭŀ Loi sur 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŀƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 
orientations gouvernementales en matière ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil des maires déclarent 
avoir reçu copie du règlement numéro 244-11-13 deux jours 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ƭΩŀǾƻƛǊ ƭǳ Ŝǘ 
renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
résolu unanimement que ce conseil : 
 
1) Adopte le présent règlement modifiant le schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƛŎƛ ǘƻǳǘ ŀǳ 
long reproduit; 

2) Adopte le document indiquant les modifications que la 
municipalité ŘŜǾǊŀ ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ǎŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ 
ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ en vigueur du présent règlement. 

 

Article 1 Préambule 

 
Le préambule fait partie du présent règlement. 
 

Article 2 Titre 

 
Le présent règlement porte le titre suivant : Règlement numéro 
244-11-мо ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement. 
 

Article 3 But du règlement 

 
Le présent règlement vise à modifier deux éléments du document 
complémentaire soit : 
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 Les dispositions relatives aux zones de contraintes relatives au 
glissement de terrain; 

 [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 

Article 4  Modification du chapitre 6 du document complémentaire 
Dispositions relatives aux zones de contraintes relatives au 
glissement de terrain 

 
Le chapitre 6 du document complémentaire Dispositions relatives aux 
zones de contraintes relatives au glissement de terrain est remplacé 
par le texte et les tableaux suivants : 
 
« CHAPITRE 6 DISPOSITIONS RELATIVES AUX ZONES DE 
CONTRAINTES RELATIVES AU GLISSEMENT DE TERRAIN  
 
6.1 Le cadre normatif 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ƴƻǊƳŀǘƛŦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ 
suivantes : Zone A et B (pour lesquelles les normes sont contenues au 
tableau 6.2) et Zone B-1 (pour laquelle les normes sont définies à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦоύΦ 
 
Il comprend quatre éléments majeurs : 
 
a) La localisation cartographique des zones exposées aux glissements 

de terrain; 
b) Une définition et une représentation d'un talus sur la base de 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŘŞŎƻǳƭŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀpplicables; 

c) Les interventions régies ainsi que les normes applicables en 
fonction de la zone où se situent l'intervention projetée et les 
caractéristiques que présentent les talus sur le site de 
l'intervention (degré d'inclinaison de la pente, présence ou non de 
cours d'eau à la base); 

d) Les balises des expertises géotechniques requises pour lever une 
interdiction. 

 
Trois classes de normes (I, II et III) sont applicables et celles-ci sont 
fonction de l'intervention projetée et du type de danger de 
glissement de terrain associé à la zone. 
 

Classes des zones 
Classe des normes 

I II III 

Zon A (zone rouge) : X1 X1  

Zone B (zone jaune) :   X 

1  Les normes des classes I et II s'appliquent dans la zone A 
suivant les caractéristiques (degré d'inclinaison de la pente, 
présence d'un cours d'eau) du talus localisé dans une zone. 

 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ /Σ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ Ł 
titre indicatif. 
 
6.2 Définition des zones de glissement de terrain  
 
La définition textuelle des zones de glissement de terrain prévaut sur 
la représentation cartographique. 
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Les zones de glissement de terrain du présent schéma se définissent 
comme suit : 
 
Zone A Υ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ 
sommet et à la base. Elles délimitent les talus de plus de 5 mètres de 
ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мпo. Elles 
peuvent être affectées par des glissements de terrain faiblement ou 
non rétrogressifs de types superficiel ou rotationnel Zone indiquée en 
rouge sur la carte. 
 
Zone B Υ ȊƻƴŜǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ 
Ŏƛƴǉ Ŧƻƛǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƳƳŜǘΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ζ 
! η ǉǳƛ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
être emportées par un glissement fortement rétrogressif de type 
ŎƻǳƭŞŜ ŀǊƎƛƭŜǳǎŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊƻǘŀǘƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ 
zone « A ». Zone indiquée en jaune sur la carte. 
 
Zone B-1 : zone B ayant bénéficié de travaux de stabilisation lesquels 
éliminent le danger de glissement fortement rétrogressif. Zone 
indiquée en jaune avec une trame de barres obliques noires sur la 
carte.  
 
Zone C Υ ȊƻƴŜǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ 
Ŏƛƴǉ Ŧƻƛǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƳƳŜǘΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ζ 
A » qui ne subissent Ǉŀǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ 
ŜƳǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻǳƭŞŜ ŀǊƎƛƭŜǳǎŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
rotationnel dans la zone « A ». ». Zone indiquée en vert sur la carte. 
 
6.3 Dispositions relatives aux interventions dans les zones de 
contraintes relatives aux glissements de terrain 
 
Les dispositions relatives aux constructions, usages et interventions 
autorisés et non autorisés dans les zones de contraintes relatives aux 
glissements de terrain des classes A et B sont définies au tableau 6.3. 
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¢ȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлo (36 %) 

ou 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇérieure à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) avec 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ōŀǎŜ 

Localisé dans une ZONE A 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ 
ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) sanǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ 
base 

Localisé dans une ZONE A 

ZONE B 

 Normes classe I Normes classe II Normes classe III 

Toutes les interventions énumérées ci-dessous  Interdites dans le talus Interdites dans le talus Sans objet 

CONSTRUCTION 5Ω¦b BÂTIMENT PRINCIPAL (SAUF 

DΩUN BÂTIMENT AGRICOLE) 
RECONSTRUCTION 5Ω¦b BÂTIMENT PRINCIPAL 
(SAUF DΩUN BÂTIMENT AGRICOLE) À LA SUITE 5Ω¦b 

GLISSEMENT DE TERRAIN 
 
 
 
 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection, dont la largeur est égale 
à deux fois la hauteur du taƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres; 

 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 40 mètres, dans une 
bande de protection, dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres; 

 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ hauteur supérieure à 40 mètres, dans une bande de 
protection dont la largeur est égale à une fois ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 60 mètres. 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de 
protection dont la largeur est de 10 mètres; 

 

 à la base du talus, dans une bande de 
protection dont la largeur est de 10 mètres. 

Interdit 

AGRANDISSEMENT 5Ω¦b BÂTIMENT PRINCIPAL 
SUPÉRIEUR À 50 % DE LA SUPERFICIE AU SOL (SAUF 

DΩUN BÂTIMENT AGRICOLE)  
 
RELOCALISATION 5Ω¦b BÂTIMENT PRINCIPAL 
(SAUF DΩUN BÂTIMENT AGRICOLE)  
CONSTRUCTION 5Ω¦b BÂTIMENT ACCESSOIRE 

(SAUF DΩUN BÂTIMENT ACCESSOIRE À LΩUSAGE RÉSIDENTIEL 

OU AGRICOLE) 
 
AGRANDISSEMENT 5Ω¦b BÂTIMENT ACCESSOIRE 

(SAUF DΩUN BÂTIMENT ACCESSOIRE À LΩUSAGE RÉSIDENTIEL 

OU AGRICOLE) 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection, dont la largeur est égale 
à deux fois ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres; 

 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 40 mètres, dans une 
bande de protection, dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres; 

 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 40 mètres, dans une bande 
de protection dont la largeur est égale à une fois ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 60 mètres. 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de 
protection dont la largeur est de 10 mètres; 

 

 à la base du talus, dans une bande de 
protection dont la largeur est de 10 mètres. 

Aucune norme 
(Si cette intervention est projetée en 
sommet de talus, il faut vérifier la 
localisatioƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport au sommet du talus en 
mesurant sur le terrain ou par un relevé 
ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ 
être assujettie aux normes de classe I 
ou II, le cas échéant) 
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¢ȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлo (36 %) 

ou 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇérieure à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) avec 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ōŀǎŜ 

Localisé dans une ZONE A 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ 
ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) sanǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ 
base 

Localisé dans une ZONE A 

ZONE B 

 Normes classe I Normes classe II Normes classe III 

RECONSTRUCTION 5Ω¦b BÂTIMENT PRINCIPAL 
(SAUF DΩUN BÂTIMENT AGRICOLE) À LA SUITE 5Ω¦b 

SINISTRE AUTRE v¦Ω¦b GLISSEMENT DE TERRAIN 

Interdit : 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 40 mètres, dans une 
bande de protection dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres; 
 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 40 mètres, dans une bande 
de protection dont la largeur est égale à une fois ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 60 mètres. 

Aucune norme Aucune norme 

RÉFECTION DES FONDATIhb{ 5Ω¦b .$¢La9b¢ 
PRINCIPAL, 5Ω¦b .$¢La9b¢ !//9{{OIRE OU 
5Ω¦b .$¢La9b¢ !//9{{hLw9 " [Ω¦{!D9 
w;{L59b¢L9[ h¦ 5Ω¦b BÂTIMENT AGRICOLE 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à 
une fois la hauteuǊ Řǳ ǘŀƭǳǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres; 
 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une 
demie fois la hauteur du talus, au minimum 5 mètres ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 
15 mètres. 

Interdit : 
 au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 20 mètres; 
 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont 
la largeur est égale à une demie fois la hauteur du 
talus, au minimum 5 mètres ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳrrence de 10 
mètres. 

Aucune norme 
(Si cette intervention est projetée en 
sommet de talus, il faut vérifier la 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport au sommet du talus en 
mesurant sur le terrain ou par un relevé 
ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
ƭΩƛƴǘŜrvention projetée ne devrait pas 
être assujettie aux normes de classe I 
ou II, le cas échéant) 

!Dw!b5L{{9a9b¢ 5Ω¦b .$¢La9b¢ twLb/Lt![ 
INFÉRIEUR À 50 % DE LA SUPERFICIE AU SOL QUI 
{Ω!ttwh/I9 5¦ ¢![¦{ (SAUF DΩUN BÂTIMENT 

AGRICOLE) (LA DISTANCE ENTRE LE SOMMET DU TALUS ET 

LΩAGRANDISSEMENT EST PLUS PETITE QUE LA DISTANCE 

ACTUELLE ENTRE LE SOMMET ET LE BÂTIMENT) 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale 
à une fois et demie ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 20 mètres; 

 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 40 mètres, dans une 
bande de protection, dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres; 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est de 5 mètres; 

 

 à la base du talus, dans une bande de protection 
dont la largeur 10 mètres. 

 

Aucune norme 
(Si cette intervention est projetée en 
sommet de talus, il faut vérifier la 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport au sommet du talus en 
mesurant sur le terrain ou par un relevé 
ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀssurer que 
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¢ȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлo (36 %) 

ou 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇérieure à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) avec 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ōŀǎŜ 

Localisé dans une ZONE A 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ 
ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) sanǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ 
base 

Localisé dans une ZONE A 

ZONE B 

 Normes classe I Normes classe II Normes classe III 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 40 mètres, dans une bande de 
protection dont la largeur est égale à une fois ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 60 mètres. 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ 
être assujettie aux normes de classe I 
ou II, le cas échéant) 

!Dw!b5L{{9a9b¢ 5Ω¦b .$¢La9b¢ twLb/Lt![ 
INFÉRIEUR À 50 % DE LA SUPERFICIE AU SOL QUI 
{Ω;[hLDb9 5¦ ¢![¦{ (SAUF DΩUN BÂTIMENT AGRICOLE) 
(LA DISTANCE ENTRE LE SOMMET DU TALUS ET 

LΩAGRANDISSEMENT EST PLUS GRANDE OU LA MÊME QUE LA 

DISTANCE ACTUELLE ENTRE LE SOMMET ET LE BÂTIMENT) 

Interdit : 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 40 mètres, dans une 
bande de protection, dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres; 

 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 40 mètres, dans une bande de 
protection dont la largeur est égale à une fois ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 60 mètres. 

Aucune norme Aucune norme 

!Dw!b5L{{9a9b¢ 5Ω¦b BÂTIMENT PRINCIPAL 
DONT LA LARGEUR MESURÉE 
PERPENDICULAIREMENT À LA FONDATION DU 
BÂTIMENT EST ÉGALE OU INFÉRIEURE À 2 
a:¢w9{ 9¢ v¦L {Ω!ttwOCHE DU TALUS1 (SAUF 

DΩUN BÂTIMENT AGRICOLE) (LA DISTANCE ENTRE LE SOMMET 

DU TALUS ET LΩAGRANDISSEMENT EST PLUS PETITE QUE LA 

DISTANCE ACTUELLE ENTRE LE SOMMET ET LE BÂTIMENT) 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection, dont la largeur est égale 
5 mètres; 

 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳre à 40 mètres, dans une 
bande de protection, dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres; 

 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 40 mètres, dans une bande de 
protection dont la largeur est égale à une fois ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 60 mètres. 
 

Interdit : 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont 
la largeur 5 mètres. 

Aucune norme  
(Si cette intervention est projetée en 
sommet de talus, il faut vérifier la 
localisation de lΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport au sommet du talus en 
mesurant sur le terrain ou par un 
ǊŜƭŜǾŞ ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ 
pas être assujettie aux normes de 
classe I) 

                                                 
1 Les agrandissements dont la largeur mesurée perpendiculairement à la fondation du bâtiment est égale ou inférieure à 2 mètres et qui sô®loignent du talus sont permis. 
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¢ȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлo (36 %) 

ou 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇérieure à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) avec 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ōŀǎŜ 

Localisé dans une ZONE A 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ 
ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) sanǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ 
base 

Localisé dans une ZONE A 

ZONE B 

 Normes classe I Normes classe II Normes classe III 

!Dw!b5L{{9a9b¢ 5Ω¦b .$¢La9b¢ twLb/Lt![ 
t!w [Ω!Wh¦¢ 5ΩUN 2E ÉTAGE (SAUF DΩUN BÂTIMENT 

AGRICOLE) 
 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale 
10 mètres; 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est égale 5 mètres; 

Aucune norme 
(Si cette intervention est projetée en 
sommet de talus, il faut vérifier la 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport au sommet du talus en 
mesurant sur le terrain ou par un relevé 
ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ 
être assujettie aux normes de classe I 
ou II, le cas échéant) 

!Dw!b5L{{9a9b¢ 5Ω¦b .$¢La9b¢ twLb/Lt![ 
EN PORTE-À-FAUX DONT LA LARGEUR MESURÉE 
PERPENDICULAIREMENT À LA FONDATION DU 
BÂTIMENT EST SUPÉRIEURE À 1 MÈTRE2 (SAUF 

DΩUN BÂTIMENT AGRICOLE) 

Interdit : 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 40 mètres, dans une 
bande de protection dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres. 

Aucune norme Aucune norme 

CONSTRUCTION OU AGRANDISSEMENT 5Ω¦b 

BÂTIMENT ACCESSOIRE À [Ω¦{!D9 RÉSIDENTIEL3
 

(GARAGE, REMISE, CABANON, ENTREPÔT, ETC.)  

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est de 10 
mètres; 
 

 à la base du talus, dans une bande protection dont la largeur est égale à une 
demie fois la hauteur du talus, au minimum 5 mètres ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 15 
mètres. 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est de 5 mètres; 
 

 à la base du talus, dans une bande protection dont la 
largeur est égale à une demie fois la hauteur du talus, 
au minimum 5 mètres ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 10 

Aucune norme  
(Si cette intervention est projetée en 
sommet de talus, il faut vérifier la 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport au sommet du talus en 
mesurant sur le terrain ou par un relevé 
ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 

                                                 
2 Les agrandissements en porte-à-faux dont la largeur mesurée perpendiculairement à la fondation du bâtiment égale ou inférieure à un mètre sont permis  
3 [Ŝǎ ƎŀǊŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƳƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏŀōŀƴƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мр ƳŝǘǊŜǎ carrés ne nécessitant aucun remblai au sommet du talus ou aucun déblai ou excavation dans le talus sƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 
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¢ȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлo (36 %) 

ou 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇérieure à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) avec 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ōŀǎŜ 

Localisé dans une ZONE A 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ 
ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) sanǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ 
base 

Localisé dans une ZONE A 

ZONE B 

 Normes classe I Normes classe II Normes classe III 

mètres. ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ 
être assujettie aux normes de classe I 
ou II, le cas échéant) 

CONSTRUCTION ACCESSOIRE À [Ω¦{!D9 

RÉSIDENTIEL (PISCINE HORS TERRE, TONNELLE, ETC.) 
Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est de 10 
mètres. 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est de 5 mètres. 

Aucune norme  

(Si cette intervention est projetée en 
sommet de talus, il faut vérifier la 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport au sommet du talus en 
mesurant sur le terrain ou par un relevé 
ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ 
être assujettie aux normes de classe I 
ou II, le cas échéant) 

CONSTRUCTION 5Ω¦b BÂTIMENT AGRICOLE 
(BÂTIMENT PRINCIPAL, BÂTIMENT ACCESSOIRE OU 

SECONDAIRE, SILO À GRAIN OU À FOURRAGE, ETC.) OU 

5Ω¦b OUVRAGE AGRICOLE (OUVRAGE DΩENTREPOSAGE 

DE DÉJECTIONS ANIMALES, ETC.)  

AGRANDISSEMENT 5Ω¦b BÂTIMENT AGRICOLE 
(BÂTIMENT PRINCIPAL, BÂTIMENT ACCESSOIRE OU 

SECONDAIRE, SILO À GRAIN OU À FOURRAGE, ETC.) OU 

5Ω¦b OUVRAGE AGRICOLE (OUVRAGE DΩENTREPOSAGE 

DE DÉJECTIONS ANIMALES, ETC.)  

RECONSTRUCTION 5Ω¦b BÂTIMENT AGRICOLE 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à 
une fois ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres; 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une 
demie fois la hauteur du talus, au minimum 5 mètres ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 15 
mètres. 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 20 mètres; 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont 
la largeur est égale à une demie fois la hauteur du 
talus, au minimum 5 mètres ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 10 
mètres. 

Aucune norme  

(Si cette intervention est projetée en 
sommet de talus, il faut vérifier la 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport au sommet du talus en 
mesurant sur le terrain ou par un relevé 
ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ 
être assujettie aux normes de classe I 
ou II, le cas échéant) 



 

   

6
0 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлo (36 %) 

ou 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇérieure à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) avec 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ōŀǎŜ 

Localisé dans une ZONE A 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ 
ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) sanǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ 
base 

Localisé dans une ZONE A 

ZONE B 

 Normes classe I Normes classe II Normes classe III 

(BÂTIMENT PRINCIPAL, BÂTIMENT ACCESSOIRE OU 

SECONDAIRE, SILO À GRAIN OU À FOURRAGE, ETC.) OU 

5Ω¦b OUVRAGE AGRICOLE (OUVRAGE DΩENTREPOSAGE 

DE DÉJECTIONS ANIMALES, ETC.) 

RELOCALISATION 5Ω¦b BÂTIMENT AGRICOLE 
(BÂTIMENT PRINCIPAL, BÂTIMENT ACCESSOIRE OU 

SECONDAIRE, SILO À GRAIN OU À FOURRAGE, ETC.) OU 

5Ω¦b OUVRAGE AGRICOLE (OUVRAGE DΩENTREPOSAGE 

DE DÉJECTIONS ANIMALES, ETC.) 

IMPLANTATION 5Ω¦b9 INFRASTRUCTURE4
 (RUE, 

AQUEDUC, ÉGOUT, PONT, ETC.), 5Ω¦b OUVRAGE (MUR 

DE SOUTÈNEMENT, OUVRAGE DE CAPTAGE DΩEAU, ETC.) OU 

5Ω¦b ÉQUIPEMENT FIXE (RÉSERVOIR, ETC.) 

RÉFECTION 5Ω¦b9 INFRASTRUCTURE5
 (RUE, 

AQUEDUC, ÉGOUT, PONT, ETC.), 5Ω¦b OUVRAGE (MUR 

DE SOUTÈNEMENT, OUVRAGE DE CAPTAGE DΩEAU, ETC.) OU 

5Ω¦b ÉQUIPEMENT FIXE (RÉSERVOIR, ETC.) 

RACCORDEMENT 5Ω¦b BÂTIMENT EXISTANT À 

UNE INFRASTRUCTURE 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection, dont la largeur est égale à 
deux fois la hauteur du tŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres; 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une 
demie fois la hauteur du talus, au minimum 5 mètres ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 15 
mètres. 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 20 mètres; 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont 
la largeur est égale à une demie fois la hauteur du 
talus, au minimum 5 mètres ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 10 
mètres. 

Aucune norme 

(Si cette intervention est projetée en 
sommet de talus, il faut vérifier la 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport au sommet du talus en 
mesurant sur le terrain ou par un relevé 
ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ projetée ne devrait pas 
être assujettie aux normes de classe I 
ou II, le cas échéant) 

                                                 
4 [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ visée ǇŀǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƴƻǊƳŀǘƛŦΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎƛ ŎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛΣ ŘŜ ŘŞōƭŀƛ ƻǳ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊmes pour les travaux de reƳōƭŀƛΣ ŘŜ ŘŞōƭŀƛ Ŝǘ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 
Les infrastructures ne nécessitant aucuns travaux ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛΣ ŘŜ ŘŞōƭŀƛ ƻǳ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ permises (exemple : les conduites en surface du sol). Dans le cas des travaux réalisés par Hydro-Québec, ceux-ci ne sont pas assujettis au cadre normatif même si ces interventions 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛΣ ŘŜ ŘŞōƭŀƛ Ŝǘ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ό[!¦Σ ŀǊǘƛŎƭŜ мпфΣ нe alinéa, 2e paragraphe). 
5 [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƴƻǊƳŀǘƛŦΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мпфΣ нe al., 5e para. de la LAU. 
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1 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлo (36 %) 

ou 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇérieure à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) avec 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ōŀǎŜ 

Localisé dans une ZONE A 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ 
ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) sanǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ 
base 

Localisé dans une ZONE A 

ZONE B 

 Normes classe I Normes classe II Normes classe III 

CHAMP 5Ω;t¦w!¢LhbΣ ÉLÉMENT ÉPURATEUR, 

CHAMP DE POLISSAGE, FILTRE À SABLE, PUITS 
ABSORBANT, PUITS 5Ω;±!/¦!¢LhbΣ CHAMP 
5Ω;±!/¦!¢Lhb 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à 
une fois ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 20 mètres; 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une 
demie fois la hauteur du talus, au minimum 5 mètres ƧǳǎǉǳΩŁ Ŏƻƴcurrence de 15 
mètres. 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 10 mètres; 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont 
la largeur est égale à une demie fois la hauteur du 
talus, au minimum 5 mètres ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 10 
mètres. 

Aucune norme 

(Si cette intervention est projetée en 
sommet de talus, il faut vérifier la 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport au sommet du talus en 
mesurant sur le terrain ou par un relevé 
ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ 
être assujettie aux normes de classe I 
ou II, le cas échéant) 

TRAVAUX DE REMBLAI6
 (PERMANENT OU 

TEMPORAIRE)  

USAGE COMMERCIAL, INDUSTRIEL OU PUBLIC 
SANS BÂTIMENT NON OUVERT AU PUBLIC7 
(ENTREPOSAGE, LIEU DΩÉLIMINATION DE NEIGE, BASSIN DE 

RÉTENTION, CONCENTRATION DΩEAU, LIEU DΩENFOUISSEMENT 

SANITAIRE, SORTIE DE RÉSEAU DE DRAINAGE AGRICOLE, ETC.) 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à 
une fois ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres. 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 20 mètres. 

Aucune norme 

(Si cette intervention est projetée en 
sommet de talus, il faut vérifier la 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport au sommet du talus en 
mesurant sur le terrain ou par un relevé 
ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ 
être assujettie aux normes de classe I 
ou II, le cas échéant) 

                                                 
6 [Ŝǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ ǎǳƛǾŀnt le profil naturel du terrain sont permis dans le talus, la bande de protection ou la marge de précaution au sommet du talus. Les remblais peuvent être mis en couches successives à condition que 
ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ол ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎΦ 
7 {ƛ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛΣ ŘŜ ŘŞōƭŀƛ ƻǳ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛΣ ŘŜ ŘŞōƭŀƛ Ŝǘ ŘΩexcavation doivent être appliquées. 
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2 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлo (36 %) 

ou 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇérieure à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) avec 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ōŀǎŜ 

Localisé dans une ZONE A 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ 
ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) sanǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ 
base 

Localisé dans une ZONE A 

ZONE B 

 Normes classe I Normes classe II Normes classe III 

¢w!±!¦· 59 5;.[!L h¦ 5Ω9·/!±!¢Lhb8 
(PERMANENT OU TEMPORAIRE) 

PISCINE CREUSÉE 

Interdit : 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une 
demie fois la hauteur du talus, au minimum 5 mètres ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 15 
mètres. 

Interdit : 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont 
la largeur est égale à une demie fois la hauteur du 
talus, au minimum 5 mètres ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 10 
mètres. 

Aucune norme 

IMPLANTATIOb 9¢ !Dw!b5L{{9a9b¢ 5Ω¦{!D9 
SANS BÂTIMENT OUVERT AU PUBLIC (terrain de 
camping ou de caravanage, etc.) 

LOTISSEMENT DESTINÉ À RECEVOIR UN 

BÂTIMENT PRINCIPAL OU UN USAGE SANS 
BÂTIMENT OUVERT AU PUBLIC (terrain de 
camping ou de caravanage, etc.) LOCALISÉ DANS 
UNE ZONE EXPOSÉE AUX GLISSEMENTS DE 
TERRAIN 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection, dont la largeur est égale à 
deux fois la hauteur Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres; 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 40 mètres, dans une 
bande de protection, dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres; 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 40 mètres, dans une bande de 
protection dont la largeur est égale à une fois ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 60 mètres. 

Aucune norme Interdit 

!.!¢¢!D9 5Ω!w.w9{ (sauf coupes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 
sans essouchement) 

Interdit : 

 au sommet du talus dans une bande de protection dont la largeur est de 5 
mètres. 

Aucune norme Aucune norme 

 
( Si cette intervention est projetée en 
sommet de talus, il faut vérifier la 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport au sommet du talus en 

                                                 
8 [Ŝǎ ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ƴƻƛƴs de 5 mètres carrés sont permises dans le talus et dans la bande de protection ou la marge de précaution à la base du talus ώŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ : 
ƭŜǎ ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞƳǳƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řǳ ƎŜƭ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇƛŜǳȄ ǾƛǎǎŞǎ ou de tubes à béton (sonotubes)]. 



 

   

6
3 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлo (36 %) 

ou 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇérieure à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) avec 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ōŀǎŜ 

Localisé dans une ZONE A 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ 
ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
à 14o (25 %) et inférieure à 20o (36 %) sanǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ 
base 

Localisé dans une ZONE A 

ZONE B 

 Normes classe I Normes classe II Normes classe III 

mesurant sur le terrain ou par un relevé 
ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ 
être assujettie aux normes de classe I) 

MESURE DE PROTECTION (contrepoids en 
enrochement, reprofilage, tapis drainant, mur de 
protection, merlon de protection, merlon de 
déviation, etc.) 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection, dont la largeur est égale 
à deux fois ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres; 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 40 mètres, dans une 
bande de protection, dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 40 mètres; 

 à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 40 mètres, dans une bande de 
protection dont la largeur est égale à une fois ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 60 mètres. 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 20 mètres; 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont 
la largeur est de 10 mètres. 

Aucune norme  

(Si cette intervention est projetée en 
sommet de talus, il faut vérifier la 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport au sommet du talus en 
mesurant sur le terrain ou par un relevé 
ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ 
être assujettie aux normes de classe I 
ou II, le cas échéant) 
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6.4. Dispositions relatives aux zones B-1 
 
Dans une zone B-1 les interventions qui sont localisées au-delà d'une 
distance de deux fois la hauteur du talus (2H) jusqu'à un maximum de 
40 mètres sont autorisées sans requérir à la réalisation d'une expertise 
géotechnique. 
 
сΦр aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
géotechnique  
 
Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en 
principe interdite dans les talus et les bandes de protection, dont la 
largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. 
 
Malgré ce principe d'interdiction, les interventions peuvent être 
autorisées conditionnellement à la production et au dépôt à la 
Municipalité lors d'une demande de permis ou de certificat, d'une 
expertise géotechnique réalisée et signée par un ingénieur membre de 
l'Ordre des Ingénieurs du Québec et répondant aux conditions 
énumérées dans le tableau 6.5 ci-dessous. 
 
Tableau 6.5 Υ ¢ȅǇŜ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
et sa localisation 
 

¢¸t9 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 
LOCALISATION 

DE LΩINTERVENTION 

FAMILLE 

DΩEXPERTISE 
(TABLEAU 6.5.1) 

Á /hb{¢w¦/¢Lhb 5Ω¦b .$¢La9b¢ twLb/Lt![ 
ό{!¦C 5Ω¦b .$¢La9b¢ !DwL/h[9ύ 

Á !Dw!b5L{{9a9b¢ 5Ω¦b .$¢La9b¢ 
PRINCIPAL SUPÉRIEUR À 50 % DE LA 
SUPERFICIE AU SOL ό{!¦C 5Ω¦b .$¢La9b¢ 
AGRICOLE) 

Á !Dw!b5L{{9a9b¢ 5Ω¦b .$¢La9b¢ 
PRINCIPAL INFÉRIEUR À 50 % DE LA 
{¦t9wCL/L9 !¦ {h[ v¦L {Ω!ttwh/I9 5¦ 
TALUS ό{!¦C 5Ω¦b .$¢La9b¢ !DwL/h[9ύ (LA 
DISTANCE ENTRE LE SOMMET DU TALUS ET 
[Ω!Dw!b5L{{9a9b¢ 9{¢ t[¦{ t9¢L¢9 v¦9 [! 
DISTANCE ACTUELLE ENTRE LE SOMMET ET LE 
BÂTIMENT) 

Á !Dw!b5L{{9a9b¢ 5Ω¦b .$¢La9b¢ 
PRINCIPAL INFÉRIEUR À 50 % DE LA 
SUPERFICIE AU SOL v¦L {Ω;[hLDb9 5¦ TALUS 
ό{!¦C 5Ω¦b .$¢La9b¢ !DwL/h[9ύ (LA 

DISTANCE ENTRE LE SOMMET DU TALUS ET 
[Ω!Dw!b5L{{9a9b¢ EST PLUS GRANDE OU LA 

MÊME QUE LA DISTANCE ACTUELLE ENTRE LE 

SOMMET ET LE BÂTIMENT) 
Á !Dw!b5L{{9a9b¢ 5Ω¦b .$¢La9b¢ 

PRINCIPAL DONT LA LARGEUR MESURÉE 
PERPENDICULAIREMENT À LA FONDATION 
DU BÂTIMENT EST ÉGALE OU INFÉRIEURE À 2 
a:¢w9{ 9¢ v¦L {Ω!ttwh/I9 5¦ ¢![¦{ (SAUF 
5Ω¦b .$¢La9b¢ !DwL/hLE) (LA DISTANCE 
ENTRE LE SOMMET DU TALUS ET 
[Ω!Dw!b5L{{9a9b¢ 9{¢ t[¦{ t9¢L¢9 v¦9 [! 
DISTANCE ACTUELLE ENTRE LE SOMMET ET LE 
BÂTIMENT) 

Á !Dw!b5L{{9a9b¢ 5Ω¦b .$¢La9b¢ 
PRINCIPAL t!w [Ω!Wh¦¢ 5Ω¦b н9 ;¢!D9 
ό{!¦C 5Ω¦b .$¢La9b¢ !DwL/h[9ύ 

Á !Dw!b5L{{9a9b¢ 5Ω¦b .$¢La9NT 
PRINCIPAL EN PORTE-À-FAUX DONT LA 
LARGEUR MESURÉE PERPENDICULAIREMENT 
À LA FONDATION EST SUPÉRIEURE À 1 MÈTRE 
ό{!¦C 5Ω¦b .$¢La9b¢ !DwL/h[9ύ 
 

Á w9/hb{¢w¦/¢Lhb 5Ω¦b .$¢La9b¢ 
PRINCIPAL ό{!¦C 5Ω¦b .$¢La9b¢ !DwL/h[9ύ 

ZONE A 
DONT TALUS D'UNE 
HAUTEUR ÉGALE OU 
SUPÉRIEURE À 5 
MÈTRES ET AYANT 
UNE PENTE DONT 
L'INCLINAISON EST 
ÉGALE OU 
SUPÉRIEURE À 14

O
 

(25 %) ET INFÉRIEURE 
À 20

O
 (36 %) SANS 

COURS D'EAU À LA 
BASE 

FAMILLE 2 
 
 
 
 
 

DANS LES BANDES DE 
PROTECTION À LA 
BASE DES TALUS DE 
ZONE A 

DONT TALUS D'UNE 
HAUTEUR ÉGALE OU 
SUPÉRIEURE À 5 
MÈTRES ET AYANT 
UNE PENTE DONT 
L'INCLINAISON EST 
SUPÉRIEURE À 20

O
 

(36 %) 

FAMILLE 1A 

 

AUTRES TYPES DE 
ZONES 

FAMILLE 1 
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¢¸t9 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 
LOCALISATION 

DE LΩINTERVENTION 

FAMILLE 

DΩEXPERTISE 
(TABLEAU 6.5.1) 

À [! {¦L¢9 5Ω¦b D[L{{9a9b¢ 59 ¢9ww!Lb 
Á RECON{¢w¦/¢Lhb 5Ω¦b .$¢La9b¢ 

PRINCIPAL ό{!¦C 5Ω¦b .$¢La9b¢ !DwL/h[9ύ 
À [! {¦L¢9 5Ω¦b {LbL{¢w9 !¦¢w9 v¦Ω¦b 
GLISSEMENT DE TERRAIN 

Á w9[h/![L{!¢Lhb 5Ω¦b .$¢La9b¢ twLb/Lt![ 
ό{!¦C 5Ω¦b .$¢La9b¢ !DwL/h[9ύ 

Á /hb{¢w¦/¢Lhb 5Ω¦b .$¢La9b¢ !//9{{hLw9 
ό{!¦C 5Ω¦b .$¢La9b¢ !//9{{hLw9 " [Ω¦{!D9 
RÉSIDENTIEL OU AGRICOLE) 

Á !Dw!b5L{{9a9b¢ 5Ω¦b .$¢La9b¢ 
ACCESSOIRE ό{!¦C 5Ω¦b .$¢La9b¢ 
!//9{{hLw9 " [Ω¦{!D9 w;{L59b¢L9[ h¦ 
AGRICOLE) 

Á IMPLANTATION ET AGRAb5L{{9a9b¢ 5Ω¦b 
USAGE SANS BÂTIMENT OUVERT AU PUBLIC 
(TERRAIN DE CAMPING, DE CARAVANAGE, 
ETC.) 

Á Lat[!b¢!¢Lhb 5Ω¦b9 LbCw!{¢w¦/¢¦w9
2
 

(RUE, AQUEDUC, ÉGOUT, PONT, ETC.), 5Ω¦b 
OUVRAGE (MUR DE SOUTÈNEMENT, 
h¦±w!D9 59 /!t¢!D9 5Ω9!¦Σ 9¢/Φύ h¦ 5Ω¦b 
ÉQUIPEMENT FIXE (RÉSERVOIR, ETC.) 

Á RÉFECTION DES FONDATLhb{ 5Ω¦b 
BÂTIMENT PRINCIPAL, 5Ω¦b .$¢La9b¢ 
ACCESSOIRE OU 5Ω¦b .$¢La9b¢ !//9{{OIRE 
" [Ω¦{!D9 w;{L59b¢L9[ h¦ 5Ω¦b .$¢La9b¢ 
AGRICOLE 

Á /hb{¢w¦/¢Lhb 5Ω¦b .$¢La9b¢ !//9{{hLw9 
(GARAGE, REMISE, CABANON, ETC.) h¦ 5Ω¦b9 
/hb{¢w¦/¢Lhb !//9{{hLw9 " [Ω¦{!D9 
RÉSIDENTIEL (PISCINE HORS TERRE, ETC.) 

Á !Dw!b5L{{9a9b¢ 5Ω¦b .$¢La9b¢ 
ACCESSOIRE (GARAGE, REMISE, CABANON, 
ETC.) h¦ 5Ω¦b9 /hb{¢w¦/¢Lhb !//9{{OIRE 
" [Ω¦{!D9 w;{L59b¢L9[ (PISCINE HORS TERRE, 
ETC.) 

Á /hb{¢w¦/¢Lhb 5Ω¦b .$¢La9b¢ !DwL/h[9 
(BÂTIMENT PRINCIPAL, BÂTIMENT 
ACCESSOIRE OU SECONDAIRE, SILO À GRAIN 
OU À FOURRAGE, ETC.) h¦ 5Ω¦b h¦±w!D9 
AGRICOLE όh¦±w!D9 5Ω9b¢w9th{!D9 59 
DÉJECTIONS ANIMALES, ETC.) 

Á !Dw!b5L{{9a9b¢ 5Ω¦b .$¢La9b¢ 
AGRICOLE (BÂTIMENT PRINCIPAL, BÂTIMENT 
ACCESSOIRE OU SECONDAIRE, SILO À GRAIN 
OU À FOURRAGE, ETC.) h¦ 5Ω¦b h¦±w!D9 
AGRICOLE όh¦±w!D9 5Ω9b¢w9th{!D9 59 
DÉJECTIONS ANIMALES, ETC.) 

Á w9/hb{¢w¦/¢Lhb 5Ω¦b .$¢La9b¢ 
AGRICOLE (BÂTIMENT PRINCIPAL, BÂTIMENT 
ACCESSOIRE OU SECONDAIRE, SILO À GRAIN 
OU À FOURRAGE, ETC.) h¦ 5Ω¦b h¦±w!D9 
AGRICOLE όh¦±w!D9 5Ω9b¢w9th{!D9 59 
DÉJECTIONS ANIMALES, ETC.) 

Á w9[h/![L{!¢Lhb 5Ω¦b .$¢La9b¢ !DwL/h[9 
(BÂTIMENT PRINCIPAL, BÂTIMENT 
ACCESSOIRE OU SECONDAIRE, SILO À GRAIN 
OU À FOURRAGE, ETC.) h¦ 5Ω¦b h¦±w!D9 
AGRICOLE όh¦±w!D9 5Ω9b¢w9th{!D9 59 
DÉJECTIONS ANIMALES, ETC.) 

Á /I!at 5Ω;t¦w!¢LhbΣ ;[;a9b¢ 
ÉPURATEUR, CHAMP DE POLISSAGE, FILTRE À 
SABLE, PUITS ABSORBANT, PUITS 
5Ω;±!/¦!¢LhbΣ /I!at 5Ω;±!/¦!¢Lhb 

 

Á TRAVAUX DE REMBLAI (PERMANENT OU 
TEMPORAIRE) 

Á ¢w!±!¦· 59 5;.[!L h¦ 5Ω9·/!±!¢Lhb 

TOUTES LES ZONES 

 

FAMILLE 2 
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¢¸t9 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 
LOCALISATION 

DE LΩINTERVENTION 

FAMILLE 

DΩEXPERTISE 
(TABLEAU 6.5.1) 

(PERMANENT OU TEMPORAIRE) 

Á PISCINE CREUSÉE 

Á USAGE COMMERCIAL, INDUSTRIEL OU PUBLIC 
SANS BÂTIMENT NON OUVERT AU PUBLIC 
ό9b¢w9th{!D9Σ [L9¦ 5Ω;[LaLb!¢Lhb 59 
NEIGE, BASSIN DE RÉTENTION, 
CONCENTRATION 5Ω9!¦Σ [L9¦ 
5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ {!bL¢!Lw9Σ {hw¢L9 59 
RÉSEAU DE DRAINAGE AGRICOLE, ETC.) 

Á !.!¢¢!D9 5Ω!w.w9{ (SAUF COUPES 
5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ 9¢ 59 /hb¢wk[9 59 [! 
VÉGÉTATION) 

Á w;C9/¢Lhb 5Ω¦b9 LbCw!{¢w¦/¢¦w9
2
 (RUE, 

AQUEDUC, ÉGOUT, PONT, ETC.), 5Ω¦b 
OUVRAGE (MUR DE SOUTÈNEMENT, 
h¦±w!D9 59 /!t¢!D9 5Ω9!¦Σ 9¢/Φύ h¦ 5Ω¦b 
ÉQUIPEMENT FIXE (RÉSERVOIR, ETC.) 

Á w!//hw59a9b¢ 5Ω¦b .$¢La9b¢ 9·L{¢!b¢ 
À UNE INFRASTRUCTURE 

Á MESURE DE PROTECTION (CONTREPOIDS EN 
ENROCHEMENT, REPROFILAGE, TAPIS 
DRAINANT, MUR DE PROTECTION, MERLON DE 
PROTECTION, MERLON DE DÉVIATION, ETC.) 

TOUTES LES ZONES FAMILLE 3 

Á LOTISSEMENT DESTINÉ À RECEVOIR UN 
BÂTIMENT PRINCIPAL OU UN USAGE SANS 
BÂTIMENT OUVERT AU PUBLIC (TERRAIN DE 
CAMPING, DE CARAVANAGE, ETC.) LOCALISÉ 
DANS UNE ZONE EXPOSÉE AUX GLISSEMENTS 
DE TERRAIN 

TOUTES LES ZONES FAMILLE 4 
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Tableau 6.5.1 : critères de lΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ 
FAMILLE 
5Ω9·t9w¢L{9 

1 

FAMILLE 
5Ω9·t9w¢L{9 

1A 

FAMILLE 
5Ω9·t9w¢L{9 

2 

FAMILLE 
5Ω9·t9w¢L{9 

3 

FAMILLE 
5Ω9·t9w¢L{9 

4 
 
BUT : 
 

 Évaluer les conditions 
actuelles de stabilité 
du site; 

 

 Vérifier la présence 
ŘŜ ǎƛƎƴŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ 
imminente (tel que 
fissure, fissure avec 
déplacement vertical 
et bourrelet) de 
glissements de 
terrain sur le site; 

 

 Évaluer les effets des 
interventions 
projetées sur la 
stabilité du site; 

 

 Proposer des 
mesures de 
protection (famille 3), 
le cas échéant. 

 
CONTENU : 
 
[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řƻƛǘ 
confirmer que : 
 

 Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 
agrandissement, 
ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǎƛƎƴŜ 
ŘΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ 
précurseur de 
glissement de terrain 
menaçant le 
bâtiment principal 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ 
observé sur le site; 

 

 ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
menacée par un 
glissement de terrain;  

 

 ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ƴΩŀƎƛǊŀ Ǉŀǎ 
comme facteur 
déclencheur en 
déstabilisant le site et 
les terrains adjacents;  

 

 ƭΩƛƴǘŜǊvention 
envisagée ne 
constituera pas un 
facteur aggravant, en 
diminuant indûment 
les coefficients de 
sécurité qui y sont 
associés. 

 
[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ 
état des 
recommandations 
suivantes :  
 

 Les précautions à 
prendre et, le cas 
échéant, les mesures 
de protection3 
requises pour 
maintenir en tout 
temps la stabilité du 
site et la sécurité de 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 
BUT : 
 

 Vérifier la présence 
ŘŜ ǎƛƎƴŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ 
imminente (tel que 
fissure, fissure avec 
déplacement vertical 
et bourrelet) de 
glissements de terrain 
sur le site; 

 

 Évaluer si 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
protégée contre 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘŞōǊƛǎ ŘŜ 
glissements de 
terrain; 

 

 Évaluer les effets des 
interventions 
projetées sur la 
stabilité du site. 

 

 Proposer des 
mesures de 
protection (famille 3), 
le cas échéant 

 
CONTENU : 
 
[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řƻƛǘ 
confirmer que : 
 

 Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 
agrandissement, 
ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǎƛƎƴŜ 
ŘΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ 
précurseur de 
glissement de terrain 
menaçant le bâtiment 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŀ 
été observé sur le 
site; 

 

 ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
envisagée est 
protégée contre 
ŘΩŞǾŜntuels débris en 
raison de la 
configuration 
naturelle des lieux ou 
ǉǳŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
est protégé par le 
bâtiment principal ou 
ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
envisagée sera 
protégée contre 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘŞōǊƛǎ 
par des mesures de 
protection;  

 

 ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
envisagée ƴΩŀƎƛǊŀ Ǉŀǎ 
comme facteur 
déclencheur en 
déstabilisant le site et 
les terrains adjacents;  

 

 ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
envisagée et son 
utilisation 
subséquente ne 
constitueront pas des 
facteurs aggravants, 
en diminuant 
indûment les 
coefficients de 
sécurité qui y sont 
associés. 

 
[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ 
état des 
recommandations 
suivantes :  
 

 Les précautions à 
prendre et, le cas 
échéant, les mesures 
de protection

3
 

requises afin de 
maintenir en tout 
temps la sécurité 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
envisagée. 

 
BUT : 
 

 Évaluer les effets des 
interventions 
projetées sur la 
stabilité du site. 

 
CONTENU : 
 
[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řƻƛǘ 
confirmer que : 
 

 ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ƴΩŀƎƛǊŀ Ǉŀǎ 
comme facteur 
déclencheur en 
déstabilisant le site 
et les terrains 
adjacents;  

 

 ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
envisagée et son 
utilisation 
subséquente ne 
constitueront pas des 
facteurs aggravants, 
en diminuant 
indûment les 
coefficients de 
sécurité qui y sont 
associés. 

 
[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ 
état des 
recommandations 
suivantes :  
 

 Les précautions à 
prendre et, le cas 
échéant, les mesures 
de protection

3
 

requises pour 
maintenir la stabilité 
actuelle du site. 

 
BUT : 
 

 Évaluer les effets des 
mesures de 
protection sur la 
sécurité du site. 

 
CONTENU : 
 
Dans le cas de travaux 
de stabilisation 
(contrepoids, 
reprofilage, tapis 
drainant, etc.), 
ƭΩŜȄǇertise doit 
confirmer que : 
 

 la méthode de 
stabilisation choisie 
est appropriée au 
site; 

 

 la stabilité de la 
pente a été améliorée 
selon les règles de 
ƭΩŀǊǘ 

 
Dans le cas de mesures 
de protection passives 
(mur de protection, 
merlon de protection, 
merlon de déviation, 
ŜǘŎΦύΣ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řƻƛǘ 
confirmer que : 
 

 les travaux effectués 
protègent la future 
intervention.  

 
Dans les deux cas, 
ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řƻƛǘ 
confirmer que : 
 

 ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴŜ 
subira pas de 
dommages à la suite 
ŘΩǳƴ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
terrain; 

 

 ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛon 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ƴΩŀƎƛǊŀ Ǉŀǎ 
comme facteur 
déclencheur en 
déstabilisant le site et 
les terrains adjacents;  

 

 ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
envisagée et 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
subséquente ne 
constitueront pas des 
facteurs aggravants, 
en diminuant 
indûment les 
coefficients de 
sécurité qui y sont 
associés. 

 
Dans les deux cas, 
ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ 
état des 
recommandations 
suivantes : 
 

 les méthodes de 
travail et la période 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΤ 

 

 les précautions à 
prendre pour 
maintenir en tout 
temps la stabilité du 
site et la sécurité de 
la zone ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǇǊŝǎ 
la réalisation des 
mesures de 
protection. 

 
BUT : 
 

 Évaluer les 
conditions actuelles 
de stabilité du site. 

 
CONTENU : 
 
[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řƻƛǘ 
confirmer que : 
 

 La construction de 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴ 
terrain de camping 
sur le lot est 
sécuritaire. 

 

 [ΩŜȄǇŜrtise doit faire 
état des 
recommandations 
suivantes :  

 

 Les précautions à 
prendre et, le cas 
échéant, les mesures 
de protection

3
 

requises pour 
maintenir en tout 
temps la stabilité du 
site et la sécurité de 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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Article 5 aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘicle 9.2.1 Habitation 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ фΦнΦмΦм Ŝǎǘ ŀƧƻǳǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƛǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 
 
« 9.2.1.1 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł 
un projet agricole 
5ŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜt 
agricole peut être autorisée si la procédure suivante est appliquée : 
 
1o /wL¢:w9{ 5Ω;±![¦!¢Lhb 59{ twhW9¢{ 
 
[ŀ aw/ Řƻƛǘ ŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
liée à un projet agricole (autre que ceux déjà autorisés à la LPTAA) afin 
que le promoteur puisse présenter une demande à la CPTAQ.  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŎŜǘ ŀǇǇǳƛΣ ƭŀ aw/ ǎŜ ōŀǎŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
quant aux critères suivants : 
 

Objectif Critère 
Le projet de résidence est essentiel à la poursuite du 
projet agricole 

 La valeur de la résidence 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƳŜǎǳǊŞŜ ǇŀǊ 
rapport à la valeur du projet 
agricole; 

 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ ŀǳŎǳƴ 
morcellement de terre et la 
résidence est rattachée à la 
terre; 

 [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ 
établi à proximité. 

Le projet agricole est structuré de façon à démontrer 
la pérennité du projet 

 Plan de financement et dépôt 
ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǇǊŞǇŀǊŞ 
en collaboration avec le CLD; 

 Mise de fonds et 
investissements substantiels 
déjà réalisés; 

 Fiabilité, cohérence et 
réalisme des prévisions 
financières; 

 Partenariats crédibles; 

 Perspectives à moyen et long 
terme du projet; 

 Reconnaissance du 
promoteur à titre de 
producteur agricole selon le 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
des Pêcheries et de 
ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ vǳŞōŜŎ 
(MAPAQ). 

Le projet agricole a une incidence positive sur 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 [ΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΤ 

 La constitution du lot a une 
superficie suffisante pour y 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όǳƴ 
minimum de cinq (5) 
hectares pour une culture 
maraîchère et de dix (10) 
ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞlevage 
est ciblé). 

Le projet agricole est en cohérence avec les objectifs 
du Plan de développement de la zone agricole (PDZA) 
de la MRC de Charlevoix-Est 

 Projet combinant production 
et transformation; ou 

 Produits destinés au marché 
local; ou 

 Produits visant une niche 
spécialisée; ou  

 Produit venant appuyer une 
production déjà existante. 
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Objectif Critère 
Le promoteur démontre des compétences et/ou une 
expérience satisfaisante 

 Lƭ ŀ ŘŞƧŁ ǆǳǾǊŞ Ŝƴ 
agriculture; ou 

 Il a étudié en agriculture; ou 

 Il a des parents en 
agriculture. 

[Ŝ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ 
ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 Le propriétaire est en accord 
ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
clause édictant que la 
résidence ne pourra, sans 
ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜmande à la 
CPTAQ pour être détachée de 
la terre; 

 Le propriétaire est prêt à 
ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ŦŀƛǊŜ ŎǳƭǘƛǾŜǊ ƻǳ 
louer aux coûts du marché 
ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳΩƛƭ 
possède y compris advenant 
un abandon ou un échec de 
son projet; 

 [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 
avec le fait que sa résidence 
ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
existant; 

 

 Le propriétaire est disposé à 
signer une charte contenant 
différentes modalités dont 
son engagement à ne pas 
porter plainte découlant de 
pratiques agricoles normales 
dans son milieu en lien avec 
le bruit, les odeurs et la 
poussière et à ne pas 
ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜ 
ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜ ŦǳƳƛŜǊǎ ƭƛǉǳƛŘŜ 
au pourtour de sa propriété. 

 
À cet effet, le Comité consultatif agricole (CCA) devra effectuer 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻjet sur la base de ces mêmes critères, rencontrer le 
ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ǎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ 
MRC. 
 
Forme et contenu de la demande 
 
Toute demande devra être déposée à la MRC de Charlevoix-Est en 
remplissant le formulaire conçu Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ! Řǳ 
présent règlement. 
 
2o PROJET AUTORISÉ PAR LA CPTAQ 
 
Advenant une autorisation du projet de la part de la CPTAQ, la 
délivrance du permis de construction par la municipalité doit passer par 
un règlement sur les usages conditionnels. 
 
Le règlement sur les usages conditionnels doit intégrer les conditions 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

 
ω ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 

conditions de vie du milieu agricole (poussière, bruit, odeur, etc.); 
 
ω ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǳƭǘƛǾŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭƻǳŜǊ όŀǳ ǇǊƛȄ ŎƻǳǊŀƴǘύ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΤ 
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ω ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

 
5ŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du règlement sur les usages conditionnels, en plus 
des éléments déterminés par celui-ŎƛΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řƻƛǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ 
ƭƛŜǳ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Ł ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ aw/Φ 
 
3o /I9aLb9a9b¢ 5Ω¦b9 59a!b59 " [! /t¢!v 
 
[ŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀǇpui de la MRC doit accompagner la résolution de la 
municipalité transmise à la CPTAQ. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /t¢!v Ŝǎǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ 
la MRC et les intervenants du milieu (Municipalité, CLD, UPA, CCA, etc.) 
analyseront la pertinence de demander une rencontre publique. 
 
4o MESURES DE SUIVI 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
ŀǊǘƛŎƭŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
la MRC produira un bilan annuel, dont copie sera remise au syndicat de 
Charlevoix-9ǎǘ ŘŜ ƭΩ¦t! Ŝǘ ŀǳ /[5 ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ-Est. Ce 
rapport devra comprendre une présentation des projets acceptés ainsi 
ǉǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ 
que sur les impacts sur le voisinage. » 
 

Article 6 Entrée en vigueur 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux 
dispositions de la Loi. 
 
c. c. Municipalités de la MRC de Charlevoix-Est 
 MRC dont le territoire est contigu à celui de la MRC de 

Charlevoix-Est 
 M. Sylvain Gaudreault, ministre des Affaires municipales, des 

wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 

14-03-18 59a!b59 59 a!Lb¢L9b 5¦ bL±9!¦ 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 9b ¢w!±!¦· 
SYLVICOLES, SAISON 2014-2015 
 
CONSIDÉRANT ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
forêt de la région de Charlevoix en termes de reconstruction du 
ŎŀǇƛǘŀƭ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ 
en sylviculture; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƛƳǇŀŎǘ forestier, mais également socio-économique 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ Ŝƴtreprises en place dans 
un contexte de restructuration du secteur forestier et du maintien des 
compétences en place dans les entreprises en aménagement; 
 
CONSIDÉRANT les actions privilégiées issues du Plan de 
développement intégré des ressources et du territoire (PDIRT) de la 
Capitale-Nationale qui mentionnent, entre autres, ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ 
« ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
adéquatement aux objectifs du PDIRT »; 
 



 

 

71 

CONSIDÉRANT QUE la région de la Capitale-Nationale est souvent 
défavorisée au niveau du financement pour les travaux sylvicoles par 
rappoǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŀǳ vǳŞōŜŎΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE la réalité socio-économique de Charlevoix 
ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ǊŞŀƭƛǘŞǎ Řǳ Bas-Saint-Laurent et aux 
caractéristiques des « régions-ressources » en termes de conditions 
socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩŁ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ŀǇƛǘŀƭŜ-Nationale; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
résolu unanimement, de demander à madame Martine Ouellet, 
ministre des Ressources naturelles (MRN)Σ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ 
ǎƻǊǘŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ лоо-51 de Charlevoix Bas-Saguenay. 
 
c. c. Mme Cécile Tremblay, directrice générale régionale du MRN, 

région de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches 
 M. Alain Gosselin, directeur des opérations intégrées du MRN, 

région de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches 
M. Marc-!ƴŘǊŞ .ƻƛǾƛƴΣ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ de 
Charlevoix, MRN 
Mme France Marchand, chef de ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
Saguenay-Sud et Shipshaw, MRN 
M. Éric Bauce, président, Commission sur les ressources 
naturelles et le territoire de la Capitale-Nationale 
Mme Pauline Marois, députée de CharlevoixςCôte-de-Beaupré 
et première ministre du Québec 
M. Hugo Roy, Secrétariat à la Capitale-Nationale 

 
14-03-19 APPUI À UNE DEMANDE DÉPOSÉE AU MINISTÈRE DE 

[Ω!DwL/¦[¢¦w9Σ 59{ t</I9wL9{ 9¢ 59 [Ω![La9b¢!¢Lhb 5¦ v¦;.9/ 
(MAPAQ) POUR LA RÉNOVATION DE BÂTIMENTS AGRICOLES 
5ΩLb¢;w<¢ 
 
CONSIDÉRANT ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ a!t!vΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE le CLD de la MRC de Charlevoix-Est désire 
déposer un projet collectif visant la rénovation de bâtiments agricoles 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE le Plan de développement de la zone agricole de 
la MRC de Charlevoix-9ǎǘ ǇƭŀƴƛŦƛŀƛǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
un inventaire des bâtiments agricoles de son territoire, ce qui fut fait 
en décembre 2011; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est est partenaire, depuis 
нллуΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
des MRC de la Côte-de-Beaupré, de Charlevoix et de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 
de la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
 
c. c. Mme Nancy Tremblay, agente de développement culturel, CLD 

de la MRC de Charlevoix-Est. 
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14-03-20 a!b5!¢ {¦w ¦b9 .!{9 59 ¢!wLC Ihw!Lw9 " [Ω9b¢w9twL{9 
DÉNEIGEMENT CLÉMENT NÉRON POUR LES COLLECTES DES 
ENCOMBRANTS PRINTEMPS ET AUTOMNE 2014 
 
CONSIDÉRANT la présence du réseau des écocentres; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les personnes qui ont des contraintes de 
déplacement, deux collectes spéciales (printemps et automne) des 
encombrants sur réservation sont offertes aux résidents de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛtés de la MRC de Charlevoix-Est; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimement, dΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ǳƴ ƳŀƴŘŀǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Déneigement Clément Néron pour les collectes des encombrants 
printemps et automne 2014, sur la base des tarifs suivants : 
 

 un tarif horaire de 40 $/heure qui comprend deux employés; 
 un tarif de 125 $/jour ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƳƻǊǉǳŜΤ 
 un tarif de 0,68 $/km pour le kilométrage du camion.  

 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƻƭǳ ŘΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞǇŜƴǎŜ à même le budget 
de la valorisation au poste « collecte des encombrants ». 
 

14-03-21 ACHA¢ 59 нп th/I9{ 5Ω!.!¢-POUSSIÈRE 
 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
de ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ нп ǇƻŎƘŜǎ ŘΩŀōŀǘ-poussière chez 
Somavrac inc. au coût de 11 275,68 $ plus taxes, livraison incluse, et 
de payer cette dépense au budget de la gestion des matières 
résiduelles au poste « ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ [9¢ ». 
 

14-03-22 9{{!L{ wh¦¢L9w{ " [Ω!;whthw¢ 59 /I!w[9±hL·Σ 
RENOUVELLEMENT AVEC PRODUCTIONS RPM INC. 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, de 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ŝǎǎŀƛǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ł ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 
Charlevoix avec les Productions RPM inc. et de déléguer le directeur 
général, monsieur Pierre Girard, pour la signature de cette entente 
pour et au nom de la MRC de Charlevoix-Est. 
 
c. c. Mme Geneviève Gélinas, productrice déléguée, Productions 

RPM inc. 
 

14-03-23 DEMANDE DE SOUMISSIONS, {;t!w!¢9¦w 5ΩI¸5wh/!w.¦w9S 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŀ aw/ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ 
invitation auprès de ǘǊƻƛǎ ŦƛǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ 
ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜs à 
ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŀ aw/ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜœǳ, à ce jour, de soumission de 
ces trois firmes de génie-conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
résolu unanimement, de procéder à une invitation de la firme de 
génie-conseil Roche ltée advenant le cas où ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀƛǘ ŀǳŎǳƴŜ 
ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƻǎŞŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ Ŧƛƴ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ invitation, soit le 24 avril 2014. 
 

14-03-24 PACTE RURAL, ACCEPTATION DE FINANCEMENT POUR DEUX 
PROJETS À MÊME LA SOMME w;{L5¦9[[9 59 [Ω9b±9[htt9 
2007-2014 
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CONSIDÉRANT la somme résiduelle de 29 235 Ϸ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
2007-2014 du pacte rural de 2e génération qui doit être investie avant 
le 31 mars 2014, date à laquelle se termine le présent pacte rural; 
 
CONSIDÉRANT les deux projets recommandés par le CLD de la MRC 
de Charlevoix-Est pour un financement à même ladite somme 
résiduelle; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ /[5 ǇƻǳǊ ƭŜ 
financement des deux projets suivants, à même la somme résiduelle 
de 29 235 Ϸ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ǇŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ нe génération : 
 

 bâtisse publique à la plage du lac Deschênes (offrir les 
installations nécessaires au bon fonctionnement de la plage du 
lac Deschênes incluant toilettes, douches, cabines pour se 
changer et entrepôt), au coût de 10 000 $; 

 

 ǇŀǊŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ όŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de nouvelles 
entreprises en prédémarrage et en démarrage et aménagement 
ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
suƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎǳōŀǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜl), au coût de 19 235 $. 

c. c. M. Guy Néron, directeur général, CLD de la MRC de 
Charlevoix-Est 
M. Thomas Lepage-Gouin, agent de développement rural, CLD 
de la MRC de Charlevoix-Est 

 
14-03-25 CLUB LIONS CLERMONT-LA MALBAIE 

 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ de deux billets Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘé de 
financement « souper-bénéfice » du Club Lions de 
Clermont-La Malbaie qui aura lieu le 26 avril 2014 au Club de golf 
Murray Bay, au coût de 45 $ du billet pour un total de 90 $. 
 

14-03-26 APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-HILARION POUR RÉGLER LE 
DOSSIER DES ROUTES COLLECTRICES SUR SON TERRITOIRE 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 18-02-2014 de la Municipalité de 
Saint-Hilarion; 
 
CONSIDÉRANT les nombreuses routes collectrices reliant entre elles 
plusieurs municipalités, dont Saint-Irénée, Les Éboulements, Notre-
Dame-des-Monts, Saint-Aimé-des-Lacs, La Malbaie, Saint-Urbain et 
Baie-Saint-Paul; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de la remise du réseau local aux 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ мффоΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ł ƴƛǾŜŀǳ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE ces routes ont été grandement endommagées 
par la circulation lourde et ont besoin de réparations majeures; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités ne possèdent pas les moyens 
financiers pour faire les réparations majeures sur ces routes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Donald Kenny et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Hilarion en 
adressant la présente résolution au ministère des Transports. 
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c. c. Mme Madeleine Tremblay, directrice générale, Municipalité de 
Saint-Hilarion 

 
14-03-27 FESTIVAL INTERNATIONAL DU DOMAINE FORGET 

 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ ǳƴ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ 2014 pour le Festival 
international du Domaine Forget au coût de 325 $ taxes incluses. 
 

14-03-28 COMITÉ DE RELANCE ET DE CONSOLIDATION DE L'INDUSTRIE DE LA 
MOTONEIGE DE CHARLEVOIX, DEMANDE DE LETTRE DE SUPPORT 
th¦w [! w9[!b/9 9¢ [9 5;±9[htt9a9b¢ 59 [ΩLb5¦{¢wL9 59 [! 
MOTONEIGE DE CHARLEVOIX 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜs 
ƳƻǘƻƴŜƛƎƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳΩƻŦŦǊŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΤ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimement de soutenir le comité Développement 
motoneige Charlevoix dans la recherche de financement pour son 
projet de développement lequel inclut les éléments suivants : 
 

ω ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ мсл Ł мтр ƪƳ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ όǇŀǎǎŀƴǘ ŘŜ 500 km à 
675 km); 

ω ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΤ 
ω ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ōoucle régionale mettant en 

valeur plusieurs sommets; 
ω ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƘƻǊǎ-piste (balisage, 

signalisation permanente); 
ω ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

capitales (navettes, stationnements sécurisés, etc.) 
augmenter et retenir les touristes. 

 
c. c. M. Jaquelin Tremblay, porte-parole du comité Développement 

motoneige Charlevoix 
 
14-03-29 APPUI À LA COMMISSION SCOLAIRE DE CHARLEVOIX RELATIVEMENT 

À UN ÉVENTUEL PROCESSUS DE FUSION DES COMMISSIONS 
SCOLAIRES DE CHARLEVOIX 
 
CONSIDÉRANT que le 20 février 2014, le gouvernement du Québec 
déposait un projet de budget 2014-2015;  
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire de Charlevoix est la 
sixième (6e) plus petite commission scolaire au Québec; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet de budget ŀƴƴƻƴœŀƛǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ мнр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ $ grâce à une restructuration des 
commissions scolaires en évoquant, entre autres, la fusion des plus 
petites commissions scolaires; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ ŘΩŀǾƻƛǊ ǎŀ 
propre instance en éducation (formation générale des jeunes, 
formation générale des adultes et formation professionnelle) en la 
Commission scolaire de Charlevoix; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
et de proximité afin de répondre aux besoins propres à Charlevoix; 
 
CONSIDÉRANT la capacité de répondre et de soutenir les besoins de 
formation auprès des entreprises de Charlevoix. 
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CONSIDÉRANT les facteurs géographiques particuliers du territoire de 
/ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭe de la Commission scolaire de 
Charlevoix, soit de Petite-Rivière-Saint-François à Baie-Sainte-
/ŀǘƘŜǊƛƴŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩLƭŜ-aux-/ƻǳŘǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
que par traversier; 
 
CONSIDÉRANT les distances et les caractéristiques des territoires qui 
séparent la Commission scolaire de Charlevoix des commissions 
scolaires limitrophes, soient la Commission scolaire des Premières-
Seigneuries (150 km du siège social de Québec et traversée des caps 
de Charlevoix), la Commission scolaire des Rives-du-Saguenay 
(178 km du siège social de Chicoutimi et traversée des parcs des 
Grands Jardins et des Hautes-gorges-de-la-Rivière-Malbaie) et la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ό265 km du siège social de Baie-
Comeau et traversée de la Rivière-Saguenay); 
 
CONSIDÉRANT ǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴŜ Ŧǳǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
scolaire limitrophe, la représentativité de la région de Charlevoix au 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜƴǘƛǘŞ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎŜ ŘǶ Ł ǎŀ 
clientèle scolaire (Commission scolaire de Charlevoix : 3 094 élèves, 
Commission scolaire des Premières-Seigneuries : 24 386 élèves, 
Commission scolaire des Rives-du-Saguenay : 12 594 élèves, 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ : 5 260 élèves9);  
 
CONSIDÉRANT ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ 
écoles pour la survie des villages de Charlevoix (la Commission 
scolaire de Charlevoix compte trois (3) écoles de moins de 40 élèves, 
sept (7) écoles de 41 à 90 élèves et cinq (5) écoles de 91 à 312 élèves);  
 
CONSIDÉRANT QUE les écoles primaires représentent le « ŎǆǳǊ Řǳ 
village η Ŝƴ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜ ǘƻǳǊƴŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE le partenariat avec le milieu de Charlevoix est 
facilité par des instances propres à la région et une collaboration de 
proximité (ex. : le Centre de santé et de services sociaux de Charlevoix 
(CSSSC), les municipalités, les MRC de Charlevoix et de Charlevoix-Est) 
et que la région est reconnue pour sa mobilisation collective à 
soutenir la réussite des jeunes de Charlevoix (ex. : le COREC); 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ vǳŞōŜŎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 
qui oblige la considération de facteurs particuliers liés aux régions et 
la nécessité de moduler les mesures prises par le gouvernement du 
Québec;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi pouǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
territoires, ŘŞŎǊŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tŀǊƭŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ǇǊŞŎƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΣ 
ŀƭƛƴŞŀ рΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩaction gouvernementale modulée 
qui est définie comme suit : ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƳƻŘǳƭŞŜ 
pour tenir compte de la diversité et de la spécificité des territoires, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
collectivités; 
 
CONSIDÉRANT QUΩǳƴŜ Ŧǳǎƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀǳǊŀƛǘ ŘŜǎ impacts tant 
socioculturels que socio-économiques pour le milieu de Charlevoix qui 
se traduiraient en pertes notamment au niveau des emplois et du 
siège social, mais aussi en perte de main-ŘΩǆǳǾǊŜ qualifiée au profit 
des autres régions et des grands centres; 
 

                                                 
9
 Source : Les derniers indicateurs de gestion du MELS : 2011-2012. 
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CONSIDÉRANT QUE la planification stratégique 2010-2015 de la 
Commission scolaire de Charlevoix fut adoptée par le Conseil des 
commissaires et approuvée par le ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ Řǳ [ƻƛǎƛǊ 
et du Sport (MELS); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire de Charlevoix, dès 2010, 
faisait déjà valoir dans sa planification stratégique 2010-2015, 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : assurer la disponibilité des ressources 
financières, humaines et matérielles nécessaires à la poursuite de la 
mission de la Commission scolaire de Charlevoix ainsi que la valeur 
affirmée du sentimenǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire de Charlevoix a déjà 
participé à la fusion des commissions scolaires en 1998; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette fusion entre la Commission scolaire du 
Gouffre et la Commission scolaire Laure-Conan a été facilitée par le 
Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǳƴƛǎǎŀƛǘ ŘŜǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE le 14 novembre 2013, le gouvernement du 
vǳŞōŜŎ ŀ ƳŀƴŘŀǘŞ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ 
le fonctionnement global des structures en place, les rôles et les 
responsabilités actuellement dévolus aux différents paliers (national, 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭƻŎŀƭύ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
gouvernance et de financement du système scolaire dans le but de 
faire des recommandations avant la fin du mois de mai 2014;  
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil des commissaires de la Commission 
scolaire de Charlevoix, par la résolution numéro 2014-03-11, 
ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƳŀƴŘŀǘŞ ǇŀǊ ƭŜ 
gouvernement du Québec pour étudier le financement, 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ 
ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ 
région; 
 
CONSIDÉRANT QUE les orientations annoncées par le projet de 
budget 2014-2015 du gouvernement du vǳŞōŜŎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ ǘŜƴƛǊ 
compte de ces recommandations; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
résolu unanimement : 
 

 de demander au gouvernement du Québec de retirer cette 
ƛƴǘŜƴǘƛƻƴΣ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŞǉǳƛǘŞ Ŝǘ 
ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 
québécoise; 

 de demander à madame Pauline Marois, députée de 
CharlevoixςCôte-de-Beaupré et première ministre du Québec, 
ŘŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜnce de la Commission scolaire de 
Charlevoix et la nécessité de moduler les mesures prises par le 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
de considérer les facteurs partiŎǳƭƛŜǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 
territoire au Québec; 

 de transmettre copie de la présente résolution à la députée de 
CharlevoixςCôte-de-Beaupré et première ministre du Québec, 
Madame tŀǳƭƛƴŜ aŀǊƻƛǎΣ Ł ƭŀ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ Řǳ [ƻƛǎƛǊ 
et du Sport, madame Marie Malavoy et à la présidente de la 
Fédération des commissions scolaires du Québec, madame 
Josée Bouchard. 
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14-03-30 /9b¢w9 5Ω;¢¦59{ /h[[;DL![9{ 9b /I!w[9±hL· 
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, de 
participer financièrement au 19e Gala de la réussite 2013-2014 du 
/ŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻƭƭŞƎƛŀƭŜǎ Ŝƴ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ ό/9//ύΣ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ƭŜ 
16 avril prochain au Domaine Forget, en achetant un plan de visibilité 
(mention de Bronze) au coût de 200 $. 
 

14-03-31 !/I!¢ 5Ω¦b t[!b 59 ±L{L.L[L¢; th¦w [Ω!{{9a.[;9 D;b;w![9 
!bb¦9[[9 59 [Ω!{{h/L!¢Lhb 59S PLUS BEAUX VILLAGES DU 
QUÉBEC 
 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
de ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜs plus beaux villages du Québec qui aura 
lieu les 15 et 16 mai 2014 au Domaine Forget de Charlevoix, au coût 
de 500 $ pour les municipalités hôtes du territoire de la MRC 
(Saint-Irénée et Saint-Siméon). 
 

14-03-32 !/I!¢ 5Ω¦b t[!b 59 ±L{L.L[L¢; th¦w [9 tw9aLER TOURNOI DE 
GOLF BÉNÉFICE DE LA SPCA DE CHARLEVOIX  
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƧƻǳŜǳǊǎ pour le premier tournoi de 
golf-bénéfice de la SPCA de Charlevoix qui aura lieu le samedi 24 mai 
2014 au Club de golf Murray Bay, au coût de 125 $ par personne pour 
un total de 250 $. 
 

14-03-33 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Sur proposition de madame Mélissa Girard, la séance est levée à 
15 h 59. 
 
 
 
   

Sylvain Tremblay 
Préfet 

 Pierre Girard 
Directeur général  
et secrétaire-trésorier 
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PROCÈS-VERBAL de la séance ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ нлмп du 
conseil des maires de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Charlevoix-Est, tenue le vingt-ƴŜǳǾƛŝƳŜ ƧƻǳǊ ŘΩŀǾǊƛƭ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ 
quatorze (29/04/2014) à 15 h, à la salle du conseil de la MRC, sise au 
172, boulevard Notre-Dame, à Clermont. 
 
Sont présents : 
 
Monsieur Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
Monsieur Michel Couturier, maire de La Malbaie 
Madame Claire Gagnon, mairesse de Saint-Aimé-des-Lacs 
Monsieur Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
Madame Mélissa Girard, mairesse de Notre-Dame-des-Monts 
Monsieur Gilles Harvey, représentant de Saint-Siméon 
Monsieur Donald Kenny, maire de Baie-Sainte-Catherine 
 
Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur 
Sylvain Tremblay, préfet et maire de Saint-Siméon. 
 
Sont également présents à cette séance : Monsieur Pierre Girard, 
directeur général et secrétaire-trésorier, Madame Caroline Dion, 
directrice générale adjointe et directrice de la sécurité publique et des 
communications, Madame France Lavoie, directrice de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et du développement régional et 
Me Jessica Savard, technicienne juridique. 
 

 
14-04-01 twL:w9 9¢ !//9t¢!¢Lhb 59 [Ωhw5w9 5¦ Wh¦w 

 
Après une séance de travail ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎix heures et demie ayant 
débuté à 8 h 30, précédant ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ƻǴ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Şǘŀƛǘ :  
 
S.T.1 DOSSIERS DU PRÉFET ET DES MAIRES 
 

a) Journée de réflexion stratégique, le 3 mai prochain à la MRC; 
b) Correspondance de madame Lise Lapointe; 
c) SOGIT, information; 
d) /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

 
S.T.2 ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

 
a) {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 

touristiques; 
b) {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜΤ 
c) Aéroport, suivi du plan directeur; 
d) Politique de gestion des demandes de représentation et des 

ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ƳƻǊŀƭΣ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƻǳ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ : politique interne de 
la MRC de Charlevoix-9ǎǘΣ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΤ 

e) Politique interne de la MRC de Charlevoix-Est relative à la vente sous 
enchère publique des propriétés en vente pour non-paiement des 
taxes; 

f) Convention collective, acceptation et délégation de signature de la 
ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ƴǳƳŞǊƻ сΤ 

g) Secrétariat à la Capitale-Nationale (SCN) : Hugo Roy, grand prix de la 
ruralité; 

h) wŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛΤ 
i) L9¢ Ŝǘ !ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΣ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŜ Ł ŦŜǳΤ 
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j) Régime de retraite par financement salarial FTQ, avis juridique relatif 
à la diminution de la rente de 1,45 % à 1,32 %; 

k) Pacte rural : dossier du transport collectif, 50 000 $; 
l) wŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘŜ ƭŀ {ǶǊŜǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 

Publimage (3 767,50 $ plus taxes) et de Zone enseignes (6 500 $ plus 
taxes); 

m) Suivi général. 
 

S.T.3 SÉCURITÉ PUBLIQUE ET COMMUNICATIONS 
 

a) Comité de sécurité publique du 9 avril : 

 recommandations pour le choix des priorités locales 2014; 

 ŘŀǘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ р Ł т ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
poste; 

 demande de participation financière pour le programme PAIR. 
b) [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎΣ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ 

vie personnelle : 

 partage du surplus avec le MAMROT; 

 adoption du rapport final au 31 mars 2014; 

 poursuite de certains proƧŜǘǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ 
c) Politique québécoise de sécurité civile 2014-2024; 
d) La Grande Secousse 2014, suivi; 
e) Suivi général. 

 
S.T.4 PRÉSENTATION DE M

ME
 JULIE RICHARD POUR LE PROJET RCIC 

 
S.T.5 PRÉSENTATION DE M. MARTIN VALLIÈRES DE HARRICANA 
 
S.T.6 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 
 

a) !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ¢bhΤ 
b) Demande des Témoins de Jéhovah, projet de réponse; 
c) {ǳƛǾƛΣ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΤ 
d) Suivi général. 

 
S.T.7 GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  
 

a) /ƻǶǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [9¢Τ 
b) Adjudication du contrat de collectes des déchets et des matières 

recyclables jumelés (estimation); 
c) Adjudication du contrat de transport des conteneurs transroulier 

(Roll-off); 
d) Suivi général. 

 

LΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀŎŎepté sur proposition de 
madame Claire Gagnon, et ce, en prenant soin de laisser le varia 
ouvert. 

 
14-04-02 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE  

DU 25 MARS 2014 
 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ procès-verbal de la séance ordinaire du 25 mars 2014. 

 
14-04-03 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER ET DES FRAIS DE 

DÉPLACEMENT DE LA MRC ET DU TNO POUR LES MOIS DE MARS ET 
AVRIL 2014 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement : 
 
1. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ les comptes à payer de la MRC (incluant GMR et Aéroport), 

tels que déposés au présent conseil, portant la cote 
« C/P Avril 2014 », et ce, pour les mois de mars et avril 2014 et les 
frais de déplacement portant la cote « D Avril 2014 »; 

 
2. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊ Řǳ ¢bh tels que déposés au 

présent conseil, portant la cote « C/P(TNO) Avril 2014 », et ce, pour les 
mois de mars et avril 2014. 
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5;tk¢ 59{ CL/I9{ 5ΩLMPUTABILITÉ 
 
Les cadres de la MRC de Charlevoix-Est déposent leurs fiches 
ŘΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎΦ 
 

14-04-04 ACCEPTATION DES DÉBOURSÉS DE LA MRC ET DU TNO AU 31 MARS 
2014 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 
dΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ déboursés de la MRC portant la cote « DÉBOURSÉS/JANV. 

À MARS 2014 » et les déboursés du TNO portant la cote 
« DÉBOURSÉS/JANV. À MARS(TNO) 2014 » tels que déposés au présent 
conseil, et ce, pour les mois de janvier, de février et de mars 2014. 

 
14-04-05 ACQUISITION DE DIVERS ÉQUIPEMENTS (ORDINATEUR, LOGICIELS 

5Ω;±![¦!¢LhbΣ .!¢¢9wL9{ 59 {9/h¦w{ 9¢ LatwLa!b¢9ύ 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, de mandater la direction générale pour procéder à 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Şquipements suivants :  
 

 deux ordinateurǎΣ ǳƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
Québec (SHQ); 

 des ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΤ 

 des batteries de secours pour les serveurs et la téléphonie; 

 une imprimante ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ. 
 
14-04-06 ADOPTION DE LA POLITIQUE INTERNE DE LA MRC DE 

CHARLEVOIX-EST RELATIVE À LA VENTE SOUS ENCHÈRE PUBLIQUE 
DES PROPRIÉTÉS EN VENTE POUR NON-PAIEMENT DES TAXES 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŀ Politique interne de la MRC de 
Charlevoix-Est relative à la vente sous enchère publique des 
propriétés en vente pour non-paiement des taxes, telle que déposée 
et présentée aux élus par le directeur général, monsieur Pierre Girard, 
lors de la séance de travail précédant le présent conseil. 
 
c. c. M. Jean-Arthur Dufour, président du syndicat des employés de 

la MRC de Charlevoix-Est 
 

14-04-07 {9w±L/9 5Ω;±![¦!¢LhbΣ 9a.!¦/I9 59 MONSIEUR GUILLAUME 
AUBERTIN POUR UN STAGE DE SIX SEMAINES 
 
Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement, de 
procéŘŜǊ Ł ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘŜ ƳƻƴǎƛŜǳǊ DǳƛƭƭŀǳƳŜ !ǳōŜǊǘƛƴ pour un 
stage de six semaines dans le service ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 
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14-04-08 /hb±9b¢Lhb /h[[9/¢L±9Σ [9¢¢w9 5Ω9b¢9b¢9 NUMÉRO 6 
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, 
dΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ numéro 6 dans le cadre de la convention 
collective et de déléguer le préfet, monsieur Sylvain Tremblay, et le 
directeur général, monsieur Pierre Girard, pour la signature de la 
ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ numéro 6 relativement ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
foncière. 
 

14-04-09 CHAMBRE DE COMMERCE DE CHARLEVOIX, ACCEPTATION DE 
[Ω9bTENTE DE PARTENARIAT 2014-2015 
 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
de renouveler ƭΩadhésion de la MRC de Charlevoix-Est, ainsi que 
ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ нлмп-2015 avec la Chambre de commerce de 
Charlevoix, au coût de 1 500 $ plus taxes. 

 
c. c.  Mme Johanne Côté, coordonnatrice, Chambre de commerce de 

Charlevoix 
 
14-04-10 PACTE RURAL 2014-2015, ADOPTION DU FINANCEMENT DU 

TRANSPORT COLLECTIF 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
collectif de la MRC de Charlevoix-Est au coût de 50 000 $, à même 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ нлмп-2015 du Pacte rural, tel que recommandé par le CLD 
de la MRC de Charlevoix-Est. 
 
c. c. M. Guy Néron, directeur général, CLD de la MRC de 

Charlevoix-Est 
 

14-04-11 RÉGIME DE RETRAITE PAR FINANCEMENT SALARIAL FTQ, 
ACCEPTATION DE LA FORMULE DE DIMINUTION DE LA RENTE ET 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ la formule de diminution de la rente de 1,45 % à 1,32 % du 
salaire du Régime de retraite par financement salarial FTQ et de 
déléguer le directeur général, monsieur Pierre Girard, pour la 
signature de ladite formule. 

 
14-04-12 w;t!w!¢Lhb 59 [Ω9b{9LDb9 59 [! {©w9¢; 5¦ v¦;.9/Σ 

ACCEPTATION DE LA SOUMISSION DE PUBLIMAGE 
 
Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ la soumission de Publimage pour la réparation de 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘŜ la Sûreté du Québec, au coût de 3 767,50 $ plus taxes et 
de payer cette dépense au budget ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ. 

 
14-04-13 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT DE ZONAGE DES TNO DE LA 

MRC DE CHARLEVOIX-EST NUMÉRO 247-04-14 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ 
la résolution numéro 13-08-22 adoptée le 27 août 2013; 
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CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммо ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt et 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui concerne le règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ aw/ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǎƻƴ 
règlement de zonage en même temps que les autres règlements 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭoppement de la MRC de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ Gilles Harvey, à 
la séance ordinaire du conseil des maires du 25 mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet de règlement sera soumis à la 
consultation publique; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
copie du règlement au moins deux jours avant la présente séance et 
déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
résolu unanimement, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ le projet de règlement de zonage des 
TNO de la MRC de Charlevoix-Est numéro 247-04-14 ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ 
ici tout au long reproduit. 
 
Il est également résolu de rendre le projet de règlement disponible 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ¢bh ƧǳǎǉǳΩŁ son adoption finale. 

 
14-04-14 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT DES TNO 

DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST NUMÉRO 248-04-14 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme annoncée par 
la résolution numéro 13-08-22 adoptée le 27 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ à 
la suite de ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement de la MRC de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммр Ře la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui concerne le règlement de lotissement; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƳŀŘŀƳŜ aŞƭƛǎǎŀ DƛǊŀǊŘΣ Ł 
la séance ordinaire du conseil des maires du 25 mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement sera soumis à la 
consultation publique quant à son objet et aux conséquences de son 
adoption lors d'une assemblée conformément à la Loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
copie du règlement au moins deux jours avant la présente séance et 
déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimementΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ le projet de règlement suivant : 
Règlement de lotissement des TNO de la MRC de Charlevoix-Est 
numéro 248-04-14 ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƛŎƛ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ. 
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Il est également résolu de rendre le projet de règlement disponible 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ¢bh ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜΦ 

 
14-04-15 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION DES TNO 

DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST NUMÉRO 249-04-14 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme annoncée par 
la résolution numéro 13-08-22 adoptée le 27 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ à la suite de ƭΩŜƴǘǊŞŜ en vigueur du Schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ-Est; 
 
CONSIDÉRAN¢ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мму ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
construction; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘérêt de la MRC de remplacer son 
règlement de construction en même temps que les autres règlements 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΤ 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŘŜ .ŀƛŜ-Sainte-
Catherine, monsieur Donald Kenny, à la séance ordinaire du conseil 
des maires du 25 mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement sera soumis à la 
consultation publique qui aura lieu le 6 mai 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
copie du règlement au moins deux jours avant la présente séance et 
déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Donald Kenny et 
résolu unanimementΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ le projet de règlement de 
construction des TNO de la MRC de Charlevoix-Est numéro 249-04-14 
ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ était ici tout au long reproduit. 
 
Il est également résolu de rendre le projet de règlement disponible 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ¢bh ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜΦ 

 
14-04-16 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET 

CERTIFICATS DES TNO DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST NUMÉRO 
250-04-14 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme annoncée par 
la résolution numéro 13-08-22 adoptée le 27 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT les articles 116 et 119 de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui permettent au conseil ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǊ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ 
permis et de certificats de construction à certaines conditions ainsi 
que de régir les différentes constructions sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ aw/ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǎƻƴ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ permis et certificats en même temps 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ à la suite de ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ 
de Charlevoix-Est; 
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CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ donné par la mairesse de 
Notre-Dame-des-Monts, madame Mélissa Girard, à la séance 
ordinaire du conseil des maires du 25 mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement sera soumis à la 
consultation publique; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
copie du règlement au moins deux jours avant la présente séance et 
déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimementΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ le projet de règlement numéro 
250-04-14 relatif à lΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ 
ici tout au long reproduit. 
 
Il est également résolu de rendre le projet de règlement disponible 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ¢bh ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜΦ 

 
14-04-17 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT SUR LES PLANS 

5ΩLat[!b¢!¢Lhb 9¢ 5ΩLb¢;Dw!¢Lhb !w/IL¢9/¢¦w![9 59{ ¢bh 59 
LA MRC DE CHARLEVOIX-EST NUMÉRO 251-04-14 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ 
résolution le 27 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est tient à s'assurer de la 
qualité du développement sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions prévues à la section VIII (chapitre IV, 
titre I, art. 145.15 à 145.20.1) de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme relative aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale; 
 
CONSIDÉRANT QU'un tel règlement permet d'avoir un meilleur 
contrôle qualitatif sur l'implantation et l'architecture des projets de 
construction ou de transformation sur certains sites particuliers; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure établie par la loi exige la 
formulation d'objectifs et de critères d'évaluation concernant 
l'implantation et l'intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƛǊŜǎǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Aimé-
des-Lacs, madame Claire Gagnon, à la séance ordinaire du conseil des 
maires du 25 mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement sera soumis à la consultation 
publique quant à son objet et aux conséquences de son adoption lors 
d'une assemblée conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement vise à remplacer le règlement 
actǳŜƭ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 
numéro 174-03-08; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
copie du règlement au moins deux jours avant la présente séance et 
déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
résolu unanimementΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ le projet de règlement numéro 
251-04-14 ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale des TNO de la MRC de Charlevoix-Est ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ 
ici tout au long reproduit. 

 
Il est également résolu de rendre le projet de règlement disponible 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ¢bh ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜΦ 

 
14-04-18 w;{h[¦¢Lhb 5Ω!tt¦L th¦w [9 5;tk¢ 5Ω¦b9 59a!b59 

5Ω!¦¢hwL{!¢Lhb 5Ω¦SAGE NON AGRICOLE PAR LE CAMPING DU 
FJORD 
 
CONSIDÉRANT la demande du Camping et Ranch du Fjord déposée à 
la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ) avec 
ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎŀƳǇƛƴƎ ǎǳǊ Ǉlus de 
120 mètres de profondeur; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Camping et Ranch du Fjord est, en tant que 
ǎŜǳƭ ŎŀƳǇƛƴƎ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ǳƴ Ƴŀƛƭƭƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
touristique de Baie-Sainte-Catherine; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Baie-Sainte-Catherine a été 
identifiée comme dévitalisée par le ministère des Affaires 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (MAMROT); 
 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du Camping et Ranch du Fjord est 
également le dernier producteur agricole de Baie-Sainte-Catherine; 
 
CONSIDÉRANT QUE ladite production agricole permet la culture de 
plusieurs champs appartenant à divers propriétaires qui ne peuvent 
plus entretenir eux-mêmes leurs parcelles; 
 
CONSIDÉRANT QUE les revenus associés au camping permettent à 
son propriétaire de poursuivre sa production agricole; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce même propriétaire possède également une 
écurie commerciale adjacente au camping; 
 
CONSIDÉRANT QUE la clientèle du Camping permet également la 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎǳǊƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭa 
production de foin; 
 
CONSIDÉRANT le Plan de développement de la zone agricole de la 
MRC de Charlevoix-9ǎǘ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł 
Baie-Sainte-/ŀǘƘŜǊƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
associée à une production agricole existante; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Donald Kenny et 
résolu unanimement, de donner un avis favorable à la demande du 
Camping et Ranch du Fjord en raison des impacts grandement 
néfastes que pourrait avoir la disparition de ce commerce à Baie-
Sainte-Catherine. 
 
c. c. Camping et Ranch du Fjord 
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14-04-19 !//9t¢!¢Lhb 5¦ /!IL9w 5Ω!tt9[ 5ΩhCCw9{ th¦w [9 t[!b 
D'INTERVENTION DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE EN MILIEU MUNICIPAL 
(PISRMM) 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜpter ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ pour le Plan d'intervention de 
sécurité routière en milieu municipal (PISRMM), tel que rédigé et 
ŘŞǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
du développement régional. 

 
14-04-20 AVIS DE MOTION POUR [Ω!DOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 

252-04-мп ah5LCL!b¢ [9 {/I;a! 5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 
DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 
AVIS DE MOTION est donné par monsieur Jean-Pierre Gagnon que 
sera déposé à la présente séance le Règlement numéro 252-04-14 
ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩaménagement et de développement du 
territoire. 
 

14-04-21 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 252-04-14 MODIFIANT LE 
{/I;a! 5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 5;±9[htt9a9b¢ 5¦ ¢9wwL¢hLw9 
(PROJET) 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil, selon la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, peut procéder à une modification de son schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό{!5ύΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente modification vise à autoriser de 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƞƭƻǘ ŘŞǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Řǳ ƴƻǊŘ-est de la rivière 
Malbaie et intégrer une modification à la cartographie de la zone 
inondable de la rivière Malbaie; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
consultation publique; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil des maires souhaite demander au 
ministre son avis sur le présent projet de règlement conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рл ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘŞǇosé à la séance ordinaire du 
29 avril 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil des maires déclarent 
avoir reçu copie du projet de règlement numéro 252-04-14 deux jours 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ƭΩŀǾƻƛǊ ƭǳ Ŝǘ 
renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
résolu unanimement que ce conseil : 
 
1) Adopte le présent règlement numéro 252-04-14 modifiant le 

ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΤ 
2) Adopte le Document indiquant les modifications que la 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜǾǊŀ ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ǎŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł 
ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΤ 

3) Demande un avis au ministre des Affaires municipales et de 
ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΤ 
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4) Délègue le directeur général de la MRC, monsieur Pierre Girard, 
ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ŘŀǘŜΣ ƭΩƘŜǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
publique de consultation et autorisé à publier dans un journal 
local tous les avis nécessaires à la procédure d'adoption de ce 
règlement. 

 

Article 1 Préambule 

 
Le préambule fait partie du présent règlement. 
 

Article 2 Titre 

 
Le présent règlement porte le titre suivant : Règlement numéro 
252-04-14 ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement. 
 

Article 3 But du règlement 

 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƞƭƻǘ 
déstructuré du nord-est de la rivière Malbaie et à intégrer une 
modification à la cartographie de la zone inondable de la rivière 
Malbaie. 
 

Article 4 aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фΦоΦн Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
complémentaire Îlot déstructuré du nord-est de la 
rivière Malbaie 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ фΦоΦн Oƭƻǘ ŘŞǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Řǳ ƴƻǊŘ-est de la rivière Malbaie est 
modifié en ajoutant au tableau des usages autorisés les usages 
suivants : 
 

 Commerce récréotouristique; 

 Commerce sans contrainte; 

 Commerce avec contrainte; 

 Entreprise artisanale. 
 

Article 5 Modification de la carte des contraintes anthropiques 
Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳe 

 
[ŀ ŎŀǊǘŜ /ƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 
cartographique est modifiée en intégrant une modification à la zone 
inondable sur les lots 334 et 343 (partie) situés dans la ville de La 
aŀƭōŀƛŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ! Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜment. 
 

Article 6 Entrée en vigueur 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux 
dispositions de la Loi. 
 
c. c. Municipalités de la MRC de Charlevoix-Est 
 Les MRC dont le territoire est contigu à celui de la MRC de 

Charlevoix-Est 
M. Pierre Moreau, ministre des Affaires municipales et de 
ƭΩhccupation du territoire 
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14-04-22 SÉCURITÉ PUBLIQUE : ADOPTION DES PRIORITÉS LOCALES 2014 
 
CONSIDÉRANT les recommandations relatives aux priorités locales sur 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ {ǶǊŜǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎ ŘŜǾǊŀ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2014, lesquelles ont été adoptées par le comité de sécurité publique 
ŘŜ ƭŀ aw/ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǘŜƴǳŜ ƭŜ ф ŀǾǊƛƭ ŘŜǊƴƛŜǊΤ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭes suivantes : 
 

 Accentuer la présence policière sur les routes 138, 170 et 362 afin 
de faire respecter les limites de vitesse; 

 Accentuer la présence policière aux endroits névralgiques du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ ŀǳ ǘŀǇŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞΤ 

 AŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
modifiés. 

c. c.  M. Roch Ringuette, Sûreté du Québec, directeur du poste de la 
MRC de Charlevoix-Est 

 
14-04-23 [! Dw!b59 {9/h¦{{9 нлмпΣ Lat[L/!¢Lhb 59 [! aw/ !¦ {9Lb 5Ω¦b 

COMITÉ NATIONAL 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ /ƛǾƛƭŜ Řǳ 
vǳŞōŜŎ ό!{/vύ ŘŜ ŎƘŀǇŜŀǳǘŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƛǘƻȅŜƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 
relatif aux séismes « La Grande Secousse » au niveau national en 
2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE ŎŜǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ Řŀƴǎ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ Ŝƴ нлмоΣ 
pour la première fois au Québec, et en français dans le monde; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a pris en charge le 
comité Événements séismes formé, entre autres, pour organiser la 
tenue de La Grande Secousse de Charlevoix le 26 septembre 2013 à 
10 h 26; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est et son comité 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ό/ha¦wύΣ ŀǳ ƴƻƳ 
du comité Événements séismes, ont reçu le Mérite québécois de la 
sécurité civile et incendie 2014 pour La Grande Secousse de 
Charlevoix 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩ!{/v ǾŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ƭŀ aw/ 
Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ DǊŀƴŘŜ {ŜŎƻǳǎǎŜ ŘŜ нлмпΣ ǉǳƛ ǎŜ ǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜ 
16 octobre 2014 à 10 h 16; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey, et 
résolu unanimement, que la MRC participe au comité national de la 
DǊŀƴŘŜ {ŜŎƻǳǎǎŜ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭŜ 
16 octobre 2014 à 10 h мсΣ ŎƘŀǇŜŀǳǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ 
Civile du Québec, en y déléguant la directrice générale adjointe de la 
MRC, aussi directrice de la sécurité publique et des communications, 
madame Caroline Dion. 
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Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƻƭǳ ǉǳŜ ƭŀ aw/ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩ!{/v de conserver 
une « saveur charlevoisienne » Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ [ŀ DǊŀƴŘŜ 
Secousse, entre autres, en y tenant ƭΩŞǾŞnement médiatique le 
16 ƻŎǘƻōǊŜΣ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
 
c. c. aΦ Dǳȅ 5ǳŦƻǳǊΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ /ƛǾƛƭŜ Řǳ 

Québec (ASCQ) 
 
14-04-24 ADJUDICATION DU CONTRAT DE TRANSPORT DES CONTENEURS 

TRANSROULIERS (ROLL-OFF) 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a procédé à un appel 
dΩƻŦŦǊŜǎ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ le contrat de transport des conteneurs 
transrouliers (Roll-off); 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ soumissions, qui a 
eu lieu le jeudi 10 avril 2014 à 11 h, sont les suivants : 
 

Soumissionnaires Prix de la soumission 

Construction Éclair inc. 28 208 $ avant taxes 

Fernand Harvey & Fils inc. 30 706 $ avant taxes 

Aurel Harvey & Fils inc. 25 923 $ avant taxes 

PointCo inc. 57 750 $ avant taxes 

Jocelyn Harvey Entrepreneur inc. 31 624 $ avant taxes 

 
CONSIDÉRANT QUE les résultats des prix des soumissions sont basés 
sur des quantités indicatives inscrites au devis; 
 
CONSIDÉRANT QUE la soumission du plus bas soumissionnaire, 
Aurel Harvey & Fils inc., est conforme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimement, dΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ de transport des 
conteneurs transrouliers (Roll-off), à Aurel Harvey & Fils inc. aux taux 
unitaires suivants : 
 

Trajets Prix unitaires 
Transport aller-ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀƛnt-Siméon au LET 190 $ 

Transport aller-ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ [ŀ aŀƭōŀƛŜ ŀǳ [9¢ 120 $ 

Transport aller-ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ Řǳ [9¢ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ [9¢ όŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ 
kilomètre sur le terrain du LET) sur demande 

40 $ 

Transport aller-ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ Řǳ [9¢ à la zone 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ [9¢ όŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ 
kilomètre sur le terrain du LET) lors de la présence du 
camion des soumissionnaires au LET 

1 $ 

 
Il est également résolu de financer cette dépense à même le budget 
des écocentres au poste « contrat transport conteneurs ». 
 
c. c. M. Bernard Harvey, Aurel Harvey & Fils inc. 
 

14-04-25 ADJUDICATION DU CONTRAT DE COLLECTES DES DÉCHETS ET DES 
MATIÈRES RECYCLABLES JUMELÉS 2015-2019 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat de collecte des déchets se termine le 
31 décembre 2014; 
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CONSIDÉRANT QUE le contrat de collecte des matières recyclables se 
termine le 4 juillet 2015; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a procédé à un appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ public par le biais du SEAO pour le contrat de collectes des 
déchets et des matières recyclables jumelées 2015-2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat inclut la collecte des encombrants 
domestiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ soumissions, qui a 
eu lieu le lundi 28 avril 2014 à 10 h, sont les suivants : 
 

Soumissionnaires Prix de la soumission 

Aurel Harvey & Fils inc. 5 047 402,50 $ taxes incluses 

Gaudreau Environnement inc. 8 052 431,10 $ taxes incluses 

PointCo inc. 5 843 431,91 $ taxes incluses 

 
CONSIDÉRANT ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭable du prix du contrat; 
 
CONSIDÉRANT QUE la soumission du plus bas soumissionnaire, 
Aurel Harvey & Fils inc., est conforme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimement, dΩƻŎǘǊƻȅŜǊ le contrat de collectes des déchets 
et des matières recyclables jumelées 2015-2019 à ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !ǳǊŜƭ 
Harvey & Fils inc. pour la somme de 5 047 402,50 $ taxes incluses 
selon les conditions énoncées au devis et aux quatre addendas (1, 2, 
3 et 4), lesquels forment, avec la soumission et la présente 
résolution, le contrat liant les parties. 
 
Il est également résolu ce qui suit : 
 

 Que le contrat débute le 1er janvier 2015 pour la collecte des 
déchets; 

 Que le contrat débute le 5 juillet 2015 pour la collecte des 
matières recyclables; 

 Que le contrat se termine 31 décembre 2019. 
 

c. c. M. Bernard Harvey, Aurel Harvey & Fils inc. 
 

14-04-26 LABORATOIRE RURAL SUR LA CONCILIATION TRAVAILςVIE 
PERSONNELLE, ADOPTION DU RAPPORT FINAL 
 
CONSIDÉRANT le projet de laboratoire rural « [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘemps, 
pour mieux concilier travail et vie personnelle », amorcé en 
février 2010 par la MRC de Charlevoix-Est après son autorisation par 
ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
du territoire (MAMROT); 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΣ ŀƭƛƴŞŀ рΦмо Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ 
intervenu entre le ministre des Affaires municipales, des Régions et 
ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ aw/ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ-Est qui stipule 
que la MRC doit « compléter le projet et remettre au ministre un 
rapport final de la réalisation du projet au plus tard le 31 mars 2014 »; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC a été autorisé par le MAMROT à remettre 
ledit rapport à la suite de son adoption par le conseil des maires lors 
de sa séance du 29 avril 2014; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴŀƭ Řǳ ƭŀboratoire rural 
« [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘemps, pour mieux concilier travail et vie 
personnelle », tel que déposé et présenté au conseil des maires par la 
directrice générale adjointe, madame CarolƛƴŜ 5ƛƻƴΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘŜ 
de développement en conciliation travail-vie personnelle, madame 
Lisianne Tremblay. 
 
c. c.  aƳŜ /ƘǊƛǎǘƛƴŜ 5Ω!ƳƻǳǊǎΣ conseillère en développement rural, 

Direction du développement régional, rural et de l'économie 
sociale, ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire 

 
14-04-27 LABORATOIRE RURAL SUR LA CONCILIATION TRAVAILςVIE 

PERSONNELLE, PARTAGE DU SURPLUS AVEC LE MINISTÈRE DES 
!CC!Lw9{ a¦bL/Lt![9{Σ 59{ w;DLhb{ 9¢ 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ 
TERRITOIRE 
 
CONSIDÉRANT le projet de laboratoire rural « [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘemps, 
pour mieux concilier travail et vie personnelle », amorcé en 
février 2010 par la MRC de Charlevoix-Est après son autorisation par 
ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
du territoire (MAMROT); 
 
CONSIDÉRANT les dépenses apparaissant aux rapports annuels de 
2010, 2011, 2012 et 2013 déposés au MAMROT ainsi que les 
dépenses soumises entre le 1er janvier et le 31 mars 2014, pour un 
total de 470 661 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE sur le surplus accumulé au 31 décembre 2013, le 
MAMROT réclame une somme de 23 471 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
résolu unanimement, de retourner au ministère des Affaires 
municipales Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴe somme de 23 471 $ 
du surplus accumulé dans le cadre du projet de laboratoire rural 
« [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘemps, pour mieux concilier travail et vie 
personnelle ». 
 
c. c. aƳŜ /ƘǊƛǎǘƛƴŜ 5Ω!ƳƻǳǊǎΣ conseillère en développement rural, 

Direction du développement régional, rural et de l'économie 
sociale, ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire 

 
14-04-28 LABORATOIRE RURAL SUR LA CONCILIATION TRAVAILςVIE 

PERSONNELLE, EXTENSION DE CERTAINES ACTIVITÉS DU 
LABORATOIRE, ACCEPTATION DU PRO FORMAT FINANCIER 
 
CONSIDÉRANT le projet de laboratoire rural « [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘemps, 
pour mieux concilier travail et vie personnelle », débuté en 
février 2010 par la MRC de Charlevoix-Est après son autorisation par 
ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻn 
du territoire (MAMROT); 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet a pris fin officiellement le 31 mars 2014, 
ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘƛǇǳƭŜ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ 
ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
et la MRC de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT QUE le MAMROT autorise la MRC à conserver une 
partie du surplus accumulé au 31 décembre 2013 et à prolonger 
certaines activités du laboratoire rural au-delà du 31 mars 2014; 
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CONSIDÉRANT QUE la MRC souhaite, entre autres, poursuivre la 
réalisation de quelques projets porteurs découlant du laboratoire 
rural, dont le programme de certification; 
 
CONSIDÉRANT le courriel du 13 mars dernier, de monsieur Hugo Roy, 
directeur du développement régional au Secrétariat à la 
Capitale-Nationale à ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ aw/ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴ ул % du surplus du laboratoire rural pour la 
poursuite de certaines activités au-delà du 31 mars 2014; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et 
résolu unanimement, de prolonger certaines activités du laboratoire 
ǊǳǊŀƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ну ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмп Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻ ŦƻǊƳŀ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ 
préparé par la direction générale à partir du montant du surplus que 
la MRC peut conserver, soit 99 715 $. 

 
14-04-29 LABORATOIRE RURAL SUR LA CONCILIATION TRAVAIL-VIE 

t9w{hbb9[[9Σ w;±h/!¢Lhb 59 [Ω9b¢9b¢9 !±9/ [Ω¦bL±9w{L¢; 5¦ 
QUÉBEC EN OUTAOUAIS 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aw/ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ-Est et 
ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝƴ hǳǘŀƻǳŀƛǎ ό¦vhύ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ 
du laboratoire rural « [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎΣ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ǘǊŀǾŀƛƭ 
et vie personnelle »; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC prévoyait poursuivre les activités du 
ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмп, mais que le ministère 
ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘoire lui a imposé 
comme fin la date du 31 mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE мпр ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ¦vh ǎƻƴǘ 
ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мer janvier 2014 et le 31 mars 2015; 
 
CONSIDÉRANT QUE le laboratoire rural de la MRC a pris fin le 31 mars 
dernier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞǾƻǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aw/ 
de Charlevoix-9ǎǘ Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝƴ hǳǘŀƻǳŀƛǎ ό¦vhύΦ 
 
c. c. M. André Manseau, doyen de recherche, Université du Québec 

en Outaouais 
 M. Martin Robitaille, professeur, Université du Québec en 

Outaouais 
 
14-04-30 RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE GESTION TERRITORIALE 

ό[h¢{ Lb¢w!a¦bL/Lt!¦·ύ W¦{v¦Ω!¦ ом a!w{ нлмс 
 
CONSIDÉRANT QUE la convention de gestion territoriale (CGT) 
intervenue entre la MRC et le ministre des Ressources naturelles est à 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
encore été publiée à ce jour; 
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CONSIDÉRANT QUE cette convention renouvelée constitue une 
période transitoire qui conduira, à terme, à une entente de délégation 
de forêt de proximité, selon les modalités de la future politique; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
résolu unanimement, ce qui suit : 
 

 QUE le conseil des maires de la MRC de Charlevoix-Est adhère au 
Programme relatif à une délégation de gestion foncière et 
forestière du territoire public intramunicipal en faveur des 
municipalités régionales de comté et des municipalités dont le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛpalité 
régionale de comté; 

 QUE le conseil des maires de la MRC de Charlevoix-Est accepte les 
termes, les engagements, les obligations, les conditions et les 
modalités qui sont prévus à la convention de gestion territoriale; 

 QUE le préfet, monsieur Sylvain Tremblay, soit autorisé à signer la 
convention de gestion territoriale. 

c. c. M. Serge Lachance, directeur, direction de la connaissance et 
des affaires régionales de la Capitale-Nationale et de la 
Chaudière-Appalaches, ministère des Ressources naturelles 

 
14-04-31 ACCEPTATION DE LA DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER TRIENNAL 

DU CENTRE COMMUNAUTAIRE PRO-SANTÉ, POUR LE 
FONCTIONNEMENT DU PROGRAMME PAIR POUR LA GRANDE 
RÉGION DE CHARLEVOIX 
 
CONSIDÉRANT ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ t!Lw ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǇǇŜƭǎ 
automatisés qui joiƴǘ ƭŜǎ ŀƞƴŞǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
santé; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme Pair est une façon de vivre dans 
une communauté soucieuse du bien-être de sa population et est un 
service rassurant, qui permet aux aînés de conserver leur autonomie 
en plǳǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ ŘΩŜǎǇǊƛǘ ǇƻǳǊ 
leur famille et leurs amis; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC est actuellement dans une démarche 
MADA (municipalité amie des aînés) et que les objectifs du 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ t!Lw ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ telle démarche; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ triennale pour le 
fonctionnement du programme PAIR pour la grande région de 
Charlevoix, au coût de 1 537 $ par année durant trois ans, soit 2014, 
2015 et 2016. 
 
c. c. M. Alain Turcotte, directeur général, Centre Pro-Santé 

 
14-04-32 ASSOCIATION DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX DU QUÉBEC (ADMQ), 

!/I!¢ 5Ω¦b t[!b 59 ±L{L.L[L¢; DANS LE PROGRAMME QUI SERA 
w9aL{ " /I!/¦b 59{ t!w¢L/Lt!b¢{ " [Ωh//!{Lhb 5¦ /hLLOQUE 
ANNUEL AU MANOIR RICHELIEU 
 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ demi-page dans 
ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ 
colloque annuel qui aura lieu les 11 et 12 septembre 2014 au 
Fairmont Le Manoir Richelieu, au coût de 300 $. 

 
14-04-33 TOURNOI DE GOLF DES a!Lb{ 59 [Ω9{thLw 59 /I!w[9±hL· 
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Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
de procéder Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ préfet, monsieur Sylvain Tremblay, et 
de la mairesse de Notre-dame-des-Monts, madame Mélissa Girard, au 
golf avec souper au coût de 95 $ par peǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ н ǊŜǇŀǎ 
au coût de 50 $ par personne, dans le cadre du tournoi de golf des 
aŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩ9spoir de Charlevoix, qui aura lieu le 21 juin 2014 au Club 
de golf Murray Bay, pour un total de 290 $. 

 
14-04-34 ¢h¦wbhL 59 Dh[C 5¦ w9Dwh¦t9a9b¢ th¦w [ΩLb¢;Dw!¢LhN 

SOCIALE DE CHARLEVOIX (RISC) 
 
Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement, de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊŜǎǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Aimé-des-Lacs, 
madame Claire Gagnon, au golf avec souper au coût de 75 $ et 
ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ un billet pour le souper seulement au coût de 25 $ pour le 
tournoi ŘŜ ƎƻƭŦ Řǳ wŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ de 
Charlevoix (RISC) qui se tiendra au Club de golf Murray Bay le 7 juin 
2014, pour un total de 100 $. 

 
14-04-35 29E TOURNOI DE GOLF ANNUEL DE LA FONDATION DU CENTRE 

HOSPITALIER ST-JOSEPH DE LA MALBAIE INC. 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ƳŀƛǊŜǎǎŜ ŘŜ bƻǘǊŜ-dame-des-Monts, 
madame Mélissa Girard, et le maire de La Malbaie, monsieur 
Michel Couturier, au golf avec souper au coût de 175 $ par personne 
Ŝǘ ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ deux soupers au coût de 45 $ par souper pour la 
29e édition du tournoi de golf de la Fondation du Centre hospitalier 
Saint-Joseph de La Malbaie qui se tiendra le 13 juin prochain au Club 
de golf Murray Bay, pour un total de 440 $. 

 
14-04-36 TOURNOI DE GOLF DU CLUB OPTIMISTE DE CHARLEVOIX-EST 

 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, dΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ƳŀƛǊŜǎǎŜ ŘŜ bƻǘǊŜ-Dame-des-Monts, 
madame Mélissa Girard, et le préfet, monsieur Sylvain Tremblay, au 
golf avec souper au coût de 85 $ par perǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ deux 
soupers au coût de 30 $ par souper pour le tournoi de golf du Club 
Optimiste de Charlevoix-Est qui se tiendra au Club de golf Murray Bay 
le 31 mai prochain, pour un total de 230 $. 
 

14-04-37 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Sur proposition de monsieur Pierre Boudreault, la séance est levée à 
15 h 51. 
 
 
 
   

Sylvain Tremblay 
Préfet 

 Pierre Girard 
Directeur général  
et secrétaire-trésorier 
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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du mois de mai 2014 du 
conseil des maires de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Charlevoix-Est, tenue le vingt-septième jour de mai deux mille 
quatorze (27/05/2014) à 15 h 05, à la salle du conseil de la MRC, sise 
au 172, boulevard Notre-Dame, à Clermont. 
 
Sont présents : 
 
Monsieur Michel Couturier, maire de La Malbaie 
Madame Claire Gagnon, mairesse de Saint-Aimé-des-Lacs 
Monsieur Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
Madame Mélissa Girard, mairesse de Notre-Dame-des-Monts 
Monsieur Gilles Harvey, représentant de Saint-Siméon 
Monsieur Donald Kenny, maire de Baie-Sainte-Catherine 
 
Est absent : 

 
Monsieur Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
 
Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur 
Sylvain Tremblay, préfet et maire de Saint-Siméon. 
 
Sont également présents à cette séance : Monsieur Pierre Girard, 
directeur général et secrétaire-trésorier, Madame Caroline Dion, 
directrice générale adjointe et directrice de la sécurité publique et des 
communications et Madame France Lavoie, directrice de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et du développement régional. 
 

 
14-05-01 twL:w9 9¢ !//9t¢!¢Lhb 59 [Ωhw5w9 DU JOUR 

 
Après une séance de travail ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƛȄ ƘŜǳǊŜǎ et demie ayant 
débuté à 8 h 30, précédant le présent conseil, où les points suivants 
ont été traités :  
 
S.T.1 PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2013 ET DU RAPPORT 

5Ω;±![¦!¢Lhb нллт-2014 DU PACTE RURAL, PAR MONSIEUR THOMAS LE 
PAGE-GOUIN DU CLD 

 
S.T.2 DOSSIERS DU PRÉFET ET DES MAIRES 
 

a) Journée de réflexion stratégique du 3 mai, suivi (compte-rendu); 
b) Rencontre du 7 mai avec le CLD (Forum économique), suivi; 
c) Dossiers soumis à la députée de CharlevoixςCôte-de-Beaupré lors de 

la rencontre du 12 mai; 
d) Rencontre MRC/CLD du 14 mai, suivi; 
e) Étude de fusion des MRC, suivi. 

 
S.T.3 w9b/hb¢w9 !±9/ [! {h/L;¢; 5ΩIL{¢hLw9 59 /I!w[9±hL· 

 
a) 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 

de Charlevoix pour les frais de conservation et de mise en valeur des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ-Est; 

b) [ŀ wŜǾǳŜ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 
à la MRC (donnait 100 $, demande 1 000 $ par année); 

c) Colloque international « PrŞǎŜƴŎŜ ŘŜ aŀǊƛǳǎ .ŀǊōŜŀǳΦ [ΩƛƴǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ 
ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ !ƳŞǊƛǉǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ !ǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƭŜƎǎ ŎŜƴǘŜƴŀƛǊŜ όмфмп-
2014) ηΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ 
Charlevoix (100 $, 500 $ et plus); 

d) Proposition de recherche de la {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ Charlevoix pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ƴƻƳǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŀ aw/ ŘŜ 
Charlevoix-Est, au coût de 500 $. 

 
S.T.4 ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
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a) Politique de gestion des demandes de représentation et des 

ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ƳƻǊŀƭΣ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƻǳ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ : politique interne de 
la MRC de Charlevoix-Est, suivi; 

b) Frais de déplacement des élus; 
c) LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

régional et forestier (PDRF), priorisation des projets par les MRC (2 au 
10 juin 2014); 

d) États semestriels; 
e) Investissement pour le pont menant au LET; 
f) Gestion parasitaire, suivi; 
g) {ŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜ Ł ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΣ ǎǳƛǾƛ 
h) wŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ; 
i) tǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ¢ƻȅƻǘŀ tǊƛǳǎ нллф ǇƻǳǊ ǳƴ нлмп; 
j) Congrès annuel de la FQM, réservation des chambres; 

k) Suivi général. 
 

S.T.5 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 
 

a) Université rurale québécoise (URQ), suivi; 
b) Adoption du Règlement numéro 237-05-13 modifiant le schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘre 
urbain de la ville de La Malbaie. 
 

S.T.6 PRÉSENTATION DE MONSIEUR ALAIN GOULET, PRÉSIDENT-DIRECTEUR 
GÉNÉRAL DU MONT GRAND-FONDS 

 
S.T.7 PRÉSENTATION DE PRODUITS FORESTIERS RÉSOLU (SCIERIE) 

w9[!¢L±9a9b¢ " [Ω!ttwh±L{Lhbb9a9b¢ 
 
S.T.8 GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  
 

a) Suivi traitement du lixiviat au LES et au LET; 
b) Taux de remplissage de la dernière cellule, suivi; 
c) Retour sur les recommandations du comité GMR; 

 {ǳƛǾƛ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ [ŀ aŀƭōŀƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ 
de boues en mai; 

 Suivi politique sur ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ [ŀ aŀƭōŀƛŜ Ŝƴ ƳŀƛΤ 
d) Compte rendu de la rencontre avec les inspecteurs et les DG pour 

les BFS; 
e) {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ {ƛƳƻƴ ¢ƘƛǾƛŜǊƎŜ ϧ Ŧƛƭǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜƳǇƛŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ {ƴƛƎƻƭŜΤ 
f) Suivi général. 

 

LΩƻǊŘǊŜ Řǳ jour de la séance ordinaire est accepté sur proposition de 
monsieur Jean-Pierre Gagnon, et ce, en prenant soin de laisser le varia 
ouvert. 

 
14-05-02 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE  

DU 29 AVRIL 2014 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ procès-verbal de la séance ordinaire du 29 avril 2014. 

 
14-05-03 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER ET DES FRAIS DE 

DÉPLACEMENT DE LA MRC ET DU TNO th¦w [9{ ahL{ 5Ω!±wLL ET 
MAI 2014 
 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement : 
 
1. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ les comptes à payer de la MRC (incluant GMR et Aéroport), 

tels que déposés au présent conseil, portant la cote 
« C/P Mai 2014 », et ceΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǘ Ƴŀƛ 2014 et les frais 
de déplacement portant la cote « D Mai 2014 »; 

 
2. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊ Řǳ ¢bh tels que déposés au 

présent conseil, portant la cote « C/P(TNO) Mai 2014 », et ce, pour les 
Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǘ Ƴŀƛ 2014. 
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5;tk¢ 59{ CL/I9{ 5ΩLMPUTABILITÉ 
 
Les cadres de la MRC de Charlevoix-Est déposent leurs fiches 
ŘΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎΦ 
 

14-05-04 ACCEPTATION DES ÉTATS SEMESTRIELS DE LA MRC (INCLUANT GMR 
ET AÉROPORT) AU 30 AVRIL 2014 
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭa MRC (incluant GMR et Aéroport) au 
30 avril 2014. 

 
14-05-05 REFINANCEMENT DU RÈGLEMENT 5Ω9atw¦b¢ th¦w [! tI!{9 LL 5¦ 

3E BASSIN ET LA TRANSFORMATION DU [L9¦ 5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ 
SANITAIRE : TRANSFERT BUDGÉTAIRE POUR LE FINANCEMENT DES 
Cw!L{ 5Ω;aL{{Lhb 

 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
de transférer ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 79 340 $ prévue au poste « achat 
de camion » dans le budget de la gestion des matières résiduelles 
(GMR) afin de financer lŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǊŜŦƛƴŀƴcement 
du règlement ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ LL Řǳ оe bassin et la 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ό[9{ύ Ŝƴ ƭƛŜǳ 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ό[9¢ύΦ 

 
c. c. M. Benoît Côté, vérificateur général de la MRC de Charlevoix-Est 
 

14-05-06 ADOPTION DE LA POLITIQUE INTERNE DE GESTION DES DEMANDES 
59 w9tw;{9b¢!¢Lhb 9¢ 59{ 59a!b59{ 5Ω!tt¦L ahw![Σ 
POLITIQUE OU FINANCIER DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŀ Politique interne de gestion des demandes de 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ moral, politique ou financier 
de la MRC de Charlevoix-Est, tel que déposée et présentée aux élus 
par la directrice générale adjointe de la MRC, madame Caroline Dion, 
lors de la séance de travail précédant le conseil ŘΩŀǾǊƛƭ нлмп. 
 

14-05-07 AVIS DE MOTION POUR UN RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
GÉNÉRAL DE TARIFICATION NUMÉRO 209-04-11 DE LA MRC DE 
CHARLEVOIX-EST 
 
AVIS DE MOTION est donné par monsieur Gilles Harvey ǉǳΩà une 
prochaine séance de ce conseil sera déposé un règlement modifiant le 
Règlement général de tarification numéro 209-04-11 établissant une 
grille de tarification pour la transcription, la reproduction, la 
transmission, la vente de documents et les services offerts par la MRC 
de Charlevoix-Est. 
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14-05-08 PROPOSITION DE RECHERCHE DE LA {h/L;¢; 5ΩIL{¢hLw9 59 
/I!w[9±hL· th¦w [Ω;[!.hw!¢Lhb 5Ω¦b9 [L{¢9 59 bha{ 
POUVANT DÉSIGNER LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, 
dΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ Ǌecherche de la {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ 
/ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ƴƻƳǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŀ 
MRC de Charlevoix-Est, au coût de 500 $. 
 
c. c. M. Serge Gauthier, {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ 
 

14-05-09 PACTE RURAL, ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL 2013 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 
ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ ǇŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭΣ ǘŜƭ ǉǳŜ Ǌédigé, déposé et 
présenté au conseil des maires de ƭŀ aw/ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ 
développement rural du CLD de la MRC de Charlevoix-Est, monsieur 
Thomas LePage-Gouin. 
 
c. c. M. Guy Néron, directeur général, CLD de la MRC de 

Charlevoix-Est 
M. Thomas Le Page-Gouin, agent de développement rural, CLD 
de la MRC de Charlevoix-Est 

 
14-05-10 t!/¢9 w¦w![Σ !5ht¢Lhb 5¦ w!tthw¢ 5Ω;±![¦!¢Lhb нллт-2014 

 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, 
ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ нллт-2014 du pacte rural, tel que 
rédigé, déposé et présenté au conseil des maires de la MRC par 
ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Řǳ /[5 ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ-Est, 
monsieur Thomas Le Page-Gouin. 
 
c. c. M. Guy Néron, directeur général, CLD de la MRC de 

Charlevoix-Est 
M. Thomas Le Page-Gouin, agent de développement rural, CLD 
de la MRC de Charlevoix-Est 

 
14-05-11 PARTICIPATION FINANCIÈRE 2014 AU TRANSPORT ADAPTÉ DU 

FJORD 
 
Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement : 
 

 ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ [Ω!ƴǎŜ-Saint-Jean comme 
municipalité mandataire; 

 

 de contribuer au service de Transport adapté du Fjord pour une 
somme de 2 789,54 $ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нл14; 

 

 ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
Transport adapté du Fjord incΦ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ нлмп; 

 

 ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ нл % des coûts avec les autres 
municipalités participantes; 

 

 de faire parvenir le paiement au Transport adapté du Fjord inc. 
qui agira à titre de porte-parole pour la MRC et les autres 
municipalités participantes. 

 
c. c. Mme Christine Simard, directrice générale, Transport adapté du 

Fjord inc. 
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14-05-12 DÉLÉGATION DE LA MAIRESSE DE NOTRE-DAME-DES-MONTS, 
MADAME MÉLISSA GIRARD, À LA SOCIÉTÉ DE GESTION DES 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT DE CHARLEVOIX (SOGIT) EN 
TANT QUE REPRÉSENTANTE DE LA MRC 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, de déléguer madame Mélissa Girard à la Société de 
gestion des infrastructures de transport de Charlevoix (SOGIT) en tant 
que représentante de la MRC de Charlevoix-Est pour un mandat de 
trois ans. 
 
c. c. M. Guy Néron, SOGIT 
 

14-05-13 LES PRIX DU PATRIMOINE 2015 : ACCEPTATION DU PROTOCOLE 
5Ω9b¢9b¢9 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, ce 
qui suit : 
 

 ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ 
entre le Conseil de la culture des régions de Québec et de 
Chaudière-Appalaches et la MRC de Charlevoix-Est; 

 de verser au Conseil de la culture une somme de 250 $ par 
année, pour un total de 500 $ pour la remise des prix; 

 de mandater le CLD de la MRC de Charlevoix-Est, via son agente 
de développement culturel, pour assurer le suivi et la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ; 

 de déléguer le préfet de la MRC, monsieur Sylvain Tremblay, à 
signer ladite entente. 

c. c. Mme Manon Laliberté, directrice générale, Conseil de la culture 
des régions de Québec et de Chaudière-Appalaches 
Mme Nancy Tremblay, agente de développement culturel, CLD 
de la MRC de Charlevoix-Est 

 
14-05-14 59a!b59 5Ω¦b TRANSFERT DE VOLUME DE BOIS DE 

SAINT-C¦[D9b/9 ±9w{ [Ω¦{LbE DE SAINT-HILARION 
 
CONSIDÉRANT la présentation faite au conseil des maires de la MRC 
par des représentants de la compagnie Produits forestiers Résolu en 
chŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ, de la scierie de Saint-Hilarion et de 
ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ /ƭŜǊƳƻƴǘΤ 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωil a été démontré que la capacité de production de 
ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǎŎƛŀƎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Hilarion est présentement sous-utilisée avec 
les conséquences négatives qui en découlent (arrêts de travail, 
rétention de la main-ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŜǘŎΦύΤ 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǇŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ 
de Saint-IƛƭŀǊƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǇŜǘƛŝǊŜ ŘŜ 
Clermont laquelle est le principal employeur de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT les volumes sur pied disponibles à Saint-Fulgence à la 
ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ όплл 000 m3); 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ млл 000 m3 de 
Saint-Fulgence vers la scierie de Saint-Hilarion; 
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CONSIDÉRANT QUE selon les informations obtenues les volumes qui 
seraient restants à Saint-Fulgence (300 000 m3) suffiraient à 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ {ŀƎǳŜƴŀȅΤ 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ-Est 
de maintenir les emplois ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŎƛŜǊƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ /ƭŜǊƳƻƴǘ 
ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ DŜƴŜǊŀƭ 
/ŀōƭŜ ǉǳƛ ŀ ǇǊƛǾŞ сл ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ǊŜǾŜƴǳΤ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimement, de demander au ministre des Forêts, de la 
Faune et des Parcs, monsieur Laurent Lessard, de voir à la possibilité 
ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ млл 000 m3 vers la scierie de 
Saint-Hilarion, et ce, en tout respect des communautés concernées. 
 
c. c  M. Laurent Lessard, ministre des Forêts, de la Faune et des 

Parcs 
 M. Pierre Cormier, vice-président, opérations forestières, 
Québec, Produits forestiers Résolu 

 M. Roger Leroux, directeur, usine de Clermont, Produits 
forestiers Résolu 
 aΦ DŜǊǾŀƛǎ DƻǳƭŜǘΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǎŎƛŀƎŜ ŘŜ Saint-
Hilarion, Produits forestiers Résolu 

 Mme Claudette Simard, préfète de la MRC de Charlevoix 
 

14-05-15 ENTENTE MRC-CLD, QUOTE-PART QUE LA MRC ENTEND VERSER AU 
CLD EN 2014 
 
CONSIDÉRANT lΩŜƴǘŜƴǘŜ ŎƻƴŎƭǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
région de la Capitale-Nationale, représenté par le Secrétariat à la 
Capitale-Nationale (SCN), le 24 juillet 2012; 
 
CONSIDÉRANT lΩŜƴǘŜƴǘŜ ŎƻƴŎƭǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ /[5 ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ-
Est le 28 août 2012; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦу ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ Ŏƻnclue avec le SCN selon 
lequel la MRC doit transmettre une résolution au ministre qui précise 
la quote-part que la MRC entend verser au CLD en 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUEΣ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŜƴǘŜƴǘŜǎΣ ƭŀ aw/ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǾŜǊǎŜǊΣ ŀǳ 
minimum, la somme de 169 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŀ aw/ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎée à augmenter sa quote-part 
minimale pour le financement du CLD en 2014Σ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řǳ {/b ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 
14 903 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC a versé au CLD le 24 mars 2014 un 
premier versement de 195 000 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
résolu unanimement, de préciser la quote-part que la MRC de 
Charlevoix-Est entend verser au CLD en 2014, soit : 
 

 un premier versement (déjà versé) de 197 000 $; 

 un deuxième versement de 197 000 $ incluant le montant 
additionnel de 14 903 $; 

 pour une quote-part totale de la MRC de Charlevoix-Est pour 
2014 de 394 000 $. 
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Il est également résolu de transmettre la présente résolution au 
Secrétariat à la Capitale-Nationale. 
 
c. c. M. Guy Néron, directeur général, CLD de la MRC de Charlevoix-

Est 
 

14-05-16 ACCEPTATION DES ÉTATS SEMESTRIELS DU TNO AU 30 AVRIL 2014 
 
Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement, 
ŘΩaccepter les états semestriels du TNO au 30 avril 2014. 

 
14-05-17 ADOPTION EN 2E LECTURE DU PROJET DE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

DES TNO DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST NUMÉRO 247-04-14 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ 
la résolution numéro 13-08-22 adoptée le 27 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммо ŘŜ ƭŀ Lƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui concerne le règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ aw/ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǎƻƴ 
règlement de zonage en même temps que les autres règlements 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 
ŘΩŀƳŞƴŀgement et de développement de la MRC de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ Gilles Harvey, à 
la séance ordinaire du conseil des maires du 25 mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUΩune ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 
tenue le 6 mai 2014 pour ce projet de règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
copie du règlement au moins deux jours avant la présente séance et 
déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ le projet de règlement de zonage des 
TNO de la MRC de Charlevoix-Est numéro 247-04-мп ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ 
ici tout au long reproduit. 
 
Il est également résolu de rendre le projet de règlement disponible 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ¢bh ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜΦ 

 
14-05-18 ADOPTION EN 2E LECTURE DU PROJET DE RÈGLEMENT DE 

LOTISSEMENT DES TNO DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST NUMÉRO 
248-04-14 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme annoncée par 
la résolution numéro 13-08-22 adoptée le 27 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ aw/ de remplacer le 
règlement de lotissement en même temps que les autres règlements 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ à la suite de ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ développement de la MRC de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммр ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui concerne le règlement de lotissement; 
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CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƳŀŘŀƳŜ aŞƭƛǎǎŀ DƛǊŀǊŘΣ Ł 
la séance ordinaire du conseil des maires du 25 mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUΩune ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 
tenue le 6 mai 2014 pour ce projet de règlement quant à son objet et 
aux conséquences de son adoption; 

 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
copie du règlement au moins deux jours avant la présente séance et 
déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Coutirier et 
résolu ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ře règlement de lotissement 
des TNO de la MRC de Charlevoix-Est numéro 248-04-мп ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ 
était ici tout au long reproduit. 

 
Il est également résolu de rendre le projet de règlement disponible 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ¢bh ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜΦ 

 
14-05-19 ADOPTION EN 2E LECTURE DU PROJET DE RÈGLEMENT DE 

CONSTRUCTION DES TNO DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST NUMÉRO 
249-04-14 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme annoncée par 
la résolution numéro 13-08-22 adoptée le 27 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUΩil est nécessaire à la MRC de remplacer son 
règlement de construction en même temps que les autres règlements 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt de la MRC de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRAN¢ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мму ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀgement et 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
construction; 

 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ Řƻnné par le maire de 
Baie-Sainte-Catherine, monsieur Donald Kenny, à la séance ordinaire 
du conseil des maires du 25 mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUΩune ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 
tenue le 6 mai 2014 pour ce projet de règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
copie du règlement au moins deux jours avant la présente séance et 
déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ projet de règlement de 
construction des TNO de la MRC de Charlevoix-Est numéro 249-04-14 
ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƛŎƛ ǘƻǳǘ ŀǳ long reproduit. 
 
Il est également résolu de rendre le projet de règlement disponible 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ¢bh ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜΦ 
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14-05-20 ADOPTION EN 2E LECTURE DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 250-
04-14 w9[!¢LC " [Ω;aL{{Lhb 59 t9waL{ 9¢ /9w¢LFICATS DES TNO DE 
LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme annoncée par 
la résolution numéro 13-08-22 adoptée le 27 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ aw/ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǎƻƴ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ permis et certificats en même temps 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ à la suite de ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ 
de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT les articles 116 et 119 de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴisme ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǊ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ 
permis et de certificats de construction à certaines conditions ainsi 
que de régir les différentes constructions sur son territoire; 

 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƛǊŜǎǎŜ ŘŜ 
Notre-Dame-des-Monts, madame Mélissa Girard, à la séance 
ordinaire du conseil des maires du 25 mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUΩune ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 
tenue le 6 mai 2014 pour ce projet de règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
copie du règlement au moins deux jours avant la présente séance et 
déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et 
résolu ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ de règlement numéro 
250-04-14 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ 
ici tout au long reproduit. 
 
Il est également résolu de rendre le projet de règlement disponible 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ¢bh ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜΦ 

 
14-05-21 ADOPTION EN 2E LECTURE DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

251-04-14 w9[!¢LC !¦· t[!b{ 5ΩLat[!b¢!¢Lhb 9¢ 
5ΩLb¢;Dw!¢Lhb !w/IL¢9/¢¦w![9 59{ ¢bh 59 [! aw/ 59 
CHARLEVOIX-EST 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ 
résolution numéro 13-08-22 le 27 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est tient à s'assurer de la 
qualité du développement sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions prévues à la section VIII (chapitre IV, 
titre I, art. 145.15 à 145.20.1) de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme relative aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale; 
 
CONSIDÉRANT QU'un tel règlement permet d'avoir un meilleur 
contrôle qualitatif sur l'implantation et l'architecture des projets de 
construction ou de transformation sur certains sites particuliers; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure établie par la loi exige la 
formulation d'objectifs et de critères d'évaluation concernant 
l'implantation et l'intégration architecturale; 
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CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ donné par la mairesse de 
Saint-Aimé-des-Lacs, madame Claire Gagnon, à la séance ordinaire du 
conseil des maires du 25 mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUΩune ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 
tenue le 6 mai 2014 pour ce projet de règlement quant à son objet et 
aux conséquences de son adoption; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement vise à remplacer le règlement 
ŀŎǘǳŜƭ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 
numéro 174-03-08; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
copie du règlement au moins deux jours avant la présente séance et 
déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
résolu unanimementΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ le projet de règlement numéro 
251-04-14 ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇlantation Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale des TNO de la MRC de Charlevoix-9ǎǘ ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ 
ici tout au long reproduit. 

 
Il est également résolu de rendre le projet de règlement disponible 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ¢bh ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ 
 

14-05-22 TNO, ACCEPTATION DE TRANSFERTS BUDGÉTAIRES 
 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, 
dΩŀŎŎŜǇǘŜǊ les transferts budgétaires suivants : 
 
- Transfert du 1 000 $ prévu dans le budget du TNO au poste 

« Saint-Vincent-de-Paul » dans le poste « ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘΩƻǊ » 
du même budget; 

- ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ м 000 $ prévue dans le budget du TNO 
au poste « divers » dans le poste « ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘΩƻǊ » du 
même budget. 

 
c. c. M. Benoît Côté, vérificateur externe de la MRC de 

Charlevoix-Est 
 

14-05-23 PLAN D'INTERVENTION DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE EN MILIEU 
MUNICIPAL (PISRMM), SÉLECTION DE LA FIRME 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦfres sur invitation lancé le 12 mai dernier 
pour la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝƴ 
milieu municipal (PISRMM) sur le territoire de la MRC de 
Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT lΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭŜ нс Ƴŀƛ ŘŜǊƴƛŜǊ Ł 
10 heures, à la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE les firmes CIMA+ s.e.n.c., Roche ltée et Dessau 
inc. ont déposé une soumission à la suite dudit appel dΩƻŦŦǊŜǎΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE les soumissions des trois firmes ont été étudiées 
par un ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞ sur les cinq critères 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΤ 
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CONSIDÉRANT QUE le comité de sélection a accordé à 2 des 3 firmes 
une note supérieure à la note de passage de 70 %; 
 
CONSIDÉRANT QUE les enveloppes de prix des 2 firmes qualifiées ont 
été ouvertes étant donné que la note de passage a été atteinte par 
celles-ci; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǇǊƛȄ Řu soumissionnaire non 
ǉǳŀƭƛŦƛŞΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ŦƛǊƳŜ wƻŎƘŜ ƭǘŞŜΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƭǳƛ 
sera retournée; 

 
CONSIDÉRANT ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ǇŀǊ ƭŜ 
comité de sélection de la MRC, des deux propositions reçues, soit : 
 

Établissement 
du pointage final 

CIMA+ s.e.n.c. Dessau inc. 

Pointage intérimaire 
reporté ς Offre de service  

(au moins 70 points) 
90,75/100 79,50/100 

Prix de la soumission 89 680,50 $ 91 405,13 $ 

Pointage final 

(pointage intérimaire + 50) 
x 10 000 

prix proposé 

15,69 14,17 

Rang de chaque 
soumissionnaire 

1 2 

 
CONSIDÉRANT QUE la soumission de CIMA+ s.e.n.c a obtenu le 
pointage final le plus élevé; 
 
CONSIDÉRANT QUE le prix demandé par CIMA+ s.e.n.c. pour fournir 
les services professionnels nécessaires à la production dΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ όtL{waaύ ǎǳǊ 
le territoire de la MRC de Charlevoix-Est est de 89 680,50 $ taxes 
incluses; 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat sera octroyé seulement après 
approbation du ministère des Transports du Québec (MTQ) du plan 
de travail détaillé et du coût du contrat; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimement, de retenir les services de CIMA+ s.e.n.c pour la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝƴ Ƴƛƭƛeu 
municipal (PISRMM) sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩapprobation par le MTQ de leur plan de travail 
détaillé puisque le MTQ défraie 100 % des coûts du PISRMM. 
 
c. c. Mme Catherine Berthod, ministère des Transports 

M. Marcel Théberge, vice-président administration et finances, 
CIMA+ s.e.n.c. 
M. Olivier Rochette, vice-président opérations, développement 
urbain et transports, Dessau inc. 
Mme Josée Laberge, directrice de projets, Roche ltée 
 Mme Cathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
Charlevoix-Est 
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14-05-24 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 237-05-13 MODIFIANT LE 
{/I;a! 5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 5;±9[htt9a9b¢ 59 [! aw/ 59 
CHARLEVOIX-EST, DEUXIÈME PROJET 

 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 213-06-11 relatif à 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
entré en vigueur le 10 janvier 2012; 

 
CONSIDÉRANT QUE ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement a été modifié par les règlements 221-01-12 et 
227-09-12; 

 
CONSIDÉRANT la demande de la Ville de La Malbaie de procéder à un 
ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΤ 
 
CONSIDÉRANT le document argumentaire préparé par la Ville de La 
Malbaie; 
 
CONSIDÉRANT la consultation publique tenue le 6 août 2013 pour 
laquelle ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞe; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ministère des Affaires municipales et de 
ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όMAMOT) sur ce règlement, reçu le 
1er août нлмоΣ ƭŜǉǳŜƭ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 
ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoirŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭŀ 
ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ le développement 
domiciliaire des 10 à 15 prochaines années; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ǾƛŜƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭΩŀǾƛǎ 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝƴ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 
urbaine; 
 
CONSIDÉRANT QUE la superficie proposée avait été jugée conforme 
ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭŜ мл ƧŀƴǾƛŜǊ нлмнΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente version du règlement ne vise pas à 
augmenter la supeǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ƴŀƛǎ procède plutôt 
à un échange de secteurs afin de permettre le développement du 
prolongement du boulevard Kane au lieu du secteur au nord-est 
dudit boulevard; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente version du règlement abandonne la 
demande liée au secteur de Cap-à-ƭΩ!ƛƎƭŜΤ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
et résolu unanimement que ce conseil : 
 
1) Adopte le règlement numéro 237-05-13 modifiant le schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ нe projet; 

2) Adopte le document indiquant les modifications que la 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜǾǊŀ ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ǎŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ 
ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΤ 

3) Autorise le directeur général de la MRC, monsieur Pierre Girard, 
afin de publier dans un journal local tous les avis nécessaires à la 
procédure d'adoption de ce règlement. 
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Article 1 Préambule 

 
Le préambule fait partie du présent règlement. 
 

Article 2 Titre 

 
Le présent règlement porte le titre suivant : Règlement numéro 
237-05-мо ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement. 

 

Article 3 But du règlement 

 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 
de La Malbaie dans le secteur du boulevard Kane sans en augmenter 
la superficie. 

 

Article 4  aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

 
[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛne des grandes affectations du schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ 
échange de secteurs dans les environs du boulevard Kane : 
 

 Un secteur de 8,2 hectares est retranché au nord-est du boulevard 
YŀƴŜ Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎ Ł ƳşƳŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΤ 

 Un secteur de 8,2 hectares est ajouté en affectation urbaine dans 
le prolongement du boulevard Kane. 

 
[Ŝ ǘƻǳǘ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭƭǳǎǘǊŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ !Σ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκ5 000 faisant 
partie intégrante du présent règlement. 

 
9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ !Σ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de développement sont corrigés pour ajuster les limites de 
ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ dans la ville de La Malbaie : 
 

 Le plan intitulé : Grandes affectations de la section Vision, 
orientations et affectations; 

 Le plan intitulé : /ŀǊǘŜ ŘΩŀŦfectations Ville de La Malbaie « secteur 
La Malbaie-Pointe-au-Pic »; 

 Le plan intitulé : /ŀǊǘŜ ŘΩŀŦfectations Ville de La Malbaie « secteur 
de la rivière Malbaie ». 

 

Article 5 Entrée en vigueur 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux 
dispositions de la Loi. 

 
ANNEXE A 
- Carte 1 : Modification ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ 

boulevard Kane, ville de La Malbaie 
 
c. c M. Pierre Moreau, ministre des Affaires municipales et de 

ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Municipalités de la MRC de Charlevoix-Est 
MRC dont le territoire est contigu à celui de la MRC de 
Charlevoix-Est 
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14-05-25 !±L{ 59 ah¢Lhb th¦w [Ω!5ht¢Lhb 5¦ w:D[9a9b¢ ah5LCL!b¢ [9 
RÈGLEMENT GÉNÉRAL NUMÉRO 196-05-10 SUR LA SÉCURITÉ 
PUBLIQUE ET LA PROTECTION DES PERSONNES ET DES PROPRIÉTÉS 
 
AVIS DE MOTION est donné par madame Mélissa Girard ǉǳΩà une 
prochaine séance de ce conseil sera déposé un règlement modifiant le 
Règlement général numéro 196-05-10 sur la sécurité publique et la 
protection des personnes et des propriétés. 
 

14-05-26 ACHAT DE CONTENEURS ROLL-OFF POUR LA GESTION DES RÉSIDUS 
VERTS AUX ÉCOCENTRES DE SAINT-SIMÉON ET DE CLERMONT 

 
Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement, de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ, chez Soudure J.M. Chantal, de deux conteneurs 
Roll-Off pour la gestion des résidus verts aux écocentres de 
Saint-Siméon et de Clermont, au coût total de 14 124,68 $, livraison et 
taxes incluses, payés à même le budget de la valorisation aux postes « 
équipements écocentre de Saint-Siméon » et « valorisation des 
résidus verts. » 

 
14-05-27 AUGMENTATION DE LA QUANTITÉ DE CLÔTURES " [Ω;/h/9b¢w9 59 

SAINT-SIMÉON 
 

CONSIDÉRANT QUE de nombreux véhicules hors route pénètrent par 
ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ Ł {ŀƛƴǘ-Siméon; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans les plans initiaux seule la partie avant de 
ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ Şǘŀƛǘ ŎƭƾǘǳǊŞŜΤ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
résolu unanimement, ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Siméon soit par un avenant au 
contrat de construction ou soit par négociation directe avec 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƭŜ ǘƻǳǘ ǇŀȅŞ à même le surplus 
du budget de la valorisation des matières résiduelles. 

 
14-05-28 Lb{¢![[!¢Lhb 5Ω¦b {;t!w!¢9¦w 5ΩI¸5wh/!w.¦w9S À 

[Ω!;whthw¢ 59 /I!w[9±hL· : AUTORISATION DE SIGNATURE POUR 
[Ωh.¢9b¢Lhb 5Ω¦b /9w¢LCL/!¢ 5Ω!¦¢hwL{!¢Lhb !¦tw:{ 5¦ 
aLbL{¢w9 5¦ 5;±9[htt9a9b¢ 5¦w!.[9Σ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
ET DE LA LUTTE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES (MDDELCC)  
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, 
dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ directeur général, monsieur Pierre Girard, ou en son 
absence, la directrice générale adjointe, madame Caroline Dion, à 
signer les documents nécessaires ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳatiques 
(MDDELCC), monsieur David Heurtel, ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜ Ł ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ. 
 
c. c. aΦ !ƴŘǊŞ ¢ǊŜƳōƭŀȅΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 

Charlevoix 
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14-05-29 w9bh¦±9[[9a9b¢ 59 [Ω!5I;{Lhb 59 [! aw/ !¦ CARREFOUR 
ACTION MUNICIPALE ET FAMILLE 
 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ au Carrefour action municipale et 
famille pour 2014-2015, au coût de 244,33 $ incluant les taxes.  
 

14-05-30 PARTICIPATION DE LA MRC À LA 25E ;5L¢Lhb 59 [ΩhabL¦a 59 
GOLF JACKIE DESMARAIS  
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, de 
déléguer monsieur Sylvain Tremblay, préfet, et madame Mélissa 
Girard, mairesse de Notre-Dame-des-Monts, à la 25e édition de 
ƭΩhƳƴƛǳƳ ŘŜ ƎƻƭŦ WŀŎƪƛŜ 5ŜǎƳŀǊŀƛǎ ŀǳ CŀƛǊƳƻƴǘ [Ŝ aŀƴƻƛǊ wƛŎƘŜƭƛŜǳ 
au profit du Musée de Charlevoix, le vendredi 25 juillet au coût de 
258,69 $ le billet (total de 517,38 $ taxes incluses). 

 
14-05-31 {h/L;¢; 5ΩIL{¢hLw9 59 /I!w[9±hL· Υ t!L9a9b¢ 5Ω¦bE PARTIE DES 

FRAIS DE CONSERVATION ET DE MISE EN VALEUR DES DOCUMENTS 
5Ω!w/IL±9{ 59 [! aw/ 59 /I!w[9±hL·-EST 
 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
dΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ н 000 Ϸ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ 
pour assumer une partie des frais relatifs à la conservation et à la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ de Charlevoix-Est 
 
c. c. aΦ {ŜǊƎŜ DŀǳǘƘƛŜǊΣ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ 

 
14-05-32 ÉCOLE SECONDAIRE DU PLATEAU, PARTICIPATION FINANCIÈRE À LA 

COLLATION DES GRADES DES ÉLÈVES DE 5E SECONDAIRE 
 

Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, de 
participer financièrement à la collation des grades des élèves de 
5e ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Řǳ tƭŀǘŜŀǳΣ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ олл $. 
 

14-05-33 59a!b59 5Ω!tt¦L !¦ twhW9¢ DE RÉNOVATION DU CHALET 
(PHASE 2) DU MONT-GRAND-FONDS 
 
CONSIDÉRANT la demande de soutien reçue du Mont Grand-Fonds 
pour son projet de rénovation du chalet phase 2; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de La Malbaie et la Corporation du Parc 
régional du Mont Grand-Fonds conjuguent leurs efforts, depuis 
plusieurs années, à la modernisation des infrastructures et, 
dernièrement, à celle du chalet de la station de ski du Mont Grand-
Fonds; 
 
CONSIDÉRANT QUE 4,7 millions $ ont été investis dans divers travaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ implication 
financière accrue de la part du gouvernement du Québec, à la 
hauteur de 50 % des coûts du projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Secrétariat à la Capitale-Nationale a déjà 
consenti un montant de 300 000 $ pour ledit projet; 
 
CONSIDÉRANT v¦Ωil ƴŜ ƳŀƴǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Řǳ 
gouvernement provincial pour la part manquante; 
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CONSIDÉRANT QUE les efforts de commercialisation 
du Mont Grand-CƻƴŘǎΣ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘƻǳǊistique de 
Charlevoix, augmentent ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾŜƴǳŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ŘΩƛŎƛ 
Ŝǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ 
économiques de 2,5 millions $; 
 
CONSIDÉRANT QUE 70 % des clientèles du Mont Grand-Fonds 
ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΤ 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Donald Kenny et 
résolu unanimement, dΩŀǇǇǳȅŜǊ les démarches de la Ville de La 
Malbaie et de la Corporation du Mont Grand-CƻƴŘǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
puissent obtenir les montants nécessaires à la finalisation du projet 
de rénovation du chalet (phase 2). 
 
c. c. M. Alain Goulet, président-directeur général du Mont 

Grand-Fonds 
Mme Caroline Tremblay, directrice générale, Ville de La Malbaie 

 
14-05-34 FINANCEMENT DU COCKTAIL CON¢w9 [Ω!.!b5hb {/h[!Lw9 

AUPRÈS DU COREC 
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, 
dΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻŎƪǘŀƛƭ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ 
scolaire auprès du Comité de réussite éducative en Charlevoix 
(COREC), au coût de 500 $. 
 

14-05-35 73E CONGRÈS ANNUEL DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES 
MUNICIPALITÉS (FQM) INSCRIPTION DU PRÉFET 
 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
dŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŦŜǘΣ ƳƻƴǎƛŜǳǊ {ȅƭǾŀƛƴ ¢ǊŜƳōƭŀȅ, au 
73e congrès annuel de la Fédération québécoise des municipalités qui 
aura lieu les 25, 26 et 27 septembre 2014, et de réserver trois 
chambres, dont une chambre pour la MRC, une chambre pour la 
municipalité de Notre-Dame-des-Monts et la troisième pour la 
municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs.  
 

14-05-36 TOURNOI DE GOLF DE LA MAISON DE LA FAMILLE DE CHARLEVOIX 
INSCRIPTION AU GOLF ET SOUPER 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 
dΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΣ ƳƻƴǎƛŜǳǊ {ȅƭǾŀƛƴ ¢ǊŜƳōƭŀȅΣ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǊŜǎǎŜ ŘŜ 
Saint-Aimé-des-Lacs, madame Claire Gagnon, au tournoi de golf de la 
Maison de la famille de Charlevoix qui se tiendra le 23 août 2014 au 
club de golf Murray-Bay, au coût de 95 $ par personne (2 golfs/2 
soupers).  
 

14-05-37 [Ω9{/!t!59 5Ω!CC!Lw9{ 5¦ a!{{LC 59 /I!w[9±hL· 5¦ мф W¦Lb 
2014, AU PROFIT DE CENTRAIDE, DÉLÉGATION DU PRÉFET AU COÛT 
DE 425 $ 
 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
de déléguer le préfet, monsieur Sylvain Tremblay, pour participer à 
ƭΩŜǎŎŀǇŀŘŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Řǳ aŀǎǎƛŦ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ /ŜƴǘǊŀƛŘŜΣ 
qui aura lieu le 19 juin 2014, au coût de 425 $ plus taxes.  
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14-05-38 a!b5!¢ " [! 5Lw9/¢Lhb D;b;w![9 th¦w [Ω!/I!¢ 5Ω¦b9 ¢h¸h¢! 
PRIUS C 2014 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, de 
mandater le directeur général, monsieur Pierre Girard, ou la directrice 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀŘƧƻƛƴǘŜΣ ƳŀŘŀƳŜ /ŀǊƻƭƛƴŜ 5ƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ 
ŘΩǳƴŜ ¢ƻȅƻǘŀ tǊƛǳǎ / нлмп ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ¢ƻȅŀǘŀ /ŀǇ-à-ƭΩ!ƛƎƭŜ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ 
15 096,36 $ taxes incluses et de financer cet achat sur cinq ans à 
même le fonds de roulement de la MRC. 
 
c. c. M. Benoît Côté, vérificateur externe de la MRC 

M. Charles-Denis Tremblay, Toyota Cap-à-ƭΩ!ƛƎƭŜ 
 

14-05-39 OCTROI DU CONTRAT DE GESTION PARASITAIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat de gestion parasitaire ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Maheu&Maheu inc. se terminera le 30 juin 2014; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ƭŜ lundi 26 mai 2014, à 
11 heures; 
 
CONSIDÉRANT la proposition reçue de Déprédation & extermination 
D.L., au coût de 3 578,02 $ taxes incluses pour trois ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce montant inclut la gestion parasitaire pour 
ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΣ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŀ aw/ 
Ŝǘ ƭŀ {ǶǊŜǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎ ǘŜƭ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ ŀǳ ŘŜǾƛǎΤ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
résolu unanimement, dΩƻŎǘǊƻȅŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Déprédation & 
extermination D.L. ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊŀǎƛǘŀƛǊŜ Ł ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ 
ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΣ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŀ aw/ Ŝǘ ƭŀ {ǶǊŜǘŞ 
du Québec, pour la somme totale forfaitaire de 3 578,02 $ taxes 
incluses, selon les conditions énoncées au devis. 
 
Il est également résolu que ce contrat débute le 1er juillet 2014 et se 
termine le 30 juin 2017. 
 
c. c.  M. Dan Lavoie, Déprédation & extermination D.L.  

 
REMISE DE LA BOURSE EN CONCILIATION TRAVAIL VIE-
PERSONNELLE 
 
Au nom du conseil des maires, le préfet, monsieur Sylvain Tremblay, 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘŜ Ŝƴ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǾƛŜ-personnelle, 
Lisianne Tremblay, remet une bourse en conciliation travail-vie 
personnelle de 5 000 $ à madame Valérie Callender, étudiante au 
ŘƻŎǘƻǊŀǘ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛŜ Ł ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎité du Québec à Trois-Rivières, 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ les facteurs psychosociaux en 
lien avec la conciliation travail-vie personnelle des travailleurs et 
travailleuses en milieu rural, à même le budget du laboratoire rural. 
 
 
 
 
 
 
 
 

14-05-40 LEVÉE DE LA SÉANCE 
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Sur proposition de madame Mélissa Girard, la séance est levée à 
15 h 58. 
 
 
 
   

Sylvain Tremblay 
Préfet 

 Pierre Girard 
Directeur général  
et secrétaire-trésorier 
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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du mois de juin 2014 du 
conseil des maires de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Charlevoix-Est, tenue le vingt-cinquième jour de juin deux mille 
quatorze (25/06/2014) à 15 h 5, à la salle du conseil de la MRC, sise 
au 172, boulevard Notre-Dame, à Clermont. 
 
Sont présents : 
 
Monsieur Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
Monsieur Michel Couturier, maire de La Malbaie 
Madame Claire Gagnon, mairesse de Saint-Aimé-des-Lacs 
Monsieur Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
Madame Mélissa Girard, mairesse de Notre-Dame-des-Monts 
Monsieur Gilles Harvey, représentant de Saint-Siméon 
Monsieur Donald Kenny, maire de Baie-Sainte-Catherine 

 
Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur 
Sylvain Tremblay, préfet et maire de Saint-Siméon. 
 
Sont également présents à cette séance : Monsieur Pierre Girard, 
directeur général et secrétaire-trésorier, Madame Caroline Dion, 
directrice générale adjointe et directrice de la sécurité publique et 
des communications, Monsieur Michel Boulianne, directeur de la 
gestion des matières résiduelles et des bâtiments et Madame 
Lisianne Tremblay, agente de développement en conciliation travail 
et vie personnelle.  
 

 
14-06-01 twL:w9 9¢ !//9t¢!¢Lhb 59 [Ωhw5w9 5¦ Wh¦w 

 
Après une séance de travail ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƛȄ ƘŜǳǊŜǎ et demie ayant 
débuté à 8 h 30, précédant le présent conseil, où les points suivants 
ont été traités :  
 
S.T.1 PACTE RURAL : PRÉSENTATION DES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS, DU 

PROCESSUS DE DÉPÔT ET DES PROJETS À ADOPTER PAR MONSIEUR 
GUY NÉRON, MADAME CATHERINE GAGNON ET MONSIEUR THOMAS 
LE PAGE-GOUIN DU CLD DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 

 
S.T.2 DOSSIERS DU PRÉFET ET DES MAIRES 
 

a) !ǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻƛǎ Ł ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Hilarion, suivi du 
dossier; 

b) Rencontre ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎ; 
c) Attraction et rétention des effectifs médicaux; 
d) Sollicitation pour le guide du citoyen, suivi; 
e) Suivi général.  

 
S.T.3 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

a) Compression de 10 % aux budgets alloués aux villes et aux MRC pour 
le financement des CLD; 

b) Conseil sans papier, achat de tablettes électroniques pour les maires 
et les cadres; 

c) Ressources humaines, remplacement à deux postes; 
d) !ŞǊƻǇƻǊǘΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΤ 
e) TNO, états financiers des comités de SagardςLac Deschênes; 
f) wŜǾǳŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ L ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΤ 
g) Suivi général, accessibilité au poste de la Sûreté du Québec (18 607 $ 

plus taxes); 
h) TNO, ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩhrignac, financement de 1 000 $; 
i) Suivi général. 
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S.T.4 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DU DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 
 

a) Conformité des règlements numéro VC-434-14-1 et 433-14-1, Ville de 
Clermont; 

b) Agrandissement de la pourvoirie du Club Bataram, information; 
c) !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ¢bhΤ 
d) Conformité du règlement numéro 320 de la municipalité de 

Saint-Aimé-des-Lacs; 
e) Suivi général. 
 

S.T.5 PRÉSENTATION DE MADAME ÉLIZABETH OSSANDÓN MELLA, 
w9{thb{!.[9 5¦ {9w±L/9 5Ω!//¦9L[ 9¢ 5ΩLb¢;Dw!¢Lhb 59{ 
NOUVEAUX RÉSIDANTS DU CLD DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 

 
S.T.6 SÉCURITÉ PUBLIQUE ET COMMUNICATIONS 
 

a) Lots intramunicipaux, dossier du camp Arthur-Savard; 
b) Lots intramunicipaux, travaux de rénovation aux Palissades; 
c) Sécurité publique, modification du règlement général numéro 

196-05-10; 
d) Sécurité incendie, suivi de la rencontre avec M. Philippe Jobin, 

conseiller au ministère de la Sécurité publique, direction de la 
sécurité incendie; 

e) DŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊΣ 
renouvellement du contrat avec Promotek; 

f) Suivi général. 
 
S.T.7 GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 

a) wŜǾǳŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΤ 
b) Écocentre La Malbaie, suivi; 
c) Suivi général. 
 

S.T.8 VARIA 
 
a) Carrefour des savoirs; 
b) Entrée de Saint-Aimé-des-Lacs; 
c) SPCA, suivi; 
d) Réserve de la biosphère de Charlevoix. 

 

LΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀŎŎepté sur proposition de 
monsieur Pierre Boudreault, et ce, en prenant soin de laisser le varia 
ouvert. 

 
14-06-02 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

27 MAI 2014 
 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ procès-verbal de la séance ordinaire du 27 mai 2014. 

 
14-06-03 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER ET DES FRAIS DE 

DÉPLACEMENT DE LA MRC ET DU TNO POUR LES MOIS DE MAI ET 
JUIN 2014 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement : 
 
1. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ les comptes à payer de la MRC (incluant GMR et 

Aéroport), tels que déposés au présent conseil, portant la cote 
« C/P Juin 2014 », et ce, pour les mois de mai et juin 2014 et les 
frais de déplacement portant la cote « D Juin 2014 »; 

 
2. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊ Řǳ ¢bh tels que déposés au 

présent conseil, portant la cote « C/P(TNO) Juin 2014 », et ce, pour les 
mois de mai et juin 2014. 
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5;tk¢ 59{ CL/I9{ 5ΩLMPUTABILITÉ 
 
Les cadres de la MRC de Charlevoix-Est déposent leurs fiches 
ŘΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎΦ 
 

14-06-04 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 254-06-14 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE TARIFICATION NUMÉRO 209-04-11 DE LA 
MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ Ƴodifier le Règlement numéro 
209-04-11 établissant une grille de tarification pour la transcription, 
la reproduction, la transmission, la vente de documents et les 
services offerts par la MRC de Charlevoix-Est afin de préciser la 
ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 
technique; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴotion donné par monsieur Gilles Harvey, à 
la séance ordinaire du conseil des maires du 27 mai 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil des maires 
déclarent avoir reçu copie du règlement numéro 254-06-14 deux 
ƧƻǳǊǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ƭΩŀǾƻƛr lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ нрп-06-14 
modifiant le Règlement numéro 209-04-11 établissant une grille de 
tarification pour la transcription, la reproduction, la transmission, la 
vente de documents et les services offerts par la MRC de Charlevoix-
Est, ci-après décrit :  
 

Article 1 Titre du règlement 

 
Le présent règlement portera le titre de « Règlement numéro 
254-06-14 modifiant le Règlement numéro 209-04-11 établissant une 
grille de tarification pour la transcription, la reproduction, la 
transmission, la vente de documents et les services offerts par la 
MRC de Charlevoix-Est ». 

 

Article 2  MƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 14.2 « Les résidus de 
construction, de rénovation et de démolition (CRD) », 
du règlement 209-04-11 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мпΦн « Les résidus de construction, de rénovation et de 
démolition », du règlement 209-04-мм Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ 
phrase suivante au 2e paragraphe : 
 
« Le béton armé, les morceaux de béton de plus de 24 pouces de 
ŘƛŀƳŝǘǊŜΣ ƭŜǎ ǾƻȅŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŞǘƻƴΣ ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ 
dans des sacs étanches, le bois brûlé et le bois créosoté sont acceptés 
ŀǳ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎŀǊ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ 
déchets. » 
 

Article 3 Entrée en vigueur 

 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
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14-06-05 PACTE RURAL, ADOPTION DE LA LISTE DES ENGAGEMENTS 
FINANCIERS 2007-2014 
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, 
ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ нллт-2014, telle que 
présentée et déposée par le CLD de la MRC de Charlevoix-Est. 
 
c. c. M. Guy Néron, directeur général du CLD de la MRC de 

Charlevoix-Est 
M. Thomas Le Page-Gouin, agent de développement rural du 
CLD de la MRC de Charlevoix-Est 
M. Mathieu Collet Lafontaine, conseiller régional au Secrétariat 
à la Capitale-Nationale 

 
14-06-06 PACTE RURAL, ADOPTION D¦ t[!b 5Ω!/¢Lhb 59 [Ω!bb;9 

2014-2015 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 
ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп-2015, tel que présenté et 
déposé par le CLD de la MRC de Charlevoix-Est. 
 
c. c.  M. Guy Néron, directeur général du CLD de la MRC de 

Charlevoix-Est 
M. Thomas Le Page-Gouin, agent de développement rural du 
CLD de la MRC de Charlevoix-Est 

 M. Mathieu Collet-Lafontaine, conseiller régional au Secrétariat 
à la Capitale-Nationale 

 
14-06-07 PACTE RURAL, ADOPTION DES ÉTAPES FRANCHIES, DES ÉTAPES 

tw;±¦9{ 9¢ [Ω;/I;!b/L9w a9b!b¢ " [Ω!5ht¢LhbΣ !¦ /h¦w{ 59 
[Ω!bb;9 нлмпΣ 5¦ t[!b 59 ¢w!±!L[ нлмп-2019 

 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŦǊŀƴŎƘƛŜǎΣ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ 
ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΣ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ 
2014-2019 du pacte rural, tels que présentés et déposés par le CLD 
de la MRC de Charlevoix-Est. 

 
c. c.  M. Guy Néron, directeur général du CLD de la MRC de 

Charlevoix-Est 
M. Thomas Le Page-Gouin, agent de développement rural du 
CLD de la MRC de Charlevoix-Est 

 M. Mathieu Collet-Lafontaine, conseiller régional au Secrétariat 
à la Capitale-Nationale 

 
14-06-08 AFFICHAGE DE DEUX POSTES POUR REMPLACEMENT DE CONGÉ DE 

MATERNITÉ ET AUTRE 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩŀƎŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ 
travail et vie personnelle (CTVP) du laboratoire rural ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ 
temps de la MRC de Charlevoix-Est, madame Nancy Bergeron, a 
quitté pour un autre emploi et ne reviendra pas à la fin de son congé 
de maternité; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Nancy Bergeron a remis sa lettre de 
démission Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ CTVP le 9 mai 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE le poste dΩŀƎŜƴǘŜ Ře développement en CTVP est 
vacant; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Lisianne Tremblay occupe ce poste en 
remplacement de congé de maternité depuis le 21 mai 2013; 
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CONSIDÉRANT QUE ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ CTVP a 
pris fin le 31 mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a décidé de poursuivre 
certaines activités relatives au laboratoire rural ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
28 novembre 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Jessica Savard, technicienne juridique, 
a quitté pour un congé de maternitéΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘǊŀ ƧǳǎǉǳΩŜƴ Ƨǳillet 
2015; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
résolu unanimement, de confirmer que madame Lisianne Tremblay 
ŜȄŞŎǳǘŜǊŀ ƭŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǊŜƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
CTVP ƧǳǎǉǳΩŀǳ ну ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмп Ŝǘ ǉǳΩelle remplacera, madame 
WŜǎǎƛŎŀ {ŀǾŀǊŘΣ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴƴŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ǊŜǘƻǳǊ 
prévu en juillet 2015. 
 
c. c. M. Jean-Arthur Dufour, président du syndicat des employés de 

la MRC de Charlevoix-Est 
 

14-06-09 ACCESSIBILITÉ AU POSTE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC, TRAVAUX 
 
CONSIDÉRANT la résolution du conseil des maires de la MRC de 
Charlevoix-Est numéro 14-02-12; 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ǊŜœǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ WΦ5Φ 
inc.; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu, la mairesse de Notre-Dame-des-Monts, madame 
Mélissa Girard, ǎΩŞǘŀƴǘ ŀōstenue de voter, ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ {ǶǊŜǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Construction J.D. inc. au coût de 18 607 $ plus taxes, payé à même le 
surplus accumulé au 31 décembre 2013 de la MRC.  
 
c. c. M. Benoît Côté, vérificateur externe de la MRC de Charlevoix-

Est  
 

14-06-10 NOMINATION DE MADAME FRANCE LAVOIE AU COMITÉ DE 
SÉLECTION DU PACTE RURAL 
 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
de nommer mŀŘŀƳŜ CǊŀƴŎŜ [ŀǾƻƛŜΣ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire et du développement régional, au comité de sélection du 
pacte rural en tant que représentante de la MRC de Charlevoix-Est.  
 
c. c. M. Guy Néron, directeur général du CLD de la MRC de 

Charlevoix-Est  
 aƳŜ CǊŀƴŎŜ [ŀǾƻƛŜΣ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ territoire 

et du développement régional, MRC de Charlevoix-Est 
 

14-06-11 ADOPTION DE LA LISTE DES PROJETS DU PACTE RURAL 
 

Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, 
ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŀ liste des projets du pacte rural telle que présentée et 
déposée par le CLD de la MRC de Charlevoix-Est. 
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Projets Porteurs 
Montants 

recommandés 

Projets régionaux   

Fête de la pêche (événement) Saumon Rivière Malbaie 5 000 $ 

Le triathlon de Charlevoix 
(événement) 

Triathlon Charlevoix 5 000 $ 

Le festival du Temps des lilas 
(événement) 

Cap-à-l'Aigle, Village des 
lilas 

5 000 $ 

Festival international (événement) Domaine Forget 2 000 $ 

ChantEauFête de Charlevoix 
(événement) 

Les Productions de la 
ChantEauFête 

5 000 $ 

Transport collectif STCCE 50 000 $ 

 Sous-total 72 000 $ 

Projets municipaux   

Magasin général 
Saint-Fidèle 

Magasin général 
Saint-Fidèle, Coop de 

solidarité 

La Malbaie 
15 000 $ 

Le triathlon de Charlevoix Triathlon Charlevoix 
En attente de 
ƭΩŀǾis 

ChantEauFête de Charlevoix 
Les Productions de la 

ChantEauFête 
En attente de 
ƭΩŀǾƛǎ 

Réseau de prévention Nomade Projet RCIC Reporté 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ bâtiment de 
ǊŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ stationnement 

au terrain des Loisirs 

Municipalité de 
Saint-Irénée 

Reporté 

 Sous-total  15 000 $ 

Total  87 000 $ 

 
c. c. M. Guy Néron, directeur général du CLD de la MRC de 

Charlevoix-Est 
M. Thomas Le Page-Gouin, agent de développement rural du 
CLD de la MRC de Charlevoix-Est 

 M. Mathieu Collet-Lafontaine, conseiller régional au Secrétariat 
à la Capitale-Nationale 

 
14-06-12 ADOPTION DU RÈGLEMENT DE ZONAGE DES TNO DE LA MRC DE 

CHARLEVOIX-EST NUMÉRO 247-04-14 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ 
la résolution numéro 13-08-22 adoptée le 27 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммо ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui concerne le règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ aw/ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǎƻƴ 
règlement de zonage en même temps que les autres règlements 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘrée en vigueur du Schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt de la MRC de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ Gilles Harvey, à 
la séance ordinaire du conseil des maires du 25 mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUΩune assemblée publique de cƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎΩest 
tenue le 6 mai 2014 pour ce règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
copie du règlement au moins deux jours avant la présente séance et 
déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ le règlement de zonage des TNO de 
la MRC de Charlevoix-Est numéro 247-04-мп ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƛŎƛ ǘƻǳǘ 
au long reproduit. 
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14-06-13 ADOPTION DU RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT DES TNO DE LA MRC 
DE CHARLEVOIX-EST NUMÉRO 248-04-14 

 

CONSIDÉRANT ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme annoncée par 
la résolution numéro 13-08-22 adoptée le 27 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммр ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui concerne le règlement de lotissement; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ aw/ de remplacer le 
règlement de lotissement en même temps que les autres règlements 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ à la suite de ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ la mairesse de 
Notre-Dame-des-Monts, madame Mélissa Girard, à la séance 
ordinaire du conseil des maires du 25 mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUΩune ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 
tenue le 6 mai 2014 pour ce règlement quant à son objet et aux 
conséquences de son adoption; 

 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
copie du règlement au moins deux jours avant la présente séance et 
déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
et résolu ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
TNO de la MRC de Charlevoix-Est numéro 248-04-мп ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ 
ici tout au long reproduit. 
 

14-06-14 ADOPTION DU RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION DES TNO DE LA MRC 
DE CHARLEVOIX-EST NUMÉRO 249-04-14 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme annoncée par 
la résolution numéro 13-08-22 adoptée le 27 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мму ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎement et 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
construction; 
 
CONSIDÉRANT QUΩil est nécessaire à la MRC de remplacer son 
règlement de construction en même temps que les autres 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ Ǿƛgueur du Schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt de la MRC de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ Řƻnné par le maire de 
Baie-Sainte-Catherine, monsieur Donald Kenny, à la séance ordinaire 
du conseil des maires du 25 mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUΩune ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 
tenue le 6 mai 2014 pour ce règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
copie du règlement au moins deux jours avant la présente séance et 
déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ règlement de construction des 
TNO de la MRC de Charlevoix-Est numéro 249-04-14 ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ 
ici tout au long reproduit. 
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14-06-15 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 250-04-14 RELATIF À 
[Ω;aL{{Lhb 59 t9waL{ 9¢ /9w¢LCL/!¢{ 59{ ¢bh 59 [! aw/ 59 
CHARLEVOIX-EST 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme annoncée par 
la résolution numéro 13-08-22 adoptée le 27 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT les articles 116 et 119 de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǊ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ 
permis et de certificats de construction à certaines conditions ainsi 
que de régir les différentes constructions sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ aw/ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǎƻƴ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ à la suite de ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ 
de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƛǊŜǎǎŜ ŘŜ 
Notre-Dame-des-Monts, madame Mélissa Girard, à la séance 
ordinaire du conseil des maires du 25 mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUΩune ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎΩest 
tenue le 6 mai 2014 pour ce règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
copie du règlement au moins deux jours avant la présente séance et 
déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimemeƴǘΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ règlement numéro 250-04-14 
ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƛŎƛ ǘƻǳǘ ŀǳ 
long reproduit. 
 

14-06-16 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 251-04-14 RELATIF AUX 
t[!b{ 5ΩLat[!b¢!¢Lhb 9¢ 5ΩLb¢;Dw!¢Lhb !w/IL¢9/¢¦w![9 59{ 
TNO DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ 
résolution numéro 13-08-22 le 27 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est tient à s'assurer de la 
qualité du développement sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions prévues à la section VIII (chapitre IV, 
titre I, art. 145.15 à 145.20.1) de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme relative aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale; 
 
CONSIDÉRANT QU'un tel règlement permet d'avoir un meilleur 
contrôle qualitatif sur l'implantation et l'architecture des projets de 
construction ou de transformation sur certains sites particuliers; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure établie par la loi exige la 
formulation d'objectifs et de critères d'évaluation concernant 
l'implantation et l'intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ donné par la mairesse de 
Saint-Aimé-des-Lacs, madame Claire Gagnon, à la séance ordinaire du 
conseil des maires du 25 mars 2014; 
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CONSIDÉRANT QUΩune ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎΩest 
tenue le 6 mai 2014 pour ce règlement quant à son objet et aux 
conséquences de son adoption; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement vise à remplacer le règlement 
ŀŎǘǳŜƭ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 
numéro 174-03-08; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
copie du règlement au moins deux jours avant la présente séance et 
déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
résolu unanimementΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ le règlement numéro 251-04-14 
ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ 
TNO de la MRC de Charlevoix-9ǎǘ ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƛŎƛ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ 
reproduit.  
 

14-06-17 ACCEPTATION DES ÉTATS FINANCIERS DES COMITÉS DE SAGARDς 
LAC DESCHÊNES 
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ Ŧƛƴŀƴciers 2013 des comités suivants :  
 

 Comité des citoyens; 
 Comité des loisirs; 
 Comité ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘΩƻǊΤ 
 Comité paroissial pastoral; 
 Comité de la famille. 

 
14-06-18 VERSEMENT DES AIDES FINANCIÈRES AUX DIFFÉRENTS COMITÉS DE 

SAGARDςLAC DESCHÊNES 
 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, de 
verser les aides financières pour 2014 aux différents comités de 
SagardςLac Deschênes, et ce, de la manière suivante : 
 

Comité des citoyens :  18 000 $ 
Comité des loisirs :  8 000 $ 
/ƻƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘΩƻr : 2 000 $ 
Comité paroissial pastoral : 1 000 $ 
Comité de la famille : 8 000 $ 
 

14-06-19 ¢bhΣ {9b¢L9w 59 [ΩhwIGNAC, DEMANDE DE 1 000 $ 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, de verser 1 000 $ à Sentiers de la Capitale afin de 
consolider le ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩhǊƛƎƴŀŎ, et ce, à même le budget du TNO, 
au poste divers.  
 

 c. c  M. Stéphane Charest, ingénieur forestier de la MRC 
 

14-06-20 AVIS PRÉLIMINAIRE, TERRITOIRES LIBRES 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǾƻƛǊƛŜ Řǳ 
Club Bataram de son territoire sous bail de droits exclusifs de chasse, 
de pêche et de piégeage; 
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CONSIDÉRANT que la Direction régionale de la Capitale-Nationale et 
de la Chaudière-Appalaches, secteur de la faune, du ministère de 
ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘŞōǳǘŜǊŀ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ǘǊŀƛtement en 
conformité des lois, des règlements et des procédures en vigueur au 
ministère; 
 
CONSIDÉRANT la très faible superficie des territoires libres sur la 
MRC de Charlevoix-Est; 
  
CONSIDÉRANT que ces territoires libres constituent une accessibilité 
universelle aux terres publiques sur le territoire de la MRC de 
Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT QUE le territoire libre convoité par la pourvoirie du 
Club Bataram est très fréquenté, entre autres pour la chasse à 
ƭΩƻǊƛƎƴŀƭΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE la pourvoirie du Club Bataram a une superficie 
lui assurant une rentabilité financière; 
  
CONSIDÉRANT QUE le ministère doit demander un avis de 
conformité à la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil des maires juge à propos de donner un 
avis préliminaire concernant cette demande; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
Ressources naturelles que le conseil des maires juge inopportun 
ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ƭŀ ǇƻǳǊǾƻƛǊƛŜ Řǳ /ƭǳō .ŀǘŀǊŀƳΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ 
considérations mentionnées ci-ŘŜǎǎǳǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 
ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ŀŘǾŜƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ 
ƭƻƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 
 
c. c. M. Pierre Arcand, ministre ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

naturelles 
Mme Caroline Simard, députée de Charlevoix-Côte-de-Beaupré 
M. Sam Hamad, ministre du Travail et ministre responsable de 
la région de la Capitale-Nationale 
M. Serge Tremblay, direction régionale de la Capitale-Nationale 
et de la Chaudière-Appalaches, secteur de la faune 

 
14-06-21  w;{h[¦¢Lhb " [! {¦L¢9 59 [ΩANALYSE DE CONFORMITÉ DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO VC-433-14-1 DE LA VILLE DE CLERMONT 
 
CONSIDÉRANT ƭΩarticle 137.3 de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (LAU); 
 
CONSIDÉRANT v¦Ωaprès examen de la conformité du Règlement 
numéro VC-433-14-1, amendant le règlement numéro VC-433-13, 
ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
règlements de zonage, de lotissement et de construction de la Ville 
de Clermont ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ 
ό{!5wύΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǾŝǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
résolu unanimement que le conseil des maires de la MRC donne 
conformité au règlement VC-433-14-1 de la Ville de Clermont au 
Schéma ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜloppement révisé (SADR) et 
délivre pour ce règlement un certificat de conformité. 
 
c. c. Mme Brigitte Harvey, directrice générale, Ville de Clermont 
 

14-06-22 w;{h[¦¢Lhb " [! {¦L¢9 59 [ΩANALYSE DE CONFORMITÉ DU 
RÈGLEMENT NUMÉRO VC-434-14-1 DE LA VILLE DE CLERMONT 
 
CONSIDÉRANT ƭΩarticle 137.3 de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (LAU); 
 
CONSIDÉRANT v¦Ωaprès examen de la conformité du Règlement 
numéro VC-434-14-1, modifiant certaines dispositions du règlement 
de zonage numéro VC-434-13 de la Ville de Clermont au schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ό{!5wύΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ǎΩŀǾŝǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
résolu unanimement que le conseil des maires de la MRC donne 
conformité au règlement VC-434-14-1 de la Ville de Clermont au 
Schéma ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ό{!5wύ Ŝǘ 
délivre pour ce règlement un certificat de conformité. 
 
c. c. Mme Brigitte Harvey, directrice générale, Ville de Clermont 

 
14-06-23 w;{h[¦¢Lhb " [! {¦L¢9 59 [ΩANALYSE DE CONFORMITÉ DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 320 DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-AIMÉ-DES-LACS 
 
CONSIDÉRANT ƭΩarticle 137.3 de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (LAU); 
 
CONSIDÉRANT v¦Ωaprès examen de la conformité du Règlement 
numéro 320, modifiant le règlement de zonage numéro 260 de la 
municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ό{!5wύΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǾŝǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Donald Kenny et 
résolu unanimement que le conseil des maires de la MRC donne 
conformité au règlement 320 de la municipalité de Saint-Aimé-des-
Lacs au Schéma ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ό{!5wύ 
et délivre pour ce règlement un certificat de conformité. 
 
c. c. Mme Suzanne Gaudreault, directrice générale, Municipalité de 

Saint-Aimé-des-Lacs 
 

14-06-24 RÈGLEMENT NUMÉRO 253-06-14 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
GÉNÉRAL NUMÉRO 196-05-10 SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE ET LA 
PROTECTION DES PERSONNES ET DES PROPRIÉTÉS 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil des maires a adopté le 25 mai 2010 le 
Règlement général numéro 196-05-10 sur la sécurité publique et la 
protection des personnes et des propriétés (résolution numéro 
10-05-14) pour son application sur les territoires non organisés de la 
MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement a été adopté partiellement ou en 
tout par chacune des municipalités de la MRC et est applicable sur 
tout le territoire de la MRC; 
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CONSIDÉRANT QUE tout remplacement, toute modification ou 
abrogation apporté Ł ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ 
MRC et adopté ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳble des municipalités et villes et de la 
aw/ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞ 
dudit règlement; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωil ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŀǳ 
chapitre deux (Paix, bon ordre, nuisances et bien-être général de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǉǳŀǘǊŜ ό¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύ ŘŜ ŎŜ 
règlement; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ donné par la mairesse de 
Notre-Dame-des-Monts, madame Mélissa Girard; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
résolu unanimement, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎlement numéro 253-06-14 
décrit ci-dessous : 
 

Article 1 Titre du règlement 

 
Le pǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜǊŀ ζ Règlement numéro 253-06-14 
modifiant le Règlement général numéro 196-05-10 sur la sécurité 
publique et la protection des personnes et des propriétés. » 
 

Article 2 aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎle 2.1.1 « Autorité compétente- 
infraction » 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ 2.1.1 « Autorité compétente-infraction » est modifié afin 
ŘΩŀƧƻǳǘŜǊΣ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜΣ à la suite de ƭΩŞƴǳƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
numéǊƻǎ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ 2.3.20, ..., 2.3.35Σ нΦоΦпмΣ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜ 
2.3.42. 
 

Article 3 !Ƨƻǳǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦоΦпн « tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƧŜǘǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 
ou équipement relié à la consommation de stupéfiants 
(100 $) » 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦоΦпн « tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƧŜǘǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƻǳ équipement relié à 
la consommation de stupéfiants (100 $) » est ajouté et se lit comme 
suit : 
 
« ARTICLE 2.3.42 th{{9{{Lhb 5Ωh.W9¢{Σ a!¢;wL9[ h¦ ;v¦Lt9a9b¢{ 
RELIÉS À LA CONSOMMATION DE STUPÉFIANTS (100 $) 
 
Il est interdit, dans un endroit public ou une ruŜΣ ŘΩŀǾƻƛǊ Ŝƴ ǎŀ 
possession quelque objet, matériel ou équipement servant ou 
facilitant la consommation de stupéfiants au sens de la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances (L.C., 1996, 
c. 19) à savoir, et ce, sans restreindre la généralité de ce qui précède, 
toute pipe à hash, bonbonne, balance portative et tout autre objet 
relié à la consommation de stupéfiants. » 
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Article 4 aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦуΦн « Déchets (100 $) » 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦуΦн Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊΣ à la suite du premier 
paragraphe, le paragraphe suivant : 
 
« Constitue aussi une nuisance au sens du présent règlement, tout 
bac (bleu, vert, brun,Χύ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇƭŀŎŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ƻǳ ŘΩǳƴ 
terrain privé avant 18 heures la veille de la collecte et tout bac (bleu, 
vert, brun,Χύ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞ Řǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ł 
minuit le jour de la collecte. » 
 

Article 5 aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦмл.3 « Amendes minimales 
de 100 $ » 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦмл.3 « Amendes minimales de 100 $ » est modifié afin 
ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦоΦпн Řŀƴǎ ƭΩŞƴǳƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
touchés par une amende minimale de 100 $. 
 

Article 6 MoŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦоΦн ζ Lavage des autos, des 
bâtiments et des véhicules récréatifs » 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦоΦн ζ Lavage des autos, des bâtiments et des véhicules 
récréatifs η Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀōǊƻƎŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
remplacer par le paragraphe suivant :  
 
« Le lavage non commercial des autos, des bâtiments et des véhicules 
ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ōƻȅŀǳ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ 
ǇƛǎǘƻƭŜǘ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ Ł ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ 
strictement à ces fins. » 

 

Article 7 Entrée en vigueur 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 
14-06-25 ÉCOCENTRE SAINT-SIMÉON, EMBAUCHE TEMPORAIRE 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a déclaré depuis 2002 
sa compétence pour le traitement des matières recyclables; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC a construit et opère un écocentre à Saint-
Siméon; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ 
Charlevoix-Est, monsieur Pierre Girard, à ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Siméon pour la 
période estivale. 
 
c. c.  M. Jean-Arthur Dufour, président du syndicat des employés de 

la MRC de Charlevoix-Est 
 

14-06-26 CHEMIN SNIGOLE, Tw!±!¦· 5Ω9b¢w9¢L9b 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est est responsable de 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ {ƴƛƎƻƭŜ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴrochement de 
fossés ainǎƛ ǉǳΩŀǳ remplacement de deux ponceaux sont nécessaires; 
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CONSIDÉRANT ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ǊŜœǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘreprise Simon Thivierge & 
Fils inc.; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
et résolu unaƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭisation des 
travaux ci-dessus à ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {ƛƳƻƴ ¢ƘƛǾƛŜǊƎŜ ϧ Fils inc. au coût de 
21 693,64 $ taxes incluses payé à même le budget de la gestion des 
matières résiduelles au poste « ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ [9¢ ». 
 

14-06-27 RÉALISATION EN RÉGIE INTERNE DES TRAVAUX RELATIFS AU 
{;t!w!¢9¦w 5ΩI¸5wh/!w.¦w9{ " [Ω!;whthw¢ 59 /I!w[9±hL· 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ-Est, de doter 
ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ ŘΩǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǇƻǳǊ 
camions; 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 13-10-41 par laquelle le conseil 
ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǾƛǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊΤ 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 14-02-37 par laquelle le conseil 
ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǎǳǊ 
ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΤ 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦ΩŀǳŎǳƴŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜœǳŜ Ł ƭŀ aw/ à la 
suite de ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC doit réaliser les travaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE six intervenants sont nécessaires dans la 
réalisation de ces travaux, soit : 
 
 un consultant pour confectionner les plans et devis, sceller les 

plans par un ingénieur, faire la surveillance des travaux, vérifier 
et accepter les travaux en tant que personne reconnue, mettre à 
jour le dossier à la Régie des bâtiments du Québec et émettre 
ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΤ 

 
 un fournisseur du séparateur pour fournir un séparateur 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ Ł ǎƛƳǇƭŜ ǇŀǊƻƛΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 4 500 
litres, avec valve à la sortie et ensemble de plaques coalescentes, 
pour un effluent de 10 PPM; 

 
 un ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

séparateur/tuyauterie, la modification de la tuyauterie existante 
ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŜǊƴŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴκƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
électrique; 

 
 un ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

nouvelle clôture ainsi que de nouvelles portes/barrières et la 
modification des barrières existantes; 

 
 un ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ŘŀƭƭŜ ŘŜ ōŞǘƻƴΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƳōƭŀƛ Ŝǘ ƭŀ 
construction de la dalle servant aux opérations de chargement; 
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 un ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
des équipements suivants Υ ŎƻƳǇǘŜǳǊ ŀǾŜŎ ŞƭƛƳƛƴŀǘŜǳǊ ŘΩŀƛǊΣ 
crépine, registre avec imprimante, lance pour raccordement au 
camion, boyau 2½''Ø x 20', calibration et inspection initiale du 
compteur. 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement, de mandater la direction générale afin de 
procéder, en régie interne, à la réalisation des travaux relatifs à 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎŀƳƛƻƴǎ Ŝƴ 
octroyant six mandats aux intervenants dont la description est faite 
ci-dessus, conditioƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 
de la MRC.  
 
c. c. aΦ !ƴŘǊŞ ¢ǊŜƳōƭŀȅΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 

Charlevoix 
 M. Martin Patry, directeur commercial, Léveillée-Tanguay inc, 

entrepreneur pétrolier 
 

14-06-28 NOMIb!¢Lhb 5Ω¦b w9at[!4!b¢ " [Ω!;whthw¢ 59 /I!w[9±hL·  
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, de 
nommer monsieur Sylvain Gauthier à titre de ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘ Ł ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ 
de Charlevoix pendanǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 
 
c. c.  M. Jean-Arthur Dufour, président du syndicat des employés de 

la MRC de Charlevoix-Est 
 M. André Tremblay, responsable des opéraǘƛƻƴǎ Ł ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 

Charlevoix 
 

14-06-29 !/I!¢ 5Ω¦b .![!L 59 пу th¦/9{ th¦w ¦b I¦{v±!wb! нмпс 
(AVEC ADAPTATEUR ET TRANSPORT DES PIÈCES) 
 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ōŀƭŀƛ ŘŜ пу ǇƻǳŎŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ IǳǎǉǾŀǊƴŀ 
2146, avec adaptateur et transport des pièces, au coût de 2 045 $ 
plus taxes pouǊ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΦ 
 
AÉROPORT DE CHARLEVOIX, DÉPÔT DE STATISTIQUES 
 
Le directeur général, monsieur Pierre Girard, dépose les statistiques 
ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƴŀƛ нлмп. 
 

14-06-30 D9{¢Lhb 59 [Ω9·t[hL¢!¢Lhb 5¦ {!.[9 9¢ 5¦ Dw!±LER, 
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE SERVICE AVEC PROMOTEK 
(CONJOINTEMENT AVEC LA VILLE DE CLERMONT) POUR LE SYSTÈME 
SOLTEK III ET DÉLÉGATION DE SIGNATURES 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŀ aw/ ƎŝǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ sable et du gravier 
sur les ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řepuis le 1er avril 2011; 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 11-04-34 par laquelle le conseil 
ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŀŎŎŜǇǘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊΣ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ tǊƻƳƻǘŜƪΣ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ du 
système Soltek III (compteurs avec caméras) pour le site 21M09-1 sur 
le chemin Snigole à Clermont aŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ł ŎŜ ǎƛǘŜ 
Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭǳƛ ǎƻƛǘ ǾŜǊǎŞŜǎ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛȊŀƛƴŜ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ ōŀƛƭ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ aw/Τ 
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CONSIDÉRANT QUE le contrat de service de Promotek pour la 
production de rapports trimestriels associés aux compteurs installés 
au site 21M09-м ǾƛŜƴǘ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ ƭŜ ом ƧǳƛƭƭŜǘ ǇǊƻŎƘŀƛƴ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ 
ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ƧǳƛƭƭŜǘ нлмсΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳrs et la signature du contrat 
avec Promotek pour la production des rapports trimestriels ont été 
faits conjointement avec la Ville de Clermont; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом juillet 2016, le 
contrat de service avec Promotek, conjointement avec la Ville de 
Clermont qui assumera la moitié des coûts, pour le système Soltek III 
(compteurs-caméras avec production de rapports trimestriels) 
installé au site 21M09-1, à même le budget de la gestion foncière et 
de la gestion du sable et du gravier, au poste « contrats divers ». 
 
Il est également résolu de déléguer le directeur général de la MRC, 
monsieur Pierre Girard, pour signer ledit contrat, au nom de la MRC. 
 
c. c. Mme Brigitte Harvey, directrice générale, Ville de Clermont 

 
14-06-31 DEMANDE DE SOUMISSION POUR LA FOURNITURE DE MATÉRIEL 

GRANULAIRE AU t!w/ 5Ω!±9b¢¦w9 9b ahb¢!Db9 [9{ 
PALISSADES 
 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, de 
ŘŞƭŞƎǳŜǊ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŦƻǊŜstier de la MRC, monsieur Stéphane Charest, 
pour effectuer des demandes ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩoctroyer le 
contrat de remplissage avec 75 tonnes de matériel granulaire (0-3/4") 
Řǳ ŎŀǊǊŞ ƭŀƛǎǎŞ ǾŀŎŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ au parc 
ŘΩŀǾŜƴǘǳǊŜ Ŝƴ montagne Les Palissades de Saint-Siméon.  
 

14-06-32 59a!b59 5Ω!tt¦L 59 [! ±;[hwh¦¢9 5¦ CWhw5 5¦ {!D¦9b!¸ 
AFIN DE RECONNAÎTRE CE CIRCUIT EN TANT QUE RÉSEAU CYCLABLE 
OFFICIEL 
 
CONSIDÉRANT la Véloroute, récemment nommée « du Fjord du 
Saguenay », et connue dans la MRC de Charlevoix-Est comme 
Véloroute des Cols du Fjord; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans la MRC de Charlevoix-Est ce parcours 
cyclable est défini en bordure de la route 138 entre 
Baie-Sainte-Catherine et Saint-Siméon et en bordure de la route 170 
entre Saint-Siméon et Petit-Saguenay; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦ΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞ 
complètement en accotement standardisé, Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǉǳΩŀǳ 
fur et à mesure des travaux routiers dans ces secteurs les 
accotements soient corrigés pour permettre la pratique sécuritaire 
du vélo; 
 
CONSIDÉRANT QUE le tracé de la Véloroute du Fjord du Saguenay se 
retrouve sur la carte Équipement et infrastructures récréatifs de la 
section Connaissance territoriale du sŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement; 
 
CONSIDÉRANT v¦Ωen ce sens cette véloroute est reconnue 
ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire de la MRC de Charlevoix-Est; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Donald Kenny et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ tǊƻƳƻǘƛƻƴ {ŀƎǳenay, le 
gestionnaire de la Véloroute du Fjord du Saguenay, que ce parcours 
est officiellement reconnu comme circuit cyclable dans la MRC de 
Charlevoix-Est.  
 
c. c.  Mme Nathalie Gaudreault, directrice adjointe au tourisme, 

Promotion Saguenay 
 

14-06-33 MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMÉON, PROJET DE PORT PÉTROLIER À 
CACOUNA 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 14-05-04 de la Municipalité de 
Saint-Siméon;  
 
CONSIDÉRANT QUE ¢Ǌŀƴǎ/ŀƴŀŘŀ ǇǊƻŎŞŘŜǊŀ ŘΩƛŎƛ ǇŜǳ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
géophysiques et géotechniques au large de Cacouna, dans une aire 
ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ōŞƭǳƎŀΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE ¢Ǌŀƴǎ/ŀƴŀŘŀ ŀ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ tşŎƘŜǎ 
et Océans Canada pour effectuer lesdites activités, à la suite de 
ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƧǳƎŜŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
des risques majeurs pour les bélugas et a imposé des limites et 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜ ол ŀǾǊƛƭΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE selon des experts indépendants, l'évaluation 
des risques contenue dans l'avis scientifique de Pêches et Océans 
Canada pour les activités géophysiques, les scientifiques ne 
pourraient que conclure que les activités de forage en mai et juin ne 
peuvent être autorisées; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux se dérouleraient dans l'habitat 
essentiel et une aire de haute résidence des bélugas du 
Saint-Laurent, alors que les femelles terminent leur gestation et 
s'apprêtent à mettre bas, puisque le secteur de Cacouna est 
considéré comme une pouponnière pour le béluga du Saint-
Laurent, qui connaît ces dernières années un déclin inexpliqué et 
est considéré comme étant une espèce en péril; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet habitat essentiel du béluga du 
Saint-Laurent, identifié par l'équipe de rétablissement tel que 
prévu par la Loi sur les espèces en péril (LEP) et que l'habitat 
essentiel est ƭΩƘŀōƛǘŀǘ minimum nécessaire pour assurer le 
rétablissement d'une espèce en péril; 
 
CONSIDÉRANT QUE les bruits élevés dans l'habitat essentiel du 
béluga soulèvent plusieurs préoccupations, particulièrement vives 
dans le contexte de la fragilité actuelle de leur population, qui a 
connu récemment trois années de mortalité inhabituelles de 
nouveau-nés et dont les femelles, depuis quelques années, meurent 
plus souvent au moment de donner naissance, soit que : 
 
 le bruit puissant amène le béluga à éviter l'habitat, qui ne 

peut alors remplir ses fonctions essentielles; 

 
 pendant les mois de mai et juin, l'accès à la nourriture et 

aux habitats de qualité est primordial pour permettre aux 
femelles de compléter avec succès leur gestation; 
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 le bruit pourrait aussi affecter les poissons, source de 
nourriture des bélugas; 

 
CONSIDÉRANT QUE trois experts indépendants ont demandé à 
TransCanada et Pêches et Océans Canada d'annuler toutes les 
activités en cours et prévues dans la zone de Cacouna, estimant 
que les risques sont réels et majeurs, et que ceux-ci ne peuvent 
être ramenés à des niveaux acceptables dans la perspective où ces 
activités sont évaluées à la pièce, sans tenir compte des impacts 
cumulatifs sur la population des bélugas, qui sont susceptibles 
d'accélérer le déclin de la population des bélugas du Saint-Laurent; 
 
CONSIDÉRANT QUΩƛƭ ȅ ŀ ŀǳǎǎƛ ŘŀƴƎŜǊ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
touristique des croisières aux baleines; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette industrie amène, chaque année, plus de 
400 000 touristes à choisir les régions de Charlevoix, de la Côte-
Nord et du Bas-Saint-Laurent comme destination vacances, en partie 
parce qu'il y a la présence de mammifères marins; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil des maires estime que pour nos 
régions en particulier la région de Charlevoix, cette industrie 
représente un impact économique beaucoup plus grand que le 
transbordement de pétrole lourd; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'industrie des croisières possède une image de 
marque qui a une notoriété internationale et que par le fait même, 
un événement de pollution ou un accident mettrait en péril toute 
l'industrie et la notoriété du tourisme au Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE même si le conseil des maires travaille beaucoup 
pour améliorer l'économie des régions, il soutient qu'il y a d'autres 
endroits plus propices au chargement de matières dangereuses que 
dans une zone de protection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
réǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ aunicipalité de Saint-Siméon en 
adressant la présente résolution à TransCanada, Pêches et Océans 
Canada et à la Municipalité de Cacouna.  
 
c. c.  TransCanada 

 Pêches et Océans Canada 
Mme Madeleine Lévesque, directrice générale, Municipalité de 
Cacouna 
Mme Sylvie Foster, directrice générale, Municipalité de Saint-
Siméon 
 

14-06-34 PROJET DE DÉVELOPPEMENT DES ACTIVITÉS HIVERNALES AU PARC 
NATIONAL DES HAUTES-GORGES-DE-LA-RIVIÈRE-MALBAIE  
 
CONSIDÉRANT les retombées économiques générées par les activités 
du parc national des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie sur le 
territoire de Charlevoix; 
 
CONSIDÉRANT la fermeture du parc national des Hautes-Gorges-de-
la-Rivière-Malbaie pour la saison 2014, causée par la réalisation des 
travaux de reconstruction du barrage et des travaux projetés pour le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜǎ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘŞǎ 
dΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΤ 
 
CONSIDÉRANT que les travaux projetés ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ 
toujours pas confirmés; 
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CONSIDÉRANT que le premier ministre du Québec, monsieur Philippe 
Couillard, a confirmé le maintien des orientations du plan de 
développement touristique du Québec, dont le parc national des 
Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie fait partie, incluant le 
développement des activités hivernales et les travaux 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞǎΤ 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ 
dans la région du Québec; 
 
CONSIDÉRANT les difficultés économiques de la région de Charlevoix 
et plus particulièrement de la MRC de Charlevoix-Est; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimement : 
 

 De demander au gouvernement du Québec et plus 
particulièrement de solliciter la collaboration des ministres cités 
ci-dessous et à la députée de CharlevoixςCôte-de-Beaupré, 
madame Caroline Simard, adjointe parlementaire du premier 
ministre (volets jeunesse et petite enfance et lutte contre 
ƭΩƛƴǘƛƳƛŘŀǘƛƻƴύ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
parc national des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie tels que 
ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ 
commencer cet automne en vue de mettre en place le 
développement des activités hivernales dès la saison 2015.  

 

 De transmettre copie de la présente résolution à la députée de 
CharlevoixςCôte-de-Beaupré, madame Caroline Simard, au 
ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƳƻƴǎƛŜǳǊ 
Pierre Arcand, à la ministre du Tourisme, madame Dominique 
Vien, au ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs, monsieur 
Laurent Lessard, et au ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale, monsieur Sam Hamad.  

 
c. c.  M. Raymond Desjardins, président-directeur général, Sépaq 
  M. Thierry Vandal, président-directeur général, Hydro-Québec 
  M. Jean Royer, premier vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 

Loto-Québec 
  Mme Claire Gagnon, mairesse de Saint-Aimé-des-Lacs 

 
14-06-35 AJOUT DE DEUX BILLETS SUPPLÉMENTAIRES Ph¦w [ΩhabL¦a 59 

GOLF JACKIE DESMARAIS 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǳȄ ōƛƭƭŜǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
25e ŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhƳƴƛǳƳ WŀŎƪƛŜ 5ŜǎƳŀǊŀƛǎΣ ǉǳƛ ǎŜ ǘƛŜƴŘǊŀ le vendredi 
25 juillet 2014 au Fairmont Le Manoir Richelieu au profit du Musée 
de Charlevoix.  
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14-06-36 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Sur proposition de monsieur Pierre Boudreault, la séance est levée à 
15 h 27. 
 
 
   

Sylvain Tremblay 
Préfet 

 Pierre Girard 
Directeur général  
et secrétaire-trésorier 
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PROCÈS-VERBAL de la séance ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ нлмп du 
conseil des maires de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Charlevoix-Est, tenue le vingt-ǎƛȄƛŝƳŜ ƧƻǳǊ ŘΩŀƻǶǘ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ ǉǳŀǘƻǊȊŜ 
(26/08/2014) à 15 h 20, à la salle du conseil de la MRC, sise au 
172, boulevard Notre-Dame, à Clermont. 
 
Sont présents : 
 
Monsieur Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
Monsieur Michel Couturier, maire de La Malbaie 
Madame Claire Gagnon, mairesse de Saint-Aimé-des-Lacs 
Monsieur Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
Madame Mélissa Girard, mairesse de Notre-Dame-des-Monts 
Monsieur Gilles Harvey, représentant de Saint-Siméon 
Monsieur Donald Kenny, maire de Baie-Sainte-Catherine 

 
Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur 
Sylvain Tremblay, préfet et maire de Saint-Siméon. 
 
Sont également présents à cette séance : Monsieur Pierre Girard, 
directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur Michel Boulianne, 
directeur de la gestion des matières résiduelles et des bâtiments, 
Madame France Lavoie, directriŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
du développement régional, et Madame Lisianne Tremblay, agente 
de développement en conciliation travail et vie personnelle.  
 
 

 
14-08-01 twL:w9 9¢ !//9t¢!¢Lhb 59 [Ωhw5w9 5¦ Wh¦w 

 
Après une séance de travail ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ de six heures et demie ayant 
débuté à 8 h 30, précédant le présent conseil, où les points suivants 
ont été traités :  
 
S.T.1 RENCOb¢w9 5ΩhwL9b¢!¢Lhb !±9/ [9 /[5 : PRÉSENTATION DE LA LISTE 

DES PROJETS DU PACTE RURAL PAR LA DIRECTION GÉNÉRALE DU CLD 
 
S.T.2 DOSSIERS DU PRÉFET ET DES MAIRES 

 

a) Résolution contre le scénario de fermeture du CHSLD de Saint-

Siméon; 
b) tƻǎǘŜ ŘΩŀƎǊƻƴƻƳŜ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Hilarion qui dessert le territoire 

des deux MRC, demande au MAPAQ; 
c) {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Ŏƻƭƭŀōoration pour la 

wŜǾǳŜ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴǳƳŞǊƻǎ ту Ŝǘ тфΣ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎ; 

d) Parc de la Côte de Charlevoix, création de la réserve de biodiversité 
projetée (7 août 2014); 

e) 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Parc national des Hautes-Gorges-de-la-
Rivière-Malbaie, suivi; 

f) Quai de Pointe-au-Pic, suivi; 
g) Bureau de circonscription de la députée de Charlevoix-Côte-de-

Beaupré, Caroline Simard, dans Charlevoix-Est. 
 
S.T.3 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

a) Transport collectif régional, contribution de base demandée au MTQ 
par le CLD de la MRC de Charlevoix-9ǎǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп Ŝǘ ǳƴ 
ajustement pour 2013; 

b) {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ м
er
 novembre 2014 

pour le dépôt des rôles des municipalités de Notre-Dame-des-Monts 
et de Baie-Sainte-Catherine; 
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c) {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƎŞǊŀƴŎŜΣ ƳŀƴŘŀǘ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 
générale pour demander des soumissions; 

d) tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aw/; 
e) Aéroport, suivi du plan directeur : présentation le 4 septembre 

ǇǊƻŎƘŀƛƴ Ł ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ : 

 {ŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 
confection des plans et devis; 

 wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŜȄŞŎǳǘƛŦ Ŝǘ reprographie du plan 
directeur, acceptation de la proposition de Roche ltée; 

 PriȄ ŘŜ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ Ł ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ. 
f) Conseil sans papier, suivi; 
g) wŜǾǳŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ points ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΤ 
h) Projet de plage à Lac Deschênes, suivi; 
i) Suivi de la ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ./CΣ ŀǾƻŎŀǘǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ; 
j) Bilan de la Caravane des MRC de Charlevoix et de Charlevoix-Est; 
k) Autorisation de congés différés pour le directeur général, monsieur 

Pierre Girard, pour les années 2014, 2015 et 2016; 
l) 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ-préfet, monsieur 

Bernard Maltais; 
m) Analyse opérationnelle de la MRC et du CLD de la MRC de Charlevoix-

Est : dépôt du rapport; 
n) tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻƳǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ : dépôt 

du rapport; 
o) Comités du TNO Sagard-Lac Deschênes : rapport du vérificateur 

externe; 
p) Guide du citoyen, suivi; 
q) Rencontre annuelle entre le SCN, la MRC et le CLD de la MRC de 

Charlevoix-Est; 
r) /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘΤ 
s) Demande de soutien financier pour un étudiant originaire de Sagard 

qui est inscrit dans un programme Sport-Études à Chicoutimi; 
t) Suivi général. 
 

S.T.4 GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 

a) Présentation préliminaire du Plan de gestion des matières résiduelles 
(PGMR) par Chamard & Associés; 

b) Odeurs LET : excellents commentaires; 
c) Gestion des boues de fosses septiques Υ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ vн-R.22 sur le territoire de la MRC; 
d) Achat de bac roulant : dorénavant les citoyens peuvent acheter leur 

bac eux-mêmes dans les commerces; 
e) Transbordement des matériaux de construction : en mode recherche 

de solution; 
f) Traitement LES : teneur en cyanure respectée depuis 40 jours; 

 Transfert du lixiviat au LET (2 500 mètres cubes) 
g) Écocentre La Malbaie : présentation des scénarios; 
h) Comptes en souffrance : paiement des intérêts et factures impayées 

249,63 $ et 73,35 $; 
i) Nettoyage des puisards de rue du MTQ sur le territoire de la MRC de 

Charlevoix-Est : demande de Sani-Charlevoix pour la disposition au 
LET des granulats provenant de la plate-ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ 
Saint-Urbain après analyse de la conformité (granulométrie et 
contamination); 

j) Information concernant le cƻǶǘ ŘΩune assurance en cas de pollution 
au LET; 

k) Décisions sur les sanctions administratives imposées par le ministère 
Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et de la Lutte contre 
les changements climatiques (MDDELCC); 

l) Écocentre de Saint-Siméon, suivi des travaux; 
m) Suivi général.  
 

S.T.5 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 
 

a) Association des ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ vǳŞōŜŎΣ 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ; 

b) Nouvelle-.ŜŀǳŎŜΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΤ 
c) Agrandissement des limites de la pourvoirie du Club Bataram, suivi; 
d) Université rurale du Québec, suivi; 
e) Plŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝƴ Ƴilieu municipal, 

suivi; 
f) Sentiers récréatifs, suivi; 
g) bƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŜǇrésentant au comité consultatif 

agricole en remplacement de madame Claire Gagnon; 
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h) Suivi général. 
 

S.T.6 SÉCURITÉ PUBLIQUE ET COMMUNICATIONS 
 

a) Laboratoire rural « Pour mieux concilier travail et vie personnelle », 
contrat avec le conférencier, M. Martin Larocque, et remise des 
certificats dans le cadre du programme Équi-Temps Charlevoix, le 16 
septembre 2014; 

b) SQ-SPCA, ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘŜ ƳƻǊŘǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƘƛŜƴ; 
c)  Suivi général. 

 

[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŞance ordinaire est accepté sur proposition de 
monsieur Pierre Boudreault, et ce, en prenant soin de laisser le varia 
ouvert. 

 
14-08-02 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 25 

JUIN 2014 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ procès-verbal de la séance ordinaire du 25 juin 2014. 

 
14-08-03 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER ET DES FRAIS DE 

DÉPLACEMENT DE LA MRC ET DU TNO POUR LES MOIS DE JUILLET 
ET 5ΩAOÛT 2014 
 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement : 
 
1. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ les comptes à payer de la MRC (incluant GMR et 

Aéroport), tels que déposés au présent conseil, portant la cote 
« C/P Août 2014 », et ce, pour les mois ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ŘΩŀƻǶǘ 2014 et 
les frais de déplacement portant la cote « D Juillet et Août 2014 »; 

 
2. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊ Řǳ ¢bh tels que déposés au 

présent conseil, portant la cote « C/P(TNO) Juillet et Août 2014 », et ce, 
pour les mois de juillet et ŘΩaoût 2014. 

 
DÉPÔT D9{ CL/I9{ 5ΩLat¦¢!.LLITÉ 
 
Les cadres de la MRC de Charlevoix-Est déposent leurs fiches 
ŘΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎΦ 
 

14-08-04 ACCEPTATION DES DÉBOURSÉS DE LA MRC ET DU TNO AU 30 JUIN 
2014 

  
Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement, 
dΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ déboursés de la MRC portant la cote « DÉBOURSÉS/AVRIL à 

JUIN 2014 » et les déboursés du TNO portant la cote « DÉBOURSÉS/ (TNO) 

AVRIL À JUIN 2014 » tels que déposés au présent conseil et ce, pour les 
Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭΣ Ƴŀƛ Ŝǘ Ƨǳƛƴ нлмпΦ 

 
14-08-05 ¢w!b{thw¢ /h[[9/¢LC w;DLhb![Σ 59a!b59 5Ω¦b9 

/hb¢wL.¦¢Lhb 59 .!{9 !¦ a¢v th¦w [Ω!bb;9 нлмп 9¢ ¦b 
AJUSTEMENT POUR 2013 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est offre les services de 
transport collectif régional ŘŜǇǳƛǎ ŘŞŎŜƳōǊŜ нллл Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǇǇǳƛŜ 
financièrement le CLD de la MRC de Charlevoix-Est, organisme 
mandataire; 

 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωen 2013, 10 189 déplacements ont été effectués 
par ce service; 

 
CONSIDÉRANT les modalƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ au tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ 
gouvernementale au transport collectif régional (Volet 2), qui prévoit 
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que la contribution du ministère des Transports du Québec (MTQ) 
correspondra alors au double de la contribution du milieu (MRC, 
pacte rural et usagers) Ŝǘ ŎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ млл 000 $ par 
année; 

 

CONSIDÉRANT QUE les modalités d'application du Programme d'aide 
gouvernementale à l'amélioration des services en transport collectif 
(Volet 2) prévoient que la contribution du ministère des Transports 
du Québec (MTQ) peut atteindre 125 000 $ si l'organisme admissible 
s'engage à réaliser entre 10 000 et 20 000 déplacements; 

 
CONSIDÉRANT QU'un plan de développement du transport collectif 
est actuellement en rédaction et qu'il sera déposé au MTQ avant le 
31 décembre 2014; 

 
CONSIDÉRANT QUE le CLD de la MRC de Charlevoix-Est est 
responsable des surplus et des déficits et que les surplus doivent 
obligatoirement être réinvestis dans les services de transport collectif 
régional; 

 
CONSIDÉRANT QUE pour les services de transport, la MRC de 
Charlevoix-Est et ses municipalités contribueront en 2014 pour un 
montant prévu de 50 000 $ provenant du Pacte rural; 

 

CONSIDÉRANT QUE la participation prévue des usagers sera de 
30 000 $ en 2014; 

 
CONSIDÉRANT QUE ces données proviennent des prévisions 
budgétaires 2014 et que les états financiers viendraient les appuyer; 

 
CONSIDÉRANT QUE la contribution financière estimée du MTQ 
pourrait être de 125 000 Ϸ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΤ 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement, ce qui suit : 

 

 Demander au MTQ, une contribution financière de base de 
125 ллл Ϸ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2014; 

 

 Demander au MTQ que tout ajustement ultérieur, auquel la 
MRC de Charlevoix-Est ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ŘǊƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΣ 
lui soit versé à la suite du dépôt des états financiers et du 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ нлмпΦ 

 
c. c. Mme Catherine Gagnon, directrice générale adjointe, CLD de la 

MRC de Charlevoix-Est 
 

14-08-06 PACTE RURAL, ADOPTION DE LA LISTE DES PROJETS MODIFIÉE 
    

CONSIDÉRANT ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řes projets; 
 
CONSIDÉRANT QUE les projets ont été discutés avec les maires en 
séance de travail; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier 
et résolu unanimement, de financer, à même le Pacte rural de la 
MRC, les projets contenus au tableau suivant : 
 

Projets Porteurs 
Montants 

recommandés 

Projets régionaux   

Recrutement ciblé Place aux jeunes 8 500 $ 
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Charlevoix 

Jardin de sculptures Le Domaine Forget 25 000 $ 

 Sous-total 33 500 $ 

Projets municipaux   

{ȅƳǇƻǎƛǳƳ ŘΩŀǊǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎ !ǳ ŎǆǳǊ Řes arts 
Saint-Siméon 

2 475 $ 

ChantEauFête de Charlevoix 
(événement) 

Les Productions de la 
ChantEauFête 

Saint-Siméon 
2 000 $ 

Réseau de prévention Nomade Projet RCIC 

La Malbaie  
1 000 $ 

Clermont 

1 000 $ 
   

 Sous-total  6 475 $ 

Total  39 975 $ 

Cumulatif 2014 126 975 $ 

 
c. c. aŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΨŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
 M. Guy Néron, directeur général du CLD de la MRC de 

Charlevoix-Est 
 M. Thomas Le Page-Gouin, agent de développement rural, 
CLD de la MRC de Charlevoix-Est 

 
14-08-07 {9w±L/9 5Ω;±![¦!¢LhbΣ 59a!b59 5Ω9·¢9b{Lhb !¦ мER 

NOVEMBRE 2014 POUR LE DÉPÔT DES RÔLES DES MUNICIPALITÉS 
DE NOTRE-DAME-DES-MONTS ET DE BAIE-SAINTE-CATHERINE 

  
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur la fiscalité municipale 
όŀǊǘƛŎƭŜ тмύ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭité doit être 
ŘŞǇƻǎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мр ŀƻǶǘ Ŝǘ ƭŜ мр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǎƻƴ 
entrée en vigueur; 

     
CONSIDÉRANT QUE ƭΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ 
ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ 
grande du personnel du servicŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΤ 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et 
résolu unanimement, dΩŀŎŎorder un délai supplémentaire à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ όOMRÉ) pour le 
dépôt des rôles de Notre-Dame-des-Monts et de 
Baie-Sainte-Catherine sans excéder le 1er novembre comme prévu par 
ƭŀ [ƻƛ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ résolution soit expédiée au 
ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, 
monsieur Pierre Moreau. 
 
c. c. M. Pierre Moreau, ministre des Affaires municipales et de 

ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  
 

14-08-08 SERVICE 5Ω;±![¦!¢LhbΣ /hb¢w!¢ 59 D;w!b/9Σ a!b5!¢ " [! 
DIRECTION GÉNÉRALE POUR DEMANDER DES SOUMISSIONS 

 
 CONSIDÉRANT QUE ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩLƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ-conseil inc. se terminera le 31 décembre 2014; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le conseil des maires souhaite offrir la possibilité 

Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŦƛǊƳŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǳ vǳŞōŜŎ de soumissionner pour ce 
contrat; 

 
 CONSIDÉRANT QUE ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΤ 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 

résolu unanimement, de mandater la direction générale afin de 
demander dŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ contrat de gérance pour 
ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
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14-08-09 ADJUDICATION POUR NON-PAIEMENT DE TAXES DU LOT TREIZE DE 

LA SUBDIVISION OFFICIELLE DU LOT ORIGINAIRE NUMÉRO 
SOIXANTE-DOUZE (72-13), CADASTRE OFFICIEL DE LA PAROISSE DE 
SAINT-IRÉNÉE Υ !¦¢hwL{!¢Lhb 59 {LDb!¢¦w9 59 [Ω!/¢9 59 ±9b¢9 

  
 Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ 
ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ non-paiement de taxes du lot treize de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro soixante-douze (72-13), 
cadastre officiel de la paroisse de Saint-Irénée. 

  
 c. c.  Me Sylvain Brisebois, notaire 
 
14-08-10 ADJUDICATION POUR NON-t!L9a9b¢ 59 ¢!·9{ 5Ω¦b9 t!w¢L9 5¦ 

LOT ORIGINAIRE NUMÉRO VINGT-NEUF A (P.29 A), RANG 2 ET 
5Ω¦b9 t!w¢L9 5¦ [h¢ hwLDLb!Lw9 b¦a;wh ±LbD¢-NEUF B (P.29 
B), RANG 2, DU CADASTRE OFFICIEL DU CANTON DE SAGARD : 
A¦¢hwL{!¢Lhb 59 {LDb!¢¦w9 59 [Ω!/¢9 59 ±9b¢9  

 
Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement, 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ 
ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ pour non-ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŀȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƭƻǘ 
originaire numéro vingt-ƴŜǳŦ ! όtΦнф !ύΣ wŀƴƎ н Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƭƻǘ 
originaire numéro vingt-neuf B (P.29 B), Rang 2, du cadastre officiel 
du canton de Sagard. 
 
c. c.  Me Lise Robitaille, notaire 

 
14-08-11 AUTORISATION DE CONGÉS DIFFÉRÉS POUR LE DIRECTEUR 

GÉNÉRAL, MONSIEUR PIERRE GIRARD, POUR 2014 À 2016 
 
 Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le directeur général, monsieur Pierre Girard, à utiliser une 
partie de sa banque de congés différés acquise depuis 2011 durant la 
période de 2014 à 2016.  

 
14-08-12 SOCIÉTÉ 5ΩIL{¢hLw9 59 /I!w[9±hL·Σ 59a!b59 59 

/h[[!.hw!¢Lhb th¦w [! w9±¦9 5ΩIL{¢hLw9 b¦a;wh{ ту 9¢ тфΣ 
MISSION TECHNIQUE ET 5Ω!a;b!D9a9b¢ 59 [ΩhCCL/9 59 
PLANIFICATION ET DE DÉVELOPPEMENT DU QUÉBEC 

  
 CONSIDÉRANT ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛon technique et 

ŘΩaménagement de Charlevoix, qui a eu lieu il y a 40 ans; 
 
 CONSIDÉRANT ƭΩŀǇǇƻǊǘ de trois artisans de Charlevoix à la mission, 

M. Jean-Pierre Tremblay, feu M. Gaston Ouellet et M. Yvon Tremblay; 
 
 CONSIDÉRANT le travail effectué par ƭΩhŦŦƛŎe de planification et de 

développement du Québec; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 

résolu unanimement, de financer le goûter et le vin au coût de 300 $ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŜǾǳŜ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 
numéros 78 et 79.  

 
c. c.  aΦ {ŜǊƎŜ DŀǳǘƘƛŜǊΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ 

Charlevoix 
 

14-08-13 ¢w!±!¦· 5Ω9b¢w9¢L9b t!¸{!D9w : AUTORISER LA DIRECTION 
D;b;w![9 th¦w twh/;59w " [Ω!tt9[ 5ΩhCCw9{ t!w Lb±L¢!¢Lhb 
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CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a nouvellement 
aménagé son terrain où sont situés ses bureaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet aménagement paysager nécessite un 
entretien par des professionnels; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement, de mandater la direction générale pour 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ 
ƭΩaménagement paysager de la MRC. 

 
14-08-14 MAINTENANCE EXTÉRIEURE DES BUREAUX DE LA MRC : 

PROPOSITION DE SERVICES DE MAÇONNERIE JM THIBAULT INC. 
 
 Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement, 

ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ la proposition de services de Maçonnerie JM Thibault inc. 
pour la maintenance extérieure des bureaux de la MRC au montant 
de 7 985, 41 $ taxes incluses. 

  
14-08-15 DÉCAPAGE DES PLANCHERS DES BUREAUX DE LA MRC : 

{h¦aL{{Lhb 59 [Ω!D9b/9 th¦w ±L±w9 /I9½ {hL 
  
 Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, de 

ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǾƛǾǊŜ ŎƘŜz soi pour procéder au 
décapage des planchers des bureaux de la MRC au coût de  
1 370, 50 $ taxes incluses payé à même le budget du bâtiment MRC. 

 
14-08-16 {h/L;¢; 5ΩI!.L¢!¢Lhb 5¦ v¦;.9/Σ a!Lb¢L9b 5¦ twhDw!aa9 

RÉNOVILLAGE 
 
 CONSIDÉRANT QUE des informations provenant de la Société 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ vǳŞōŜŎ (SHQ) laissent entendre que le 
gouvernement du Québec conserverait les programmes PRU, PAD, 
PAMH et PRQ, mais abandonnerait le programme RénoVillage; 

 
 CONSIDÉRANT QUE ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ à une clientèle à très 

faible revenu et répond à des besoins très importants dans les 
régions rurales du Québec, dont Charlevoix fait partie; 

 
 CONSIDÉRANT QUE les citoyens à faible revenu, ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ 

le programme RénoVillage, peinent à maintenir leur propriété dans 
un état acceptable et sécuritaire; 

 
 CONSIDÉRANT v¦Ωen supprimant un programme tel que 

RénoVillage, le gouvernement du Québec se tromperait de cible dans 
ses efforts de rationalisation des finances publiques; 

 
 
 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
résolu unanimement que le conseil des maires de la MRC de 
Charlevoix-Est demande au Premier ministre du Québec, monsieur 
Philippe Couillard, au ministre des Finances, monsieur Carlos Leitao, 
au Président du Conseil du trésor du Québec, monsieur Martin 
/ƻƛǘŜǳȄΣ Ŝǘ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻn du 
territoire, monsieur Pierre Moreau, ŘΩŞǇŀǊƎƴŜǊ ƭe programme 
RénoVillage dans leurs efforts de rationalisation des finances 
publiques.  

  
Il est également résolu de transmettre la présente résolution à la 
députée de Charlevoix-Côte-de-Beaupré, madame Caroline Simard. 
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c. c. Mme Caroline Simard, députée de Charlevoix-Côte-de-Beaupré 
 M. Richard Lehoux, président de la FQM 
 Mme Claire Bolduc, présidente, Solidarité rurale du Québec 

 
14-08-17 TERRASSEMENT MRC : TROISIÈME PAIEMENT À JOCELYN HARVEY 

ENTREPRENEUR  
 

CONSIDÉRANT QUE ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ aw/ 
de Charlevoix-Est sont terminés; 
 
CONSIDÉRANT QUE le dernier décompte permet de libérer les 
Ŏŀǳǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ ŎǊŞŘƛǘ 
pour le paiement des travaux; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŧƛƴŀƭ Ǉƻur les 
travaux de terrassement de la MRC à Jocelyn Harvey entrepreneur au 
coût de 32 639, 91 $ payé à même le budƎŜǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
générale au ǇƻǎǘŜ ζ ŘŞǇŜƴǎŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ terrain phase 2 ». 

  
14-08-18 CONTRAT DE DÉNEIGEMENT DE LA MRC, MANDAT À LA DIRECTION 

D;b;w![9 th¦w ![[9w 9b !tt9[ 5ΩhCCw9{ 
 
 Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ la direction générale à demander des soumissions pour le 
contrat de déneigement au sol et de la toiture des sièges sociaux de 
la MRC de Charlevoix-Est et du poste de la Sûreté du Québec à 
/ƭŜǊƳƻƴǘΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ. 

 
14-08-19 COMITÉS DU TNO SAGARDςLAC DESCHÊNES, RAPPORT DU 

VÉRIFICATEUR EXTERNE 
  
 Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement, 

ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ Ǌapports du vérificateur externe de la MRC relatifs aux 
comités du TNO SagardςLac Deschênes, soit le comité des loisirs, le 
comité famille et le club ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘΩƻǊΦ  

 
 c. c. M. Benoît Côté, vérificateur externe de la MRC 

 
14-08-20 DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER POUR UN ÉTUDIANT DE SAGARD 

QUI EST INSCRIT DANS UN PROGRAMME DE SPORT-ÉTUDES À 
CHICOUTIMI 

 
CONSIDÉRANT ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǊŜœǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ 
Sagard le 30 ƧǳƛƭƭŜǘ нлмп ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ ǎƻƴ Ŧƛƭǎ ǉǳƛ ŜȄŎŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŞǘƛǎƳŜΤ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴŜ dernière contribution financière 
à un étudiant de Sagard en défrayant une partie de ses frais 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ ǎǇƻǊǘ-études à Chicoutimi, au coût de 375 $ à même 
le budget du TNO, au poste « Autres demandes financières ».  
 

14-08-21 CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT NUMÉRO 434-14-2 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE DE LA VILLE DE CLERMONT 

 
 CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 137,3 de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό[!¦ύ; 
 
 CONSIDÉRANT ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ wèglement 

numéro 434-14-2, modifiant le règlement de zonage de la Ville de 
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Clermont ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ 
ό{!5wύΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǾŝǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜΤ 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 

résolu unanimement que le conseil des maires de la MRC donne 
conformité au règlement numéro 434-14-2 de la Ville de Clermont au 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ό{!5wύ Ŝǘ 
délivre pour ce règlement un certificat de conformité.  

 

 c. c. Mme Brigitte Harvey, directrice générale, Ville de Clermont 
 

14-08-22 CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT NUMÉRO 435-14-1 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT DE LA VILLE DE CLERMONT 

 
 CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 137,3 de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό[!¦ύ; 
 
 CONSIDÉRANT ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ wèglement 

numéro 435-14-1, modifiant le règlement de lotissement de la Ville 
de Clermont ŀǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ 
ό{!5wύΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǾŝǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜΤ 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 

résolu unanimement que le conseil des maires de la MRC donne 
conformité au règlement numéro 435-14-1 de la Ville de Clermont au 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ό{!5wύ Ŝǘ 
délivre pour ce règlement un certificat de conformité.  

 

 c. c. Mme Brigitte Harvey, directrice générale, Ville de Clermont 
 

14-08-23 NON-CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT SUR LE t[!b 5Ω¦w.!bL{a9 
NUMÉRO 991-14 DE LA VILLE DE LA MALBAIE 

 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό[!¦ύΤ 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωaprès examen de la conformité du Règlement sur 
ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ de développement durable numéro 991-14 de 
ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ [ŀ aŀƭōŀƛŜ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement révisé (SADR) quelques éléments du règlement 
ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΤ 

 
CONSIDÉRANT QUE les éléments non conformes ont été consignés 
dans un document intitulé : Analyse de la conformité des règlements 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ [ŀ aŀƭōŀƛŜ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de développement de la MRC de Charlevoix-Est, remis à Ville de La 
aŀƭōŀƛŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ 
reproduit ci-après : 
 
« Le document annonce plusieurs intentions et orientations tout à 
fait en concordance avec le SAD. Le chapitre 6 sur la planification 
stratégique est particulièrement pertinent ». 

 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀƧǳǎǘŞŜǎ Υ 
 

ω Au chapitre 3.3.1 il est écrit : « Historiquement, la rivière 
Malbaie est connue comme pouvant être problématique en 
Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛǘ 
ponctuellement » 

 
La rivière Malbaie possède une zone inondable et cette zone est 
inondée de façon récurrente. Toutefois, la zone inondable fait partie 
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du littoral de la rivière, on ne peut pas dire que la rivière sort de son 
ƭƛǘ ǇǳƛǎǉǳΩƻƴ ǎŀƛǘ ƻǴ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊƻƴǘΦ  

 
ω Au chapitre 5.9 il est écrit : « À La Malbaie, la seule 

affectation Řǳ ƎŜƴǊŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƴƻȅŀǳ 
villageois de Sainte-Agnès soit une partie de la rue 
Principale, la rue du Patrimoine, du rang Saint-Charles et du 
rang Saint-WƻǎŜǇƘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊŀƴƎǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
quelques propriétés desservies ». 

 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴƻȅŀǳ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Sainte-Agnès et selon nos 
informations les quelques propriétés ne sont que partiellement 
ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎΦ 

 
ω tǳƛǎǉǳΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƎǊŀƴŘ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ όŎƭŀǎǎŜ м ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!w5!ύ Ŝǘ ǉǳΩƻƴ ƴΩŜƴ 
retrouve pas ailleurs dans la région de la Capitale-Nationale, 
ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŎŜǎ 
secteurs à haut potentiel et y attache une orientation 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ 

 
De plus, les éléments non conformes suivants ont été relevés : 

 
ω Au cƘŀǇƛǘǊŜ рΦу ƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ 

on parle de zones industrielles définies dans cette 
affectation. Il serait important de définir une affectation 
industrielle propre afin de dissocier les zones industrielles 
ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀǳ tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 
important que les intentions de développement industriel 
soient associées à une affectation particulière. De plus, les 
ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀient 
ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊƛƭles de 
spécifications des zones I-1112 et I-1119 les usages 
Industries à impact majeur et Habitation ne devraient pas 
se côtoyer. 

 
ω Au chapitre 7, thème « industrie » il est écrit : « Identifier 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Řƻƴǘ 
ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ζ ƛƴŘǳǎǘǊƛelle ». Cet 
objectif ou cette ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ {!5 
puisque les usages industriels doivent se retrouver 
exclusivement dans les affectations industrielles identifiées 
ŎƻƳƳŜ ǘŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
ω Au chapitre 7, thème « agriculture » il est écrit : « - Dans les 
ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ζ ƞƭƻǘ ŘŞǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ηΣ ŀǳǘƻǊƛǎer les 
résidences bifamilialesΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǳ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ {!5 ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ōƛŦŀƳƛƭƛŀƭ 
Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƞƭƻǘ ŘŞǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŘŜ /ŀǇ-à-ƭΩ!ƛƎƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 
toutefois autorisé dans les autres îlots déstructurés. 

 
ω Dans le document complémentaire du SAD, au chapitre 23, 
ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 
régionale sont énoncées. Ces règles devraient se retrouver 
Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
±ƛƭƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ 
conformité avec celles-ci. 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
et résolu unanimement, de déclarer non conforme le Règlement sur 
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ƭŜ tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴǳƳŞǊƻ ффм-14 de la Ville de La Malbaie pour les 
motifs évoqués ci-haut. 
 
c. c.  Mme Caroline Tremblay, directrice générale, Ville de La 

Malbaie 
 aΦ {ƛƳƻƴ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

Ville de La Malbaie 
 
14-08-24 NON-CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 994-14 

DE LA VILLE DE LA MALBAIE 
 

CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мотΦо ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό[!¦ύΤ 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωaprès examen de la conformité du Règlement de 
zonage numéro 994-14 de la Ville de La Malbaie au Schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ό{!5wύ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ non conformes; 
 
CONSIDÉRANT QUE les éléments non conformes ont été consignés 
dans un document intitulé : Analyse de la conformité des règlements 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ [ŀ aŀƭōŀƛŜ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de développement de la MRC de Charlevoix-Est, remis à Ville de La 
aŀƭōŀƛŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǎǘ 
reproduit ci-après : 
 

ω La grille de spécification de la zone AF-1727 devrait indiquer 
ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ όtLL!ύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳŜ 
cette zone correspond à la vallée de Port-au-Saumon qui est 
ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ {!5 ŜȄƛƎŜ ǳƴ 
PIIA. 

 
ω La grille de spécification de la zone AD-1601 devrait 
ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řǳ м ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ǉermet 
aussi du 2 logements. 

 
ω La grille de spécification de la zone AF-мпмм ǇŜǊƳŜǘ ƭΩǳǎŀƎŜ 
9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ {!5Φ 

 
Suggestion : La grille de spécification de la zone C-1417 mentionne 
les usages suivants : Gare de triage ou centre de transbordement et 
Gare de train sans mentionner Terminal de croisières. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
résolu unanimement, de déclarer non conforme le Règlement de 
zonage numéro 994-14 de la Ville de La Malbaie pour les motifs 
évoqués ci-haut. 
 
c. c.  Mme Caroline Tremblay, directrice générale, Ville de La 

Malbaie 
 aΦ {ƛƳƻƴ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

Ville de La Malbaie 
 

14-08-25 NON-CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO 
993-14 DE LA VILLE DE LA MALBAIE 

 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мотΦо ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό[!¦ύΤ 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωaprès examen de la conformité du Règlement de 
lotissement numéro 993-14 de la Ville de La Malbaie au Schéma 
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ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt révisé (SADR) quelques 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜs; 
 
CONSIDÉRANT QUE les éléments non conformes ont été consignés 
dans un document intitulé : Analyse de la conformité des règlements 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ [ŀ aŀƭōŀƛŜ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞnagement et 
de développement de la MRC de Charlevoix-Est, remis à Ville de La 
aŀƭōŀƛŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
reproduit ci-après : 
 

ω Une carte serait nécessaire afin de pouvoir identifier à 
quelle partie du territoire correspondent les normes 
associées aux éléments : CRU, CRP, CR1 et CR2, présentées 
au tableau 5.2.6.  

 
ω Puisque les deux zones CN (CN-1541 et 1542) 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŜ 
pour ces territoires le lotissement minimal exigé est de 
10 000 m2 avec une largeur minimum de 100 mètres et une 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ул ƳΣ ƛƭ ȅ ŀǳǊŀƛǘ ƭƛŜǳ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
au tableau 5.2.1 ces normes de lotissement au lieu de 
superficies qui ne pourront pas être utilisées. 

 
ω La zone F-1706 est délimitée en intégrant le tour du lac 

Gravel qui est défini en affectation Agroforestière au SAD. 
Le lotissement dans cette affectation commande les 
superficies minimums suivantes : 

 

Terrain non desservi Terrain partiellement 
desservi 

Superficie 
minimum 

Largeur 
minimum 

Superficie 
minimum 

Largeur 
minimum 

5 000 m2 50 m 2 500 m2 25 m 

 
Conséquemment, le règlement de lotissement pour la zone précitée 
ne correspond pas aux normes du SAD pour la partie entourant le lac 
Gravel. Il en va de même pour les conditions générales pour 
ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ¢ŀōƭŜŀǳ рΦм Řǳ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴǳƳŞǊƻ 
992-14. 

 
ω Les zones HA-1406 et HA-1509 sont définies en intégrant un 

secteur qui est défini en affectation Agroforestière au SAD. 
Ici, comme au paragraphe précédent, les normes de 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
permis de construction ne correspondent pas à celles du 
SAD, elles sont moins contraignantes. 

 
ω La zone C-1524 est délimitée en empiétant dans 
ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ {!5Φ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇƻǎŜ 
problème au niveau du lotissement et des conditions pour 
ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
résolu unanimement, de déclarer non conforme le Règlement de 
lotissement numéro 993-14 de la Ville de La Malbaie pour les motifs 
évoqués ci-haut. 
 

c. c.  Mme Caroline Tremblay, directrice générale, Ville de La 
Malbaie 

 aΦ {ƛƳƻƴ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
Ville de La Malbaie 
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14-08-26 NON-CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT SUR LES PLANS 

5ΩLat[!b¢!¢Lhb 9¢ 5ΩLb¢;Dw!¢Lhb !w/IL¢9/¢¦w![9 b¦a;wh 
996-14 DE LA VILLE DE LA MALBAIE 

 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мотΦо ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό[!¦ύΤ 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωaprès examen de la conformité du Règlement sur 
ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻn Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ффс-
14 ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ [ŀ aŀƭōŀƛŜ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement révisé (SADR) quelques éléments du règlement 
ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜs; 
 
CONSIDÉRANT QUE les éléments non conformes ont été consignés 
dans un document intitulé : Analyse de la conformité des règlements 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ [ŀ aŀƭōŀƛŜ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de développement de la MRC de Charlevoix-Est, remis à Ville de La 
MalōŀƛŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ффс-14 est 
reproduit ci-après : 
 
ω tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

esthétique) 
 

Zones à ajouter :  
Domaine Cabot : A-1527, A-1528 
Vallée de la Rivière-Malbaie : A-1515, A-1516 
Terrebonne : A-1402, A-1403 

 
Éléments à protéger : 
Panoramas, caractère agricole, le mode de lotissement 
dominant et le ƳƻŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘΦ 

 
Le chapitre 11 « Dispositions relatives au chemin 
Port-au-Persil » pourrait être bonifié pour inclure ces nouvelles 
zones et les éléments à protéger cités ci-haut. 

 
ω tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ όǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

patrimonial) 
Zones à ajouter : Chemin de la Vallée : AD-1522 
 
Éléments à protéger : les mêmes que ceux du chapitre 6  
 
Dispositions relatives à certaines zones 

 
ω tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 

Zone à ajouter : Vallée de Port-au-Saumon AF-1727 
 

Élément à protéger : Panoramas, caractère naturel du site 
(végétation, topographie) et le mode de lotissement dominant 

 

 Protection du panorama (paysages littoraux) 
Suggestion de zones à ajouter : Rue Miscoutine : HA-1433, 
Cap-à-ƭΩ!ƛƎƭŜ Υ !C-1605  

 
Éléments à protéger : sΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜƴǘ 
discrètes dans le panorama et que la végétation actuelle soit 
conservée, cΩŜǎǘ-à-dire les arbres pour la rue Miscoutine et la 
végétation basse permettant les vues sur le fleuve pour le 
secteur de Cap-à-l'Aigle. 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement, de déclarer non conforme le Règlement sur les 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ффс-14 
de la Ville de La Malbaie pour les motifs évoqués ci-haut. 
 

c. c.  Mme Caroline Tremblay, directrice générale, Ville de La 
Malbaie 

 M. Simoƴ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
Ville de La Malbaie 

 
14-08-27 AGRCQ, FINANCEMENT DU GUIDE 59 D9{¢Lhb 59{ /h¦w{ 5Ω9!¦ 
 

CONSIDÉRANT QUE ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǘŃŎƘŜ 
ŎƻƳǇƭŜȄŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀnts municipaux 
et gouvernementaux (tant fédéral que provincial); 

 
CONSIDÉRANT QUE ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ aw/ Ŝǎǘ 
relativement peu documentée étant donné ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
récente; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩ!ssociation des gestionnaires régionaux des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ vǳŞōŜŎ ό!Dw/vύ se propoǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ǎǳǊ 
la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΤ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement, de contribuer financièrement à la hauteur de 
250 Ϸ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǳƛŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et que 
ce montant soit versé pourvu que le montage financier de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƎǳƛŘŜ rallie une majorité de MRC de même que le 
a!ah¢Σ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ 
les MRC. 
 
c. c. Mme Marie-/ŀǘƘŜǊƛƴŜ 5ŜǊƻƳŜΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!Dw/v 

 
 th{¢9 5Ω!Dwhbha9 !¦ /9b¢w9 59 {9w±L/9{ !DwL/h[9{ 59 

SAINT-IL[!wLhb 5¦ aLbL{¢:w9 59 [Ω!DwL/¦[¢¦w9Σ 59{ t</I9wL9{ 
9¢ 59 [Ω![La9b¢!¢Lhb 5¦ v¦;.9/ 

  
Le préfet, monsieur Sylvain Tremblay, informe le conseil des 
démarches de la MRC de Charlevoix-Est effectuées auprès du 
sous-ministre et de la direction régionale du MAPAQ afin que soit 
ƳŀƛƴǘŜƴǳ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƎǊƻƴƻƳŜ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Hilarion. Il 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝǎǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ 
aucune coupure de services. Un suivi de la MRC dans le dossier sera 
ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ 
 

14-08-28 AVIS DE CONFORMITÉ A¦ {/I;a! 5Ω!a;b!D9a9NT ET DE 
DÉVELOPPEMENT SUR LA MODIFICATION DES LIMITES DU PARC 
NATIONAL DES HAUTES-GORGES-DE-LA-RIVIÈRE-MALBAIE 

 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
a avisé la MRC de Charlevoix-Est de son intention de procéder à la 
modification des limites du parc national des Hautes-Gorges-de-la-
Rivière-Malbaie; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette modification est de très petite superficie et 
ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ōŀǳȄ ŘŜ 
villégiature, déjà enclavés dans le parc; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimement, de donner, en regard des objectifs du schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
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des limites du parc national des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-
Malbaie. 
 
c. c. M. Laurent Lessard, ministre des Forêts, de la Faune et des 

Parcs 
 
CARACTÉRISATION DES MILIEUX HUMIDES ADJACENTS AU FLEUVE 
 
Le préfet, monsieur Sylvain Tremblay, ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳΩŀ ŎƻǳǊǎ 
actuellement une étude visant à caractériser les milieux humides 
adjacents au fleuve en vue de les protéger. Cette étude est pilotée 
par la ZoƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ό½Ltύ {ŀƎǳŜƴŀȅ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭŀ 
aw/ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŁ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞs de bénéficier de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ. 
 

14-08-29 NOMINATION DE DEUX MEMBRES AU COMITÉ CONSULTATIF 
5Ω¦w.!bL{a9 59{ ¢bh 59 [! aw/ 59 /I!w[9±hL·-EST  

 
  Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, de 

nommer monsieur Mario Tremblay comme représentant des zecs et 
monsieur Steve Simard comme représentant des pourvoiries au sein 
Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ des TNO de la MRC de 
Charlevoix-Est. 

 
14-08-30 RÈGLEMENT NUMÉRO 252-04-14 : ADOPTION DU DEUXIÈME 

PROJET 

CONSIDÉRANT QUE le conseil des maires, selon la Loi sur 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŜǳǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό{!5ύΤ 

CONSIDÉRANT QUE la présente modification vise à autoriser de 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƞƭƻǘ ŘŞǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Řǳ ƴƻǊŘ-est de la rivière 
Malbaie et intégrer une modification à la cartographie de la zone 
inondable de la rivière Malbaie; 

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
consultation publique; 

CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘŞǇƻǎŞ Ł ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ нф 
avril 2014; 

CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ǊŜœǳ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ Ƴǳƴicipales et de 
ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘerritoire le 17 juillet 2014 qui indique que les usages 
autorisés dans le projet de règlement ne respectent pas les 
orientations gouvernementales; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
résolu unanimement que ce conseil : 

1) Adopte le présent règlement numéro 252-04-14 modifiant le 
schémŀ ŘΩaménagement et de développement en tenant 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭΤ 

2) Adopte le Document indiquant les modifications que la 
municipalité ŘŜǾǊŀ ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ǎŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł 
ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Article 1 Préambule 

Le préambule fait partie du présent règlement. 
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Article 2 Titre du règlement 

Le présent règlement porte le titre suivant : Règlement numéro 
252-04-мп ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 

Article 3 But du règlement 

Le présenǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƞƭƻǘ 
déstructuré du nord-est de la rivière Malbaie et intégrer une 
modification à la cartographie de la zone inondable de la rivière 
Malbaie. 

Article 4 (abrogé) 

 

Article 5 Modification de la carte des contraintes anthropiques 
Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ   

[ŀ ŎŀǊǘŜ /ƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 
cartographique est modifiée en intégrant une modification à la zone 
inondable sur les lots 334 et 343 (partie) situés dans la ville de La 
aŀƭōŀƛŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ! Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Article 6 Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux 
dispositions de la Loi. 

c. c. M. Pierre Moreau, ministre des Affaires municipales et de 
ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ du territoire 

14-08-31  RECOMMANDATION DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST SUR LA 
DEMANDE SOUMISE PAR LA VILLE DE CLERMONT POUR UNE 
EXCLUSION DE LA ZONE AGRICOLE 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Clermont a soumis une demande 
d'exclusion de la zone agricole à la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ) puisqu'elle ne disposera plus 
d'espace approprié disponible pour du développement à des fins 
résidentielles d'ici l'année 2017; 
CONSIDÉRANT QUE la CPTAQ requiert la recommandation de la MRC 
en vertu du deuxième aliéna de l'article 65 et de l'article 58.4 de la 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette recommandation doit être motivée en 
vertu des critères applicables de la LPTAA : 
 
1. Les lots visés sont cultivés, mais la Ville a pris des dispositions 

afin de favoriser la remise en culture de parcelles de superficies 
équivalentes; 

2. La demande n'aurait aucune conséquence sur l'utilisation des 
lots avoisinants, puisque les parcelles visées sont bornées par la 
zone non agricole sur trois faces, et l'on y retrouve plusieurs 
commerces et services de proximité pour la population; 

3. L'homogénéité de la communauté agricole ne sera pas 
compromise par la demande étant donné sa localisation 
particulière; 

4. Le projet n'aura aucune répercussion négative sur les 
ressources eau et sol pour l'agriculture dans la municipalité et 
la région, en considérant les dispositions prises par la 
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municipalité pour favoriser la remise en culture de superficies 
équivalentes; 

5. Un refus aurait des conséquences négatives importantes sur le 
développement socio-économique municipal. 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande est conforme aux objectifs du 
Schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC, et 
aux dispositions du document complémŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳΩŀŘǾŜƴŀƴǘ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
modification; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gilles Harvey et 
résolu unanimement, d'appuyer la Ville de Clermont pour une 
demande d'exclusion de la zone agricole d'une partie des lots 
3 256 259 et 3 256 260 du cadastre du Québec, de la circonscription 
foncière de Charlevoix. 
 
c. c. Mme Brigitte Harvey, directrice générale de la Ville de 

Clermont 
 

14-08-32 CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT NUMÉRO 151-14 MODIFIANT 
CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 
144-13 DE LA MUNICIPALITÉ DE BAIE-SAINTE-CATHERINE 

 
 CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 137,3 de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό[!¦ύ; 
 
 CONSIDÉRANT ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ wèglement 

numéro 151-14, modifiant certaines dispositions du règlement de 
zonage numéro 144-13 de la municipalité de Baie-Sainte-Catherine 
au SŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ό{!5wύΣ ƭŜ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǾŝǊŜ conforme; 
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 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 

résolu unanimement que le conseil des maires de la MRC donne 
conformité au règlement numéro 151-14 de la municipalité de 
Baie -Sainte-/ŀǘƘŜǊƛƴŜ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement révisé (SADR) et délivre pour ce règlement un 
certificat de conformité.  

 
c. c. Mme Brigitte Boulianne, directrice générale, municipalité de 

Baie-Sainte-Catherine 
 

14-08-33 RADIATION DE COMPTE EN SOUFFRANCE AU LET 
 

Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, de 
procéder à la radiation des comptes suivants :  
 

 numéro 2481; 

 numéro 4194; 

 numéro 2542; 

 numéro 2746. 
 
c. c. M. Benoît Côté, vérificateur externe de la MRC de Charlevoix-Est 
 

14-08-34 AVIS DE MOTION, MODIFICATION DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE 
TARIFICATION NUMÉRO 209-04-11 DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 

 
AVIS DE MOTION est donné par monsieur 5ƻƴŀƭŘ YŜƴƴȅ ǉǳΩŁ ǳƴŜ 
prochaine séance de ce conseil sera déposé un règlement modifiant le 
Règlement général de tarification numéro 209-04-11 établissant une 
grille de tarification pour la transcription, la reproduction, la 
transmission, la vente de documents et les services offerts par la MRC 
de Charlevoix-Est. 

 
14-08-35 REMPLACEMENT DES CONTENEURS À CHARGEMENT ARRIÈRE POUR 

DES CONTENEURS À CHARGEMENT AVANT : AUTORISATION À 
AUREL HARVEY ET FILS DE PROCÉDER AU CHANGEMENT SANS 
AUCUNS FRAIS ET IMPACTS POUR LA MRC ET LES USAGERS 

 
 CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a octroyé le contrat de 

ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !ǳǊŜƭ IŀǊǾey et Fils pour une 
période de cinq ans à partir de janvier 2015; 

 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩentreprise Aurel Harvey et Fils, via son 
représentant monsieur Guillaume Harvey, a demandé ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł 
la MRC de Charlevoix-9ǎǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ rencontre, où étaient présents 
messieurs Sylvain Tremblay, Pierre Girard et Michel Boulianne, de 
procéder au remplacement des conteneurs à chargement arrière de 
ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ł ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !ǳǊŜƭ IŀǊǾŜȅ Ŝǘ Fƛƭǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 
réaliser le changement de conteneurs sans frais ni impact autant 
pour les usagers que pour la MRC; 
 
CONSIDÉRANT les discussions du conseil des maires lors de la séance 
de travail du 26 août 2014; 
 
CONSIDÉRANT v¦Ωun avis juridique daté du 31 juillet 2014 
provenanǘ Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ ¢ǊŜƳōƭŀȅ Bois Mignault Lemay est 
sans réserve pour que la MRC autorise le changement de conteneurs; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎe Aurel Harvey et Fils à 
ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ł ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǊǊƛŝǊŜ όŀǳǎǎƛ 
bien ceux des institutions, des commerces, des industries que ceux 
des édifices à logements) par des conteneurs à chargement avant 
sans frais ni impact autant pour les usagers de la collecte que pour la 
MRC. 
 
Il est également résolu que ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !ǳǊŜl Harvey et Fils devra, si 
elle procède au changement de conteneurs, aviser aussitôt que 
possible les usagers par voie de communiqué dans les journaux pour 
ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀŎƘŀt inutile de conteneur à chargement arrière. 
 
c. c M. Guillaume Harvey, Aurel Harvey et Fils 

 
14-08-36 /hb{¢w¦/¢Lhb 59 [Ω;/h/9b¢w9 59 {!Lb¢-SIMÉON : DEUXIÈME 

PAIEMENT À AUREL HARVEY ET FILS  
 
 CONSIDÉRANT la recomƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ de 

143 165,93 $ taxes incluses de la firme Consultants Enviroconseil 
datée du 9 juillet 2014; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ мпо 165,93 $ taxes 
incluses Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !ǳǊŜƭ IŀǊǾŜȅ Ŝǘ Cils pour la construction de 
ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Siméon. 

 
14-08-37 AUTORISATION DE TRANSFERT DE LIXIVIAT DU LIEU 

5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ {!bL¢!Lw9 ό[ES) AU [L9¦ 5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ 
TECHNIQUE (LET)  

 
 CONSIDÉRANT QUE ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ [9¢ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘ par 

manque de lixiviat à traiter depuis le 27 août 2014; 
 

CONSIDÉRANT QUE la station de traitement du LET a la capacité de 
traiter du lixiviat provenant de la station de traitement du LES; 

 
CONSIDÉRANT QUE monsieur François Bergeron de la firme 
Consultants EnvirocoƴǎŜƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE la station de traitement du LET est plus 
performante que celle du LES; 
 
CONSIDÉRANT QUE ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭƛȄƛǾƛŀǘ ŎŜƭǳƛ-ci sera déclaré 
dans le rapport annuel effectué auprès du ministère du 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
changements climatiques (MDDELCC) comme par les années passées; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ н 500 m3 de lixiviat 
de la station de traitement du LES à la station de traitement du LET.  

 
14-08-38 SYSTÈME DE SURVEILLANCE PAR CAMÉRAS, ENTENTE DE SERVICE 

AVEC MJS INC. 
 

CONSIDÉRANT la soumission de la firme MJS inc.; 
 
CONSIDÉRANT QUE la firme MJS inc. ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩinstallation du système 
de surveillance par caméras; 
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CONSIDÉRANT QUE des mises à jour du logiciel et des travaux de 
maintenance sont nécessaires pour assurer la performance du 
système de surveillance;  

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu, la mairesse de Notre-Dame-des-Monts, madame Mélissa 
Girard, ǎΩŞǘŀƴǘ ŀōǎǘŜƴǳe de voter, ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ 
la firme MJS inc. au coût mensuel de 89,99 $ plus taxes pour une 
ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀƴ, payé à parts égales au budget GMR et ŘŜ ƭΩAéroport. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƻƭǳ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ƴŜ ǎŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜ Ǉŀǎ 
automatiquement à la fin du contrat. 

 
14-08-39 CONTRAT DE MAINTENANCE POUR LE {9w±L/9 5ΩAPPROACH 

NAVIGATION SYSTEMS INC. (ANS) AWOS, AUTORISATION DE 
SIGNATURES 

 
 Il est proposé par monsieur Gilles Harvey et résolu unanimement, 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƳƻƴǎƛŜǳǊ tƛŜǊǊŜ DƛǊŀǊŘΣ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ 
contrat de maintenance pour le système de navigation dôapproch 

navigation systems inc. (ANS) AWOS au coût de 11 896 $ taxes 
incluses. 

 
 c. c. aΦ !ƴŘǊŞ ¢ǊŜƳōƭŀȅΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ 

 
14-08-40 w;5!/¢Lhb 5Ω¦b {haa!Lw9 9·;/¦¢LC 9¢ w9twhDw!tIL9 5ΩUN 

PLAN DIRECTEUR th¦w ƭΩ!;whthw¢ 59 /I!w[9±hL·, 
ACCEPTATION DE LA PROPOSITION DE ROCHE LTÉE 

 
 Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 

ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ wƻŎƘŜ ƭǘŞŜ incluant la reprographie du 
Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻǶǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ о 000 $ ainsi que 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŜȄŞŎǳǘƛŦ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ŎŜ 
sommaire pour un montant de 2 726 $. La somme totale de 5 726 $ 
sera payée selon la facturation. 

 
 c. c. aΦ !ƴŘǊŞ ¢ǊŜƳōƭŀȅΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ 
 

14-08-41 {;t!w!¢9¦w 5ΩI¸5wh/!w.¦w9{Σ !//9t¢!¢Lhb 59 [! 
PROPOSITION POUR LA CONFECTION DES PLANS ET DEVIS 

 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ .±! ¸Ǿƻƴ 
Théberge inc. au coût de 18 965,13 $ taxes incluses pour la 
ŎƻƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǾƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ł 
ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΦ La soumission inclut aussi la vérification et 
la certification des plans scellés par un ingénieur et le suivi des 
ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΤ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
travaux par une personne reconnue à la Régie du bâtiment du 
Québec (RBQ); la mise à jour du dossier w.v ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ  
 
c. c. aΦ !ƴŘǊŞ ¢ǊŜƳōƭŀȅΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ 
 M. Yvon Théberge, BVA Yvon Théberge inc 
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14-08-42 LABORATOIRE RURAL « POUR MIEUX CONCILIER TRAVAIL ET VIE 
PERSONNELLE ηΣ !//9t¢!¢Lhb 59 [Ω9b¢9b¢9 !±9/ [9 
CONFÉRENCIER, M. MARTIN LAROCQUE, ET REMISE DES 
CERTIFICATS DANS LE CADRE DU PROGRAMME ÉQUI-TEMPS 
CHARLEVOIX LE 16 SEPTEMBRE 2014 

 

 Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎcepter la proposition du conférencier, monsieur Martin Larocque 
au coût de 3 449,25 $ taxes incluses pour sa participation lors de la 
remise des certificats dans le cadre du programme de certification 
Équi-Temps Charlevoix du laboratoire rural «Pour mieux concilier 
ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǾƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜηΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ 
Charlevoix-Est, qui aura lieu le 16 septembre 2014 au Fairmont Le 
Manoir Richelieu.  

 
 c. c.  M. Martin Larocque, conférencier 

Mme Lisianne Tremblay, agente de développement en 
conciliation travail-vie personnelle 

 
14-08-43 APPUI POUR INTÉGRER LA RÉGION DE CHARLEVOIX AU RÉSEAU 

CYCLABLE DE LA ROUTE VERTE 
 

CONSIDÉRANT ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƻŎƛƻ-économique de la Route verte qui 
couvre 5 000 kilomètres de tracé sécuritaire et balisé pour le vélo; 
 
CONSIDÉRANT la présence de la Route verte sur une partie du 
territoire de la MRC de Charlevoix-Est soit entre 
Baie-Sainte-Catherine et Saint-Siméon; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωil existe hors de ce tronçon des accotements 
asphaltés, des bandes cyclables et des chaussées désignées qui 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de La Malbaie et la Ville de Clermont 
travaillent présentement à développer un lien cyclable entre ces deux 
villes; 

 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec réserve des 
sommes spécifiquement pour le développement de la Route verte; 

 
CONSIDÉRANT QUE Charlevoix est une des destinations touristiques 
les plus importantes au Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE les événements liés au cyclisme sont en 
progression dans la région : les Grands rendez-vous cyclistes de 
Charlevoix et le Triathlon de Charlevoix, ce qui contribue à la 
popularité de la pratique du vélo sur le territoire; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
résolu unanimement, de signifier aux instances responsables du 
développement de la Route verte la volonté de la MRC de 
Charlevoix-Est de voir se poursuivre le ǘǊŀŎŞ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de son territoire. 
 
c. c.  Vélo Québec 
 M. Robert Poëti, ministre des Transports du Québec 

 Mme Caroline Simard, députée de Charlevoix-Côte-
de-Beaupré 
Mme Claudette Simard, préfet de la MRC de Charlevoix et 
mairesse de Saint-Urbain 

 
14-08-44 APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-URBAIN Υ Lb{¢![[!¢Lhb 5Ω¦b9 

LIGNE ÉLECTRIQUE AU PETIT LAC MALBAIE POUR LA MINE SITEC 
 

CONSIDÉRANT QUE le projet de prolongement de la ligne électrique 
triphasée a débuté en 2005; 

 
CONSIDÉRANT QUE ŘΩŀǳǘǊŜǎ alternatives, Řƻƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ƻƴǘ 
été analysées et se sont avérées sans succès; 

 
CONSIDÉRANT QUE le coût estimé par Hydro-Québec était de 3,5 
millions $ (plus ou moins 30 %) en 2008; 

 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs rencontres ont eu lieu avec les 
différents intervenants dans le dossier soit, la mine SITEC, la SÉPAQ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩIȅŘǊƻ-Québec; 

 
CONSIDÉRAN¢ v¦Ωen 2009, la SÉPAQ souhaitait un prolongement de 
la ligne électrique monophasée du kilomètre 11 au kilomètre 21; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωen 2011, la SÉPAQ ne peut retarder son projet et 
signe son contrat avec Hydro-Québec pour le prolongement de la 
ligne électrique monophasée du kilomètre 11 au kilomètre 21; 

 
CONSIDÉRANT v¦ΩHydro-vǳŞōŜŎ ŀŎŎŜǇǘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ 
pouvant recevoir une ligne électrique triphasée du kilomètre 11 au 
kilomètre 21 afin de répondre aux besoins de la mine SITEC dans le 
futur étant ŘƻƴƴŞ ǉǳΩIȅŘǊo-Québec devait desservir la SÉPAQ de 
toute façon; 

 
CONSIDÉRANT QUE le prolongement nécessaire pour desservir la 
mine SITEC est de 14 kilomètres sur la route 381, soit du kilomètre 21 
au kilomètre 35 ainsi que 7 km de la route 381 à la mine (chemin de 
la mine); 
 
CONSIDÉRANT QUE la mine SITEC est un employeur majeur pour 
Charlevoix avec une masse salariale annuelle de six millions $ dont 70 
ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ ƘŀǳǘŜ ǎŀƛǎƻƴ Ŝǘ пл ŜƳǇƭƻȅŞǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΤ 

 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs transporteurs et entreprises 
(réparation machinerie et pièces) de la région bénéficient de 
retombées économiques importantes pour la viabilité de leur 
entreprise parce que la mine SITEC est leur cliente; 

 
CONSIDÉRANT QUE la mine SITEC produit et exporte 250 000 tonnes 
par année de silice, dont 20 % aux États-¦ƴƛǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ .ŞŎŀƴŎƻǳǊΣ à 
Thetford Mines et à Chicoutimi; 
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CONSIDÉRANT QUE la silice est transformée pour se retrouver dans 
de nombreux produits dérivés, dont les composantes informatiques, 
les panneaux solaires, les comptoirs de cuisine, la vitre, etc. tous des 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ en développement; 

 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
économique primordial pour notre région parce que la mine SITEC 
exploite une ressource première, générant des retombées 
économiques importantes; 

 
CONSIDÉRANT QUE ŎŜǘǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
depuis plusieurs années et désire investir dans une usine de farine de 
silice, de triage optique créant ainsi des emplois dans des secteurs 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ peu exploités dans la région permettant ainsi à des jeunes 
ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ Řŀƴǎ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΤ 

 
CONSIDÉRANT QUE pour se développer et être concurrentielle, la 
mine SITEC doit absolument obteniǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ƭŀ ƳƛƴŜ ǇǳƛǎǉǳŜ les 
coûts de fonctionnement des génératrices (essence) sont beaucoup 
trop onéreux;  

  
CONSIDÉRANT QUE le mƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
naturelles (secteur minier), Hydro-Québec, la SÉPAQ, la municipalité 
de Saint-Urbain, le CLD ainǎƛ ǉǳŜ ƭŀ aw/ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ 
dans le dossier depuis 2005; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
résolu unanimement, ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ƳƛƴŜ {L¢9/ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 
pour que le prolongement de la ligne électrique par Hydro-Québec 
soit accepté afin ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ Ǉrendre de 
ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴΣ ŎǊŞŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ 
ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΦ  
 
c. c. M. Ian Turner, président, directeur général de la mine SITEC 

M. Gilles Gagnon, directeur général adjoint, municipalité de 
Saint-Urbain 
Mme Karine Horvath, MRC de Charlevoix 

 
14-08-45 SCÉNARIO DE FERMETURE DU CHSLD DE SAINT-SIMÉON, POSITION 

DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 
 CONSIDÉRANT ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

et de soins de longue durée (CHSLD) pour la population de 
Saint-Siméon Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ; 

 
 CONSIDÉRANT les conséquences de cette présumée fermeture chez 

les résidents du CHSLD; 
  
 CONSIDÉRANT la mobilisation des citoyens de Saint-Siméon afin de 

conserver leur CHSLD; 
  

CONSIDÉRANT la remise en fonction du comité de développement du 
ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΤ 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Siméon 
ŘΩŞǘǳŘƛŜǊΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ 
de santé et des services sociaux (CSSS) de Charlevoix, les différentes 
ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΤ 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Donald Kenny et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Siméon et 
de se prononcer contre la fermeture du CHSLD. 



 

 

156 

 
c. c. Mme Sylvie Foster, directrice générale, municipalité de 

Saint-Siméon 
 Mme Andrée Deschênes, directrice générale du CSSS de 

Charlevoix 
 

14-08-46 CIHO-FM, w9bh¦±9[[9a9b¢ 59 [! /!w¢9 5Ω!5I;{Lhb 59 
MEMBRE CORPORATIF POUR LA MRC 

 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, de 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩadhésion de la MRC comme membre corporatif de 
CIHO-FM, la radio de Charlevoix, au coût de 250 $ taxes incluses.  

 
14-08-47 TOURNOI DE GOLF AU PROFIT DE LA FONDATION PRÉVENTION DU 

SUICIDE DE CHARLEVOIX  
 
 Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 

unanimement, de déléguer le préfet, monsieur Sylvain Tremblay, 
pour participer au tournoi de golf au profit de la Fondation 
prévention du suicide de Charlevoix, qui se tiendra le 12 septembre 
2014 au club de golf de Baie-Saint-Paul. 

 
14-08-48 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 Sur proposition de monsieur Pierre Boudreault, la séance est levée à 

15 h 58. 
 

 
   

Sylvain Tremblay 
Préfet 

 Pierre Girard 
Directeur général  
et secrétaire-trésorier 
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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du mois de septembre 2014 
du conseil des maires de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Charlevoix-Est, tenue le trentième jour de septembre deux mille 
quatorze (30/09/2014) à 15 h 5, à la salle du conseil de la MRC, sise 
au 172, boulevard Notre-Dame, à Clermont. 
 
Sont présents : 
 
Monsieur Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
Monsieur Michel Couturier, maire de La Malbaie 
Madame Claire Gagnon, mairesse de Saint-Aimé-des-Lacs 
Monsieur Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
Madame Mélissa Girard, mairesse de Notre-Dame-des-Monts 
Monsieur Donald Kenny, maire de Baie-Sainte-Catherine 
 
Est absent :  
 
Monsieur Gilles Harvey, représentant de Saint-Siméon 
 
Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur 
Sylvain Tremblay, préfet et maire de Saint-Siméon. 
 
Sont également présents à cette séance : Madame Caroline Dion, 
directrice générale adjointe et directrice de la sécurité publique et 
des communications, Monsieur Michel Boulianne, directeur de la 
gestion des matières résiduelles et des bâtiments, Madame France 
[ŀǾƻƛŜΣ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řǳ 
développement régional, et Madame Lisianne Tremblay, agente de 
développement en conciliation travail-vie personnelle.  
 

 
14-09-01 twL:w9 9¢ !//9t¢!¢Lhb 59 [Ωhw5w9 5U JOUR 

 
Après une séance de travail ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƛȄ ƘŜǳǊŜǎ et demie ayant 
débuté à 8 h 30, précédant le présent conseil, où les points suivants 
ont été traités :  
 
S.T.1 DOSSIERS DU PRÉFET ET DES MAIRES 
 
S.T.2 PRÉSENTATION DE MADAME NANCY TREMBLAY, AGENTE DE 

DÉVELOPPEMENT CULTUREL DU CLD DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST, 
GESTION DES ARCHIVES, SUIVI 

 
S.T.3 PRÉSENTATION DE MONSIEUR JACQUES TREMBLAY, PRÉSIDENT DE LA 

/h![L¢Lhb th¦w [! {¦w±L9 59 [ΩIktL¢![ 59 [! a![.!L9Σ {¦L±L 
 
S.T.4 ADMINISTRATION GÉNÉRALE/SÉCURITÉ PUBLIQUE ET COMMUNICATIONS 
 

a) wŜŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ de 
3 947 000 $ relatif au LET; 

b) Contrat de déneigement pour le siège social de la MRC et le poste de 
ƭŀ {ǶǊŜǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎΤ 

c) Achat, licences pour la protection antivirus; 
d) !ŞǊƻǇƻǊǘΣ ǎǳƛǾƛ όǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ŜǘŎΦύΤ 
e) Sécurité incendie :  1- 9ƴǘŜƴǘŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜΤ 

2- Suivi de la rencontre du 9 septembre 2014 
avec M. Philippe Jobin, conseiller au ministère 
de la Sécurité publique. 

f) Certification Équi-¢ŜƳǇǎ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΣ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜΤ 
g) [ŜǘǘǊŜ ŘŜ aΦ WŜŀƴ ¢ǊŜƳōƭŀȅ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƘƾǇƛǘŀƭ 

Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǘΤ 
h) wŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

 



 

 

158 

S.T.5 PRÉSENTATION DE MADAME NICOLE DEMER{ 59 ƭΩ¦t!/Σ 
SENSIBILISATION AUX PHÉNOMÈNES DE LA CORRUPTION ET DE LA 
/h[[¦{Lhb [hw{ 59 [Ωh/¢whL 59 /hb¢w!¢{ t¦.[L/{ 

 
S.T.6 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DU DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 
 

a) Compte rendu de la réunion du comité consultatif agricole du 
14 septembre 2014; 

b) Parcours du littoral à Baie-Sainte-Catherine, suivi du dossier; 
c) Réserve de la biosphère de Charlevoix, suivi; 
d) Demandes de dérogations mineures sur les TNO; 
e) 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎΣ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ CƧƻǊŘ-du-Saguenay; 
f) tƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŞŎǳǊité routière en milieu municipal 

(PISRMM); 
g) Association de géomatique municipale du Québec, adhésion; 
h) wŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 
S.T.7 GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 

a) Utilisation du fonds de réserve du LET pour payer un éventuel 
incident environnemental au LES et au LET, suivi; 

b) Tarification de la vidange de fosses 2015 : IPC, aviser les 
municipalités; 

c) Vidange de fosses septiques (suivi sur le nombre de fosses effectuées 
et information sur le mode de paiement pour la Ville de Clermont) 

d) Transfert du lixiviat du LES; 
e) Écocentre de La Malbaie : suivi de la rencontre du 23 septembre 

2014; 
f) Nettoyage des puisards de rue du MTQ sur le territoire de la MRC de 

Charlevoix-Est; retour sur la demande de Sani-Charlevoix pour la 
disposition au LET et suivi (plate-ŦƻǊƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ мл ¢ΦaΦ ŘŜ ǎƻƭǎ 
en tout); 

g) Options de disposition des résidus de construction, rénovation et de 
démolition : présentation au prochain comité GMR; 

h) Dépotoirs clandestins et mauvaise utilisation des dépôts communs : 
1- Affichage dissuasif et informatif; 
2- Caméras; 
3- Règlementation avec amendes. 

i) 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ŎƛǘƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řǳ a9wb ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ [9¢Σ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ 
pour un droit de passage; 

j) Retour sur les poƛƴǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ de la séance publique. 

 
[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
madame Claire Gagnon, et ce, en prenant soin de laisser le varia 
ouvert. 
 

14-09-02 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
26 AOÛT 2014 
 
Il est proposé par madame Mélissa Girard et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de la séance ordinaire du 26 août 2014.  
 

14-09-03 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER ET DES FRAIS DE 
DÉPLACEMENT DE LA MRC ET DU TNO POUR LES MOIS 5Ω!h©¢ ET 
DE SEPTEMBRE 2014 
 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement : 
 
1. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ les comptes à payer de la MRC (incluant GMR et 

Aéroport), tels que déposés au présent conseil, portant la cote 
« C/P Septembre 2014 », et ce, pour les moƛǎ ŘΩŀƻǶǘ Ŝǘ de septembre 
2014 et les frais de déplacement portant la cote 
« D Septembre 2014 »; 

 
2. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊ Řǳ ¢bh tels que déposés au 

présent conseil, portant la cote « C/P(TNO) Septembre 2014 », et ce, 
pour leǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ Ŝǘ de septembre 2014. 
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5;tk¢ 59{ CL/I9{ 5ΩLMPUTABILITÉ 
 
Les cadres de la MRC de Charlevoix-Est déposent leurs fiches 
ŘΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎΦ 
 

14-09-04 ACCEPTATION DES ÉTATS SEMESTRIELS DE LA MRC INCLUANT GMR 
ET AÉROPORT 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ aw/ (incluant GMR 

et Aéroport) au 31 août 2014. 
 

14-09-05 w:D[9a9b¢{ 5Ω9atw¦b¢ NUMÉRO 170-02-08 ET NUMÉRO 
171-02-луΣ !5W¦5L/!¢Lhb 5Ω¦b9 ;aL{{Lhb 5Ωh.[LD!¢Lhb{ " [! 
SUITE DES DEMANDES DE SOUMISSIONS PUBLIQUES 

 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux règlements d'emprunts 
numéros 170-02-08 et 171-02-08, la Municipalité régionale de comté 
(MRC) de Charlevoix-Est ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ 
soit une obligation par échéance; 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a demandé, à cet 
ŞƎŀǊŘΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴtremise du système électronique « Service 
ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ 
émis aux fins du financement municipal », des soumissions pour la 
vente ŘΩǳƴŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŀǘŞŜ Řǳ 15 octobre 2014, ŘΩǳƴŜ 
somme de 3 947 000 $; 

 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωà la suite de cette demande, la MRC de 
Charlevoix-Est a reçu les soumissions détaillées ci-dessous :  
 

Nom du 
soumissionnaire 

Prix 
offert  

Montant Taux Échéance Coût réel 

Financière 
Banque 

Nationale inc. 
98,34600 

226 000 $ 1,4 % 2015 

2,73395 % 

232 000 $ 1,7 % 2016 

239 000 $ 1,9 % 2017 

245 000 $ 2,15 % 2018 

3 005 000 $ 2,40 % 2019 

Mackie 
Research Capital 

Corporation 
99,02600 

226 000 $ 1,4 % 2015 

2,74775 % 

232 000 $ 1,6 % 2016 

239 000 $ 2 % 2017 

245 000 $ 2,25 % 2018 

3 005 000 $ 2,6 % 2019 

RBC Dominion 
valeurs 

mobilières inc. 
98,43720 

226 000 $ 1,5 % 2015 

2,80968 % 

232 000 $ 1,7 % 2016 

239 000 $ 2 % 2017 

245 000 $ 2,25 % 2018 

3 005 000 $ 2,5 % 2019 

Valeurs 
mobilières 

Desjardins inc. 
98,14900 

226 000 $ 1,5 % 2015 

2,86572 % 

232 000 $ 1,6 % 2016 

239 000 $ 1,85 % 2017 

245 000 $ 2,15 % 2018 

3 005 000 $ 2,5 % 2019 

 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ la Financière Banque 
Nationale inc. ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞe la plus avantageuse; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
résolu unanimement : 
 
QUE ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ de 3 947 000 $ de la MRC 
de Charlevoix-Est soit adjugée à la Financière Banque Nationale inc.; 
 
QUE la demande soit faite à cette dernière de mandater Services de 
dépôt et de compensation CDS inc. (CDS) ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ 
compte de cette émission; 
 
QUE le préfet, monsieur Sylvain Tremblay, et la secrétaire-trésorière 
adjointe de la MRC, madame Caroline Dion, soient autorisés à signer 
les obligations couvertes par la présente émission, soit une obligation 
par échéance; 
 
QUE /5{ ŀƎƛǎǎŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ǎŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ŀƎŜƴǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
en compte, agent détenteur de lΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ŀƎŜƴǘ ǇŀȅŜǳǊ Ŝǘ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΣ 
ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ 
Affaires municipales Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et CDS; 
 
QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences 
légales ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ Ł cet effet, le conseil autorise la 
secrétaire-trésorière adjointe de la MRC, madame Caroline Dion, à 
signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
« Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux 
entreprises ». 
 
c. c. Ministère des Finances, direction principale du financement des 

organismes publics et de la documentation financière 
 

14-09-06 RÈGLEM9b¢{ 5Ω9atw¦b¢ b¦a;wh{ мтл-02-08 ET 171-02-08, 
RÉSOLUTION DE CONCORDANCE 
 
CONSIDÉRANT QUEΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ 
ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄΣ la 
Municipalité régionale de comté de Charlevoix-Est souhaite émettre 
ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ échéance, ŘΩǳƴŜ 
somme de 3 947 000 $: 
 

wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Montants 

171-02-08 292 700 $ 

170-02-08 3 654 300 $ 

 
CONSIDÉRANT QUE, aux fins de ladite émission, il est nécessaire de 
modifier les règlements en vertu desquels ces obligations sont 
émises; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimement, ce qui suit : 
 
QUE ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ indiqués précédemment soient 
ŀƳŜƴŘŞǎΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǘƛǇǳƭŞ 
ci-dessous, et ce, en ce qui a tǊŀƛǘ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛŞ 
antérieurement en regard desdits règlements compris dans 
ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ о 947 000 $; 
 
QUE les obligations, soit une obligation par échéance, soient datées 
du 15 octobre 2014; 
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QUE ces obligations soient immatriculées au nom de Services de 
dépôt et de compensation CDS inc. (CDS) et soient déposées auprès 
de CDS; 
 
QUE /5{ ŀƎƛǎǎŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ǎŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ŀƎŜƴǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ŀƎŜƴǘ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ŀƎŜƴǘ ǇŀȅŜǳǊ Ŝǘ 
responsable des transactions à effeŎǘǳŜǊ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΣ 
ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ 
!ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ /5{Τ 
 
QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences 
ƭŞƎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ, à cet effet, le conseil autorise la 
secrétaire-trésorière adjointe de la MRC, madame Caroline Dion, à 
signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
« Autorisation pour le plan de débits préautorisés destinée aux 
entreprises »; 
 
QUE pour effectuer les paiements aux adhérents par des transferts 
électroniques de fonds, CDS soit autorisée à faire des prélèvements 
directs, pour le paiement du principal et des intérêts, dans le compte 
de ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ financière suivante : 
 
Caisse populaire de La Malbaie 
130, rue John-Nairne 
La Malbaie (Québec)  G5A 1Y1 
 
QUE les intérêts soient payables semi-annuellement, le 15 avril et le 
15 octobre de chaque année; 
 
QUE les obligations ne soient pas rachetables par anticipation; 
toutefois, elles pourront être rachetées avec le consentement des 
détenteurs conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts 
municipaux (L.R.Q., c. D-7); 
 
QUE les obligations soient signées par le préfet, monsieur Sylvain 
Tremblay, et la secrétaire-trésorière adjointe, madame Caroline Dion. 
La MRC de Charlevoix-Est, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS 
ŀŦƛƴ ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƎŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŀǳǘƘŜƴǘƛŦƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ŞǘŞ 
authentifiées. 
 
c. c. Ministère des Finances, direction principale du financement des 

organismes publics et de la documentation financière 
 

14-09-07 RÈGLEMENTS 5Ω9atw¦NT NUMÉROS 170-02-08 ET 171-02-08, 
RÉSOLUTION DE COURTE ÉCHÉANCE 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ de 
3 947 000 $ effectué en vertu des règlements numéros 170-02-08 et 
171-02-08, la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Charlevoix-Est doit émettre des obligations pour un terme plus court 
que le terme prévu dŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire pour 
un terme de cinq ans (à compter du 15 octobre 2014); en ce qui 
concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les 
années 2020 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements pour les règlements d'emprunt numéros 170-02-08 
et 171-02-08, chaque émission subséquente devant être pour le 
ǎƻƭŘŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƻƭŘŜ ŘǶ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΦ 
 
c. c. Ministère des Finances, direction principale du financement des 

organismes publics et de la documentation financière 
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14-09-08 CONTRAT DE DÉNEIGEMENT DES SIÈGES SOCIAUX DE LA MRC ET DU 

POSTE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC : OCTROI DU CONTRAT POUR UNE 
DURÉE DE TROIS ANS  
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǳōƭƛŎ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ 
aux dispositions du Code municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ŀ 
eu lieu le 25 septembre 2014 à 11 h sont les suivants : 
 

Soumissionnaires 
Prix total de la 

soumission plus taxes 

Les Entreprises Côté Gaudreault & Fils 21 231 $ 

Déneigement J.C.C. 17 100 $ 

Déneigement Clément Néron 14 700 $ 

 
CONSIDÉRANT QUE la plus basse soumission est conforme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Michel Couturier et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ déneigement des sièges 
sociaux de la MRC et du poste de la Sûreté du Québec à Déneigement 
Clément Néron au coût de 14 700 $ plus taxes.  
 
Il est également résolu que le contrat soit ŘΩǳƴŜ durée de trois ans et 
ŘŞōǳǘŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмп Ŝǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ 2017.  
 

14-09-09 LOGICIEL ANTIVIRUS, ACHAT DE 42 LICENCES 
 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ пн ƭƛŎŜƴŎŜǎ Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŀƴǘƛǾƛǊǳǎ pour les ordinateurs de la 
MRC (incluant le [9¢ Ŝǘ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄύ au coût de 
1887,90 $ plus taxes auprès de Services Info-Comm.  
 

14-09-10 MISE À JOUR DU LOGICIEL UMBRACO POUR LE SITE INTERNET DE LA 
MRC 
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, de 
se procurer la mise à jour du logiciel Umbraco pour le site Internet de 
la MRC au coût de 400 $ plus taxes ŀǳǇǊŝǎ ŘΩ!ȄŜ /ǊŞŀǘƛƻƴΦ 
 

14-09-11 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 255-09-14, MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE TARIFICATION NUMÉRO 209-04-11 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωil y a lieu de modifier le Règlement numéro 
209-04-11 établissant une grille de tarification pour la transcription, 
la reproduction, la transmission, la vente de documents et les 
services offerts par la MRC de Charlevoix-Est afin de préciser la 
ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Siméon et 
ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǌŝglement pour les 
comptes à recevoir; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ 5ƻƴŀƭŘ YŜƴƴȅΣ Ł 
la séance ordinaire du conseil des maires du 26 août 2014; 
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CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil des maires 
déclarent avoir reçu copie du projet de règlement numéro 255-09-14 
ŘŜǳȄ ƧƻǳǊǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ƭΩŀǾƻƛǊ ƭǳ 
et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ нрр-09-14 
modifiant le Règlement numéro 209-04-11 établissant une grille de 
tarification pour la transcription, la reproduction, la transmission, la 
vente de documents et les services offerts par la MRC de 
Charlevoix-Est, ci-après décrit : 
 

Article 1 Titre du règlement 

 
Le présent règlement portera le titre de « Règlement numéro 
255-09-14 modifiant le Règlement numéro 209-04-11 établissant une 
grille de tarification pour la transcription, la reproduction, la 
transmission, la vente de documents et les services offerts par la 
MRC de Charlevoix-Est ». 
 

Article 2 Modification du tƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 14  

 
[Ŝ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мп Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ŎŜƭǳƛ-ci : Tarification pour la 
gestion des matières résiduelles. 
 

Article 3 !Ƨƻǳǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мпΦу 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мпΦу Ŝǎǘ ŀƧƻǳǘŞ Ŝǘ ǎŜ ƭƛǘ comme suit : 
 
Article 14.8  ¢ŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴtre de 

Saint-Siméon 
 
[ŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳǎ Ře CRD et aux 
résidus verts. La tarification est de 3 $ pour une remorque (trailer) ou 
un petit camion de 8 pieds et moins et de 5 $ pour une remorque de 
plus de 8 pieds ou équipée de côtés. Les encombrants 
όŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊǎΣ ƳŜǳōƭŜǎΣ ŜǘŎΦύ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩavis 
Řǳ ǇǊŞǇƻǎŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ provenant des citoyens sont acceptés 
gratuitement. 
 
Les ordinateurs, les téléviseurs, les appareils électroniques, les objets 
en métal, les pneus sans jante ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎŀƳƛƻƴǎΣ ƭŜǎ 
résidus domestiques dangereux (RDD), les matières recyclables et 
réutilisables sont acceptés gratuitement. 
 
Les sols contaminés sont refusés. [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ Ŝǎǘ 
interdit. 
 

Article 4 !Ƨƻǳǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м4.9 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мпΦф Ŝǎǘ ŀƧƻǳǘŞ Ŝǘ ǎŜ ƭƛǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

 
Article 14.9  aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ 

à recevoir 
 

Un entrepreneur qui ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 
technique (LET) parce ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘǊŜǾŜƴŀƛǘ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł 
recevoir de la MRC, Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ contrevient plus, doit, pendant une 
période de deux ans à compter de la régularisation de son dossier, 
payer immédiatement les coûts de réception de ses matières au LET. 
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Article 5 Entrée en vigueur 

 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 

14-09-12 ENTENTE AVEC BELL ALIANT POUR UNE LIAISON ÉLECTRIQUE 
AÉROSOUTERRAINE À LA MRC, DÉLÉGATION DE SIGNATURES 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de déléguer le directeur de la gestion des matières 
résiduelles et des bâtiments, monsieur Michel Boulianne, à signer 
ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ .Ŝƭƭ !liant pour une liaison électrique aérosouterraine 
à la MRC. 
 
c. c. M. Roger Ménard, direcǘŜǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎŎŝǎΣ .Ŝƭƭ !ƭiant 
 

14-09-13 TRANSFERT ET FERMETURE DU COMPTE DU CARREFOUR DES 
SAVOIRS, DÉLÉGATION DE SIGNATURES 
 
Il est proposé par madame Claire Gagnon et résolu unanimement, de 
déléguer le préfet, monsieur Sylvain Tremblay, le préfet suppléant, 
monsieur Jean-Pierre Gagnon, le directeur général de la MRC, 
monsieur Pierre Girard et la directrice générale adjointe de la MRC, 
madame Caroline Dion, à signer les documents nécessaires à la 
fermeture du compte du Carrefour des savoirs.  
 
c. c M. Benoît Côté, vérificateur externe de la MRC 
 

14-09-14 BÂTIMENT MRC, ACCEt¢!¢Lhb 59 [ΩhCCw9 59 t¦.[La!D9 POUR 
CLb![L{9w [Ω!CCL/I!D9 
 
Il est proposé par monsieur Michel Couturier et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ tǳōƭƛƳŀƎŜ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ н 745 $ plus taxes pour 
ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀffichage du bâtiment de la MRC. 
 

14-09-15 CONSEIL 5Ω!5aLbLSTRATION DU CLD DE LA MRC DE 
CHARLEVOIX-EST, NOMINATION DE MME FRANCE LAVOIE COMME 
REPRÉSENTANTE DU COLLÈGE « CONDITIONS FÉMININES » 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de recommander la nomination de madame France 
Lavoie, copropriétaire de la Ferme & Érablière Le Boisé à 
Saint-Siméon, à titre de représentante du collège « Conditions 
féminines » aǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /[5 ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ 
Charlevoix-Est, en remplacement de madame Nancy Bolduc.  
 

14-09-16 BANQUE DE FOURNISSEURS DE SERVICES ET DE PRODUITS, 
59a!b59 5Ω!tt9[ 5ΩhCCw9{ 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est est un donneur 
dΩƻǳǾǊŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les disponibilités régionales de plusieurs services 
et produits ne sont certainement pas toutes connues et diffusées; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩencouragement de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ est au 
ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řu conseil des maires de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE la banque de fournisseurs permettra plus 
ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŜƴǾŜǊǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ 
région; 
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CONSIDÉRANT QUE cette ōŀƴǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ 
ŎǊŞƴŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇer dans la région; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
et résolu unanimement de : 
 
 PǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜ-forme 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭŀ aw/ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
fournisseurs de la région dŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ 
dans une banque de services et de produits; 

 Que la banque soit conçue de façon à associer les fournisseurs à 
des types de services et de produits spécifiques; 

 De donner à la population un accès libre à cette banque de 
fournisseurs. 

 
14-09-17 PLAN CLINIQUE DU CSSS DE CHARLEVOIX, DEMANDE DE 

RENCONTRE AVEC LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES 
SOCIAUX  
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil des maires de la MRC de Charlevoix-Est 
souhaite rencontrer le ministre de la Santé et des Services sociaux, 
monsieur Gaétan Barrette, pour lui faire part, entre autres, de ses 
inquiétudes relatives au plan clinique du CSSS de Charlevoix; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŞƳƻƛǊŜ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ 
ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƻǳ ǎǳƛǘŜ Ł cette rencontre pourrait 
être envisagée, dépendamment du délai entre la demande de 
rencontre et la tenue de la rencontre, si celle-ci a lieu; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement ce qui suit : 
 
 DΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ame Caroline Simard, députée 

de Charlevoix-Côte-de-Beaupré, une demande de rencontre avec 
le ministre de la Santé et des Services sociaux, M. Gaétan Barrette; 

 De déléguer à cette éventuelle rencontre le préfet, le préfet 
suppléant qui est aussi maire de la Ville de Clermont et le maire de 
la Ville de La Malbaie; 

 De mandater la direction de la MRC ou un consultant afin de 
ǊŞŘƛƎŜǊΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ǳƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞ ŀǳ 
ƳƛƴƛǎǘǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ou suite à cette rencontre. 

 
14-09-18 ACCEPTATION DES ÉTATS SEMESTRIELS DU TNO AU 31 AOÛT 2014 

 
Il est proposé par monsieur Donald Kenny et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭǎ Řǳ ¢bh ŀǳ ом ŀƻǶǘ нлмпΦ  
 

14-09-19 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE, LAC DE LA RIVIÈRE NOIRE, 
LOT 57 A, CANTON DE CHAUVEAU 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure pour une 
propriété sise au lac de la Rivière Noire sur le lot 57 rang A, canton de 
Chauveau ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘΩautoriser une marge latérale de 9 mètres au lieu 
de мл ƳŝǘǊŜǎ ǘŜƭ ǉǳΩŜȄƛƎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜment de zonage numéro 
247-04-14; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦ΩŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΤ 
 
CONSIDÉRANT le préjudice de tout devoir refaire la configuration 
intérieure du chalet, que subirait le demandeur si la demande était 
refusée; 
 



 

 

166 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
et résolu unanimement, ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ 
mineure pour la propriété du lac de la Rivière Noire. 
 
c. c M. Sylvain Gauthier, inspecteur des TNO Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 

14-09-20 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE, LAC DESCHÊNES, LOT 72B-7 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure pour une 
propriété sise au 790, route 170, bordant le lac Deschênes sur le lot 
72B-7 qui est de rendre réputée conforme la localisation ŘΩǳƴŜ 
galerie empiétant de 2,5 mètres dans la bande de protection 
riveraine édictée au règlement de zonage numéro 247-04-14; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦ΩŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur, étant nouvellement propriétaire, 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΤ 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ¢bhΤ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Donald Kenny et 
résolu unanimement, ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ 
pour la propriété du Lac Deschênes (lot 72B-7). 
 
c. c M. Sylvain Gauthier, inspecteur des TNO Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 

14-09-21 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE, LAC DES SABLES 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure pour une 
propriété sise au lac des Sables sur un bail de villégiature qui est de 
rendre réputŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ ŜƳǇƛŞǘŀƴǘ ŘŜ 
6,78 mètres dans la bande de protection riveraine édictée au 
règlement de zonage numéro 247-04-14; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦ΩŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE la topographie du site rend le déplacement du 
bâtiment très difficile; 
 
CONSIDÉRANT la faible superficie de la remise; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦ΩŀǳŎǳƴ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŀ 
remise; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ¢bhΤ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimement, ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ 
pour la propriété du lac des Sables. 
 
c. c M. Sylvain Gauthier, inspecteur des TNO Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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14-09-22 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE, LAC AUX CASTORS 

 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure pour une 
propriété sise au lac aux Castors sur un bail de villégiature qui est de 
ǊŜƴŘǊŜ ǊŞǇǳǘŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀƭŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
bâtiment auxiliaire empiétant dans la bande de protection riveraine, 
édictées au règlement de zonage numéro 247-04-14, de 5,25 mètres 
pour la première et de 12,36 mètres pour le second; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦ΩŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΤ 
 
CONSIDÉRANT la situation particulière du site Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ 
qui rend difficile toute implantation; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωune bande riveraine de près de dix (10) mètres est 
maintenue entre la galerie et le lac; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment auxiliaire abritant le BBQ est très 
ǇǊŝǎ Řǳ ƭŀŎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ été fait sans permis; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ¢bhΤ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Donald Kenny et 
résolu unanimement, ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ 
pour la galerie, mais de refuser celle du bâtiment auxiliaire. 
 
c. c M. Sylvain Gauthier, inspecteur des TNO Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 

14-09-23 bhaLb!¢Lhb 5Ω¦b bh¦±9!¦ w9tw;{9b¢!b¢ !¦ /haL¢; 
CONSULTATIF AGRICOLE EN REMPLACEMENT DE MADAME CLAIRE 
GAGNON 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, de nommer monsieur Gilles Harvey comme 
représentant au comité consultatif agricole de la MRC en 
remplacement de madame Claire Gagnon.  
 

14-09-24 59a!b59 !¦ aLbL{¢:w9 59{ ¢w!b{thw¢{ 5¦ v¦;.9/ 5ΩLb/[¦w9 
LES TRAVAUX RELATIFS À LA RÉALISATION DU PARCOURS DU 
LITTORAL À BAIE-SAINTE-CATHERINE À SA PROGRAMMATION 
OFFICIELLE DE TRAVAUX 
 
CONSIDÉRANT ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 
de la municipalité de Baie-Sainte-Catherine prévu entre le traversier 
vers Tadoussac et la Pointe-aux-Alouettes Řƻƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 
est en cours; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet a comme objectif premier de favoriser 
le développement récréotouristique de Baie-Sainte-Catherine; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Baie-Sainte-Catherine, compte 
tenu de son indice de vitalité économique, connu comme le plus 
faible de la région de la Capitale-Nationale, bénéficierait grandement 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
visiteurs; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de parcours côtier prévoit relier, mettre 
Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ 
suivants : 
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ω Pointe-Noire, site géré par Parcs Canada, en collaboration avec 
le Groupe de recherche et d'éducation sur les mammifères 
ƳŀǊƛƴǎ όDw9aaύ ƻǴ ƭΩƻƴ retrouve des activités d'interprétation, 
ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ 
ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƭŜƛƴŜǎΣ ŜǘŎΦΤ 

ω Parc marin SaguenayςSaint-Laurent; 
ω !ƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŀƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ 

le gouvernement du Québec; 
ω Quai des croisières, départs de plus de 100 000 visiteurs par an 

pour la visite du parc marin; 
ω Pointe-aux-Alouettes, site protégé, reconnu par le ministère de 

la Culture et des Communications pour sa valeur historique. Le 
site rappelle l'une des premières alliances conclues entre les 
Amérindiens et les Français; 
 

CONSIDÉRANT QUE ledit projet permettra de visiter Tadoussac et 
Baie-Sainte-Catherine Ł ǇƛŜŘ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ 
empruntant le traversier, dont la nouvelle flotte vise la fréquentation 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet qui suit le littoral ne nécessitera aucun 
nouvel empiétement sur celui-ci; 
 
CONSIDÉRANT QUE le parcours proposé se fait souvent dans les 
limites de propriété du ministère des Transports du Québec (MTQ); 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux nécessaires au projet demanderont 
parfois des ajustements avec la route 138; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Donald Kenny et 
résolu unanimement, de demander au ministère des Transports du 
Québec ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜt de parcours du littoral dans sa 
programmation officielle afin que les travaux puissent débuter en 
2016. 
 
c. c.  M. Jean-François Saulnier, directeur régional de la Capitale-

Nationale, ministère des Transports du Québec 
Mme Caroline Simard, députée de CharlevoixςCôte-de-
Beaupré 
Municipalité de Baie-Sainte-Catherine 
M. Pierre Schembri, Développement Économique Canada  
 M. Thomas Le Page-Gouin, agent de développement rural, 
CLD de la MRC de Charlevoix-Est 

 
14-09-25 AVIS DE CONFORMITÉ AUX OBJECTIFS DU SCHÉMA 

5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 5;±9[htt9a9b¢ 59 [! aw/ th¦w [! 
MODIFICATION DU PÉRIMÈTRE DU PARC NATIONAL DU 
FJORD-DU-SAGUENAY 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
a avisé la MRC de Charlevoix-Est de son intention de procéder à la 
modification des limites du parc national du Fjord-du-Saguenay; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette modification consiste à exclure des limites 
Řǳ ǇŀǊŎ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ 
gouvernement fédéral; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
résolu unanimement, de donner, en regard des objectifs du schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
des limites du parc national du Fjord-du-Saguenay. 
 
c. c.  M. Laurent Lessard, ministre, ministère des Forêts, de la Faune 

et des Parcs 
 Mme Sylvie Desjardins, ministère des Forêts, de la Faune et des 

Parcs 
 

14-09-26 ASSOCIATION DE GÉOMATIQUE MUNICIPALE DU QUÉBEC, 
ADHÉSION 

  
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, de devenir membre de ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŞƻƳŀǘƛǉǳŜ 
municipale (AGMQ) au coût de 155 $ plus taxes et de déléguer 
monsieur Éric Harvey, technicien en géomatique, comme 
représentant de la MRC et comme membre du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀtion. 
 
INVITATION À PARTICIPER À LA GRANDE SECOUSSE DU QUÉBEC, LE 
16 OCTOBRE 2014 À 10 H 16 
 
Le préfet, monsieur Sylvain Tremblay, invite toute la population de 
Charlevoix, les organismes et les entreprises à ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝǘ Ł 
participer en grand nombre à La Grande Secousse du Québec, le 
16 octobre 2014 à 10 h 16. Monsieur Tremblay ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ se 
ōŀƛǎǎŜǊΣ ǎΩŀōǊƛǘŜǊ Ŝǘ ǎΩŀƎǊƛǇǇŜǊ ƭƻǊs de cet exercice citoyen 
comportemental relatif aux séismes. Il informe également le conseil 
que plus de 78 000 personnes sont déjà inscrites.  
 

14-09-27 ÉCOCENTRE SAINT-SIMÉON : PAIEMENT FINAL NUMÉRO 3 À AUREL 
HARVEY & FILS 9b ;/I!bD9 59 [! /!¦¢Lhb 5Ω9b¢w9¢L9b 
 
CONSIDÉRANT QUE la firme Consultants Enviroconseil a fait parvenir 
à la MRC une recommandation de paiement, datée du 18 septembre 
нлмпΣ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ му 180,27 $ taxes incluses concernant les 
travaux en titre; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŀ aw/ ŀ ǊŜœǳ ǳƴŜ Ŏŀǳǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 
projet en titre; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
et résolu unanimement, ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŧƛƴŀƭ ƴǳƳŞǊƻ о pour 
ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Siméon Ł !ǳǊŜƭ IŀǊǾŜȅ ϧ Cƛƭǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 
18 180,27 $ taxes incluses, payé à même le surplus du budget de la 
valorisation au 31 décembre 2013. 
 
c. c. M. Benoît Côté, vérificateur externe de la MRC 
 

14-09-28 PROLONGATION D9 [Ω9b¢9b¢9 th¦w [Ω!L59 CLb!b/L:w9 " LA 
SOCIÉTÉ V.I.A. POUR LA DURÉE DU CONTRAT DE COLLECTE 
SÉLECTIVE AVEC AUREL HARVEY & FILS 
 
CONSIDÉRANT la résolution 14-02-30 traitant de ce même sujet; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est récupère annuellement 
environ 2 000 tonnes métriques de matières recyclables;  
 
CONSIDÉRANT QUE le centre de tri de la Société V.I.A. demande une 
compensation de 15 $ la tonne métrique à partir de mars 2014 à 
ƭΩŜnsemble de ses clients;  
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CONSIDÉRANT QUE le centre de tri de la Société V.I.A. est en 
difficulté financière à la suite des problèmes pour la revente et la 
disposition du papier journal, du verre et des plastiques;  
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est est la dernière entité, 
dont les matières recyclables sont acheminées vers ce centre de tri, 
ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ±ΦLΦ!Φ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
cette compensation; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-9ǎǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ŏontrat 
direct avec la Société V.I.A.;  
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a un contrat avec 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !ǳǊŜƭ Harvey & Fils inc. pour la collecte, le transport et le 
traitement des matières recyclables;  
 
CONSIDÉRANT QUE Recyc-Québec a confirmé à la MRC que le régime 
de compensation pour la collecte sélective couvre au moins à 92,5 % 
cette contribution; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Claire Gagnon et 
résolu unanimement : 
 

 DŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ł !ǳǊŜƭ IŀǊǾŜȅ ϧ Cƛƭǎ ƛƴŎΦ ŘΩǳƴŜ 
compensation pour le centre de tri de la Société V.I.A. de 15 $ 
la tonne métrique à partir de mars 2014 pour le traitement des 
matières recyclables;  

 Que les paiements de la compensation seront faits 
mensuellement après réception du rapport de réception des 
matières recyclables fourni par la Société V.I.A.;  

 LΩŜƴǘǊŜprise Aurel Harvey & Fils inc. devra fournir à la MRC la 
preuve du paiement entier de la compensation à la Société 
V.I.A.; 

 Que le paiement de cette compensation prendra fin en même 
temps que la fin, le 31 décembre 2019, du contrat de collecte 
sélective octroyé par la résolution numéro 14-04-25 à 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !ǳǊŜƭ IŀǊǾŜȅ ϧ Cƛls inc.; 

 Que cette entente de paiement prendra fin si Recyc-Québec 
cesse de rembourser au moins à 92,5 % de cette contribution 
via la compensation pour la collecte sélective à la MRC. 

 
c. c. M. Bernard Harvey, Aurel Harvey & Fils 
 M. André Poitras, Société V.I.A. 

 
14-09-29 DÉMARw!D9 5¦ twh/9{{¦{ 5Ω;LABORATION DU NOUVEAU PLAN 

DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES (PGMR) 
 
CONSIDÉRANT QUE le Plan de gestion des matières résiduelles 
(PGMR) de la MRC Charlevoix-Est est en vigueur depuis 2003; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu du 1er alinéa de l'article 53.23 de la Loi 
sur la qualité de l'environnement (LQE), il y a lieu de procéder à la 
révision du Plan de gestion des matières résiduelles de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC, conformément aux dispositions de 
l'article 53.11 de la LQE, doit adopter une résolution de démarrage 
pour amorcer le processus de révision de son PGMR; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement : 
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QUE le conseil de la MRC amorce la révision de son Plan de gestion 
des matières résiduelles; 
 
QUΩun avis soit diffusé dans un journal publié sur son territoire; 
 
QUΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ 
Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩEnvironnement et de la Lutte contre 
ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όa559[//ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ aw/ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΦ  
 
c. c. MDDELCC 
 MRC de Charlevoix 
 MRC de la Haute-Côte-Nord 
 MRC du Fjord-du-Saguenay 

 
14-09-30 OCTROI DU CONTRAT DE FOURNITURE DU CARBURANT DIESEL  

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a procédé à un appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ sur invitation pour la fourniture de carburant diesel 
2014-нлмр ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛque (LET); 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ŀ 
eu lieu le mardi 23 septembre 2014 à 9 h 30, sont les suivants : 
 

Soumissionnaires Prix par litre incluant les taxes 

Desroches, groupe pétrolier 1,2705 $/litre 

Énergies Sonic (Coop Agrivoix) 1,2506 $/litre 

 
CONSIDÉRANT QUE la plus basse soumission est conforme; 
 
CONSIDÉRANT QUE les achats seront payés à même les budgets 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ LET et au budget valorisation au poste « achat de 
carburant »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélissa Girard et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ 
carburant Diesel 2014-нлмр ǇƻǳǊ ƭŜ [9¢ Ŝǘ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ /ƭŜǊƳƻƴǘ Ł 
Énergies Sonic (Coop Agrivoix) pour 1,2506 $ le litre taxes incluses. 
 
Il est également résolu que le contrat débute le 30 octobre 2014 et se 
termine le 29 octobre 2015.  
 

14-09-31 AVIS DE MOTION, MODIFICATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 
175-04-08 RELATIF À LA COLLECTE DES DÉCHETS SUR LE TERRITOIRE 
DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 
AVIS DE MOTION est donné par monsieur Jean-tƛŜǊǊŜ DŀƎƴƻƴ ǉǳΩŁ 
une prochaine séance de ce conseil sera déposé un règlement 
modifiant le Règlement numéro 175-04-08 relatif à la collecte des 
déchets sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est.  




